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Si les données de l'évolution de l'économie belge en 1980 ne peuvent 
encore être chiffrées avec précision, les estimations que l'on peut faire 
des principales d'entre elles, bien qu'elles demeurent approximatives, sont 
assez cohérentes pour qu'on puisse considérer comme corrects le sens et 
l'ordre de grandeur des variations supputées. Complétée par ces éléments 
officieux pour 1980,   la série des comptes nationaux couvre ainsi toute 
la décennie qui a été marquée par une mutation profonde des rapports 
économiques mondiaux. 

Sans doute les évolutions qui apparaissent ne sont-elles pas absolument 
linéaires : quelques oscillations peuvent être observées, qui reflètent 
des variations conjoncturelles, générales ou particulières. Mais transcendant 
ces mouvements de courte période, dont le détail oblitère parfois les traits 
plus fondamentaux, cette rétrospective fournit une image fort claire des 
tendances générales. 

Le rythme de la croissance s'est nettement ralenti; pendant les années 
1970 à 1973, la progression annuelle du produit national mesurée en volume 
était en moyenne de 5,4 p.c.; elle n'a plus été que de 2,3 p.c. pour la 
moyenne des trois dernières années de la décennie, période marquée d'ail-
leurs par une décélération. 

Cette augmentation du produit national a été obtenue davantage par 
un progrès de la valeur ajoutée par personne occupée que par un dévelop-
pement de l'emploi; l'occupation de la population devenue active n'a plus 
été assez assurée. Le renforcement de cette population s'est poursuivi 
depuis 1970 et s'est même accéléré dans les dernières années; le mouve-
ment démographique — en ce compris l'immigration nette — a fait 
apparaître en moyenne 25.000 nouveaux actifs par an; un second facteur 
a accru la demande d'emploi : le relèvement du taux d'activité de la 
population en âge de travailler; ce sont les femmes qui se sont engagées, 
en proportion croissante, dans des activités professionnelles : ce change-
ment a fait apparaître une main-d'oeuvre additionnelle d'environ 25.000 per-
sonnes par an en moyenne; cet accroissement n'a jamais été compensé 
par les effets de l'évolution inverse du taux d'activité de la population 
masculine, due notamment à l'introduction de systèmes de pension anti-
cipée; en moyenne, par an, 15.000 hommes en âge de travailler se sont 
retirés du marché du travail. Au total, pour répondre à la demande, 
35.000 emplois nouveaux auraient dît être créés en moyenne par an au 

Onze années 
en rétrospective. 
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cours de la décennie. C'est à partir de 1974 que l'insuffisance de l'offre 
est devenue importante; les emplois disparus dans l'agriculture et l'industrie 
n'ont plus été remplacés, ou plus assez., par ceux qui se créaient dans les 
services privés et publics; le renforcement des effectifs dans les adminis-
trations s'est accéléré, dans la seconde moitié de la décennie. Néanmoins, 
l'aggravation du chômage ne s'est pas arrêtée. Corrigé pour éliminer 
l'influence saisonnière, le nombre de chômeurs à aptitude normale était 
de 315.000 à la fin de 1980, soit 7,5 p.c. de la population active; le pour-
centage était de 12,5 pour les femmes, contre 4,6 pour les hommes. 

L'affectation du produit national aux diverses catégories de dépenses 
s'est modifiée de façon significative dans les années septante. Les évolu-
tions qui ont eu lieu ressortent clairement d'un premier graphique. 

Il montre que la progression des consommations a été plus rapide 
que celle du produit national, et s'est opérée au détriment de l'investis-
sement intérieur et à charge du compte extérieur courant. Tout d'abord, 
les dépenses de consommation des particuliers ont absorbé 64 p.c. du 
produit national brut de 1980; le pourcentage correspondant était de 
60 p.c. pour la moyenne des années 1970 à 1973; cette majoration relative 
contraste avec l'extension du chômage qui a réduit le pouvoir d'achat 
de la population auparavant active; la donnée macro-économique dissimule 
la diversité des évolutions particulières. Les dépenses de consommation 
publique — ces services que les citoyens exigent de recevoir ou reçoivent, 
nolens volens, de l'Etat, gratuitement ou à des prix sans rapport avec 
leur coût — ont représenté un pourcentage de 18 p.c. environ en 1980, 
contre 14,3 p.c. pendant la première période de 1970 à 1973; la majoration, 
considérable, trouve en partie son origine, au cours des dernières années de 
la décennie, dans la politique volontariste d'emploi dans le secteur public. 

Au total, en 1980, 82 p.c. du produit national brut ont été utilisés 
aux consommations de toute nature; la proportion était 'de 74,3 p.c. en 
1970-1973, alors que le produit de cette période n'atteignait pas 80 p.c., 
en volume, de celui de la fin de la période. 

Pendant les années 1970 à 1973, 6,8 p.c. du produit national étaient 
affectés à la formation brute de capital par les particuliers. La construction 
de logements, biens de consommation de longue durée plutôt qu'investis-
sements productifs, constitue l'essentiel de cette catégorie de dépenses. 
Celle-ci a atteint 8,5 p.c. du produit de 1980, malgré le recul observé 
dans la construction, au cours de cette année et de la précédente. 
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Restent les investissements réalisés par les sociétés, privées ou publi-
ques, et par FEtat. Pendant les années 1970 à 1973, 15,9 p.c. du produit 
national leur étaient consacrés. Le pourcentage n'a plus atteint que 14 p.c. 
pour la dernière année, après avoir été encore plus bas. Cette diminution 
du début à la fin de la période a touché uniquement les investissements 
dans les sociétés, revenus de 11,8 à 9,5 p.c. 

Pendant les années 1970 à 1973, la masse globale des dépenses inté-
rieures équivalait à 97 p.c. du produit national; les 3 p.c. restants servaient 
à des exportations nettes de biens et services. Le même calcul pour l'année 
1980 indique que les dépenses intérieures, ensemble, ont atteint 104,5 p.c. 
du produit national. Celui-ci a donc été insuffisant par rapport à celles-là 
et l'écart a dû être couvert par des importations nettes de biens et de 
services. 

Cet excès des dépenses intérieures sur les ressources réelles nationales 
doit encore être majoré du montant, beaucoup plus faible, des transferts 
courants et des dons en capital à l'étranger. Ainsi, le déficit courant extérieur 
de la Belgique, plus important que celui de l'Union Economique Belgo-
Luxembourgeoise, a atteint 5,5 p.c. du produit national. 

Le déséquilibre entre dépenses intérieures globales et produit national 
n'est pas un fait nouveau. Il perdure, en s'aggravant, rapidement, depuis 
plusieurs années. Pendant toute cette période, il n'a jamais été la consé-
quence d'un état d'inflation interne par la demande. Depuis 1975, au 
moins, le pays n'a plus connu de ces périodes de tension où c'est le manque 
de facteurs de production indispensables qui empêche l'offre de progresser 
assez vite pour répondre au gonflement de la demande. Au contraire, au 
cours des dernières années, le chômage, le sous-emploi des capacités de 
production et la disparition d'entreprises sont autant de preuves que les 
ressources ne faisaient pas défaut, qui eussent permis de produire davan-
tage si leur utilisation n'avait pas été rendue impossible par d'autres 
f acteurs; ceux-ci seront précisés ci-après. Ce sont ces autres facteurs, d'une 
tout autre nature que le manque de moyens de production, qui ont empêché 
l'offre nationale de se développer suffisamment, en direction du marché 
intérieur, pour répondre à la demande existante, aussi bien d'ailleurs qu'en 
direction des marchés étrangers. Ces facteurs ont favorisé les importations 
et ralenti l'expansion des exportations, contribuant de la sorte à la dégra-
dation de la balance commerciale. 

Sans doute, cette dégradation provient pour une part importante 
des renchérissements du coût des produits énergétiques. Ceux-ci ont pro- 
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vogué une altération grave des termes de l'échange, c'est-à-dire une hausse 
beaucoup plus rapide des prix à l'importation que des prix à l'exportation, 
qui a déséquilibré la balance commerciale en valeurs globales. Toutefois, 
l'analyse détaillée des données internationales, disponibles jusqu'en 1978, 
montre que ce choc a été moins rude pour l'Union Economique Belgo-
Luxembourgeoise que pour l'ensemble des autres pays industrialisés. Mais 
après la première crise pétrolière, ceux-ci, considérés globalement, sont 
parvenus assez vite à compenser presque entièrement la détérioration de 
leurs termes d'échange par une amélioration du solde de leur commerce, 
en volume, de produits manufacturés. L'Union Economique Belgo-Luxem-
bourgeoise n'a pas réussi à accomplir cette performance. 

Ses exportations et, par conséquent, sa production ont pâti de deux 
handicaps majeurs. Le premier est venu de la structure des ventes. Satis-
faisante au début de la décennie, celle-ci allait se révéler, compte tenu des 
développements ultérieurs de la demande mondiale, moins favorable que 
celle, assez différente, de l'ensemble des autres pays industrialisés. En effet, 
l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise s'est trouvée trop spécialisée 
dans la vente de produits qui allaient être régressifs, en ce sens que la 
demande mondiale dont ils font l'objet se développerait moins que la 
moyenne pour l'ensemble des produits manufacturés. De plus, l'Union 
Economique était, moins présente que ses concurrents sur les débouchés 
géographiques qui, allaient devenir particulièrement prospères, notamment 
les pays producteurs d'huiles minérales. Le second handicap, plus grave 
dans ses effets que le précédent, est venu de la compétitivité des industries 
manufacturières belgo-luxembourgeoises; celle-ci s'est dégradée relative-
ment à celle de l'ensemble des autres pays industrialisés. A cette infériorité, 
il y eut, certes, de remarquables et nombreuses exceptions mais, au total, 
le recul est patent : les gains n'ont pas compensé les pertes de marchés. 
Celles-ci ont été la conséquence d'un faisceau complexe d'éléments : 
adaptation insuffisante, en cours de période, de la structure de l'offre aux 
changements de la demande, disparition d'entreprises exportatrices, élimi-
nées par manque de rentabilité, moindre dynamisme de la pénétration 
commerciale mais aussi, de façon générale, alourdissement des coûts inté-
rieurs par rapport à ceux des concurrents. Cette dernière détérioration, 
la plus facilement identifiable, s'est produite aussi bien du côté des coûts 
du personnel des industries manufacturières que du côté des coûts imputés 
à celles-ci par les autres secteurs de l'économie nationale. Le renchérisse-
ment relatif qu'ont subi les premiers jusqu'en 1978, a pu être compensé, 
en grande partie, par un accroissement de la productivité plus rapide 

9 



qu'à l'étranger. Mais l'amélioration enregistrée dans les données statistiques 
n'est pas seulement le produit attendu des efforts de rationalisation des 
industries manufacturières, mais aussi le résultat fatal de la disparition 
d'entreprises plus faibles; de toute façon, les effets de celle-ci et de ceux-là, 
non compensés par un développement suffisant d'activités industrielles 
nouvelles, ont été destructeurs pour l'emploi dans le secteur manufacturier. 
Les difficultés de ce secteur, le plus soumis à la concurrence internationale, 
se sont traduites par une diminution de sa part dans l'emploi et le revenu 
national. 

La perte de compétitivité des industries manufacturières devait évi-
demment influencer aussi l'évolution du volume des importations. Les 
données statistiques internationales disponibles indiquent que le marché 
intérieur de l'Union s'est « internationalisé » plus rapidement que ceux 
des autres pays industrialisés. C'est que, sur leur marché intérieur, large-
ment ouvert à la concurrence, les industries manufacturières belgo-luxem-
bourgeoises ont subi les mêmes handicaps que dans leurs ventes sur les 
marchés mondiaux. 

Entre la période 1970-1973 et l'année 1978, les importations de. l'Union 
Economique Belgo-Luxembourgeoise ont crû, en volume, d'un peu plus 
de 41 p.c.; celles de l'ensemble des autres pays industrialisés, de moins 
de 35 p.c. Pour les exportations, les pourcentages d'augmentation corres-
pondants sont de quelque 33 p.c. et 53 p.c. Il faut aussi signaler que, dans 
le mêMe temps, la dépense intérieure globale s'est accrue de 24 p.c. dans 
l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise et de 21 p.c. dans l'ensemble 
de ces autres pays. 

La demande intérieure a donc été singulièrement ferme dans une 
économie dont le revenu national' aurait dû pâtir, toutes autres choses 
étant égales, des difficultés des industries manufacturières sur les marchés 
intérieur et extérieurs. Divers facteurs ont partiellement compensé ces 
effets adverses et ont donc contribué à soutenir la demande. Tout d'abord, 
le rythme d'augmentation des revenus professionnels a dépassé celui du 
revenu réel par unité produite, effectivement disponible pour la dépense 
intérieure; le volume de la consommation en a été stimulé. De plus, des 
revenus de remplacement ont été créés ou distribués par l'Etat : l'emploi 
a été développé par les pouvoirs publics et la masse des allocations de 
chômage a progressé vigoureusement. Enfin, l'Etat a élargi son aide aux 
entreprises en difficulté. 

Ces développements ont engendré une modification progressive, mais 
substantielle de la répartition sectorielle du revenu national. 
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Toutes catégories de recettes confondues, en ce compris les allocations 
reçues, les ménages ont disposé, après paiement des impôts directs et des 
cotisations de sécurité sociale, d'une masse de revenus, disponibles pour 
la consommation et l'épargne, qui a représenté un pourcentage nettement 
croissant du produit national. Cette majoration a été particulièrement 
nette pendant les trois années qui ont suivi la première crise pétrolière; 
au cours de cette période, le taux annuel de croissance du produit national, 
en volume, a été de 2,8 p.c. en moyenne; mais la détérioration des termes 
de l'échange réduisait à moins de 2 p.c. l'augmentation des ressources 
réelles disponibles pour les dépenses intérieures; ce dernier pourcentage 
était déjà au-delà de la limite que le relèvement du niveau de vie ne 
pouvait franchir sans dommage pour le compte extérieur courant. Cette 
contrainte n'a pas été aperçue. Après un léger repli au cours des années 
1977 et 1978, la progression relative du revenu disponible des ménages 
a repris, au moment de la deuxième crise pétrolière. Un maximum histo-
rique aurait été atteint en 1980 : le revenu disponible des ménages aurait 
représenté plus de 81 p.c. du produit national; la proportion était en 
moyenne de 76,7 p.c. pendant la période 1970-1973. 

La part revenant aux sociétés, privées et publiques, a suivi un mouve-
ment inverse : après impôt, l'épargne brute de ce secteur n'aurait plus 
représenté que 4,5 p.c. environ du produit national en 1980, contre 7 p.c. 
en 1970-1973. 

Quant aux pouvoirs publics, malgré l'alourdissement considérable 
du prélèvement fiscal et parafiscal qui s'est produit jusqu'en 1979 inclus, 
leurs recettes propres — c'est-à-dire après défalcation des intérêts payés 
sur leurs dettes et des autres transferts courants alloués aux autres sec-
teurs — ont fluctué entre 15,5 et 16,5 p.c. du produit national pendant 
presque toute la période; elles ont décliné au cours des deux dernières 
années pour revenir à moins de 14 p.c. du produit national en 1980. Encore 
réduites des subventions en capital aux autres secteurs, ces recettes nettes 
sont destinées à financer les dépenses de consommation et d'investissements 
publics : ensemble, celles-ci sont passées, du début à la fin de la période, 
de 18,4 à 23 p.c. du produit national. 

Le second graphique rend compte des changements qui se sont opérés. 

Dès lors que cette augmentation des dépenses de fonctionnement, 
d'investissements et de subventions en capital incombant aux pouvoirs 
publics excédait largement la progression des recettes fiscales nettes, le 
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ment pas les transferts en capital. 

12 



déficit financier du secteur « Etat » devenait de plus en plus considérable. 
Cette détérioration a été générée à l'origine par les conséquences du désé-
quilibre extérieur sur le revenu, l'activité et l'emploi. Ensuite, le déficit 
s'est amplifié de lui-même, l'endettement de chaque année imposant aux 
budgets ultérieurs des charges financières croissantes devenues énormes. 
Il s'est encore gonflé par l'effet des évolutions intérieures qui ont contribué 
à l'extension du chômage, que ce soit la décision d'un plus grand nombre 
de femmes d'exercer une activité rémunérée, les inadéquations de la for-
mation de jeunes ou les effets, dans les secteurs exposés à la concurrence, 
de l'alourdissement des coûts. Il a été aggravé par des évasions fiscales 
ou des fraudes diverses : dissimulation de revenus taxables ou obtention 
abusive d'allocations de toute nature. Le recours systématique à l'emprunt 
a pesé lourdement sur, les marchés des fonds, entraînant les taux à la 
hausse, bien qu'il ait pris de plus en plus appui sur la création de monnaie. 
Financé pour une trop large part par cet artifice, le découvert des budgets 
publics a finalement contribué à entretenir le surplus d'importations. 

Un troisième graphique retrace ce développement des besoins nets 
de ressources financières des pouvoirs publics. Le déficit financier de 
ceux-ci représentait en moyenne 4,9 p.c. du produit national pendant les 
années 1970-1973. En 1979, il a atteint 9,4 p.c. puis, en 1980, non loin 
de 12 p.c. d'un produit cependant bien plus élevé, alors que le Gouverne-
ment avait espéré pouvoir réduire ce pourcentage. 

Le secteur « sociétés privées et publiques » s'est trouvé aussi, en perma-
nence, en déficit financier au cours de la période en dépit de la réduction 
de ses investissements relativement au produit national : en 1980, ses 
besoins de financement auraient atteint un peu plus de 3 p.c. de ce produit. 

Les ressources financières apportées par le secteur « ménages », par 
solde, tous financements intrasectoriels effectués, n'ont plus suffi, à partir 
de 1975, à couvrir les besoins cumulés des deux secteurs précédents. Si 
les ménages avaient consacré une partie plus importante de leurs revenus 
accrus à constituer des épargnes financières, l'expansion du produit national 
aurait été moindre, mais l'effet sur les importations du changement qui 
s'opérait en faveur des particuliers dans la distribution du revenu national 
aurait été atténué. Il n'en a rien été. Les dépenses de consommation et 
de construction des ménages ont crû plus que proportionnellement à 
leurs revenus disponibles au point que, dans la seconde moitié de la 
décennie, leurs apports de fonds, sous toutes formes, ont fléchi par rapport 
au produit national; ce pourcentage s'est redressé dans les deux dernières 

13 



CAPACITES (-F.) OU BESOINS (—) DE FINANCEMENT 
DES DIFFERENTS SECTEURS 1  

(pourcentages du produit national brut) 

PARTICULIERS 

20 

0 A 

20 

r y  

A A 

r 

A À À À 

r 

À 

r 
r 

. 

r 

A A 
SOCIETES 

0 

0 

10 — 

,p/.  r 
V7.à MI 

/ 

% ,7A  Mi V71ZI MI o 

— 

. 

10  
POUVOIRS PUBLICS 

— 10 

/ A  	 

A À À 
À — 10 

ETRANGER : PRET(+)OU EMPRUNT(—) NET A LA BELGIQUE 2 

10 

.-....-.-.., P77771 1,777A FM 
, 	

10 

0 

10 - 	 10 
1970 	 1972 	 1974 	 1976 	 1978 	 1980 e 

1 -Revenus disponibles plus transferts en capital reçus (ou moins transferts nets en capital octroyés) moins dépenses. 
2 Un prêt net fait par le reste du monde (+) signifie un déficit de l'ensemble des opérations courantes et des transferts 

en capital de la Belgique envers l'étranger; un emprunt net du reste du monde ( — ) signifie un excédent de la Belgique 
sur l'étranger pour ces mêmes opérations. 

14 



années, avec le ralentissement des dépenses de construction, sans rejoindre 
cependant le niveau de 10,4 p.c. atteint en moyenne dans les années 1970-
1973. 

Quand les ressources offertes par les ménages se sont trouvées infé-
rieures aux besoins de financement des pouvoirs publics et des sociétés, 
l'écart a dû être comblé par l'appel aux fonds de l'étranger. C'est l'Emprunt 
net de la Belgique au reste du monde. Celui-ci est la contrepartie exacte 
du déficit des paiements courants avec l'étranger, en ce compris le Grand-
Duché de Luxembourg. La couverture de ce déficit a obligé l'économie 
nationale soit à contracter, par diverses voies, des endettements envers 
l'étranger, soit à liquider des créances antérieurement accumulées, porteuses 
d'intérêts, en l'occurrence une partie des réserves de change de la Banque. 
Accroissements des passifs extérieurs et diminution des avoirs sur l'étranger 
forment ensemble l'Emprunt net au reste du inonde. 

Cette dépendance financière dans laquelle l'économie nationale s'est 
installée, s'est amplifiée dans les dernières années. En effet, le recours au 
reste du monde, d'un montant bénin, en 1975, s'est accéléré depuis lors, 
atteignant chaque année non seulement un montant plus élevé, mais même 
un pourcentage croissant d'un produit national en progrès. Cumulés, ces 
Emprunts nets ont atteint, pour l'ensemble des six dernières années, 
un montant total de l'ordre de 460 milliards de francs. Les engagements 
envers l'étranger, en ce compris le Grand-Duché de Luxembourg, contrac-
tés, au cours de la même période, par les pouvoirs et organismes publics ont 
atteint 333 milliards; ceux des banques, essentiellement à court terme, ont 
augmenté. de 190 milliards environ; à ces endettements, il faut encore 
ajouter le montant des réserves que la Banque a perdues, soit 35 milliards. 
Le total des moyens de financement ainsi mis en oeuvre — quelque 560 mil-
liards — a couvert, en plus des déficits courants cumulés, le solde des 
mouvements de capitaux du secteur non bancaire, soit une sortie de l'ordre 
de 100 milliards. A concurrence de ce dernier montant, il n'y a pas eu de 
détérioration de la situation active et passive globale de l'économie natio-
nale envers le reste du monde : le secteur privé non bancaire s'est constitué 
des avoirs nets à l'étranger, pendant que les autres secteurs s'endettaient. 

Au contraire, le montant de 460 milliards est un appel net à l'épargne 
du reste du monde. Cet emprunt net de l'économie nationale n'a aucune 
contrepartie financière positive. Au surplus, les données dont il a été 
fait état à propos des dépenses intérieures 'indiquent que cet endettement 
n'a pas non plus trouvé de contrepartie dans une accumulation d'actifs 
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réels productifs dans l'économie nationale, dans des investissements qui 
auraient renforcé la capacité de production de celle-ci. Le renversement 
du solde extérieur courant, au cours de la décennie, puis sa détérioration 
sont symétriques à la progression des consommations. Ce rapprochement 
éclaire la signification du déficit extérieur courant cumulé de la Belgique. 

Celui-ci se gonflera des déficits ultérieurs de la balance des paiements 
courants du pays. Dès à présent, l'incidence sur celle-ci des intérêts de 
l'emprunt net des six dernières années peut être estimée grossièrement à 
quelque 50-55 milliards environ, soit plus de 1,5 p.c. du produit national 
actuel. Les prévisions les plus prudentes formulées dans l'état actuel des 
choses estiment que le déficit extérieur de la Belgique dépassera, en 1981, 
les 195 milliards atteints l'année dernière; dans cette hypothèse, le montant, 
cumulé pour les sept années se terminant à la fin de 1981, de l'emprunt 
net de la Belgique au reste du monde serait de l'ordre de 660 milliards. 
Il est impossible d'espérer le retour à l'équilibre dans les années qui suivront 
immédiatement. Le recours à l'emprunt extérieur devra donc encore s'am-
plifier dans l'avenir prévisible. S'il ne pouvait pas s'effectuer par une 
augmentation de l'endettement, ou si les dettes existantes, en ce compris 
celles qui sont logées dans les banques et que leur terme rend instables, 
ne pouvaient pas être renouvelées à leur échéance, les réserves de change 
officielles devraient être largement utilisées. A leur valeur de marché, 
ces réserves étaient évaluées à 890 milliards à la fin de 1980. 

La seconde crise 
pétrolière. 
Les années 
1979 et 1980. 

L'évolution au cours de 1979 et 1980, envisagée ci-avant dans la 
perspective générale des onze dèrnières années, appelle quelques précisions. 

L'économie mondiale a subi le choc du second renchérissement 
important des huiles minérales : de la fin de 1978 à la mi-1980, le prix 
de celles-ci, exprimé en dollars, a augmenté de 150 p.c. L'effet de cette 
hausse sur les termes de l'échange de l'ensemble des pays membres de 
l'Organisation de Coopération et de Développement Economiques a été 
aussi grand que celui de la première crise pétrolière : la détérioration 
équivaut à une perte de 2 p.c. environ de leur produit national brut. 

Mais, à la fin de 1973, les pays frappés par cet appauvrissement 
venaient de bénéficier d'une longue période de prospérité; le niveau de 
l'emploi était satisfaisant dans l'ensemble de ces pays; beaucoup d'entre 
eux connaissaient encore une inflation due à la pression de la demande. 
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Au contraire, en 1979, la croissance économique était plus faible dans 
ces pays industrialisés; le chômage y atteignait en moyenne 5 p.c. de la 
population active. Aussi, les réactions au second choc pétrolier n'ont pas 
donné lieu à un ralentissement de l'expansion de la demande aussi net 
qu'après 1973. En 1979 -1980, la dépense intérieure a généralement été 
plus ferme qu'après la première crise. Sans doute, dans l'ensemble des 
pays industrialisés, la progression des salaires aurait été moins forte qu'en 
1974-1975; mais la part des revenus des entreprises y ayant évolué plus 
favorablement, l'investissement s'en serait trouvé stimulé; en outre, la pro-
pension des ménages à épargner y aurait fléchi. Le volume des importations 
des pays industrialisés a donc été plus soutenu et comme, dans le même 
temps, les achats des pays producteurs d'huiles minérales ne se sont plus 
développés à un rythme aussi rapide qu'après 1973, la balance des paie-
ments courants du premier groupe de pays a subi une dégradation plus nette 
que l'autre fois. 

Sans doute le phénomène ne s'est-il pas produit dans chacun des pays 
pris individuellement. En tout cas, il a été observé dans tous les pays de la 
Communauté Economique Européenne — sauf au Royaume-Uni, privilégié 
par le développement de sa production pétrolière — ainsi qu'au Japon. Les 
Etats-Unis y ont échappé : en 1979, leurs paiements courants sont équi-
librés et en 1980, ils se soldent par un surplus, cependant très faible par 
rapport à leur produit national. 

Parmi les pays de la Communauté, c'est la Belgique qui a subi la 
détérioration la plus ample, en termes relatifs, de son compte extérieur : 
le déficit courant représentait 1,2 p.c. du produit national, en moyenne 
pour la période 1975-1978; en 1980, ce pourcentage s'est élevé, on l'a 
vu, à 5,5 p.c.; il dépasserait celui de chacun des pays membres de la 
Communauté, des pays du Nord de l'Europe et du Japon, à en juger 
par les informations actuelles. 

Pour l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise, dans son ensemble 
cette fois, le déficit des transactions courantes est passé de 31 milliards en 
1978 à 100 milliards en 1979 et à quelque 170 milliards en 1980. La détério-
ration des deux dernières années n'a pas seulement affecté le solde des opé-
rations sur marchandises. Celui-ci a subi les effets de l'augmentation de 
la valeur des importations nettes de produits énergétiques; comme dans 
les années /974 -1978, cette dernière n'a pu être compensée que pour une 
faible part, et, semble-t-il, moins que dans les autres pays industrialisés, 
par une amélioration de la balance des échanges pour les autres produits. 
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En outre, le surplus laissé par les services s'est réduit en 1979 et a 
fait place à un déficit en 1980; ce changement est dû à l'alourdissement 
des charges d'intérêts supportées, du fait de l'endettement envers l'étranger, 
en progression rapide, à des taux de plus en plus élevés. Enfin, le solde 
négatif des dons et transferts, aussi bien privés que publics, s'est encore 
élargi. 

L'évolution conjoncturelle dans le monde a contribué à ralentir 
l'expansion des exportations belgo-luxembourgeoises. En effet, comme c'est 
généralement le cas, la récession est d'origine extérieure. Dans les premiers 
mois de l'année, l'expansion de la consommation s'était accélérée, soutenue 
par la perspective d'une accentuation de la hausse des prix. Les investis-
sements des entreprises étaient en reprise. Mais, en fait, les prémices 
d'un ralentissement -  de l'activité économique s'étaient fait jour dès les 
mois d'automne de 1979, comme dans les autres pays européens. La décé-
lération a gagné progressivement la production de toutes les catégories 
de biens, celle de biens d'équipement ayant été affectée en dernier lieu. 
Aussi la croissance du produit national brut est-elle revenue de 3 p.c. 
en 1978 à 2,1 p.c. en 1979 et à 1,7 p.c. en 1980; la croissance de 1979 
avait toutefois été influencée négativement par l'incidence des rigueurs 
de l'hiver de 1979 sur l'activité du secteur de la construction. Sans ce 
facteur accidentel, la diminution du taux d'expansion du produit national 
brut aurait été moins forte en 1979, et plus accentuée l'année dernière. 

En 1980, les progrès de la production n'ont pas été accompagnés, 
dans la même mesure que les années précédentes, de gains de productivité, 
définis comme l'augmentation de la valeur ajoutée par personne occupée. 
Aussi, l'emploi dans les industries manufacturières et les services sensibles 
à la conjoncture n'a plus diminué comme cela avait été le cas chaque 
année après 1973. Toutefois, la population active a progressé. Le taux de 
chômage, entendu comme le rapport entre le nombre des chômeurs 
complets à aptitude normale et celui des assurés contre le chômage, est 
passé de 9,1 p.c. au dernier trimestre de 1979 à 11,1 p.c. au dernier 
trimestre de 1980. 

Le ralentissement du progrès de la demande, de 1979 à 1980, n'a 
pas fait obstacle à une accentuation de la hausse des prix, aussi bien au 
stade des prix de gros des produits indigènes qu'à celui des prix à la 
consommation. Mais alors que le renchérissement des produits énergétiques 
avait été la cause directe de l'accélération de la hausse de ces derniers 
prix en 1979, c'est l'augmentation des prix des autres catégories de produits 
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et services qui a surtout entraîné l'indice des prix à la consommation en 
1980. 

La disparité des coûts salariaux par unité produite se serait encore 
atténuée, en 1980, vis-à-vis des principaux partenaires commerciaux. Cepen-
dant, la masse salariale, et plus précisément le montant total des salaires 
et traitements, aurait augmenté en moyenne de 6,6 p.c. en 1979 et de 
8,2 p.c. en 1980; ces pourcentages dépassent respectivement de 3 et 1,7 p.c. 
la hausse 'moyenne des prix; comme celle-ci incorpore le renchérissement 
des produits importés, notamment de l'énergie, ces gains réels signifient, 
d'une part, que le revenu de la masse des salariés a non seulement été 
abrité complètement à la fois de l'inflation d'origine intérieure et de la 
détérioration des termes de l'échange mais qu'en outre, son pouvoir d'achat 
réel s'est accru. 

Selon les données enregistrées, qui saisissent peut-être la réalité de 
façon trop approximative, la masse des revenus professionnels des non-
salariés aurait diminué en termes réels. 

La propriété constitue la seconde source, par ordre d'importance, 
de revenus des particuliers. C'est cette partie qui s'est accrue le plus 
au cours des deux dernières années, essentiellement par suite de l'augmen-
tation des intérêts encaissés sur les placements financiers. 

La charge des impôts directs payés par le secteur « ménages dans 
son ensemble, a été allégée en 1980; en plus, ce dernier a bénéficié, dans 
la même mesure qu'en 1979, d'un accroissement des transferts, notamment 
en provenance de la sécurité sociale; dès lors, la valeur nominale du revenu 
disponible des ménages a progressé plus que l'ensemble de leurs revenus 
primaires : 9,6 p.c. pour les premiers, contre 8,7 p.c. pour les seconds; 
en 1979, les accroissements correspondants étaient de 7,2 et 7,1 p.c. 

L'augmentation importante du montant du revenu disponible des 
ménages contraste avec la diminution de ceux des sociétés et des pouvoirs 
publics, comptés de même en francs courants. Dans leur ensemble, les 
sociétés n'ont pas pu, comme les ménages, largement reporter sur d'autres 
la hausse du prix de l'énergie, tandis qu'elles ont dû faire face à une 
progression des revenus de leur personnel et des charges financières; au 
total, leur revenu disponible se serait contracté de quelque 5 p.c. Comme 
leurs dépenses d'investissements se sont accrues substantiellement, leurs 

19 



besoins nets de financement auraient atteint quelque 110 milliards en 
1980, contre 80 milliards en 1979. 

En ce qui concerne les pouvoirs publics, leurs recettes fiscales et 
parafiscales se seraient accrues de 5,6 p.c., taux inférieur à celui du produit 
national; la charge de l'imposition globale aurait donc légèrement diminué. 
En même temps, les transferts aux ménages ont accusé une progression 
très substantielle, due plus au gonflement des paiements d'intérêts qu'à 
celui des autres transferts. Cette évolution et celle des recettes se sont 
donc conjuguées pour réduire de 5,2 p.c. le revenu disponible de ce secteur 
« Etat ». En regard, l'ensemble des dépenses de consommation et d'in-
vestissements de celui-ci aurait augmenté en 1980 de quelque 10 p.c. 
Ventilées suivant une autre distinction, sans que les transferts soient déduits 
des recettes, les grandes catégories de dépenses auraient accusé les accrois-
sements suivants : pour les dépenses courantes, quelque 10 p.c. et pour 
les dépenses en capital, environ 16 p.c. Parmi les premières, les charges 
d'intérêts auraient progressé de 27 p.c., atteignant 212 milliards; les clé-
penses pour le chômage et l'emploi se seraient accrues de 15 p.c. environ, 
atteignant quelque 110 milliards; l'expansion de la masse des autres dé-
penses courantes et, notamment, de celles à charge du Trésor, que le 
Gouvernement avait eu l'intention d'astreindre à la « croissance zéro » 
en termes réels, aurait dépassé légèrement cette norme. Exprimant en 
chiffres les résultats imprévus d'une gestion subordonnée aux circonstances, 
bousculée par les événements internationaux, enserrée dans des décisions 
anciennes, modifiée par des mesures budgétaires imposées par la nécessité 
plutôt qu'arrêtées en fonction de plans mûris et cohérents, les besoins nets 
de financement des pouvoirs publics se sont élevés à près de 410 milliards 
en 1980, soit, comme on l'a vu, non loin de 12 p.c. du produit national brut, 
contre 305 milliards ou 9,4 p.c. du produit national brut en 1979. L'endet-
tement global des pouvoirs publics est parvenu, de la sorte, à un montant, 
que l'on peut estimer à plus de 2.700 milliards à la fin de 1980, de beau-
coup supérieur à l'encours de la dette officielle de l'Etat — 1.957 mil-
liards — généralement commenté. 

Cette augmentation considérable du déficit financier des pouvoirs 
publics a contribué largement à la tension dont les marchés de fonds ont 
été le siège en 1980. Si les engagements contractés par les ménages ont 
augmenté moins que pendant l'année précédente, ceux des sociétés et 
surtout ceux des pouvoirs publics, on vient de le rappeler, ont crû bien 
davantage. Les besoins bruts de financement des trois secteurs ensemble 
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étaient passés de 505 milliards en 1978 à 600 milliards en 1979; en 1980, 
ils auraient atteint quelque 660 milliards. 

En regard, l'apport spontané de fonds sur le marché intérieur est 
resté insuffisant:Tout d'abord, les actifs financiers en francs belges consti-
tués par les particuliers et les sociétés — à l'exclusion des encaisses en 
billets mais y compris les remplois effectués en Belgique par les inter-
médiaires financiers étrangers ayant reçu des dépôts en francs — sont 
revenus d'un maximum de 405 milliards en 1977 à 388 milliards en 1978 
et à 378 milliards en 1979; en 1980, ils auraient atteint quelque 395 mil-
liards; ces ressources venant des épargnes financières brutes des nationaux 
n'auraient couvert que 60 p.c. environ des besoins. A ces épargnes s'ajou-
tent les importations de capitaux que l'on peut qualifier de « spontanées », 
parce qu'elles ne résultent pas d'opérations d'emprunts décidées par 
le secteur public; elles ont pris plus d'importance : 78 milliards en 1978, 
100 milliards en 1979 et près de 125 milliards en 1980. Ces apports de 
l'étranger sont induits notamment des différences de taux qui peuvent 
favoriser les placements à court terme en Belgique. Malgré leur augmen-
tation, ils n'ont pas suffi à compenser l'excédent, estimé après ajustement 
statistique, des besoins globaux de fonds — 660 milliards — sur l'offre 
venant des épargnes financières nationales. Aussi, le manquant global 
s'est élargi : de 53 milliards en 1978, il est passé à 116 milliards en 1979 
et à 126 milliards en 1980. 

C'est finalement le marché monétaire qui a dû faire face à cette pénu-
rie de fonds. Celle-ci n'a pu être compensée que par une création addition-
nelle de ressources opérée en direction de ce marché par la Banque. 
Nette, cette création équivaut au manquant. 

Deux données essentielles ont conditionné la politique monétaire au 
cours de l'année. L'une est le déséquilibre fondamental, sur les marchés 
intérieurs, entre l'offre et la demande de fonds; celui-ci vient d'être décrit. 
L'autre est l'action entreprise, dans de grands pays, pour combattre l'infla-
tion et plus précisément le type d'instruments qu'ils ont mis en oeuvre à 
cette fin; il en sera question ci-après. 

Auparavant, on rappellera qu'aucune décision de modification de 
parité n'a été décidée, en 1980, à l'intérieur du Système Monétaire Euro-
péen. Celui-ci a fonctionné suivant les modalités antérieurement convenues, 
sans que se posent des problèmes majeurs. La position du franc belge 

La politique 
monétaire en 
1979-1980. 
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dans ce Système s'était affaiblie au début de l'année : le cours du franc 
avait atteint et même dépassé, en février et en mars, le seuil de divergence 
mesuré par l'indicateur de 75; elle s'est améliorée par la suite : l'indicateur 
de divergence est resté entre 20 et 40 d'avril à août; il est- progressivement 
remonté ensuite pour atteindre 55 en moyenne en décembre. Le cours 
moyen pondéré du franc reflète la position de celui-ci vis-à-vis d'un ensem-
ble plus large de monnaies : exprimé en indices sur la base de la moyenne 
des années 1975 et 1976, il était au début de l'année à 113 en pondérant par 
les exportations et à 115,5 en pondérant par les importations; après avoir 
fléchi, ce cours est remonté à ce niveau en mai; il s'est replié dans les der-
niers mois pour revenir respectivement à .109 et 110,7 en fin d'année. 

Aucune mesure de restriction, réglementaire ou autre, n'a été prise 
concernant l'octroi de crédit par les intermédiaires financiers; au contraire, 
les plafonds d'escompte et d'avances ont été adaptés à la hausse. 

Le déficit extérieur a obligé la Banque, tenue de régulariser le cours 
du change, en application des principes du Système Monétaire Européen, 
a des interventions qui se sont élevées à 123 milliards pour toute l'année. 
Ainsi s'est opérée, à l'initiative des demandeurs de devises, une destruction 
de liquidités dont la Banque n'était que l'agent passif. Mais ce resserrement 
a été plus que compensé par la création de moyens de trésorerie, à laquelle 
la Banque a été amenée à procéder en finançant le Trésor — soit 25 mil-
liards — et en échangeant, contre francs, le produit des emprunts en 
devises de l'Etat et d'organismes publics — soit 148 milliards; ensemble, 
ces deux types d'opérations ont donc conduit à une création de liquidités 
de 173 milliards, contre 25 milliards en 1978 et 108 milliards en 1979. 
La masse de monnaie de base qui a été créée en faveur du secteur public, 
a donc progressé à un rythme spectaculaire. 

Sans doute le marché monétaire, sur lequel affluaient ces liquidités, 
a-t-il encore été tendu pendant les quatre premiers mois de 1980 : l'effet 
de resserrement dû aux ventes de devises par la Banque était encore 
plus fort que celui des facteurs inverses — diminution des billets en circu-
lation et création de liquidités pour compte du secteur public; la tension 
a obligé les banques à recourir aux avances de la Banque à concurrence 
de 8 milliards. La situation s'est modifiée par la suite. Pendant les huit 
derniers mois, sans que le marché monétaire doive prendre l'initiative de 
faire appel à la Banque, les opérations de celle-ci se sont soldées par une 
création nette de disponibilités; en effet, la couverture des besoins du 
secteur public a apporté au marché monétaire 109 milliards de ressources 
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nouvelles; les ventes de devises et l'augmentation des billets ne lui en ont 
ôté que 56 milliards; les banques ont utilisé l'excédent pour se dégager 
envers la Banque plutôt que de continuer à souscrire des certificats de 
trésorerie au rythme antérieur; le portefeuille de ces effets, détenu par les 
banques belges et luxembourgeoises, s'était accru de 55 milliards pendant 
les quatre premiers mois; l'augmentation des huit mois suivants n'a plus été 
que de 45 milliards; c'est que les taux des certificats, diminués, sont restés, 
jusqu'en novembre, très proches de ceux que coûtait l'encours de rées-
compte et d'avances; les banques ont ainsi reconstitué des marges dispo-
nibles sur leurs plafonds de réescompte d'ailleurs majorés; à la fin de 
septembre, ces marges atteignaient 47 milliards; elles étaient encore de 
38 milliards à la fin de l'année. 

Il est difficile dès lors de qualifier la politique de la Banque de 
restrictive. Amenée, en raison des besoins du Trésor, à créer et à mettre 
à la disposition du marché monétaire une masse abondante de fonds, elle 
a atténué l'action des tensions spontanées, dont la force aurait, à défaut 
de ces interventions, entraîné les taux intérieurs à des niveaux supérieurs 
à ceux qu'ils ont effectivement atteints. 

Néanmoins, les taux sont demeurés fort hauts, au regard des références 
passées et de la conjoncture présente. Il faut cependant faire observer que 
celle-ci s'inscrit dans un contexte dont les données ont été profondément 
transformées, relativement à celles des périodes comparables, par le désé-
quilibre intérieur fondamental : l'insuffisance de la production nationale 
par rapport aux dépenses, reflétée dans le manque de ressources par 
rapport aux besoins de financement, l'une et l'autre ayant pour contre-
partie l'ample déficit du compte courant extérieur. 

En ce qui concerne les marchés à long terme, les besoins des pouvoirs 
publics, confrontés aux dispositions des souscripteurs, ont nécessité de 
nouvelles améliorations des rendements dont sont assorties les émissions 
d'obligations émises par l'Etat; ces taux, qui avaient déjà subi un relève-
ment de 2 p.c. en 1979, ont augmenté de plus de 1,40 p.c. en avril, puis 
encore de 0,50 p.c. dans les mois suivants. Les taux -  des obligations des 
institutions publiques de crédit ont également été majorés : pour les bons 
à 5 ans, l'augmentation a été de 2 p.c. en 1979 et de 2,50 p.c. au cours des 
quatre premiers mois de 1980. Le mouvement de hausse s'est propagé 
aux rendements des obligations en Bourse et à ceux des émissions d'entre-
prises privées; inévitablement, les taux des crédits d'investissements et 
des prêts pour la construction ont dû être relevés. L'amélioration des 
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rendements offerts, qui ont dépassé les maxima antérieurs, a provoqué un 
déplacement des apports de fonds des particuliers vers les marchés à 
long terme; cependant, relativement au produit national, l'offre est demeu-
rée inférieure en 1980 au maximum atteint en 1977 et, en tout état de cause, 
très insuffisante au regard des besoins du secteur public. Au demeurant, 
les rendements nets, après défalcation de l'impôt à la source, ne se sont 
pas améliorés de façon significative par rapport à ceux que donnent les 
euro-obligations en dollars ou les obligations néerlandaises; mais ils sont 
devenus encore plus favorables que les taux nets des titres allemands. 

Dans l'ensemble des deux dernières années, la hausse des taux à 
court terme a été bien plus prononcée encore que celle des taux à long 
terme. Ces taux ont aussi accusé d'amples fluctuations en 1980. 

Les effets conjugués de deux éléments déterminant l'évolution des taux 
ont provoqué la hausse. L'un est interne à l'économie nationale : le déséqui-
libre fondamental sur les marchés de fonds intérieurs. Dans la dynamique 
des mouvements qui ont agité les marchés à court terme, on l'a vu ci-avant, 
ceux-ci ont, d'une part, subi en permanence un effet de resserrement, 
par suite des achats nets de devises à la Banque, mais ont, d'autre part, vu 
leur approvisionnement reconstitué régulièrement par la création de fonds 
opérée par la Banque en direction du secteur public. Tous comptes faits, et 
tous mouvements enregistrés, ce sont les décisions des particuliers et des 
sociétés de conserver des actifs financiers à court terme en francs belges qui 
ont déterminé l'offre intérieure de ces fonds. Ces apports ont été moins 
nourris en 1979, puis encore en 1980. Cette dernière année, non seulement 
la propension globale à constituer des épargnes financières a fléchi, mais 
en outre les épargnants ont marqué une préférence plus grande pour les 
avoirs à long terme. Ainsi, pour les dix premiers mois de 1980, le stock 
d'avoirs à court terme en francs belges — billets exclus — constitués direc-
tement ou indirectement en Belgique, n'a augmenté que de 1,1 p.c., contre 

4 p.c. pendant la même période de 1979. Cette offre anémiée, sollicitée par 
une demande pressante du Trésor qui se trouvait dans l'impossibilité de 
se procurer assez de ressources sur le marché intérieur à long terme, pouvait 
être renforcée par le produit de placements à court terme venant de l'étran-
ger; on a vu que ces entrées « spontanées » de capitaux se sont effective-
ment élargies en 1979, puis en 1980. Mais ces entrées ne pouvaient avoir 
lieu sans que ces placements soient suffisamment rémunérateurs, compte 
tenu des rendements d'emplois alternatifs offerts à l'étranger et de la 
confiance qu'inspiraient les diverses monnaies. 
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Le second élément qui a, dès lors, exercé une puissante influence, 
a été l'évolution des taux à court terme à l'étranger. 

Dans les années qui ont suivi la première crise pétrolière, nombreux 
avaient été les pays industrialisés qui avaient tenté de redresser la balance 
de leurs paiements extérieurs en laissant se déprécier le cours de change 
de leur unité monétaire; l'absence de coordination internationale effective 
avait ouvert la porte à des fluctuations désordonnées des cours des changes. 
En général, les pays qui s'étaient engagés dans la voie des dépréciations 
avaient subi une hausse de leurs prix intérieurs plus forte que dans les 
autres pays. Instruits des enseignements de ces expériences, la plupart des 
pays ont préféré suivre d'autres politiques après la seconde crise pétrolière, 
et maintenir aussi stables que possible les cours de leur monnaie. Dans ceux 
qui étaient particulièrement touchés par l'inflation, les autorités se sont 
efforcées de réduire le rythme de hausse des prix intérieurs. 

De grands pays ont, à cette fin, mis en oeuvre une politique monétaire 
restrictive. Sans que cette action soit assez appuyée, semble-t-il, par la 
gestion des finances publiques, ils se sont imposé un effort de resserrement, 
assignant des objectifs quantifiés à leur banque centrale : celle-ci main-
tiendrait la croissance d'agrégats monétaires dans des limites préétablies. 
Ces pays ont abandonné, en principe, le contrôle des taux d'intérêt à court 
terme. Les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont, de la sorte, imprimé une 
tendance fondamentale de hausse à leurs taux d'intérêt à court terme, au 
moment où leurs monnaies se fortifiaient sur les marchés des changes; 
en outre, les Etats-Unis ont lancé leurs taux dans des variations erratiques. 

L'attrait des placements en livres sterling et surtout en dollars, pendant 
une bonne partie des années 1979 et 1980, a eu un effet d'entraînement 
sur les taux à court terme à l'étranger. Les pays européens notamment qui, 
pour la plupart, faisaient face à des déficits de la balance des transactions 
courantes, ne pouvaient admettre que des sorties importantes de capitaux 
aggravent leur situation. Aussi ont-ils dû laisser leurs taux épouser 
le mouvement des taux de l'euro-dollar entraînés par les taux inté-
rieurs américains pour des dépôts à trois mois, le taux de celui-là est 
passé d'une moyenne journalière de 10,6 p.c. en juin 1979 à une moyenne 
de 18,75 p.c. en mars 1980; il est revenu à une moyenne de 9,4 p.c. en juillet, 
mais il est reparti vers de nouveaux maxima dans les derniers mois de 
l'année : la moyenne de décembre a été de 19,6 p.c. Les taux européens 
à court terme se sont relevés par contagion, sinon aussi fortement, en 1979 
et pendant les premiers mois de 1980; ils se sont abaissés aux deuxième et 
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troisième trimestres dans une mesure qui a différé d'un pays à l'autre, 
l'ampleur du repli dépendant à la fois de la solidité de chaque monnaie 
sur les marchés des changes et de l'intensité des déséquilibres financiers 
intérieurs : c'est ainsi que les taux à court terme du franc français et du 
florin des Pays-Bas ont diminué plus que ceux du mark allemand. A la 
fin de l'année, l'ensemble des taux européens était de nouveau orienté 
à la hausse. 

Ainsi, dans la période qui a suivi la seconde crise pétrolière, ce ne 
sont plus tellement les cours des changes qui ont été perturbés par des 
fluctuations désordonnées; ce sont les taux d'intérêt à court terme qui ont 
subi des fluctuations inusitées; celles-ci ont été le produit des expériences 
que des grands pays ont faites dans la conduite de leur politique moné-
taire; mais les mouvements de taux qu'ont dû admettre les autres pays 
ont souvent été sans relation avec les données objectives de leur situation 
propre : par exemple, dans les économies où le rythme de l'inflation était 
moins grand qu'aux Etats-Unis et au Royaume-Uni, les taux réels ont été 
considérablement relevés. 

Le marché belge n'a pas échappé à l'influence des taux étrangers. 
Le taux de l'euro-franc, pour des dépôts à trois mois, est passé d'un mini-
mum de 7,7 p.c. en mars 1979 à un maximum de 17,8 p.c. en mars 1980; 
il était inévitable que les taux intérieurs des gros dépôts et ceux des prêts 
interbancaires fussent influencés par le niveau général des taux des place-
ments alternatifs à l'étranger; ils ont entraîné les taux du marché monétaire. 
La pression à la hausse était d'ailleurs telle que les intermédiaires financiers, 
sous l'aiguillon de la concurrence internationale, ont dû améliorer sensible-
ment, à partir de février, la rémunération allouée aux avoirs déposés à 
terme dépassant 1 million et les faire bénéficier d'un régime plus proche 
de celui des gros dépôts, c'est-à-dire des conditions du marché. 

Déjà confrontée au déséquilibre fondamental sur les marchés intérieurs 
de fonds, décrit ci-dessus, la Banque n'aurait pu s'opposer à la poussée à la 
hausse, sans provoquer, avec d'inévitables sorties de capitaux, une réduction 
de l'offre des ressources financières déjà trop rares et, par conséquent, 
une aggravation de la pénurie de fonds. Eût-elle tenté d'empêcher la 
hausse en accélérant encore la création de fonds, que ses efforts eussent 
été annihilés : les fonds créés auraient finalement subi aussi l'attraction 
des marchés à court terme étrangers. D'autant plus qu'en ce début d'année, 
la position du franc était assez affaiblie dans le Système Monétaire Euro-
péen, alors que le dollar et la livre- apparaissaient comme des monnaies 
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dont les cours devaient hausser : aux rémunérations explicites que les 
placements en ces monnaies offraient pouvaient encore s'ajouter des gains 
en capital apportés par leur appréciation éventuelle. La Banque a donc 
choisi de laisser se produire les ajustements des taux à la hausse qui étaient 
en cours sur le marché et d'adapter ses propres taux à un mouvement 
inévitable. Le taux d'escompte officiel est passé de 6 p.c. au début de 
mai 1979 à 14 p.c. en mars 1980. 

La baisse du taux de l'euro-dollar à partir d'avril a modifié l'orientation 
des taux sur le marché monétaire. Le repli a cependant été freiné parce 
que le rendement des autres euro-monnaies n'a pas reculé autant que 
celui des placements en dollars. La Banque a néanmoins pu réduire 
ses propres taux et ramener progressivement le taux d'escompte à 12 p.c. 
à la fin de juillet. 

Ce taux a pu demeurer inchangé jusqu'à la fin de l'année. La remontée 
singulièrement rapide des taux américains et de l'euro-dollar, dans les 
tout derniers mois de 1980, n'a pas eu de conséquences aussi notables sur 
les rendements de l'euro-franc belge et sur ceux des autres euro-monnaies 
qu'au début de l'année. Les placements en dollars ont été moins attractifs, 
les spécialistes ayant été rendus prudents par les répercussions qu'avait 
eues, sur le cours du dollar, le retournement à la baisse des taux américains 
en cours d'année. Sans doute le mouvement de hausse des taux offerts 
par les principales euro-monnaies a-t-il repris et s'est-il étendu au marché 
intérieur. Mais le relèvement est demeuré limité; s'il a justifié une adapta-
tion, à la hausse, des taux des certificats de trésorerie, il n'a pas été assez 
ample, ni assez durable, pour nécessiter une révision des taux de la 
Banque dont le repli, en cours d'année, avait été marqué par beaucoup 
de prudence. 

La plupart des taux à court terme que les intermédiaires financiers 
appliquent à leurs crédits ont réagi rapidement aux indications du marché 
monétaire, au cours de la période de hausse. Par contre, pendant la 
période de baisse, les taux débiteurs n'ont suivi que partiellement le mouve-
ment. Selon les estimations qu'il est possible de faire, à défaut de données 
précises, la marge d'intermédiation brute sur les opérations en francs belges 
de l'ensemble des organismes qui opèrent sur le marché à court terme 
se serait quelque peu rétrécie pendant la première période de hausse des 
taux; elle se serait rétablie ensuite, avec la baisse de ceux-ci, et même 
élargie temporairement. Au total, pour l'année 1980, cette marge brute 
se serait améliorée; mais les frais d'exploitation se sont alourdis; les risques 
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d'insolvabilité des débiteurs ont grandi et les règlements des autorités ou 
les principes de bonne gestion imposent aux intermédiaires financiers de 
se constituer des réserves. L'amélioration des marges était sans doute 
nécessaire; toutefois, elle s'est opérée à charge des preneurs de crédits 
et surtout de ceux qui n'ont pas accès aux formes de crédits les plus concur-
rentielles. 

D'une façon générale, les conséquences combinées de la hausse, inter-
nationale aussi bien qu'intérieure, de tous les taux d'intérêt et de l'accrois-
sement des endettements, ont été un déplacement de revenus au profit 
des ménages et de l'étranger, au détriment de l'Etat et des entreprises, 
dont les charges financières se sont considérablement alourdies; celles 
des entreprises que leur rentabilité médiocre obligeait à se financer large-
ment par l'emprunt ont pâti particulièrement du renchérissement du crédit. 
Les données chiffrées mentionnées plus haut ont montré l'accroissement 
considérable des charges financières de l'Etat. Dans les comptes de résultats 
des sociétés, les majorations des coûts financiers bruts et celles des coûts 
salariaux auraient été, en 1980, dans la proportion de 1 à 2, en chiffres 
absolus; il reste néanmoins que le poids des frais financiers n'aurait encore 
représenté que 117' environ de celui des charges salariales et que l'accrois-
sement récent des premiers est un phénomène plus contingent et plus 
réversible que l'augmentation des secondes. Les répercussions générales 
de la hausse des taux sur la compétitivité des entreprises belges ne pour-
raient être appréciées, sans que cet élément soit replacé dans le contexte 
complet des comparaisons; ce sont les disparités internationales dans les 
progressions qui devraient être retenues; et ces disparités concernent aussi 
les mouvements des autres éléments, plus importants, des coûts, parmi 
lesquels les prix des matières premières importées et les coûts salariaux 
par unité produite. 

Il est difficile, enfin, d'évaluer, dans le concret, les incidences, a 
priori défavorables, que les hausses des taux récentes ont eues sur la 
dépense intérieure. L'avis a maintes fois été exprimé que la demande ou 
certaines catégories de demandes pourraient être découragées par les taux 
et que l'activité s'en ressentirait. Peut-être les relations taux-demande-
activité qui étaient de la sorte établies, ne tenaient-elles pas assez compte 
de ce que l'insuffisance de la production nationale au cours des dernières 
années n'est pas tellement due à une faiblesse de la demande intérieure 
qu'à l'incapacité de l'offre nationale d'y satisfaire, en raison de facteurs 
adverses déjà évoqués. Peut-être aussi surestimaient-elles l'influence des 
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taux sur la demande intérieure. Les décisions d'emprunter pour consommer 
sont prises sans que les charges d'intérêts soient bien perçues; de plus, 
ces endettements n'atteignent en moyenne que 4 à 5 p.c. des dépenses 
totales des consommateurs; celles-ci se sont d'ailleurs fortement accrues 
en 1979 et au premier trimestre de 1980, c'est-à-dire pendant une période 
de hausse presque continuelle des taux d'intérêt. En revanche, les parti-
culiers qui s'endettent assez largement pour acquérir des logements, ont 
ressenti l'alourdissement de la charge réelle d'intérêt des crédits hypothé-
caires; ce facteur a ajouté ses effets à ceux d'un ensemble d'éléments qui 
déprimaient le marché : saturation des besoins pour certaines catégories 
d'habitations, alourdissement des impôts sur les revenus des biens immo-
biliers, coût des travaux d'entretien, réglementation des loyers, insécurité 
de l'emploi. La constitution de stocks par les entreprises varie en fonction 
de données différentes selon qu'il s'agit de l'approvisionnement en matières 
premières,'d'encours de fabrication ou de stocks de produits finis; le premier 
dépend du niveau prévisible de l'activité et des anticipations relatives aux 
variations des prix de ces matières; ce sont ces facteurs qui ont provoqué 
un ralentissement de l'approvisionnement en 1980; les encours de fabri-
cation se sont réduits avec l'utilisation des capacités de production; le coût 
financier du stockage de produits finis a pu inciter les entreprises à adapter 
plus rapidement le rythme de leur production à l'évolution de leurs carnets 
de commandes. Au contraire, pas plus qu'auparavant, les fluctuations des 
taux d'intérêt ne paraissent avoir influencé les investissements en capital 
fixe des entreprises; ceux-ci s'étaient réduits de 2 p.c., en volume, en 1978; 
ils se sont accrus de 4 p.c. en 1979 et de quelque 11 p.c. en 1980; malgré 
le renchérissement des crédits pendant ces trois années, les décisions 
d'investir n'ont pas été révisées à la baisse aussi longtemps que les 
perspectives de développement de la demande ont été assez bonnes. Il 
reste, enfin, que la dépense des pouvoirs publics est tout à fait inélastique 
à l'évolution des taux d'intérêt : les besoins nets de financement de l' «Etat », 
déterminés par une masse de décisions qui ignorent le coût du financement, 
doivent nécessairement être couverts; en obligeant la banque centrale 
à créer de la monnaie de base pour pallier une pénurie de fonds, l'Etat 
peut d'ailleurs limiter la hausse des taux qui se serait produite à défaut 
de ce financement monétaire, quitte à entretenir le déséquilibre financier 
intérieur et son pendant, le déficit de la balance des paiements 
courants. 
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Déséquilibres 
fondamentaux et 
limites des 
solutions 
monétaires. 

L'économie nationale souffre de déséquilibres dont l'apparition et le 
développement ont été décrits dans les premières pages de ce Rapport. 
Ces déséquilibres sont interdépendants; leurs causes profondes sont évi-
demment communes. 

Les dépenses sont arrivées à dépasser largement les possibilités de 
l'offre nationale. Cet excédent vient des dépenses des ménages et des 
consommations publiques. La progression des premières a pris appui sur 
l'augmentation du revenu réel des ménages et, accessoirement, sur la 
stagnation de la propension à constituer des épargnes financières. Ce sont 
les ménages qui ont bénéficié des modifications qui se sont produites dans 
la répartition sectorielle des revenus. De son côté, l'accroissement des 
consommations publiques correspond, il va de soi, au développement des 
services publics. 

C'est essentiellement dans le secteur des industries que l'offre natio-
nale n'a pu croître assez, malgré la pression de la demande. Le ralentisse-
ment de la croissance dans le monde a accentué la concurrence entre pays 
industrialisés. Or, dans l'ensemble, les industries belges subissaient le han-
dicap de la structure de leurs productions; celles-ci bénéficiaient moins 
que celles de l'ensemble des concurrents des développements de la deman-
de, y compris celle du marché intérieur. Il eût fallu reconvertir largement 
par des investissements. Les modernisations réussies ne furent pas assez 
nombreuses. Même si les entreprises avaient disposé d'un nombre suffisant 
de projets, la médiocrité croissante de leur rentabilité aurait entravé les 
efforts indispensables; sans doute, dans certains cas, cette rentabilité pâtis-
sait d'une gestion trop peu efficace; mais, même dans les entreprises bien 
gérées, les investissements ont dû être consacrés surtout aux rationalisations 
assurant la survie. La réduction de l'emploi industriel s'est poursuivie à 
mesure que les entreprises procédaient à des réorganisations; elle s'est 
aggravée plus encore lorsque, faute d'avoir pu réaliser celles-ci, ou d'avoir 
été mieux gérées, des entreprises ont disparu. 

Les épargnes financières constituées par les ménages se sont relative-
ment peu développées, en regard des besoins financiers des entreprises 
et de ceux de l'Etat en forte augmentation. Le recours à la création de 
monnaie, destiné à combler, en cours de période, des besoins financiers, 
n'a été qu'un palliatif temporaire : dans la mesure où les moyens, ainsi 
créés, n'ont pas, d'une manière ou d'une autre, été épargnés, ils ont été 
détruits par des achats de devises. Le déficit financier intérieur global qui 
subsiste encore, après que tous les moyens de financement intérieurs ont 
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été mis en oeuvre, représente le montant de fonds étrangers dont le pays 
a eu finalement besoin pour équilibrer l'offre et la demande intérieures 
de fonds. L'insuffisance des épargnes financières nationales par rapport 
aux besoins est le reflet de désajustements réels plus profonds, de plus en 
plus importants. Le manquant est, en effet, égal au déficit de la balance 
des paiements extérieurs courants qui exprime, par ailleurs, les mêmes 
désajustements. Le pays s'est trop peu préoccupé de la signification de ce 
feu clignotant et s'est installé de plus en plus dans un état de dépendance 
vis-à-vis des apports de l'étranger. 

L'économie nationale tend à négliger la reconstitution de son capital 
réel productif. Trop peu entretenu, insuffisamment modernisé, géré, 
parfois à l'aide de méthodes désuètes, dans des conditions de plus 
en plus difficiles et dans une atmosphère conflictuelle paralysante, le 
patrimoine industriel du pays, il n'y a guère puissant, s'est déprécié dans 
une mesure qui devient inquiétante; trop de brèches ont dû être colmatées, 
tant bien que mal, en mobilisant des ressources qui eussent utilement servi 
à faire du neuf. 

L'exploitant veut tirer trop de fruits d'une terre mal fertilisée qu'il 
épuise à produire; la part réservée aux semailles est chichement mesurée; 
le reste, malgré son abondance, ne lui suffit pas; il achète au voisin à crédit. 

Les vues sont devenues bien courtes. On ignore que le progrès de la 
prospérité, depuis 1975, n'est plus gagné, mais emprunté, et que demain, 
on empruntera encore. On ne veut pas savoir qu'aux générations plus 
jeunes sera transmise, en héritage, en même temps qu'un outil de produc-
tion appauvri, l'obligation de prélever sur le produit de leurs activités 
exercées dans des conditions moins prospères, les ressources réelles néces-
saires à l'entretien de leurs aînés, auparavant actifs, de plus en plus nom-
breux, et pour assurer, envers l'étranger, le service des dettes contractées 
par ces aînés. 

Anticiper ainsi les développements à venir, ce n'est faire oeuvre ni de 
moralisateur ni de Cassandre; c'est raisonner dans la froide logique des 
projections macro-économiques tracées à partir de tendances observées. 
Sauf à se heurter assez vite à des impasses, parce qu'il suivrait passivement 
le tracé de ces projections, il faudra bien que le pays entreprenne de remé-
dier aux déséquilibres fondamentaux actuels. 

Il n'y a pas de solutions partielles qui puissent résoudre les déséqui-
libres, un à la fois, sans se soucier des autres, car ces désajustements sont 
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interdépendants; ils sont cohérents, puisqu'ils ressortent d'un désordre éco-
nomique logique dans tous ses enchaînements. Des mesures décidées en 
vue d'atteindre un objectif isolé, sans que leurs incidences ultimes sur les 
autres déséquilibres aient été appréciées correctement, peuvent se révéler 
finalement plus dérangeantes que correctrices ou, à tout le moins, inutiles. 

Il n'y a pas non plus une solution facile qui puisse, sans plus, résoudre 
l'un ou l'autre problème. 

Ainsi, les préoccupations que suscitent l'endettement extérieur de 
l'Etat et son coût pour le Trésor, ont inspiré la proposition que l'encaisse-or 
de la Banque soit réévaluée à un prix à déterminer; la contrepartie de cette 
majoration de la valeur, en francs, d'un actif de la Banque serait cédée 
au Trésor. De fait, une telle attribution eut lieu dans le passé, chaque fois 
que le législateur décida de relever le prix officiel de l'or, en modifiant la 
définition légale du franc; de même, en sens inverse; l'Etat reconnut qu'il 
devait supporter la perte subie par la Banque sur ses avoirs en or, lorsque 
la loi du 3 juillet 1972 augmenta le contenu en or du franc en fixant une 
nouvelle parité-or. Toutefois, les statuts du Fonds Monétaire International, 
amendés en 1978, interdisent à la Belgique, comme à tous les pays mem-
bres de cette institution, de fixer un prix officiel pour le métal. Juridique-
ment, les autorités belges ne peuvent donc plus que fixer la valeur comp-
table de l'or dans les livres de la Banque. Certes, la plupart des pays de 
la Communauté Economique Européenne ont procédé, chacun suivant une 
formule propre, à une réestimation de la valeur de cette réserve; ils vou-
laient ainsi donner une meilleure image formelle de la valeur en monnaie 
nationale du stock d'instruments de paiements internationaux qu'ils déte-
naient. Mais ces estimations, forcément purement comptables, sont évi-
demment sujettes à révision, aussi bien à la baisse qu'à la hausse, suivant 
les mouvements du cours du métal sur le marché. Aussi, en bonne gestion 
comptable, toutes les banques centrales concernées ont-elles veillé à inscrire 
au passif de leur bilan, comme contrepartie de la plus-value précaire 
apparue, une réserve indisponible; celle-ci doit couvrir les moins-values 
éventuelles sur l'or. 

Au demeurant, même s'il avait encore été possible, le recours aux 
pratiques antérieures de réévaluation d'un prix officiel de l'or n'aurait amé-
lioré en aucune manière la balance des intérêts que l'économie paie, par 
solde, à l'étranger. Le déficit de la balance des paiements courants des 
périodes ultérieures n'aurait plus été financé autant qu'auparavant par des 
emprunts de l'Etat à l'étranger; il en serait résulté que les réserves de la 
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Banque auraient été mises davantage à contribution. Sauf à vendre de 
l'or, celle-ci n'aurait plus eu le produit du placement à l'étranger de ses 
avoirs en devises ainsi perdus. Ses recettes nettes se seraient réduites 
parallèlement aux charges supportées par le Trésor. L'économie nationale 
n'y aurait trouvé aucun avantage. Encore le Trésor lui-même n'aurait-il 
tiré qu'un bénéfice modeste de cette modification des processus mis en 
oeuvre pour financer son déficit par des moyens monétaires; en effet, les 
intérêts que la Banque retire, par solde, de ses avoirs nets en devises sont 
cédés au Trésor pour la partie qui dépasse 3 p.c. de ces avoirs, c'est-à-dire, 
aux taux actuellement pratiqués, la majeure partie. Ce très maigre bénéfice 
n'aurait pas justifié que soit effacé, par un artifice comptable, un accrois-
sement effectif de l'endettement de l'Etat. 

Il reste vrai, cependant, que l'économie nationale pourrait se dispen-
ser de contracter envers l'étranger des engagements à des taux coûteux, 
dans la mesure où la Banque financerait le déficit final des paiements ex-
térieurs par des cessions d'or. Certes, l'or ne produit pas d'intérêt. Pour-
tant la plus-value qu'ont acquise, en quelques années, les réserves métalli-
ques de la Banque, lorsqu'on les évalue au cours du marché, en a fait le plus 
profitable de ses avoirs extérieurs. Vendre aujourd'hui une partie impor-
tante du stock, ce serait amputer une réserve qui contribue à assurer la 
stabilité du franc. Ce serait suivre d'autres voies que les pays partenaires 
dans le Système Monétaire Européen. L'entrée en fonction de celui-ci en 
mars 1979 a mis en œuvre un processus qui permet de tenir compte, en 
partie, de la hausse du prix de l'or sur le marché, dans les règlements à 
effectuer entre pays membres. Cette formule revêt cependant un caractère 
précaire. En effet, en application de l'Accord, la Banque a cédé, au comp-
tant, au Fonds Européen de Coopération Monétaire, 20 p.c. de ses avoirs en 
or — comptés en poids — et de ses avoirs en dollars; mais les uns et les 
autres ont été rachetés à ternie. La cession s'est faite contre Ecus. L'or est 
vendu au comptant à un prix qui correspond, en principe, à la moyenne 
pour les six derniers mois, des cours sur le marché. Ainsi, au 31 décem-
bre 1980, la Banque avait acquis des Ecus dont la valeur équivalait à 
162 milliards de francs; les Ecus créés en contrepartie de l'or cédé repré-
sentaient 144 milliards de francs, soit dix fois la valeur comptable du métal. 
Les Ecus acquis sont dus au Fonds, étant revendus à terme. Cependant, ils 
ont été utilisés en partie à régler des déficits envers d'autres banques 
centrales du Système : au 31 décembre 1980, en regard de la contre-valeur 
des Ecus, soit 162 milliards de francs, dont elle restait redevable envers 
le Fonds, la Banque n'en détenait plus que pour un montant équivalant 
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à 111 milliards. La Banque est évidemment tenue de payer un intérêt 
sur les Ecus qu'elle a dû utiliser. 

Aux déséquilibres fondamentaux de l'économie belge, il n'y a pas non 
plus de solution miracle qui dispense des efforts de remise en ordre. 

Selon certains avis, le niveau exagéré, par comparaison avec l'ensem-
ble des autres pays industrialisés, auquel ont été poussés les divers coûts 
intérieurs imputés aux industries exposées à la concurrence, pourrait être 
abaissé par une adaptation du cours-pivot officiel du franc belge dans le 
Système Monétaire Européen. Il va de soi que ce réajustement devrait être 
négocié avec les pays partenaires et admis par eux. Dans cette éventualité, 
la modification, formellement limitée aux rapports de change officiels avec 
quelques monnaies, entraînerait, il est vrai, une dépréciation de fait du 
franc, d'une ampleur pratiquement aussi importante, vis-à-vis des mon-
naies tierces : toutes autres choses ,nt égales, le cours moyen pondéré du 
franc belge serait ramené plus bas. 

Pour apprécier les conséquences d'une telle opération, il ne faut pas 
se contenter d'énoncer des principes. Il faut évaluer l'application de ces 
principes à la réalité belge d'aujourd'hui, car les conditions de fonction-
nement de celle-ci sont bien différentes de celles que supposent les schémas 
abstraits ou de celles des économies moins ouvertes prises parfois comme 
exemple. 

Suivant les raisonnements de principe, la dépréciation de l'unité moné-
taire d'un pays doit avoir l'une ou l'autre des deux conséquences suivantes, 
d'ailleurs proches. Une première conséquence peut être que les industries 
de ce pays retrouvent plus de compétitivité en prix — mais en prix seule-
ment — sur les marchés intérieur et étrangers; ce serait le cas si ces entre-
prises maintenaient leurs prix exprimés dans leur monnaie nationale, tandis 
que leurs concurrents n'abaisseraient pas les leurs exprimés en devises 
étrangères; sur les marchés intérieur et étrangers, le changement des prix 
relatifs se produirait ainsi à l'avantage des produits et services du pays 
ayant déprécié sa monnaie; dans la mesure où les comparaisons de prix 
sont l'élément décisif du choix des acheteurs, le volume des ventes des 
industries du pays en question pourrait s'accroître; le niveau de l'activité, 
de l'emploi et la rentabilité en seraient améliorés. 

Une seconde conséquence peut être que les industries du pays consi-
déré bénéficient immédiatement d'un accroissement de leur rentabilité; ce 
serait le cas si celles-ci maintenaient inchangés leurs prix de vente exprimés 
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en devises sur les marchés étrangers; elles les augmenteraient donc dans 
leur monnaie nationale; de même, sur le marché intérieur, elles relèveraient 
leurs prix, en suivant la majoration des prix de leurs concurrents. Cette 
seconde stratégie possible n'aurait, dans l'immédiat, qu'un effet limité sur 
le volume des ventes : elle permettrait la remise en activité de certaines 
installations qui travaillaient à perte; mais, ultérieurement, la rentabilité 
des entreprises ayant été renforcée, celles-ci seraient moins fragiles et 
pourraient plus facilement procéder à des investissements de reconversion; 
si ces 'développements avaient effectivement lieu, les entreprises se met-
traient en meilleure position de concurrence; leur développement serait 
facilité. 

Une dévaluation ou une dépréciation qui n'atteindrait pas l'un, ou 
l'autre, ou en partie l'un, en partie l'autre, de ces objectifs serait un échec. 
Et l'échec aura nécessairement lieu si les agents économiques n'acceptent 
pas la première conséquence d'une dépréciation, celle qui conditionne 
les autres : l'abaissement du revenu réel par unité produite, à charge des 
secteurs importateurs nets — les plus abrités — et des ménages. 

Cette considération prend toute son importance quand on applique 
le raisonnement de principe au cas belge actuel. En effet, l'économie belge 
ne peut pas substituer des produits et des services nationaux à la masse 
des matières premières, des produits énergétiques, des biens de production 
semi-finis, du matériel d'équipement, des biens de consommation qu'elle 
ne produira jamais ou qu'elle produira peut-être un jour. C'est essentielle-
ment en raison des données structurelles propres à l'Union Economique 
Belgo-Luxembourgeoise que le coefficient de dépendance des importa-
tions — rapport entre la valeur des achats à l'étranger et celle de la dépense 
globale — y est un des plus élevés dans le groupe des pays industrialisés; 

il atteignait, en 1978, 37 p.c. environ, alors que celui du Japon, par exemple, 

n'était que de 9 p.c., celui des Etats-Unis, 10 p.c., celui de la République 

Fédérale d'Allemagne, 20 p.c. et celui du Royaume-Uni, 24 p.c. Dès lors 
que des approvisionnements sont indispensables, les prix des vendeurs, 
exprimés en monnaies étrangères, ne seraient pas réduits en cas de dévalua-
tion du franc; celle-ci ferait donc hausser les prix à la frontière exprimés 
en francs belges. A cette phase, les industries manufacturières subiraient 
une première répercussion à la hausse, les produits importés intervenant 
pour plus de 50 p.c. dans leurs coûts; il va de soi que ce pourcentage recou-
vre non seulement leurs approvisionnements directs à l'étranger, mais aussi 
le contenu importé de leurs achats • aux autres secteurs nationaux. En 
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outre, à cette première phase également, la hausse importée affecterait 
indirectement les coûts industriels si les bénéfices d'exploitation que les 
autres secteurs incorporent dans leurs fournitures étaient relevés propor-
tionnellement à la hausse des prix importée. Il en irait, bien sûr, de même 
si les salaires en général augmentaient aussi dans la même proportion. Pour 

assurer la réussite de l'opération de dévaluation ou de dépréciation, il 
faudrait donc obtenir des entreprises importatrices nettes, depuis les plus 
grandes jusqu'aux individuelles, qu'elles s'abstiennent de modifier le mon-
tant absolu de leurs marges bénéficiaires et les laissent se réduire en 
pourcentage des prix" de revient. De même, il faudrait obtenir que les 
salariés et appointés consentent, partout, à une certaine réduction de leurs 
revenus réels; si elle subsistait, l'indexation ne serait plus que partielle. Si 
l'une ou l'autre catégorie socio-professionnelle, l'une ou l'autre catégorie 
d'entreprises non industrielles, rejetait sur d'autres l'amputation de son 
revenu réel unitaire, il faudrait que ceux qui ne pourraient pas s'abriter des 
effets de la dévaluation subissent une diminution d'autant plus forte de 
leur pouvoir d'achat. 

Si les sacrifices nécessaires n'étaient pas, ou pas assez, consentis, dès la 
première phase de hausse, celle-ci déclencherait un mouvement circulaire 
— prix-revenus-prix — d'augmentations amplifiées. Dès lors, le secteur 
industriel n'aurait pas d'accroissement de son revenu réel par unité pro-
duite, puisque le reste de l'économie nationale refuserait de subir, en sa 
faveur, une réduction du sien. La répartition sectorielle du revenu national 
ne serait pas remodelée, en faveur de l'industrie, au détriment des autres 
entreprises et des ménages. 

On peut, si l'on veut, désigner par « surévaluation » du franc belge, 
le niveau trop élevé auquel les coûts des industries soumises à la concur-
rence étrangère ont été poussés par les autres secteurs, ménages compris. 
Mais le mot peut induire un public non averti en erreur. L'illusion peut 
naître qu'il sera possible d'effacer l'effet sans remédier aux causes. Un 
réajustement de parité, une dévaluation, ne modifierait pas, par elle-même, 
les comportements généraux enracinés qui ont agi pendant plus d'une 
décennie, les habitudes prises pour déterminer les salaires et fixer les prix, 
les réflexes de défense corporatiste, les imperfections des marchés. Tous 
ces éléments qui sont parmi les causes fondamentales de la dégradation 
de la compétitivité en prix des industries, ne seraient pas neutralisés et ne 
se transformeraient pas par l'enchantement de la dévaluation. La proba-
bilité est faible, surtout si la proposition de dévaluer séduit parce qu'elle 
se pare, faussement, des charmes d'un remède indolore. 
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Les exercices de simulation précis, qui font intervenir aussi les inci-
dences des prélèvements fiscaux et parafiscaux, indiquent clairement que, 
dans le contexte socio-économique actuel, les entreprises qui sont expor-
tatrices nettes perdraient, dans un temps plus ou moins court suivant les 
hypothèses, le bénéfice d'une dévaluation et qu'elles pourraient même s'en 
trouver pénalisées. 

De plus, le pourcentage de dévaluation devrait être assez grand pour 
apparaître comme une mesure décisive excluant la perspective d'autres 
dévaluations dans un avenir prévisible. Or, plus le pourcentage de déva-
luation serait grand, plus grands seraient les risques d'échec. Plus dange-
reuses aussi seraient les conséquences d'un échec. La hausse des prix et 
des coûts intérieurs s'accélérerait. Les placements en francs belges subi-
raient une amputation de leur valeur réelle, créant une désaffection pour 
ces types d'épargne, au profit d'autres; les marchés intérieurs de fonds 
s'en trouveraient plus démunis. La perspective d'une nouvelle dévaluation 
pourrait poindre, déclenchant des mouvements spéculatifs. 

Ces conséquences de l'échec d'une dévaluation sont, certes, correcte-
ment évaluées par ceux qui évoquent, en toute bonne foi, l'opération. Sans 
doute peut-on souhaiter qu'ils les exposent à l'opinion, qu'ils prennent la 
précaution d'énoncer explicitement les conditions de réussite de ce réajuste-
ment et de démontrer, de façon convaincante, comment ces conditions 
sont réunies. Mentionner, sans plus, la nécessité, que chacun aperçoit bien, 
de mesures d'accompagnement n'est pas définir exactement le contenu, 
rampleur et la signification du programme à arrêter. Celui qu'a proposé 
récemment le Gouvernement et dont l'objectif est aussi de restaurer les 
chances de l'économie nationale, a été considéré par d'aucuns comme limité 
en regard des problèmes et, cependant, ce programme n'a pas rencontré 
un large consensus. 

Ni les faits de l'année, ni les écrits récents n'incitent la Banque à revoir 
son jugement : il faut exclure toute dévaluation. 

La stabilité du franc, que la Banque s'attache à assurer dans le Système 
Monétaire Européen, n'est ni un objectif en soi, propre à la banque centrale, 
ni l'instrument fondamental de la politique économique. Celle-ci forme 
un tout où doivent s'accorder, autour d'une ligne centrale, un vaste ensem-
ble d'actions particulières. Dans cet ensemble, l'action de la Banque sur 

La voie à suivre : 
développement 
de l'offre. 
Ses conditions. 
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les changes se situe essentiellement comme une mesure conservatoire, des-
tinée à abriter l'économie nationale de désordres dans les prix, dans les 
coûts et dans les marchés financiers. 

Cette sauvegarde étant assurée, les redressements nécessaires auraient 
dû être opérés avant que les choses s'empirent. Ce ne fut pas possible. Les 
atermoiements ont fait passer les années. Les déséquilibres se sont accrus. 
L'effritement 'industriel s'est poursuivi. Le chômage s'est étendu. Les 
redressements exigeront désormais plus d'efforts. 

C'est aux autorités politiques qu'incombe la responsabilité de préparer 
des stratégies précises dans ces matières de politique économique. Mais, 
observateur, par son état, des évolutions globales qui conditionnent sa 
politique monétaire, la Banque se doit d'exprimer les réflexions de portée 
générale que lui suggèrent ses analyses. 

Pas plus qu'un ménage, un pays qui, globalement, s'est laissé aller à 
un niveau de vie dépassant ses moyens, ne peut rétablir l'équilibre de sa 
situation sans choisir l'une ou l'autre des deux voies qui s'offrent : ou bien 
ramener son niveau de vie au-dessous de ce qu'il était, ou bien relever 
assez ses moyens réels pour conserver le niveau de vie qu'il a. C'est d'une 
rare évidence. 

Si le choix est clair dans le principe, il n'est pas aussi libre dans l'appli-
cation. En économie, les replis ne sont jamais opérés en bon ordre. C'est 
une vue de l'esprit que d'imaginer une compression déflationniste de la 
dépense, assez puissante pour ramener le pouvoir d'achat réel à ce qu'il 
était en 1975, de façon à éliminer le déséquilibre intérieur et extérieur. 
Aucun avis sérieux n'a jamais formulé semblable recommandation. Ce qui 
sera, sans doute, nécessaire, c'est que certaines catégories de dépenses 
soient réduites, non pas en grandeur absolue, mais relativement au produit 
national. En effet, un redéploiement des activités suppose des reconversions 
dans les affectations du produit national et ces reconversions, à leur tour, 
postulent une modification dans la structure des dépenses. Ce changement 
des proportions devra corriger les altérations qui se sont produites et ont 
privilégié les consommations. S'il s'impose néanmoins, dans certains cas 
particuliers, de procéder à la réduction absolue de certaines catégories de 
dépenses pour y substituer de nouvelles, d'autre nature, plus productives, 
les coupures doivent n'être que progressivement réalisées, dans les délais 
nécessaires à la réallocation des facteurs. 

Si des mesures nouvelles, ou des investissements, parvenaient à dimi-
nuer l'utilisation par l'économie nationale d'énergies importées, le déficit 
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extérieur serait allégé d'autant, il va de soi; si, de cette façon, l'amputation 
que le revenu réel par unité produite a subie au profit des fournisseurs 
étrangers pouvait être réduite, il est certain que cette amélioration s'accom-
pagnerait d'un relâchement des pressions qui se sont exercées et s'exercent 
encore pour obtenir que le pouvoir d'achat individuel perdu soit reconstitué 
par des revenus d'origine intérieure. 

Il demeure néanmoins que c'est essentiellement vers le développement 
des moyens qu'il faut se tourner pour rétablir les équilibres. Ce n'est plus 
la demande qu'il faut chercher à relancer, c'est l'offre qu'il faut se pré-
occuper de rendre plus forte. La routine ramène aux recettes keynésiennes, 
alors que l'heure, changée, appelle d'autres actions. C'est, en effet, des 
performances de l'offre nationale et non des emprunts à l'étranger qu'il faut 
attendre aussi bien les ressources réelles qui seront effectivement dispo-
nibles pour le progrès du bien-être que les moyens de la création indis-
pensable d'emplois. 

L'offre à accroître n'est pas celle de biens et de services distribués 
gratuitement à la population. Ce palliatif a sans doute été temporairement 
opportun; il se pourrait encore qu'il doive être utilisé, vu l'aggravation du 
chômage, si les solutions vraies tardaient encore; mais ce n'est qu'un pal-
liatif aux difficultés actuelles qui n'est pas efficace quand il s'agit de 
résoudre, dans la longue période, les problèmes d'emploi d'un petit pays, 
ouvert à toutes les compétitions et contraint de se procurer à l'étranger 
ses approvisionnements essentiels. Ce qu'il faut produire, ce sont des biens 
et des services, concurrentiels par leur nature, leur qualité et leur prix, qui 
puissent être écoulés sur les marchés extérieurs pour payer les achats 
nécessaires ou souhaités, ou qui puissent se substituer, sur le marché inté-
rieur, à des importations antérieures: Il faudra produire mieux et moins 
cher, pour produire plus. Il faudra des idées et des hommes, des créateurs 
et des gestionnaires, dans le secteur privé et dans le secteur public. Il 
faudra travailler encore mieux et sans doute plus, s'il s'agit d'assurer son 
bien-être plutôt que de le devoir à l'étranger. Ces activités plus perf or-
mantes devront être rentables pour tous, et, par priorité, pour l'entreprise, 
qu'elle soit privée ou publique. L'existence de l'entreprise est porteuse 
d'avenir et elle dépend de sa prospérité. Certes, celle-ci est fonction de 
la qualité de la gestion; le principe parait avoir été trop souvent perdu 
de vue; mais, quels que soient la qualité des méthodes et le dynamisme 
des dirigeants, il n'est pas de bonne gestion possible, et l'entreprise privée 
ou publique est condamnée à s'étioler ou à coûter à la collectivité, si sa 
rentabilité est trop médiocre ou si ses profits, contestés, ne peuvent être 
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consacrés assez au financement de son développement. Les variations des 
investissements dans l'industrie observées dans ce pays ont été déterminées 
autant par les perspectives de profits que par le degré d'utilisation des 
capacités installées. 

Au cours de la décennie, la rentabilité des industries manufacturières 
a été entamée par la pression des coûts intérieurs, d'une part, et celle des 
prix dictés par les marchés, d'autre part. Sa restauration postule que le 
mouvement des salaires réels demeure, pendant le temps nécessaire au 
sauvetage, dans les limites marquées par la croissance du produit natio-
nal disponible pour la dépense intérieure. Si le transfert des revenus de 
r entreprise-investisseur vers les ménages-consommateurs se poursuivait, 
le lent effritement du capital productif continuerait et disloquerait le socle 
sur lequel se construit l'emploi dans la prospérité. 

Bien qu'elles soient plus abritées de la concurrence internationale, les 
multiples entreprises des autres secteurs de l'économie nationale dépendent, 
en longue période, du sort de celles des secteurs exposés. Les coûts de 
ceux-ci subissent les majorations de prix des fournitures .  de ces autres 
secteurs; en outre, les prix de ces derniers influencent fortement le coût 
de la vie et par là, via l'indexation, les charges salariales du secteur en 
concurrence avec l'étranger. S'il s'agit de fortifier la position de ce secteur-
ci, l'évolution des salaires et des revenus d'autre nature, distribués par les 
autres secteurs, devra aussi être disciplinée. 

La hauteur des prélèvements fiscaux et parafiscaux de l'Etat a pesé 
sur ces mêmes coûts industriels, directement, ou indirectement via ses 
incidences sur les prix à la consommation. Une révision en profondeur de 
la fiscalité des entreprises, qui s'inspirerait d'exemples étrangers, pourrait, 
en diminuant les charges de chacune de celles-ci, contribuer à l'expansion 
économique si les entreprises valorisaient cet allégement; dès lors, l'aug-
mentation du produit taxable compenserait, dans les recettes de l'Etat, 
l'abaissement du niveau moyen des taux d'imposition. 

Les dispositions qu'a arrêtées, récemment, le Gouvernement consti-
tuent, certes, un pas dans le sens de la modération. 

Mais la situation des finances publiques reste inquiétante. Consé-
quence, autant que cause, des déséquilibres fondamentaux qu'il contribue 
à entretenir, le délabrement des finances des pouvoirs publics s'est trouvé 
au centre des perturbations financières intérieures et a eu des incidences 
économiques évidentes. Au cours des dernières années, les comptes globaux 
de l'Etat indiquent que, finalement, l'épargne nationale qu'il a empruntée 
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n'a pas seulement couvert les dépenses d'investissements mais a été consa-
crée en partie à financer des dépenses de consommation publique; bien 
plus, l'essentiel des emprunts à l'étranger a servi à la même fin. Le recours 
massif de l'Etat à la création de monnaie pour couvrir lesdites dépenses 
et pour distribuer des revenus, a fait naître, à due concurrence, une 
demande additionnelle nette; la propension marginale à importer étant 
élevée, il a, de la sorte, stimulé les importations. 

Le Gouvernement a annoncé son intention d'assainir la situation, de 
façon à créer les conditions nécessaires, sinon suffisantes, à une politique 
d'expansion réelle. La contraction du déficit financier de l'Etat est indis-
pensable à la détente des marchés intérieurs de fonds; elle deviendrait 
d'ailleurs progressivement plus aisée, grâce à la décélération de l'accrois-
sement des charges financières qui grèvent les budgets courants. S'il fallait 
assurer le redressement par un alourdissement, relativement au produit 
national, de la charge fiscale et parafiscale, déjà une des plus élevées des 
pays de la Communauté Economique Européenne, l'imposition addition-
nelle devrait avoir une assise très étendue; la crainte peut être exprimée que 
cette voie ne soit pas de nature à ranimer l'esprit d'entreprendre, ni à 
motiver l'effort de promotion personnel. Quelles que soient les difficultés 
d'un assainissement opéré du côté des dépenses — et, objectivement, il faut 
bien reconnaître qu'elles sont très grandes — il faudra finalement s'y ré-
soudre. L'objectif doit être formulé en termes précis : c'est l'importance 
relative, en regard du produit national, de ces dépenses — celles de con-
sommation et les transferts — qu'il importerait de réduire et non leur mon-
tant absolu. Rien que cette diminution relative obligerait les autorités po-
litiques à décider des modifications des lois et des règlements actuels et, la 
population, à reconnaître le bien-fondé de cette révision. Il est vrai aussi 
qu'à l'intérieur de la masse globale, certaines catégories de dépenses con-
tinueraient à croître plus vite que le produit national; d'autres, dès lors, 
devraient être réduites en valeur absolue. Sans doute, ultérieurement, l'ex-
pansion réelle, lorsqu'elle aurait repris avec assez de vigueur, assurant 
mieux l'emploi, induirait-elle une diminution progressive de la masse des 
transferts aux chômeurs et (les subventions aux entreprises en difficulté. 
Mais, • au départ, les révisions budgétaires qui devraient permettre de 
sortir du cercle vicieux, ne pourront qu'être mal reçues. Dans le choix 
des freinages et des coupures à effectuer, il n'y a aucun critère de sélectivité 
qui ne soit contestable et qui ne serait contesté. 

C'est en dépassant les contingences immédiates, en s'attachant aux 
impératifs fondamentaux et en s'imposant de suivre, sans dispersion def- 
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forts, les voies qui conduisent à des objectifs prioritaires, que les respon-
sables du pouvoir pourront associer la gestion de l'Etat, elle-même, à la 
revitalisation de l'économie nationale qu'ils se préoccupent d'assurer. 

Dans cette politique qui doit remodeler l'économie d'aujourd'hui pour 
assurer celle de demain, l'action du Gouvernement ne peut pas réussir 
seule. Ce ne sont pas les programmes, les décisions, les mesures des auto-
rités qui assureront, sans plus, les mutations décisives. La politique écono-
mique ne peut qu'aider. Elle peut créer un cadre et assigner les objectifs; 
elle peut orienter, si ses dispositions sont réellement sélectives; elle peut 
agir positivement en stimulant et en facilitant, plutôt que négativement en 
réglementant et en soumettant à autorisations préalables; elle peut subven-
tionner largement la recherche et l'innovation plutôt que de consacrer 
ses moyens à remédier aux ataxies locomotrices. 

C'est dans le secteur soumis à la concurrence internationale, celui-là 
même qu'il importe de fortifier, qu'il faut aujourd'hui créer des activités 
pour mieux gagner la vie du pays. Par la force des choses, en raison de 
l'intégration de l'économie nationale dans le monde, les entreprises qui 
oeuvrent dans le secteur concurrentiel fonctionnent en régime de marché, 
que leur statut juridique soit privé ou public. Dans ce régime, l'initiative 
des innovations et les décisions de gestion ne peuvent qu'être décentra-
lisées. C'est au niveau de l'entreprise, ou de la famille d'entreprises, que la 
création se fait, que la conduite s'organise. Celle-là peut avoir été découra-
gée, celle-ci, gênée par les mutations qui se sont produites au cours de la 
décennie. Il faut délier les entraves. Le Gouvernement a manifesté l'inten-

tion de donner aux développements à venir une orientation nouvelle. Cette 
intention sera suivie d'autant plus d'effets qu'elle sera soutenue par tous 
ceux qui, par leurs fonctions, exercent, dans cette période cruciale, des 
responsabilités vis-à-vis de leurs concitoyens. Si les modérations raison-
nables sont acceptées partout, si les attitudes de conflit font place à une 
coopération dans laquelle chacun garde sa personnalité et ses responsa-
bilités propres tout en reconnaissant ses devoirs, le climat sera créé pour 
que s'épanouissent et s'exercent en faveur du pays la créativité des entre-
preneurs et leurs qualités de gestionnaires, qu'ils appartiennent au secteur 
public ou au secteur privé. A défaut de richesses naturelles, c'est de cette 
créativité et de la compétence à gérer ainsi que de la qualité du travail 
qu'est fonction, plus qu'auparavant, la prospérité du pays. 

Le 21 janvier 1981. 
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MESURE DE POLITIQUE MONETAIRE 

Communiqué du 4 mars 1981 

La Banque Nationale augmente de 1 p.c. le taux d'intérêt des avances 

en compte courant. La hausse concerne tant le taux des avances ordinaires que 
le taux' spécial des avances lesquels sont portés respectivement à 13 p.c. et à 

14 p.c. 

Cette hausse est une adaptation aux hausses importantes des taux à 

l'étranger. 
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Commentaire : 

La valeur chiffrée de la courbe synthétique, calculée en tenant compte de 
l'indicateur d'évolution des prix, est passée de 80,72 points en janvier à 81,57 points 
en février, soit une augmentation de 0,85 points. 

La valeur de la courbe synthétique, calculée sans l'indicateur relatif à l'évolu-
tion des prix (ligne pointillée) a cependant progressé encore plus fort, soit de 
1,86 point. Cette progression résulte d'une évolution moins défavorable d'un cer-
tain nombre d'indicateurs' dans l'industrie manufacturière, à savoir le rythme de 
production, l'appréciation des stocks de produits finis et les perspectives en matière 
d'emploi. 
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COMMUNICATION RAPIDE DES DONNEES 

Les abonnés qui le désirent, peuvent obtenir la communication de la 
« Courbe synthétique des principaux résultats de l'enquête mensuelle 
de la Banque Nationale » et des données figurant aux tableaux VI-1. 
IX-2 et 4, X-5, 	4a et b, 5a et 13, XV-1 à 5, XVII-6, 
2, 3b et e et XIX-la., b, e et 3 clés qu'elles sont établies. Les demandes 
sont à adresser à la Banque Nationale de Belgique. Service de Docu-
mentation, boulevard de Berlaimont 5, 1000 Bruxelles. Ces demandes 
préciseront quels sont, parmi les tableaux énumérés ci-dessus, ceux 

que l'abonné désire recevoir. 
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I. - POPULATION ET COMPTES NATIONAUX 

1. - POPULATION 

(milliers) 

Sources : I.N.S. et Ministère de•I'Emploi et du Travail. 

1972 1973 1974 1975 1978 	1977 1978 1979 

(à fin d'année) 

Population totale 	  9.727 9.757 9.788 9.813 9.823 9.837 9.842 9.855 

Population 	en 	âge 	de 	travailler 	(15 	à 

	

moins de 65 	ans) 	  6.151 6.183 6.234 6.283 6.327 6.370 

dont : Hommes 	  3.069 3.088 3.119 3.148 3.172 3.195 

Femmes 	  3.082 3.095 3.115 3.135 3.155 3.175 

(estimations à fin juin) 

Population active 3.778 3.831 3.892 3.913 3.940 3.966 3.987 4.044 

dont : Agriculture 151 144 139 136 128 122 118 718 

Industries 	extractives 	et 	manu- 
facturières 1.219 1.227 1.233 .1.165 1.119 1.078 1.036 1.009 

Bâtiments et construction 	 287 285 292 293 297 298 294 297 

Transports 252 260 266 268 265 265 268 272 

Commerce, 	banques, 	assurances 
et 	services 	  1.733 1.777 1.819 1.839 1.866 1.906 1.954 

• 
2.019 

Chômeurs complets 2 	 84 87 94 168 224 257 278 292 

Ouvriers frontaliers 	 52 51 49 44 41 40 39 37 

1 Non compris les forces armées. 

2 Y compris les chômeurs en formation et en réadaptation professionnelle. 
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I - 2. - REPARTITION DU PRODUIT NATIONAL ENTRE LES FACTEURS DE PRODUCTION 

(Estimations à prix courants) 

(milliards de francs) 

Source : I.N.S. 

1072 1073 1071 1970 1979 1977 1978 1979 

A. Rémunération des salariés 1 	; 

1. Salaires et traitements des travail- 
leurs assujettis à la sécurité sociale 467,2 541,6 658,1 760,2 847,0 930,6 986,7 1.053,9 

2. Rémunération 	des 	travailleurs 	as- 
sujettis 	à 	certaines 	dispositions 
spéciales 	en 	matière 	de 	sécurité 
sociale 24,9 29,9 32,2 35,9 38,7 42,4 46,0 49,0 

3. Contribution 	des 	employeurs 	à 	la 
sécurité 	sociale 	  115,2 133,4 158,8 189,5 213,0 236,0 246,5 264,5 

4. Rémunération 	des travailleurs non 
assujettis à la sécurité sociale 	 189,6 213,5 255,9 313,3 357,8 393,9 431,5 471,2 

5. Corrections et compléments 	 33,0 36,4 42,8 40,6 58,0 59,8 64,8 70,2 
Ajustement 	statistique 	 1,3 0,9 4,2 -17,1 2,7 - 	6,5 3,6 -11,7 

. Total 	 831,2 955,7 1.152,0 1.322,4 1.517,2 1.656,2 1.779,1 1.897,1 

B. Revenu 	des 	entrepreneurs 	individuels 
et des sociétés de personnes : 

1. Agriculture, 	horticulture 	et 	sylvi- 
culture 	1 	  45,9 49,6 41,4 46,9 55,9 44,0 48,2 48,1 

2. Professions 	libérales 	1 	 39,8 46,0 53,9 63,6 73,2 83,2 92,4 99,7 
3. Commerçants 	et 	artisans 	indépen- 

dants 	1 	  148,1 160,4 172,7 187,7 205,8 218,3 222,8 228,8 
4. Revenu des sociétés de personnes 2  11,9 14,1 14,5 12,1 13,7 14,0 15,8 16,9 
Ajustement 	statistique 	- 0,4 0,2 1,0 - 4,0 0,6 - 	1,4 0,8 - 2,4 

Total 	 246,1 270,3 283,5 306,3 349,2 358,1 380,0 391,1 

C. Revenu 	de 	la propriété 	échéant 	aux 

	

particuliers 	1 	: 

1. Intérêts 73,7 	. 87,6 116,6 130,9 157,4 181,6 199,0 233,1 
2. Loyers 	(réellement 	perçus 	ou 	im- 

putés) 45,1 46,4 51,7 60,0 60,8 67,2 71,9 73,5 
3. Dividendes, tantièmes, dons 	 43,2 44,5 55,5 58,2 63,4 62,8 69,6 75,7 

Total 	 162,0 178,5 223,8 249,1 281,6 311,6 340,5 382,3 

D. Behéfices non distribués des sociétés 2  34,6 47,2 37,1 7,7 14,2 11,1 25,8 29,8 

E. Impôts directs des sociétés de toutes 
formes juridiques 	  41,6 54,6 64,4 70,1 72,7 76,4 81,6 92,0 

F. Revenu de la propriété et de l'entre-
prise échéant à l'Etat : 

1. Loyers imputés 	  7,4 8,2 10,6 13,3 15,8 19,4 22,1 24,6 	. 
2. Intérêts, dividendes, bénéfices 	 - 3,6 - 6,7 - 4,6 - 6,7 -13,0 - 15,7 - 22,2 - 16,1 

Total 	 3,8 1,5 6,0 6,6 2,8 3,7 - 	 0,1 8,5 

G. Intérêts de la dette publique 	 - 51,8 - 59,1 - 73,2 - 82,5 - 98,2 - 117,8 - 138,5 - 166,9 

Revenu national net au coût des fac-
teurs 1.267,5 1.448,7 1.693,6 1.879,7 2.139,5 2.299,3 2.468,4 2.633,4 

FI. Amortissements 149,0 161,6 193,2 212,4 231,0 259,9 276,5 287,1 

Revenu national brut au coût des fac-
teurs 1.416,5 1.610,3 1.886,8 2.092,1 2.370,5 2.559,2 2.744,9 2.920,5 

E. 	Impôts 	indirects 	  185,5 206,5 240,6 261,1 308,3 335,2 365,2 383,1 

T. 	Subventions -20,4 -25,4 -25,0 -27,5 -36,5 -40,2 -46,5 -50,1 

Produit 	national 	brut 	aux 	prix 	du 
marché 1.581,6 1.791,4 2.102,4 2.325,7 2.642,3 2.854,2 3.063,6 3.253,5 

1 Avant taxation. 
2  Après taxation, 
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I 3. - VALEUR AJOUTEE BRUTE, AUX PRIX DU MARCHE, 
PAR BRANCHE D'ACTIVITE 

(Estimations à prix courants) 

(milliards de francs) 

Source : 

1972 1978 1974 1975 1976 1977 1978 1979 

1. Agriculture, 	sylviculture et 	pêche 	 63,4 69,3 62,2 68,2 76,1. 68,3 76,0 77,0 

2. Industries 	extractives 	  13,3 11,8 15,7 18,8 17,8 17,3 16,0 16,2 

3. Industries manufacturières : 

a) Denrées 	alimentaires, 	boissons 	et 
tabac 88,1 95,4 108,9 122,1 131,5 136,8 143,8 151,7 

b) Textiles 32,2 34,5 36,5 31,8 38,3 37,5 36,3 38,1 
c) Vêtements et chaussures 	 20,8 20,5 23,9 24,8 25,7 24,1 24,8 25,3 
d) Bois et meubles 	  23,2 26,3 29,3 29,4 34,1 36,6 36,2 38,3 
e) Papier, impression, édition 	 
f) Industrie 	chimique 	et 	activités 

connexes 
g) Terre 	cuite, 	céramique, 	verre 	et 

ciment 	  

23,8 

48,5 

24,1 

27,6 

54,1 

27,4 

34,9 

67,6 

30,2 

35,6 

58,2 

29,1 

36,2 

65,3 

33,2 

39,4 

71,5 

37,7 

39,0 

74,2 

37,5 

41,5 

83,5 

37,7 
h) Fer, acier et métaux non ferreux 
i) Fabrications 	métalliques 	et 	con- 

structions 	navales 	  

38,8 

129,5 

56,2 

147,0 

77,7 

168,6 

37,9 

192,4 

49,9 

218,8 

41,4 

236,4 

46,5 

250,0 

53 ; 6 

263,2 
j) Industries non dénommées ailleurs 47,0 55,4 66,6 73,2 87,1 100,4 110,8 119,3 

Total de la rubrique 3 	 476,0 544,4 644,2 634,5 720,1 761,8 799,1 852,2 

4. Construction 	  102,8 119,4 148,1 167,0 195,7 215,5 230,9 240,4 

5. Electricité, gaz et eau 	  40,0 44,7 52,2 71,7 77,7 87,0 94,7 97,3 

6. Commerce, 	banques, 	assurances, 	im- 
meubles d'habitation : 

a) Commerce 290,9 325,7 385,5 417,7 497,4 532,5 565,6 577,9 
b) Services 	financiers 	et 	assurances 52,0 63,3 74,6 86,0 108,0 119,5 135,0 148,7 
c) Immeubles 	d'habitation 	 68,8 73,9 85,7 101,3 108,8 122,8 134,4 145,8 

Total de la rubrique 6 	 411,7 462,9 545,8 605,0 714,2 774,8 835,0 872,4 

7. Transports et communications 	 119,0 136,8 171,2 183,2 205,0 221,7 241,7 265,3 

8. Services 371,4 430,2 500,6 595,1 681,5 764,6 840,3 908,2 

9. Correction 	pour 	investissements 	par 

	

moyens propres 		  3,2 3,3 4,3 4,4 4,1 4,1 4,0 4,4 

10. Consommation intermédiaire d'intérêts 
imputés correspondant aux services 
gratuits rendus par les intermédiaires 
financiers -15,3 -18,7 -23,1 -26,2 -35,3 -39,6 -45,1 -48,6 

11. T.V.A. déductible sur la formation de 
capital -14,7 -21,7 -27,3 -27,8 -29,5 -30,3 -32,0 -32,6 

Ajustement 	statistique 	  - 1,4 - 0,3 - 3,3 19,1 - 2,4 - 3,2 - 6,8 - 0,3 

Produit intérieur brutaux prix du marché 1.569,4 1.782,1 2.090,6 2.313,0 2.625,0 2.842,0 3.053,8 3.251,9 

12. Paiements nets de revenus aux fac-
teurs de production dus par le reste 
du monde   12,2 9,3 11,8 12,7 17,3 12,2 9,8 1,6 

Produit national brut aux prix du marché 1.581,6 1.791,4 2.102,4 2.325,7 2.642,3 2.854,2 ,  3.063,6 3.253,5 
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I • 4. — P.N.B. CALCULE PAR L'ANALYSE DES DEPENSES 

(milliards de francs) 

Source : I.N.S. 
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I • 4a. - AFFECTATION DU PRODUIT NATIONAL 

(Estimations à prix courants) 

(milliards de francs) 

Source : I.N.S: 

1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 

A. Consommation privée : 
1. Produits 	alimentaires 	 212,7 233,0 266,1 293,0 334,9 349,3 364,5 382,7 
2. Boissons 51,0 59,5 62,2 70,1 75,1 79,4 83,9 88,9 
3. Tabac 18,3 20,3 22,8 25,3 28,4 31,5 31,4 33,8 
4. Vêtements et effets personnels 	 82,7 92,3 108,5 115,1 130,5 137,2 145,0 157,2 
5. Loyers, 	taxes, 	eau 	  89,8 98,3 115,6 136,4 148,7 168,4 185,5 200,9 
6. Chauffage et éclairage 	 46,7 52,9 65,3 81,6 89,8 96,3 105,1 127,0 
7. Articles 	ménagers 	durables 	 97,9 119,9 147,2 150,6 175,8 185,6 187,8 194,3 
8. Entretien de la maison 	 41,7 48,9 55,3 62,2 70,0 77,9 85,5 90,5 
9. Soins personnels et hygiène 	 79,3 95,3 112,8 138,8 160,6 183,8 202,6 217,5 

10. Transports 95,7 108,2 125,8 150,4 177,4 194,0 211,4 230,3 
11. Communications : P.T.T. 	 7,3 8,3 8,9 11,3 12,3 14,5 16,2 17,5 
12. Loisirs 84,8 96,2 107,9 119,6 136,2 152,3 163,9 177,2 
13. Enseignement et recherches 	 2,0 2,1 2,5 3,2 3,4 3,7 4,0 4,2 
14. Services 	financiers 	  26,3 33,0 38,2 42,2 55,5 62,2 71,8 80,7 
15. Services 	divers 	  7,0 8,3 9,6 10,4 13,0 14,6 16,4 17,9 
16. Dépenses personnelles à l'étranger 26,5 34,5 37,8 43,0 46,1 56,0 61,8 70,6 
17. Moins : dépenses des non-résidents 

en 	Belgique 	  21,1 - 26,8 - 29,7 - 34,0 - 35,4 - 44,3 - 43,4 - 49,3 
Ajustement 	statistique 	 0,2 - 	0,6 - 	1,3 1,5 - 	0,7 8,3 1,8 10,8 

Total 	 948,4 1.083,6 1.255,5 1.420,7 1.621,6 1.770,7 1.895,2 2.052,7 

B. Consommation publique : 
1. Rémunérations et pensions 	 168,0 194,0 232,3 283,3 323,1 357,2 395,7 431,1 
2. Achats courants de biens et services 52,0 56,6 64,8 83,7 93,2 104,5 119,2 124,9 
3. Intérêt 	imputé 	des 	bâtiments 	ad- 

ministratifs 	et 	des 	établissements 
d'enseignement des pouvoirs publics 7,4 8,2 10,6 13,3 15,8 19,4 22,1 24,6 

4. Loyer payé 	  1,5 1,6 1,9 2,4 2,5 2,8 3,0 3,3 
5. Amortissement des bâtiments admi-

nistratifs et des établissements d'en-
seignement des pouvoirs publics 	 1,9 2,1 2,7 3,5 4,1 5,1 5,8 6,4 

6. Amortissement mobilier et matériel 1,6 1,8 2,0 2,2 2,3 2,6 2,8 3,1 

Total 	 232,4 264,3 314,3 388,4 441,0 491,6 548,6 593,4 

C. Formation intérieure brute de capital : 
1. Agriculture, sylviculture et pêche . 7,8 10,1 12,0 10,9 13,5 14,7 17,2 15,9 
2. Industries 	extractives 	 2,8 2,3 2,5 2,1 1,8 2,0 2,5 3,2 
3. Industries manufacturières 	 73,1 80,7 110,1 106,4 93,5 81,2 79,4 83,4 
4. Construction 6,4 8,4 8,3 7,9 11,1 12,7 12,5 13,3 
5. Electricité, gaz et eau 	 23,7 19,4 23,4 35,7 33,7 38,4 39,8 45,4 
6. Commerce, banques, assurances 	 35,8 42,2 48,7 49,5 56,4 61,8 62,3 69,1 
7. Immeubles d'habitation 	 68,9 94,6 130,5 144,8 184,7 202,7 228,7 211,2 
8. Transports et communications 	 35,9 43,5 47,2 56,7 57,6 61,7 71,2 72,7 
9. Pouvoirs publics et enseignement . 62,4 59,5 66,1 79,1 92,3 98,1 99,5 117,5 

10. Autres services 	  11,6 13,4 19,1 18,8 23,9 29,9 29,0 36,1 
11. Variations de stocks 	 10,0 25,1 46,3 - 12,6 10,0 7,9 6,8 11,3 

Ajustement statistique 	 - 	0,1 - 	0,2 - 	0,6 0,5 - 	0,3 2,9 0,6 3,6 

Total 	 338,3 399,0 513,6 499,8 578,2 614,0 649,5 682,7 

D. Exportations 	nettes 	de 	biens 	et 
services : 
1. Revenus des facteurs reçus du reste 

du monde 	  46,6 54,3 89,5 91,3 92,5 92,4 114,1 158,6 
2. Exportations de biens et services . 683,0 846,4 1.116,4 1.065,2 1.248,9 1.479,7 1.542,0 1.779,4 

Exportations totales 	 729,6 900,7 1.205,9 1.156,5 1.341,4 1.572,1 1.656,1 1.938,0 
3. Revenus 	des 	facteurs 	versés 	au 

reste du monde 	  34,4 45,0 77,7 78,6 75,2 80,2 104,3 157,0 
4. Importations de biens et services . 632,7 811,2 1.109,2 1.061,1 1.264,7 1.514,0 1.581,5 1.856,3 

Importations totales 	 667,1 856,2 1.186,9 1.139,7 1.339,9 1.594,2 1.685,8 2.013,3 
Exportations nettes 	 62,5 44,5 19,0 16,8 1,5 - 22,1 - 29,7 - 75,3 

Produit national brut aux prix du marché 1.581,8 1.791,4 2.102,4 2.325,7 2.842,3 2.854,2 3.063,8 3.253,5 
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I • 4b. - AFFECTATION DU PRODUIT NATIONAL 

(Indices des estimations aux prix de 1975) 

Source : I.N.S. 

° 1972 1978 1974 1975 1979 1977 1978 1979 

A. Consommation privée : • 

1. Produits 	alimentaires 	 96 98 101 100 102 101 105 109 
2. Boissons 90 98 95 100 102 102 103 108 
3. Tabac 	  102 106 105 100 98 95 85 89 
4. Vêtements et effets personnels 	 93 97 102 100 106 105 104 108 
5. Loyers, taxes, eau 	  92 95 97 100 103 105 107 110 
6. Chauffage 	et 	éclairage 	 86 95 93 100 105 108 117 124 
7. Articles 	ménagers 	durables 	 80 94 105 100 112 113 113 116 
8. Entretien de la maison 	 95 99 101 100 104 106 109 109 
9. Soins personnels et hygiène 	 78 87 92 100 106 113 118 122 

10. Transports 86 90 94 100 107 111 116 119• 
11. Communications : P.T.T. 	 96 99 103 100 109 114 117 127 
12. Loisirs 90 96 99 100 106 107 107 112 
13. Enseignement et recherches 	 93 95 98 100 102 105 107 109 
14. Services financiers 	  88 103 104 100 112 117 130 139 
15. Services divers 	  89 100 103 100 	- 116 124 131 138 
16. Dépenses personnelles à l'étranger 76 92 95 100 100 107 110 122 
17. Moins : dépenses des non-résidents 

en Belgique 	  76 91 94 100 97 107 98 108 

Total 	 90 97 100 100 105 108 110 116 

B. Consommation publique : 

1. Rémunérations et pensions 	 88 94 98 100 104 106 111 115 
2. Achats courants de biens et services 87 88 87 100 105 111 124 124 
3. Intérêt imputé et amortissement des 

bâtiments 	administratifs 	et 	des 
établissementà d'enseignement des 
pouvoirs publics; loyer payé; amor-
tissement sur mobilier et matériel 
du pouvoir central   81 84 93 100 110 120 126 132 

Total 	 87 92 95 100 104 108 115 118 

C. Formation intérieure brute de capital : 

1. Agriculture, sylviculture et pêche . 96 118 122 100 117 121 139 122 
2. Industries 	extractives 	 171 137 129 100 85 91 107 135 
3. Industries manufacturières 	 89 94 113 100 84 70 67 68 
4. Construction 102 132 115 100 134 146 139 143 
5. Electricité, gaz et eau 	 90 70 73 100 88 95 93 101 
6. Commerce, banques, assurances 	 99 110 110 100 106 109 106 113 
7. Immeubles d'habitation 	 73 91 103 100 116 118 125 110 
8. Transports et communications 	 82 94 90 100 96 97 111 109 

	

9. Pouvoirs publics 	(à l'exclusion de 

	

l'enseignement)  	. 126 104 94 100 107 103 95 112 
10. Enseignement 	  84 82 86 100 107 117 119 125 
11. Autres services 	  85 92 114 100 118 138 129 153 

Total 	 94 105 115 100 109 113 108 123 

D. Exportations 	nettes 	de 	biens 	et 
services : 
1. Revenus des facteurs reçus du reste 

du monde 	  69 75 110 100 94 88 104 138 
2. Exportations de biens et services . 90 103 110 100 111 127 131 139 

Exportations totales 	 88 101 110 100 109 124 129 139 
3. Revenus 	des 	facteurs 	versés 	au 

reste du monde 	  59 72 111 100 89 89 110 158 
4. Importations de biens et services . 86 103 111 100 111 129 134 144 

Importations totales 	 84 101 111 100 110 126 132 145 

Produit national brut aux prix du marché 91,9 97,4 101,9 100,0 105,5 108,2 109,4 111,7 

Marennes bibliographiques : 

Population : Annuaire statistique de la Belgique. - Bulletin de Statistique 
de l'I.N.S. - Recensement général de la population, de l'industrie et du 
commerce au 31 décembre 1970. - Annuaire démographique (O.N.U.). 
Revue international du Travail (B.I.T.) - Annuaire des Statistiques du 
Travail (P.T.T.) - Ministère de l'Emploi et du Travail : « Aperçu de 
l'évolution active belge pour la période 1948.1960 ■ et • Estimation de 
la population active belge au 80 juin des années 1950, 1955, 1057, 1980 
(i 1,979 s - Statietiquee do la population active (O.C.D.E.). 

Comptes nationaux : Annuaire statistique do la Belgique. - Bulletin de 
Statistique de l't.N.S. - Etudes Statistiques. - Statistiques Economi-
ques belges 1960.1970. - Y carbook of national accounts statiatice 
(0.N U.). - Comptss nationaux des pays do l'O.C.D.E. - Annuaire 
des comptes nationaux (Office statistique des Communautés Européen-
nes). 
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II. - EMPLOI ET CHOMAGE 

DEMANDES ET OFFRES D'EMPLOI 
(milliers d'unités) 

Source : ONEM. 

Demandes d'emploi 1 Offres d'emploi 2 

Chômeurs complets indemnisés 
Chômeurs 
occupés 
par les 

pouvoirs 
pu blics  

Autres chômeurs 
inscrits 

obligatoirement 

Demandeurs 
d'emploi 

libres inoccupés 

reçues 
a 

insatis- 

faites 
1 

à aptitude normale E aptitude 
partielle 
ou très 
réduite 

Total 
ayant 
moins 

de 25 ans 

ayant 2 
25 ans 
ou plus 

ayant 
moins 

de 25 ans 

ayant 
25 ans 
ou plus ayant 

demenasns 

ayant 

ou palns us 

1973 	  17,4 	26,1 48,2 91,7 8,2 9,4 3,7 3,6 2,8 14,9 14,2 

1974 	  24,4 	30,8 49,5 104,7 8,5 10,5 3,4 3,2 2,3 13,0 13,5 

1975 	  57,3 	64,6 55,5 177,4 10,8 17,0 4,6 5,0 3,8 10,6 4,1 

1976 	  74,5 	97,0 57,0 228,5 15,9 21,3 5,4 6,2 5,1 11,5 4,1 

1977 	  84,9 	121,9 57,5 264,3 21,5 23,1 6,9 7,3 6,0 11,5 3,4 

1978 	  91,4 	141,3 49,5 282,2 28,9 25,9 9,0 8,8 7,6 13,2 4,2 

1979 	  93,4 	153,9 47,1, 294,4 34,2 27,7 10,8 10,0 8,8 15,0 5,7 

1980 	  102,7 	172,6 46,6 321,9 36,6 28,1 12,8 10,3 9,2 14,6 5,9 

1978 4" 	trimestre 	 99,5 	146,0 47,1 292,6 31,0 29,0 10,1 10,5 8,7 13,4 5,1 

1979 ter trimestre 	 99,4 	152,6 47,4 299,4 31,2 12,3 10,2 9,4 8,5 15,1 5,4 

2e 	trimestre 	 86,2 	150,4 47,2 283,8  33,8 11,0 10,6 8,4 8,2 16,2 5,9 

Se 	trimestre 	 86,2 	154,9 46,8 287,9 35,6 58,5 10,6 10,7 8,6 13,8 5,8 

4e 	trimestre 	 101,9 	157,8 46,8 306,5 36,2 29,3 11,6 11,5 10.1 15,0 5,6 

1980 ter trimestre 	 98,5 	162,2 46,6 307,3  36,2 12,5 12,0 10,2 9,5 17,0 6,4 

2e 	trimestre 	 88,2 	163,0 46,1 297,3 36,8 10,9 12,6 8,6 8,1 16,5 6,8 

3e 	trimestre 	 96,2 	176,0 46,6 318,8 37,3 62,0 12,8 10,7 9,0 11,9 5,6 

4e 	trimestre 	 128,2 	189,2 46,8 364,2  36,0 26,8 14,1 11,8 10,3 12,9 4,9 

1980 Février 97,6 	161,5 46,5 305,6 36,2 11,9 11,9 10,0 9,3 16,7 6,5 

Mars 	  94,0 	161,6 46,2 301,8 36,6 10,9 12,1 9,9 9,3 18,2 6,7 

Avril 91,2 	162,7 46,1 300,0 36,5 10,4 12,4 9,1 8,5 17,2 6,6 

Mai 	  88,0 	163,0 46,1 297,1 36,7 10,0 12,6 8,5 8,1 15,4 6,5 

Juin 	  85,3 	163,4 46,2 294,9 37,3 12,3 12,7 8,1 7,7 16,9 7,3 

Juillet 93,1 	173,1 47,1 313,3 37,4 53,7 12,5 9,8 8,2 10,5 6,2 

Août 	  94,4 	175,6 46,5 316,5 37,4 68,3 12,4 10,6 8,9 10,0 5,5 

Septembre 	 101,0 	179,4 46,3 326,7 37,2 63,9 13,5 11,8 9,9 15,3 5,1 

Octobre 	 120,5 	183,2 46,5 350,2 36,6 39,4 14,0 11,9 10,1 16,6 5,1 

Novembre 	 129,4 	188,9 46,9 365,2 36,0 23,8 14,1 11,9 10,3 12,2 5,5 

Décembre 	 134,5 	195,4 47,2 377,1 35,5 17,3 14,1 11,6 10,4 9,8 4,3 

1981 Janvier 	 131,9 	198,9 47,4 378,2 34,4 15,3 14,6 11,1 10,3 11,9 4,8 

Février 128,4 	1201,0 47,5 376,9 35,3 14,2 15,0 11,0 10,2 12,9 5,3 

t Pour les données annuelles ou trimestrielles : moyenne mensuelle des 
données à fin de mois. Pour les données mensuelles : fin de mois. 

2 A partir de mai 1978, sont également. compris, les offres d'emploi aux 
stages des jeunes et le cadre special temporaire. 

3  Il s'agit des of fr s reçues pendant le mois. Pour les données annuelles 
ou trimestrielles : moyenne mensuelle des offres reçues pendant Vannés 
ou le trimestre. 
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II • DEMANDES ET OFFRES D'EMPLOI 1  

(milliers d'unités) 

Source : ONEM. 

1 Pour les données annuelles : moyenne mensuelle des données à fin de 
mois. Pour les données mensuelles : fin de mois. 

2 Chômeurs complets normalement aptes, demandeurs d'emploi libres 
inoccupés et autres chômeurs inscrits obligatoirement. 

Refermes bibliographiques : Bulletin mensuel de 1'ONEM. — Bulletin 
de statistique de l'I.N.S. Statistiques Sociales de l'I.N.S. — Annuaire 
statistique de la B'elgiquc. — Revue du Travail. — Service de Conjonc- 

3 A partir de mai 1978. sont également compris, les offres d'emploi aux 
stages des jeunes et le cadre spécial temporaire. 

turc (IRES). — Statistiques de la population active (0.C.D.E.). — 
Eurostatistiques (Office Statistique des Communautés Européennes). 
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III. - AGRICULTURE ET PECHE 

1. - PRODUCTION AGRICOLE 

Sources : Ministère de l'Agriculture (production végétale). - I.N.S. (superficie agricole utilisée, nombre d'animaux et production animale). 

1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 

Superficie agricole utilisée 1  
(milliers d'hectares) 

Froment 204 193 190 176 195 177 178 182 
Autres céréales panifiables 	  30 25 22 15 24 26 24 21 
Céréales non panifiables 	  228 230 224 210 202 204 197 195 
Betteraves sucrières 	  101 104 105 120 96 94 ' 	110 116 
Autres plantes industrielles 	  11 11 12 13 13 13 12 10 
Pommes de terre 	  37 43 40 36 38 41 35 36 
Autres plantes et racines tuberculifères 	 28 27 27 27 25 23 21 19 
Prés et prairies 	  768 761 752 742 735 728 721 710 
Cultures 	maraîchères 	  24 27 29 30 27 29 25 19 
Cultures fruitières 	  18 17 16 16 15 13 13 12 
Divers 72 72 80 95 99 111 111 112 

Total 	 1.521 1.510 1.497 1.480 1.469 1.459 1.447 1.432 

Production végétale 2  
(milliers de tonnes) 

Froment 916 976 1.004 677 891 742 956 953 
Avoine 	  244 246 222 228 129 115 136 119 
Orge 	  637 716 699 426 610 676 765 767 
Autres céréales 	  149 156 142 123 128 144 155 140 
Betteraves sucrières 	  4.319 5.136 4.465 4.913 4.600 4.343 5.740 5.868 
Pommes de terre 	  1.106 1.201 1.460 1.049 714 1.370 1.262 1.179 

Nombre d'animaux 1  
(milliers d'unités) 

Vaches laitières 	  964 1.000 1.005 994 989 983 971 981 
Autres 	bovidés 	  1.861 1.963 2.043 2.005 1.990 2.007 2.029 2.077 
Porcs 4.283 4.634 5.034 4.647 4.890 4.893 5.076 5.125 

Production animale 

Livraisons de lait aux laiteries 	(millions 
de 	litres) 2.510 2.480 2.580 2.579 2.611 2.663 2.818 2.888 

Abattages (poids net de la viande - mil-
liers de tonnes) 	  753 798 884 848 837 842 879 919 

1 Recensement au 15 mai. 
2 Estimations sur base des rendements à l'hectare. 

III • 2. - PECHE MARITIME 

(milliers de tonnes) 
Source : Ministère de l'Agriculture. 

1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 

Flotte de pêche 1  (tonnage brut) 	 23,2 22,8 24,0 23,9 24,0 21,0 

Quantité 	du 	poisson 	débarqué 	dans 	les 
ports belges 	: 

- Poissons de fond 	  43,6 37,0 34,5 30,4 29,4 31,3 35,3 29,8 
- Poissons pélagiques 	  1,5 2,3 0,7 2,3 1,5 0,1 ... ... 
- Crustacés et mollusques 	 2,1 2,9 2,9 3,4 3,6 2,7 2,5 2,3 

Total 	 47,2 42,2 38,1 36,1 34,5 34,1 37,8 32,1 

1 Recensement au 81 décembre. 

Références bibliographiques : Revue de l'Agriculture (Ministère de l'Agri-
culture). - Statistiques agricoles (I.N.S.). - Annuaire statistique de 
la Belgique. - Statistiques Economiques belges 1960-1970. 



IV. - INDUSTRIE 

IV - O. _ ENQUETES SUR LA CONJONCTURE 

RESULTATS DES ENQUETES SUR LA CONJONCTURE DANS L'INDUSTRIE ' 

Pourcentage des réponses « en hausse » pour les questions A, B et C 

Pourcentage des réponses « supérieur à la normale » pour la question E 

_- 

- - 

Pourcentage des réponses « en baisse » pour les questions A, B et C 

Pourcentage des réponses « Inférieur à la normale » pour la question E 

Solde des pourcentages des réponses signalant respectivement « en hausse » et « en baisse » pour les questions A, B et C 

Solde des pourcentages des réponses signalant respectivement « supérieur » et « inférieur » à la normale pour la question E 
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E. - APPRECIATION DU CARNET DE COMMANDES 
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" Ces données comprennent les secteurs suivants : agglomérés de ciment, 
bois, céramiques de construction, ciment, chimie, cuir, fabrications 
métalliques, métaux non ferreux, papier, raffineries de pétrole, sidé-
rurgie, terre cuite, textile et verre. Les réponses des participants sont 

pondérées par les chiffres d'affaires et indiquent pour les questions A, 
B, C et E la variation par rapport au mois précédent. 

1 Mouvements saisonniers éliminée. 
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RESULTATS DES ENQUETES SUR LA CONJONCTURE DANS L'INDUSTRIE * 

Pourcentage des réponses « en hausse » pour les questions G, H et K 

Pourcentage des réponses < ■ supérieur à la normale » pour les questions F, I et J 

-:.- 

:-: 

Pourcentage des réponses < ■ en baisse » pour les questions G, H et K 

Pourcentage des réponses « inférieur à la normale » pour les questions F, I et J 

Solde des pourcentages des réponses signalant respectivement < ■ en hausse » et « en baisse » pour les questions G, H et K 

Solde des pourcentages des réponses signalant respectivement « supérieur » et ■■ inférieur » à la normale pour les questions F, I et J 

F. - APPRECIATION DU STOCK DE PRODUITS FINIS 
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RESULTATS DES ENQUETES SUR LA CONJONCTURE DANS LE SECTEUR DE LA CONSTRUCTION 
Travaux de gros oeuvre de bâtiments 

J. - APPRECIATION DE LA DUREE ASSUREE 
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K. - PREVtSIONS EFFECTIFS OUVRIERS INSCRITS 
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Ces données comprennent les secteurs suivants : agglomérés de ciment, 
bois, céramiques de construction, ciment, chimie, cuir, fabrications 
métalliques, métaux non ferreux, papier, raffineries de pétrole, aidé- 

rurgie, terre cuite, textile et verre. Les réponses des participante sont 
pondérées par les chiffres d'affaires et indiquent la variation par rapport 
au mois précédent. 



IV - O. — RESULTATS DES ENQUETES SUR LA CONJONCTURE DANS L'INDUSTRIE PAR SECTEUR 
A. Appréciation 

du carnet de commandes total I 
B. Apprécia:ion 

du carnet de commandes étrangères 
C. Appréciation du niveau 

des stocks de produits finis I 

1880 1581 1980 11181 1580 11181 

Janvier 1 	2e trint. 3e triai. 	4e triai. Janvier Janvier 2e t'in,. 	13e tries. 4e iritis. Janvier Janvier 	2e trine. 	13e trini.  4e frit, Janvier 

Ensemble des industries 	  — 21 — 31 — 43 — 46 — 47 — 38 l 	— 48 

1
.1

 1
-4

 0
0

 0
 

L
i, et.  

e
r
 
0

  

I 	
I 	

I 	
I  

— 51 + 	7 + 11 + 14 + 15 + 15 
I. Biens de consommation 	  — 19 — 36 — 41 — 40 — 49 

t-
 

1
-1 1  — 44 — 46 — 46 + 12 + 15 + 12 + 16 + 16 

II. Biens d'investissement 	  — 36 — 26 — 31 — 45 — 46 — 31 — 35 — 50 + 11 + 24 + 26 + 27 + 26 
III. Biens intermédiaires 	  — 14 — 33 — 53 — 54 — 52 — 33 — 57 — 60 + 	7 + 	4 + 17 + 14 + 10 

Industrie 	textile 	  — 32 — 39 — 45 — 38 — 40 — 31 — 47 — 	5.1 — 51 — 46 + 	7 + 14 + 20 + 22 + 14 
dont : Laine 	  — 25 — 42 — 31 _ 39 — 1.8 — 37 — 56 — 52 — 59 — 	.14 + 	1 — 20 + 13 + 12 + 2 

Coton 	  — 34 — 46 — 49 — 52 — 59 — 	9 — 34 — 51 — 63 — 63 + 13 + 29 + 30 + 34 + 26 
Bonneterie 	  — 43 — 16 — 27 — 33 _ 30 — 34 — 14 — 43 — 42 — 45 + 18 + 20 + 16 + 15 + 12 

Industrie des chaussures et de l'habillement . — 43 — St — 60 — 57 — 65 — 27 — 57 — 55 — 52 — 79 + 11 + 29 + 29 + 19 + 24 
dont : Chaussures — 48 — 45 — 51 — 62 — 58 — 68 — 77 — 65 — 67 — 67 + 	5 + 	7 + 	4 — 8 + 	3 

Habillement — 41 — 53 — 60 — 56 — 66 — 21 — 56 — 51 — 51 — 80 + 12 + 35 + 35 + 24 + 28 
Industrie du bois et du meuble en bois 	 + 21 — 34 — 45 — 42 — 15 + 21 — 19 — 44 — :32 — 	7 + 18 + 17 + 37 + 52 + 17 

dont : Bois + 34 — 	8 — 33 — 48 — 26 + 18 — 12 — 22 — 33 — 1.2 — 15 — 	8 + 14 + 32 + 	6 
Meubles en bois 	  + 15 — 45 — 51 — 40 — 	9 + 23 — 35 — 51 — 31 — 	4 + 33 + 33 + 46 + 60 + 24 

Papiers 	et cartons 	  — 31 — 43 — 61 — 84 — 73 — 67 — 62 — 72 — 64 — 73 + 33 + 16 + 11 	+ 33 — 	5 
dont : Production de papier et carton 	 — -16 — 32 — , 70 — 90 — 67 — 75 — 76 — 86 — 72 — 85 + 44 + 29 + 10 + 46 — 	1 

Transformation de papier et carton — 20 — 51 — 51 — 79 — 78 — 49 — 30 — 34 — 45 — 43 + 24 + 	7 + 13 + 24 — 	9 
huluslrie du cuir 	  — 22 — 52 — 80 — 84 — 84 — 	.15 — 78 — 87 — 89 — 90 — 1.2 0 + 31 + 40 + 57 
Transformation 	de 	matières 	plastique's 	 — 12 — II — 25 — 50 — 79 — 	2 — 	6 — 33 — 50 — 94 — 	9 + 	3 + 49 + 	.19 + 44 
Raffinage 	de 	pétrole 	  — 36 — 22 — 53 — 33 — 	1 _ 36 + 	8 — 44 — 1.3 — 37 + 22 + 	2 + 23 + 15 + 28 
Production et première transform. des métaux — 11 — 40 — 73 — 73 — 72 — 	7 — 	4.1. — 76 — 77 — 76 + 10 — 	1 + 14 — 	4 — 	5 

dont : Métaux 	ferreux 	  — 	5 — 39 — 72 — 71. — 69 0 — 35 — 77 — 74 — 73 + 	1 — 	1 + 	7 — 	3 — 	3 
Métaux non ferreux 	  — 11 — 50 — 75 — 85 — 93 — 45 — 68 — 76 — 94 — 91 + 30 — 	4 + 31 — 	9 — 10 

Industrie des prod. minéraux non métalliques 
dont : Matériaux 	de 	construction, 	cérami- 

que 	pour 	le 	bâtiment 	et 	l'indus- 
trie, verre plat 	  

— 33 

— 35 

— 	.1.8 

— 19 

— 33 

— 37 

— 62 

— 66 

— 54 

— 61 

+ 13 

+ 28 

+ 	3 

+ 	6 

— 14 

— 16 

— 41 

— 37 

— 43 

— 13 

+ 16 

. + 15 

+ 	7 

+ 8 

+ 23 

+ 25 

+ 31 

+ 33 

+ 30 

+ 30 
Verre creux 	  — 	7 — 	7 — 	6 — 28 — 28 — 14 — 14 — 11 — 37 — 37 + 30 + 30 + 43 + 12 0 

Industrie chimique 	  + 	5 — 	8 — H — 	6 — 	6 + 	6 — 	4 — 	9 — 	4 — 	3 + 	1 + 	1 + 	7 + 	5 + 6 
Production 	de 	fibres 	artific. 	et 	synthétiques 0 — 	9 — 91 — 25 + 73 0 — 51 — 67 — 63 — 63 0 + 57 + 34 + 49 + 73 
Fabrication d'ouvrages en métaux 	 — 23 — 21 — 28 — 35 — 54 — 35 — 50 — 42 — 48 — 55 — 	3 — 	1 + 	3 + 	8 + 18 
Construction de machines et de matériel mé-

canique — 16 — 29 — 4.1 — 51 — 50 — 51 — 40 — 54 — 64 — 68 + 23 + 14 + 19 + 19 + 20 
dont : Machines 	et 	tracteurs 	agricoles 	 — 98 — 72 — 90 — 87 — 45 —100 — 75 — 83 — 66 — 83 + 28 + 34 + 36 + 18 + 36 

Machines-outils — 43 — 55 — 66 — 26 — 	7 — 14 — 79 — 83 — 46 — 8 + 35 + 26 + 26 + 15 — 14 
Machines 	textiles 	  — 50 — 50 — 83 —100 —100 — 53 — 53 — 83 —100 —100 — — — — — 
Moteurs, 	compresseurs, 	pompes 	 — 35 + 	2 0 — 19 — 42 — 21 t 	+ 	4 + 	7 — 33 — 52 + 20 — 	6 — 	1 + 11 + 13 

Construction 	électrique 	et 	électronique 	 — 19 — 40 — 40 — 49 — 61 — 29 — 40 — 47 — 54 — 56 + 	3 + 57 + 35 + 28 + 19 
dont : Construction électrique d'équipement — 25 — 25 — 27 — 36 — 46 — 41 — 29 — 24 — 36 — 38 — 	2 + 6U + 35 + 28 + 16 

Appareils électroménagers, radio, té-
lévision — 	6 — 79 — 74 — 89 — 98 — 	5 — 85 — 88 — 00 — 90 + 37 + 48 + 43 + 55 + 75 

Construction d'automobiles et pièces détachées — 33 — 33 — 45 — 37 — 66 — 33 — 33 — 35 — 43 — 29 0 0 — 31 — 	4 • 
Construction d'autre matériel de transport 	 — 26 — 20 — 	6 — 12 — 12 — 62 — 70 — 34 — 36 — 40 + 17 — 36 — 11 . 0 + 48 

dont : Construction 	navale 	  — 55 — 59 — 52 — 54 — 53 — 96 — 95 — 95 — 97 — 95 — — — — — 
Construction de cycles et motocycles + 19 + 63 + 32 — 	2 0 + 19 + 66 + 67 + 52 + 10 + 17 — 36 — 11 0 + 48 

1 Solde net des pourcentages des réponses « supérieur à la normale • et inférieur à la normale 
• Renseignements insnffie  



RESULTATS DES ENQUETES SUR LA CONJONCTURE DANS L'INDUSTRIE PAR SECTEUR 

D. Entraves à la production 1 

Aucune entrave 

Production entravée par insuffisance de 

demande main-d'oeuvre équipement 

1979 1980 1979 1980 1979 1980 1979 1980 

Déc. Mars Juin Sept. Déc. Déc. Mars 	I Juin Sept. Déc. Déc. Mars Juin Sept. 	Déc. Déc. Mars Juin Sept. Déc. 

Ensemble des industries 	  7 8 10 6 78 75 73 83 81 3 5 3 •3 3 7 8 7 6 4 
I. Biens de consommation 	  5 6 16 6 3 75 74 67 78 78 6 8 2 4 5 7 8 8 9 1 

II. Biens d'investissement 	  5 9 6 4 7 81 75 73 81 80 4 6 7 7 5 5 5 7 6 6 
HI. Biens intermédiaires 	  7 9 9 3 4 78 74 77 90 86 2 3 3 1 1 7 9 5 3 5 

Industrie 	textile 	  10 4 5 2 7 72 74 80 82 76 4 7 3 2 3 11 13 9 6 11 
dont : Laine 	  26 13 9 3 9 48 46 76 76 70 2 13 5 2 2 14 28 7 12 19 

Coton 	  3 2 1 5 83 86 80 81 76 1 0 0 1 0 13 4 16 8 19 
Bonneterie 	  13 1 17 5 9 83 86 76 90 71 4 13 7 4 11 1 0 0 1 0 

Industrie des chaussures et de l'habillement . 1 0 6 1 70 71 76 86 86 15 10 4 1 2 2 0 1 0 1 
dont : Chaussures 0 10 36 56 50 56 60 60 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Habillement 2 0 1 1 1 73 75 80 92 91 9 12 4 1 2 2 0 2 0 1 

Industrie du bois et du meuble en bois 	 13 7 17 13 10 56 57 54 56 64 1 4 1 0 0 11 20 12 21 0 
dont: 	Bois 	.................... 	  45 26 25 31 32 43 44 63 59 61 0 0 0 0 0 0 17 0 0 0 

Meubles en bois 	  0 15 6 0 61 63 49 54 66 1 5 1 0 0 16 22 17 30 0 

Papiers et cartons 	  6 14 22 3 2 69 69 62 88 88 2 0 1 0 1 12 12 4 8 2 
dont : Production de papier et carton • 	 16 22 30 0 0 44 41 40 83 86 0 0 0 0 0 25 25 8 17 4 	I 

Transformation de papier et carton 8 18 4 3 87 90 78 92 89 4 1 1 0 2 2 2 1 2 0 	i•—• 

Industrie du cuir 	  0 100 100 100 100 92 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 	
--.1 

Transformation de matières plastiques 	 0 70 69 88 98 100 0 0 0 0 0 30 31 7 2 0 	I 
Raffinage de pétrole 	  

Production et première transform. des métaux 6 7 4 0 86 83 82 99 92 0 2 6 0 0 0 1 0 1 1 
dont : Métaux ferreux 	  7 11 6 0 83 80 80 99 90 1 1 6 0 0 2 1 0 1 1 

Métaux non ferreux 	  0 0 0 0 0 92 93 92 97 97 0 6 1 1 0 2 2 2 2 2 

Industrie des prod. minéraux non métalliques 
dont : Matériaux 	de construction, 	cérami- 

que pour le bâtiment et l'indus- 
trie, verre plat 	  

10 

11 

24 

21 

14 

10 

3 

4 

76 

77 

62 

62 

63 

63 

88 

87 

86 

88 

1 

2 

0 

1 

3 

4 

0 

0 

0 

0 

10 

6 

9 

9 

9 

9 

8 

9 

10 

10 
Verre creux 	  46 46 0 0 100 54 54 100 78 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Industrie chimique 	  16 28 11 13 97 79 68 86 84 0 0 0 0 0 2 3 4 0 3 

Production de fibres artific. et 	synthétiques 47 16 72 72 73 100 8 0 0 0 0 0 28 0 0 0 

Fabrication d'ouvrages en métaux 	 1 3 1 71 68 69 74 67 9 16 3 14 13 18 20 18 17 6 

Construction de machines et de matériel mé-
canique 8 13 13 9 14 83 78 73 77 79 3 4 5 6 6 5 5 6 4 1 
dont : Machines et tracteurs agricoles 	 0 0 0 0 98 98 100 100 100 0 0 0 0 0 2 2 • 0 0 0 

Machines-outils 43 56 50 57 72 57 44 50 43 28 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Machines 	textiles 	  22 22 22 18 18 78 78 78 82 82 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Moteurs, 	compresseurs, • pompes 2 17 17 7 8 79 70 60 63 81 0 0 0 7 11 13 13 13 13 0 

Construction électrique et électronique 	 10 12 17 86 79 77 76 91 7 5 5 7 0 0 0 5 2 4 
dont : Construction électrique d'équipement 1 0 9 79 81 82 80 93 11 8 8 11 0 0 0 9 4 7 

. 	Appareils électroménagers, radio, té- 
lévision 0 27 32 29 100 73 68 71 87 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Construction d'automobiles et pièces détachées 26 0 26 0 74 100 74 10Q 100 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Construction d'autre matériel de transport 	 2 1 0 5 5 79 55 54 52 41 0 • 18 19 19 19 2 7 9 8 11 

dont : Construction 	navale 	  4 3 3 0 0 96 67 61 63 57 0 30 30 37 37 0 0 0 0 6 
Construction de cycles et motocycles 0 25 25 87 47 31 31 0 * 17 0 0 13 * 49 44 44 

En pourcentage du total des entreprises. 
Renseignements insuffisante. 



RESULTATS DES ENQUETES SUR LA CONJONCTURE DANS L'INDUSTRIE PAR SECTEUR 

E. Appréciation 
de la capacité de production installée 1 

F. Degré d'utilisation 
de la capacité de production installée 

(en p.c.) 

G. Durée moyenne de production assurée 
(en mois) 

1979 1980 1979 1080 1980 1981 

Décembre Mars I 	Juin Septembre Décembre Décembre Mars I 	Juin I Septembre Décembre Janvier I 	2e trim. 3e trim. 4e trim. Janvier 

Ensemble des industries 	  + 36 + 35 + 40 + 51 + 52 .  78,1 79,0 78,2 73,6 73,2 3,63 3,58 3,48 3,35 3,31 

I. Biens de consommation 	  + 28 + 28 + 36 + 38 + 43 77,6 80,5 79,9 77,2 75,3 2,55 2,54 2,36 2,35 2,20 

II. Biens d'investissement 	  + 41 + 41 + 42 + 49 + 49 76,0 75,8 76,0 74,0 71,7 6,02 6,12 6,28 6,11 6,09 

III. Biens intermédiaires 	  + 35 + 34 + 38 + 57 + 55 79,4 80,4 78,9 71,2 71,1 2,31 2,10 1,81 1,74 1,75 

Industrie 	textile 	  + 25 + 37 + 41 
--- 

+ 47 + 43 79,7 
- 

80,8 79,4 75,1 73,4 2,59 2,40 2,04 1,90 1,91 

dont: Laine 	  + 13 + 17 + 38 + 22 + 28 85,9 86,3 84,2 79,5 71,4 2,37 2,38 2,15 1,88 1,99 

Coton 	  + 29 + 42 + 50 + 60 + 	51. 86,0 83,8 82,1 78,2 75,3 3,04 2,67 2,21 2,00 1,98 

Bonneterie 	  + 45 + 53 + 49 + 53 + 54 66,3 68,2 72,2 70,9 69,6 1,98 2,28 1,94 2,01 1,75 

Industrie des chaussures et de l'habillement . + 30 + 32 + 37 + 48 + 45 73,7 .77,4 75,0 73,1 69,6 2,06 2,02 1,84 1,88 1,66 

dont : Chaussures 20 + 1/ + 39 + 42 + 26 73,5 76,0 69,9 67,1 60,3 1-23 1,33 1,25 1,31 1,12 

Habillement + 41 + 36 + 37 + 49 + 49 •73,7 77,7 76,1 74,3 71,5 2,23 2,17 1,96 2,00 1,78 

Industrie du bois et du meuble en bois 	 + 	1 + 	6 + 16 + 26 + 50 85,7 85,6 85,0 85,8 84,9 1,98 1,83 1,68 1,60 1,70 

dont : Bois + 	4 + 	9 + 29 + 56 + 46 85,4 79,4 81,1 80.6 79,9 1,79 1,81 1,48 1,14 1,29 

Meubles en bois 	  0 + 	5 + 10 + 13 + 52 85,9 88,4 86,8 88,2 87,1 2,07 1,83 1,77 1,80 1,88 

Papiers et cartons 	  + 24 + 22 + 20 + 46 + 80 86,3 87,6 86,6 79,6 76,3 1,78 1,48 1,20 0,99 1,23 

dont : Production de papier et carton 	 + 	5 + 	6 + 30 ± 36 + 89 '95,3 94,2 91,4 84,8 82,6 2,32 1-85 1,38 1,07 1,69 

Transformation de papier et carton + 39 + 33 + 12 + 54 + 73 _19,8 82,8 83,9 75,7 71,6 1,39 1,21 1,08 0,93 0,90 

Industrie du cuir 	  + 13 + 	6 + 46 + 46 - 13 68,2 69,5 70,1 69,8 71,9 1,97 1,69 1,55 1,65 1,63 

Transformation 	de matières plastiques 	 28 - 23 + 19 + 34 + 46 84,0 85,9 80,7 75,4 69,9 2,60 2,51 2,39 2,21 1,91 

Raffinage de pétrole 	  ___ - - - __ __ - - __ __ __ __ __ - 
Production et première transform. des métaux + 38 + 37 1- 40 + 58 + 50 74,1 76,3 75,5 66,1 671. 1,96 1,75 1,57 1,65 1,63 

dont : Métaux 	ferreux 	  + 29 + 34 + 41 + 54 + 50 73,0 74,7 73,8 64,4 66,1 1,97 1,74 1.54 1,65 1,68 
Métaux non ferreux 	  + 67 + 54 + 32 + 81. + 46 78,5 84,2 84,1 74,3 72,2 1,91. 1,84 1,76 1,61 1,39 

Industrie des prod. minéraux non métalliques 
dont : 	Matériaux 	de 	construction, 	cérami- 

que 	pour 	le bâtiment 	et 	l'indus- 
trie, verre plat 	  

+ 31 

+ 29 

+ 30 

+ 31. 

+ 33 

+ 35 

+ 37 

+ 41 

+ 58 

+ 56 

81,5 

81.3 

79,7 

78,7 

82,5 

81,8 

78,4 

78,0 

71,6 

70,2 

2,26 

2,15 

2,13 

1,94 

2,14 

1,98 

1,69 

1,43 

1,65 

1,36 
Verre creux 	  + 53 + 25 + 54 + 22 + 50 83,1 86,8 90,0 80,9 78,0 2,96 3,23 2,95 2,96 3,00 

Industrie chimique 	  + 95 + 73 + 64 + 87 + 82 81,0 81,5 78,7 69,0 72,2 - - - - - 
Production 	de 	fibres 	artific. 	et 	synthétiques + 37 + 72 0 + 73 + 73 94,4 87,7 80,5 74,5 74.5 3,83 2,83 1,63 1,48 1,54 

Fabrication d'ouvrages en métaux 	 + 19 + 24 + 28 + 37 + 41 73,6 74,2 74,2 75,2 75,4 4,29 4,25 4,56 4.68 4,90 

Construction de machines et de matériel mé-
canique + 39 + 34 + 35 + 51 + 54 76,2 77,1 74,8 70,5 70,0 5,26 5,37 5,34 5,14 5,02 

dont : Machines 	et 	tracteurs 	agricoles 	_. + 60 + 79 + 81 +100 +100 79,2 68,6 61,8 56,1 42,8 5,89 6,11 6,08 6,53 6,65 

Machines-outils + 35 + 44 + 50 + 43 + 	7 80,0 86,0 83,9 81,6 88,7 6,23 4,84 4,25 5,23 6,54 

Machines 	textiles 	  + 	7 + 	7 + 28 + 32 + 82 87,6 83,3 82,6 76,8 76,8 5,11 4,90 4,60 4,25 4,36 

Moteurs, 	compresseurs, 	pompes 	._ + 40 + 24 + 	4 + 31 + 36 73,6 77,4 74,9 70,7 74,1 5,91 6,61 7,76 7,07 6,07 

Construction 	électrique 	et 	électronique 	 + 59 + 59 + 65 + 56 + 65 76,0 78,5 80,0 78,5 77,5 7,22 7,17 6,96 6,37 6,23 

dont : Construction électrique d'équipement + 59 + 53 + 51 + 52 + 58 76,8 78,5 78,3 77,6 74,3 7,81 7,86 7,64 6,76 6,71 

Appareils électroménagers, radio, té-
lévision + 63 + 72 + 93 + 65 + 80 74,6 77,5 81,6 78,6 8.1,5 6,119 5,91 5,64 5,70 5,29 

Construction d'automobiles et pièces détachées + 10 + 10 + 33 + 47 + 40 83,0 84,1 83,6 77,2 72,0 2,51 2,45 2,25 2,24 2,30 

Construction d'autre matériel de transport 	 + 44 + 31 + 34 + 33 + 13 69,7 72,7 75,5 72,4 70,1 1.5,69 17,21 17,48 17,18 1.6,40 

dont : Construction 	navale 	  ± 60 + 53 + 60 + 57 + 51 72,5 79,7 80,6 78,0 76,0 16,79 1.5,96 15,11 1.2,27 11,06 

Construction de cycles et motocycles + 34 - 19 - 13 - 13 71,6 74,3 83,7 79,3 78,1 2,75 3,70 3,55 3,43 2,95 

t Solde net dee pourcentages des réponses indiquant une capacité » plus que suffisante • ou « insuffisante » 
• Renseignements insuffisants. 



RESULTATS DES ENQUETES SUR LA CONJONCTURE DANS L'INDUSTRIE PAR SECTEUR 

H. Prévision de la demande 
au cours des trois prochains mois 1 

I. Prévision de l'emploi 
au cours des trois prochains mois 2 

J. Prévision des prix de vente 
au cours des trois prochains mois 2 

1980 1981 1980 1981 1980 1981 

Janvier 2e brin,. 3e triai. 4e trim. Janvier Janvier 2e t Hia. 3e triai. 4e trim. Janvier Janvier 2e triin. 3e triin. 4e triin. Janvier 

Ensemble des industries 	  — 30 — 34 — 34 — 25 

co
 le

, co
 en 

I 	
I 	

I. 	
I  

— 12 — 23 — 31 — 28 + 32 + 11 + 	6 + 25 + 21 

I. Biens de consommation 	  — 24 — 14 — 30 — 30 — 16 — 22 — 27 — 22 + 38 + 24 + 30 + 23  + 29 

II. Biens d'investissement 	  — 26 — 30 — 44 — 20 — 	3 — 10 — 26 — 27 + 36 + 26 + 16 + 27 + 20 

III. Biens intermédiaires 	  — 40 — 55 — 30 — 23 — 18 — 37 — 41 — 38 + 27 — 	8 — 21 
- — 

+ 28 + 18 

Industrie textile 	  + 	1 — 37 — 25 — 32 — 20 — 	7 
— 13 
— 	3 
— 11 

— 12 
— 33 
— 	8 

+ 11 
— 	1 
± 16 

— 14 
— 	7 
— 18 

— 22 

+ 15 

— 

— 20 
— 30 
+ 27 

— 11 

— 13 
0 

+ 	1 

0 

+ 	9 

— 	2 
— 42 
+ 	7 
— 22 
+ 19 

— 19 
— 2 

— 62 

— 33 

+ 40 
+ 41 

i 	0 

— 13 — 13 — 27 — 21 + 44 + 	8 + 	7 + 23 ± 34 

dont : Laine 	  + 	4 — 35 — 22 — 25 — 16 — 16 — 15 — 22 — 	5 + 42 — 	9 0 1  + 22 + 32 

Coton 	  — 11 — 40 — 24 — 44 — 41 — 22 — 16 — 42 — 40 + 39 0 + 	4 + 21 + 23 

Bonneterie 	  0 — 	3 + 	8 — 27 + 	3 + 14 — 	5 — 	9 — 18 + 33 + 31 + 30 + 24 + 24 

Industrie des chaussures et de l'habillement . — 22 — 36 — 20 — 33 — 31 — 25 — 28 — 31 — 21 + 25 + 23. + 27 + 13 + 	9 

dont : Chaussures — 25 — 14 + 	4 — 32 — 21 — 25 — 34 — 48 — 31 + 13 + 	9 4- 24 + 18 + 26 

Habillement 	  — 20 — 40 — 25 — 33 — 32 — 25 — 26 — 28 — 20 + 28 + 27 + 28 + 12 + 	6 

Industrie du bois et du meuble en bois 	 — 	1 — 21 — 	9 — 39 — 19 — 11 — 30 — 32 — 	3 + 51 4- 37 4- 40 + 19 4- 24 

dont : Bois — 	8 — 37 — 46 — 47 — 23 — 21 — 48 — 34 — 19 + 51 + 41 4- 32 — 11 + 	2 

Meubles en bois 	  + 	2 — 13 + 	8 — 35 — 17 — 	6 — 21 — 32 + 	5 + 50 4- 35 + 42 4- 31 + 33 

Papiers et cartons 	  — 22 — 31 — 74 — 59 — 50 — 14 — 36 — 36 — 18 + 54 4- 	57 — 	3 — 10 4- 33 

dont : Production de papier et carton 	 — 12 — 23 — 88 — 70 — 49 — 17 — 46 — 49 — 	9 + 48 + 77 — 27 — 29 + 47 

Transformation de papier et carton — 30 — 38 — 64 — 50 — 51 — 11 — 29 — 26 — 26 4- 58 4- 43 4- 15 + 	3 + 24 

Industrie du cuir 	  — 	6 + 36 — 12 + 25 + 41 — 22 — 60 — 46 — 62 — 11. — 	9 — 	1 + 28 0 

Transformation 	de matières plastiques 	 + 23 0 — 51 — 19 — 16 + 	8 — 50 — 36 — 39 + 59  + 25 + 22 + 42 + 10 

Raffinage de pétrole 	  — 54 — 41 — 60 — 52 — 89 — — — — — — — — 

Production et première transform. des métaux + 	3 — 56 — 82 — 31 — 19 — 30 — 54 — 59 — 59 + 12 — 41 — 56 + 47 + 22 

dont : Métaux 	ferreux 	  0 — 57 — 83 — 24 — 	5 — 36 — 63 — 64 — 62 + 	5 — 42 — 59 + 64 + 37 

Métaux non ferreux 	  4- 20 — 58 — 71 — 70 — 89 — 	I — 	9 — 30 — 42 + 42 — 35 — 43 — 34 — 47 

Industrie des prod. minéraux non métalliques 
dont : Matériaux 	de 	construction, 	cérami- 

que pour le bâtiment 	et 	l'indus- 
trie, verre plat 	  

— 10 

— 13 

— 41 

— 46 

— 39 

— 49 

— 59 

— 68 

— 42 

— 44 

— 	7 

— 	6 

— 20 

— 22 

— 36 

— 41 

— 32 

— 43 

+ 49 

4- 49 

+ 22 

+ 19 

+ 16 

+ 	6 

+ 31 

+ 27 

+ 	7 

+ 	4 

Verre creux 	  — 17 — 31 + 13 L- 19 — 50 — 19 — 10 — 26 + 22 + 75 + 44 + 83 + 32 0 

Industrie chimique 	  — 	5 — 	9 — 	6 — 	5 — 	3 — 	2 — 	2 — 	3 — 	2 + 	5 — 	1 — 	6 + 	8 + 	8 

Production 	de 	fibres 	artific. 	et 	synthétiques 0 — 81 — 67 — 24 — 73 0 — 24 — 49 — 73 + 72 — 	5 — 24 — 22 — 73 

Fabrication d'ouvrages en métaux 	 + 	7 — 18 — 20 — 33 — 20 — 	2 — 	8 — '20 — 17 + 37 + 27 + 27 + 32 + 15 

Construction de machines et de matériel mé-
canique — 16 — 21 — 39 — 37 — 26 — 	3 — 14 — 23 — 20 + 24 + 30 + 23 + 32 + 15 

dont : Machines 	et 	tracteurs 	agricoles 	 — 60 — 66 — 85 — 62 — 48 — 69 — 19 — 37 — 22 + 21 + 39 + 22 + 55 + 	6 

Machines-outils 	  — 22 — 58 — 70 — 	5 + 86 + 	2 — 17 — 17 — 	7 + 22 + 	7 + 11 + 17 0 

Machines 	textiles 	  — 22 — 15 — 67 — 68 — 91 — 17 — 21 — 40 — 73 0 + 10 — 17 — 17 — 50 

Moteurs, 	compresseurs, 	pompes 	 + 14 + 12 — 	8 — 16 — 12 + 34 + 	4 0 — 12 + 29 + 24 + 22 + 30 + 30 

Construction 	électrique 	et 	électronique 	 — 15 — 31 — 20 — 49 — 20 — 25 — 19 — 38 — 52 + 37 + 26 + 13 + 16 + 30 

dont : Construction électrique d'équipement — 	1 — 17 — 	1 — 48 — 	8 — 	3 + 	2 — 24 — 42 + 45 + 34 + 11 + 17 + 42 

Appareils électroménagers, radio, té-
lévision — 52 — 65 — 66 — 51 — 44 — 78 — 75 — 81 — 75 + 19 + 	5 + 16 + 12 0 

Construction d'automobiles et pièces détachées — 23 — 30 — 41 — 38 — 66 — 25 — 36 — 32 — 37 + 38 0 + 27 0 + 66 

Construction d'autre matériel de transport 	 — 	9 + 10 — 	9 — 	4 + 20 + 26 + 12 — 	2 — 20 + 51 + 62 + 45 + 49 + 52 

dont : Construction 	navale 	  — 32 — 10 — 26 — 12 + 33 + 30 + 37 — 	9 — 38 + 48 + 59 + 47 + 40 + 49 

Construction de cycles et motocycles + 47 + 84 + 24 + 	9 + 12 + 59 — 12 + 16 0 + 53 + 77 + 23 	+ 61 + 56 

1 Solde net des pourcentages des réponses ■ plus ferme n et « plus faible n. 
2 Solde net des pourcentages des réponses « en augmentation • et « en diminution n. 
n Renseignements insuffisants. 
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IY - 1. — INDICES DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE 

Base 1970 = 100 

Moyennes mensuelles ou mois 

• 

Source : I.N.S. Source : 
Agéfi 

Indice 
général 

1 

Dont 	: Dont 	: 

Industries 
manu- facturières 

Industries 
extractives 

Matières 
premières 
et biens 

intermédiaires 

Biens 
de consom• 

motion 
non durables 

Biens 
de consom- 

'nation 
durables 

Biens 
d . i ,,,, e8.  

tissement 
Indice 
général 

Pondération 	par rapport 	à 
l'ensemble de 	la 	produc- 

	

tion industrielle en 1980 	  100,0 96,6 3,4 56,1 16,6 14,4 12,9 

1973 	  116 118 80 115 116 120 113 111 

1974 	  120 123 75 119 119 123 123 108 

1975 	  108 111 69 103 112 116 118 95 

1976 	  118 121 68 115 118 125 125 100 

1977 	  118 121 64 115 122 120 125 102 

1978 	  120 124 58 118 121 118 129 104 

1979 	  126 . 
130 53 125 

. 
125 122 133 109 

1980   p  126 130 55 124 125 123 130 107 

1978 4e 	trimestre 	 129 133 62 129 131 121 133 112 

1979 lei trimestre 	 125 129 55 123 125 124 132 106 
2e 	trimestre 	 128 133 57 129 129 121 128 111 
30 	trimestre 	 117 122 45 116 120 112 127 109 
4° 	trimestre 	 133 138 56 132 128 130 144 111 

1980 lei trimestre 	 135 140 60 135 129 136 142 114 
2e 	trimestre 	 p 128 p 132 56 p 127 128 p 121 p 126 110 
3e 	trimestre 	 p 113 117 49 110 117 113 120 101 
4e 	trimestre   p 126 131 56 123 126 122 132 102 

1979 Décembre 	 124 129 47 125 113 118 136 112 

1980 janvier 	 135 140 59 136 129 135 143 114 
Février 	 133 137 59 133 126 133 143 111 
Mars 	  137 142 62 137 131 137 140 117 
Avril p 132 p 137 62 p 132 131 p 131 p 133 112 
Mai 	  p 120 p 125 50 p 121 122 p 111 p 117 111 
Juin p 130 p 135 56 p 127 129 p 121 p 129 108 
Juillet  	p 96 99 40 94 105 88 103 98 
Août   p 113 117 47 111 114 111 118 103 
Septembre   p 131 135 60 126 134 139 139 101 
Octobre   p 139 143 64 135 141 142 147 105 
Novembre   p 122 125 57 117 123 113 125 103 
Décembre   p 119 123 47 118 113 110 123 102 

1 Non compris la construction. 



IV - 2. — INDICES DE LA PRODUCTION MANUFACTURIERE INDUSTRIELLE PAR SECTEUR 

Base 1970 = 100 

Source • INS 

Moyennes mensuelleS 
ou 	rois 

Industrie. 
des 

fabrica- 
tions 

métal- 
ligues 

Métallurgie de base 
Industrie 
chimique 

et 
industrie 

du 
caoutchouc 

Industries 
alimentaires 

et 
fabrication 

des 
boissons 

Industrie 
textile 

Industrie 
des 

produits 
minéraux 

non 
métalliques 

FI 	•tri cité ' eL 	''' 
Industrie 
du bois 

• 

Fabrication 
d'articles 
d' habil- 
lement 
et de 

chaussures 

Industrie 
du papier 

et du 
carton 

Raffineries 
de pétrole 

Distribution 
d eau 

Sidérurgie 

Aciéries 

de moulage.  fonderies, 
tréfileries 

étirage 
et laminage 

Métaux 
non 

ferreux 

Pondération par rapport à l'en-
semble des industries manu-
facturières en 1980 1   32,9 8,0 1,8 1,4 13,3 9,5 6,1 5,3 7,1 5,1. 3,8 2,3 0,4 1,8 

1973 	  110 122 96 112 138 117 106 106 135 151 114 114 124 116 

1974 	  118 127 106 117 142 121 101 108 141 162 116 122 101 119 

1975 	  113 88 82 105 121 119 86 95 135 154 111 103 95 121 

1976 	  123 96 90 130 138 ' 122 97 105 156 175 106 114 95 129 

1977 	  124 89 90 .  149 146 125 85 112 155 174 98 112 120 129 

1978 	  127 100 88 141 150 126 81 111 167 168 96 115 110 132 

1979 	  134 109 89 156 162 130 88 112 171 165 96 123 111 133 

1980   p 1.36 152 132 88 .11.2 176 179 95 	I 123 105 139 

1978 4° 	trimestre 	 132 113 87 151 160 143 88 116 193 176 93 125 122 130 

1979 ler 	trimestre 	 132 110 86 164 165 118 . 	90 87 185 158 105 122 106 133 

2e 	trimestre 	 129 119 87 168 169 130 89 125 166 175 91 125 111 141 

3e 	trimestre 	 128 101 86 143 150 128 76 112 147 143 92 118 111 131 

4e 	trimestre 	 144 107 93 151 164 145 96 121 187 187 95 129 115 129 

11180 	1" r' 	trimestre 	 144 121 94 177 165 126 100 110 196 192 109 137 121 135 

2e 	trimestre 	 p 	.133 .118 p 	95 163 161 132 93 125 168 185 87 128 108 141 

3e 	trimestre   P 123 84 87 1.32 134 126 73 109 154 '1.52 97 109 101 135 

4e 	trimestre   p 142 150 144 87 103 187 190 88 117 90 143. 

1979 Décembre 	  136 108 88 126 151 124 88 109 192 180 79 j 	111 117 122 

1980 Janvier 	  145 .120 93 179 167 125 100 95 206 197 105 137 128 133 

Février 	  146 119 95 166 162 125 99 109 184 184 104 134 112 129 

Mars 	  142 125 95 186 165 128 101 126 197 194 117 139 124 142 

Avril p 139 121 p 	99 167 164 135 97 122 175 193 102 133 111 141 

Mai 	  p 122 121 p 	89 147 160 126 80 126 162 165 79 115 116 140 

Juin p 138 1.13 p 	96 175 159 136 100 128 167 196 79 137 97 142 

Juillet  	P 103 83 63 106 119 115 55 88 147 104 75 90 97 130 

Août   p 122 89 91 133 130 127 72 115 153 156 93 108 110 134 

Septembre   p :1.45 80 106 156 152 137 93 124 162 196 124 129 94 141 

Octobre   p 1.51 86 106 164 167 164 102 120 183 219 114 129 70 151 

Novembre   P 138 78 123 140 138 81 101 187 167 83 1.12 96 142 

Décembre   p :136 142 128 79 89 193 183 68 112 105 138 

t L'industrie du tabac, les cokeries et l'industrie du cuir dont, les indices de production ne ,iOnt, pas  rep ris  dan s le tableau, interviennent respectivement pour 0,8 p.e., 0,1 p.c. et 0,3 p.c. dans l'ensemble de la production 

manufacturière industrielle. 
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IY 2. — INDICES DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE (I.N.S.) 

Base 1970 = 100 

MATIERES PREMIERES ET BIENS INTERME 

• 	r fr e  r  

À 	À À À d À À 

BIENS D'INVESTISSEMENT (SANS LA CON 



Pétrole Electricité Houille Coke Gaz 

( millions 
de en 3 ) 

(milliers de tonnes) de tonnes) 
( MI l I lona 

klVh ) 

Mise 
en oeuvre 
de pétrole 

brut 

Consommation intérieure 

Dont : 

Gas-oil 
et fuel-oil 

léger 

Impor- 
tations 
de gaz 
naturel 

en 
U.E.B.L. 

Produc- 
tion 

Produc- 
tion 

Produc- 
tion Total 

Fuel-oil 
résiduel 

Moyennes mensuelles 
ou mois Essences 

autos 

Consom- 
mation 

intérieure 

Consom- 
mation 

intérieure 

(1) 	(2) 	( 3 ) 	(4) (7) 	(8) 	( 6 ) 	(10) (11) (6) (5 ) 

1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 

1978 4e trimestre 	 
1979 1er trimestre 	 

2° trimestre 	 
3e trimestre 	 
4e trimestre 	 

1980 ler trimestre 	 
2° trimestre 	 
3e trimestre 	 
4e trimestre 	 

1980 Janvier  	3.178 	2.342 	252 
Février 	 2.782 	1.745 	236 .  

Mars  	3.080 	1.947 	251 
Avril 	 2.745 	1.813 	246 
Mai  	2.868 1.486 	262 
Juin 	 2.407 	1.213 	251 
Juillet 	 2.437 	1.217 	220 
Août  	2.866 	1.516 	262 
Septembre  	2.328 	1.967 	.281 
Octobre  	2.007 	1.711 	275 
Novembre 	 
Décembre 	 

1981 Janvier 
t Essences autos, gas-oil, fuel-oil léger, fuel-oi résiduel, essences av'ation 

et carburéacteur (type essence), essences spéciales et white spirit, pétrole 
et carburéacteur (type pétrole), huiles de graissage et autres produits 

1.289 
1.089 
1.410 
1.086 
1.395 
1.168 
1.366 
1.200 

p 1.495 
p 1.280 
p 1.122 
p 1.830 

lubrifiants, brai de pétrole résiduel, bitumes asphaltiques, gaz de pétrole 
énergétiques et chimiques. 

	

771 
	

709 

	

695 
	

611 

	

690 
	

536 

	

737 
	

621 

	

741 
	

577 

	

761 
	

601 

	

823 
	

539 

	

887 
	

777 

	

1.161 
	

723 

	

659 
	

438 

	

597 
	

431 

	

874 
	

564 

	

934 
	

581 

	

557 
	

462 

	

655 
	

450 

	

1.173 
	

639 

	

776 
	

516 

	

852 
	

589 

	

731 
	

571 

	

539' 
	

465 

	

401 
	

350 

	

444 
	

382 

	

614 
	

440 
907, 	.528 

	

619 
	

544 

	

1.959 
	

213 

	

1.710 
	

212 

	

1.632 
	

230 

	

1.756 
	

240 

	

1.725 
	

254 

	

1.807 
	

256 

	

1.865 
	

264 

	

2.162 
	

252 

	

2.336 
	

233 

	

1.631 
	

278 

	

1.529 
	

276 

	

1.962 
	

271 

	

2.011 
	

246 

	

1.504 
	

253 

	

1.567 
	

254 

3.084 
2.515 
2.358 
2.370 
2.986 
2.718 
2.747 

3.016 
2.619 
2.755 
2.767 
2.845 
3.013 
2.673 
2.544 

1.252 
1.345 
1.002 
1.105 
1.092 
1.116 
1.266 

p 1.311 

1.201 
1.287 
1.278 
1.103 
1.395 
1.263 
1.216 

p 1.354 
p 1.411 

705 
743 
513 
533 
467 
513 
580 

p 551 

588 
559 
615 
572 
576 
608 
637 

p 481 
p 477 

605 
586 
633 
635 
655 
621 
504 
502 

p 437 
p 448 
p 501 
p 481 

737 
676 
623 
603 
589 
549 
51.0 
527 

602 
617 
516 
393 
516 
605 
503 
456 
544 

612 
598 
606 
580 
449 
480 
416 
408 
543 
590 
564 
478 
544 

3.260 
3.397 
3.248 
3.752 
3.731 
4.030 
4.137 
4.251 

4.658 
4.460 
4.011 
3.555 
4.523 
4.720 
4.052 
3.710 
4.524 

4.970 
4.443 
4.748 
4.215 
3.906 
4.034 
3.535 
3.679 
3.915 
4.408 
4.500 
4.664 
4.704 

809 
957 
904 

1.003 
988 

1.071 
1.057 

1.112 
1.353 

934 
740 

1.192 
1.293 

828 
612 

1.442 
1.187 
.1.250 
1.030 

769 
685 
626 
561 
648 
993 

1.211 

648 
671 
477 
518 
464 
479 
537 
504 

498 
533 
571 
528 
517 
541 
552 
481 
442 

536 
523 
563 
554 
564 
539 
538 
480 
426 
438 
423 
464 

IV • 4. - METALLURGIE 
Sources : I.N.S. [col. (1) et (2)]. - Fabritnital [col. (3) à (6)1 

Moyennes mensuelles 

ou mois 

sidérurgie 
(milans de tonnes) 

Fabrications métalliques 
(milliards de francs) 

Production 
d'acier brut 

Production 
d'acier 	fini 

Commandes inscrites 
Expéditions 

totales pour le 	 pour les 	 Total 
marché intérieur 	exportations 

(1) (21 (3) (4) (5) ( 6 ) 

1973 	  1.294 954 12,7 20,4 33,1 30,2 
1974 	  1.353 1.013 14,1 22,5 36,6 34,6 
1975 	  966 659 13,9 24,3 38,2 37,2 
1976 	  1.012 706 14,5 30,6 45,1 43,6 
1977 	  938 719 15,7 30,0 45,7 44,8 
1978 	  1.050 785 16,0 31,4 47,4 46.9 
1979 	  1.120 863 18,0 36,9 54,9 50,1 
1980 	  p 1.027 

1978 4e 	trimestre 	  1.201 888 18,3 34,1 52,4 52,5 
1979 1er trimestre 	 1.135 864 16,8 38,3 55,1 48,2 

2e 	trimestre 	  1.222 925 19,1 36,4 55,5 52,0 
Se 	trimestre 	  1.053 780 15,1 31,4 46,5 42,3 
4e 	trimestre 	  1.072 883 20,9 41,6 62,5 57,7 

1980 1er trimestre 	  1.215 937 p 19,9 p 45,5 p 65,4 p 57,3 
2e 	trimestre 	  1.208 907 p 19,0 p 37,4 p 56,4 p 54,8 
3e 	trimestre 	 851 633 p 16,3 p 28,0 p 44,3 p 44,1 
4e 	trimestre 	  p 	832 

1980 Janvier 	  1.190 962 p 18,7 p 43,4 p 62,1 p 55,2 
Février 1.184 938 p 17,5 p 44,1 p 61,6 p 54,4 
Mars 	  1.271 912 p 23,5 p 49,1 p 72,6 p 61,5 
Avril 1.215 950 p 19,6 p 39,5 p 59,1 p 56,5 

Mai 	  1.261 899 p 20,0 p 33,1 p 53,1 p 49,3 
Juin 1.149 872 p 17,4 p 39,5 p 56,9 p 58,5 
Juillet 	  866 620 p 11,3 p 23,6 p 34,9 p 35,8 
Août 	  927 569 p 15,7 p 28,1 p 43,8 p 42,7 
Septembre 	  761 709 p 22,0 p 32,3 p 54,3 p 53,7 
Octobre 	  p 	862 726 p 17,1 p 32,9 p 50,0 p 56,6 
Novembre 	  p 	820 698 
Décembre 	  p 	813 

1981 Janvier 	  p 	914 

IV • 3. - ENERGIE 
Sources I.N.H. [col. (1) à (6) et (11)]. - M.A.E., Administration des Mines [col. (7) à (10)). 
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IY - 5. - CONSTRUCTION 

Sources : Ministère des Travaux Publics, Administration de l'Urbanisme [col. (1) et (6)]. - I.N.S. [col. (2) à (5) et (7) Is (11)1. 

Moyenne, oie usuelles ou mois 	I 

Logements Autres bàtiments 

Indice 
de la 

production 
1970 - 100 

1 

A r i s  
favorables 

A Morisot ions de bâtit 
1.1iitiments 
commencé, A vis 

fa vora bits  
Autorisations de bâtit 

Bittiments 
commencés 

Nombre Volume Nombre Vol lune Nombre VoMme Nombre Vol sine 

(milliers) 
(milliers) (n  il'e ill,,i'a. 7 (milliers) (d'enii„1,i '..; rç ( milliers) (milliers) (lenii,,i,i ";r; (milliers) (len  ii,,liir,,7 

(11 (21 (31 (41 (A 1 f51 (71 (81 (91 ( I (11 (111 

11)73 3,8 2  6,7 3.483 5,2 	2.702 1,1 2  0,7 3.031 0,5 2.282 93 

1974 	  7,1 7,4 3.844 5,4 2.889 0,7 0,6 ,3.459 0,5 2.523 99 

1975 	  5,7 6,3 3.336 6,4 3.425 0,5 0,5 2.362 0,6 2.404 98 

1976 	  7,3 7,9 4.021 6,3 3.334 0,6 0,5 2.084 0,5 2.085 94 

1977 5,7 6,4 3.362 6,0 3.163 0,5 0,5 2.103 0,5 1.825 93 

1978 	  5,5 6,2 3.357 5,5 3.015 0,7 0,6 2.262 0,5 1.941 87 

1979 	  4,7 5,2 2.920 5,7 3.111 0,7 0,6 2.370 0,6 2.005 70 

1980 	  4,0 0,7 74 

1978 	4e 	trimestre 	 5,3 5,4 3.011 4,0 2.176 0,7 0,6 1.840 0,4 1.783 -- 

1979 ler 	trimestre 	 5,2 5,7 3.246 4,0 2.139 0,6 0,5 2.490 0,3 1.398 - 

20 	trimestre 	 4,7 5,3 3.003 6,8 3.761 0,8 0,7 2.569 0,6 2.194 - 

30 	trimestre 	 4,6 4,9 2.754 6,3  3.558 0,8 0,6 2.125 0,7 2.575 - 

40 	trimestre 	 4,2 4,7 2.677 5,7 2.988 0,6 0,6 2.293 0,6 1.853 -- 

1980 10e  trimestre 	 4,9 5,3 2.923 5,4  2.822 0,7 0,5 2.145 0,5 2.138 -- 

2r 	trimestre 	 4,8 4,6 2.672 4 , 7  2.614 0,7 0,6 1.927 0,5 1.420 - 

3e 	trimestre 	 3,6 • 3,9 2.110 3,4  2.077 0,6 0,6 1.627 0,5 1..461 - 

4e 	trimestre 	 2,8 0,5 __ 

1979 Décembre 	 3,8 4,1 2.320 3,6  1.949 0,5 0 ,5  1.696 0,4 1.642 70 

1980 Janvier 4,7 5,2 2.762 3,8  1.879 0,7 0,5 1.782 0,4 1.701 73 

Février 4,7 4,8 2.803  3,7  1.984 0,7 0, 5  2.245 0,3 1.745 76 

Mars 	  5,2 5,7 3.205 d,6 4.602 0,8 0,6 2.408 0,8 2.967 77 

Avril 5,4 4,9 2.841 5,2  2.949 0,8 0,6 1.967 0,5 1.470 77 

Mai 4,3 4,0 2.339 5,1  2.801 0,7 0,5 1.483 0,4 1.624 77 

Juin 	  4,6 4,9 2.836 3,6  2.091 0,7 0,7 2.330 0,5 1.166 77 

' 	Juillet 5,0 4,4 2.426 2,7  1.651 0,8 0,6 1.647 0,4 878 77 

Août 	  3,0 3,7 1.914 3 ,2 2.004 0,6 0,5 1.812 0,5 1.583 78 

Septembre 2,8. 3,7 1.991 4,2 2.577 0,5 0,5 1.423 0,6 1.923 78 

Octobre 3,1 2,6 1.589 0,6 0,5 1.758 77 

Novembre 	 2,8 0,5 75 

Décembre 	 2,5 0,4 74 

1 Travaux publics et privés. Indices mensuels : moyennes mobiles des 
douze derniers  moi: de l'indice de la production non (USaisonnaliSé, 
corrigé pour ln composition inégale des mois. amui/eh, : moyenne 
de l'indice de la production non dé ,aisonnalisé. corrigé pour la (m'Iwo- 

sit ion iluga le des mois, des douze mois de l'année et non la moyenne 
de, indices memMels. 

2 Nombre (l'avis favorables pour bidiments résidentiel,. 
Nombre d'avis favorables relatifs aux constructions non résidentielles. 
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IY • 6. - EYOLUTION COMPAREE DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE 
DES PAYS DE LA C.E.E. 

Indices généraux de la production industrielle (ajustée pour variations saisonnières) 
Base 1 . 975 = 100 

Source : O.C.D.E. 

Ensemble des pays C.E.E. Belgique 	 i (8 pays 	I) République Fédérale d'Allemagne 2 

1978 	I 	1979 p.c. variat. • 	1078 	1070 p.c. variat. * 1978 1979 p.c. variat. • 

ter 	trimestre 	  111 116 + 	4,5 109 112 	+ 	2,8 111 116 + 	4,5 

2° 	trimestre 	  112 118 + 	5,4 109 118 + 	8,3 111 118 + 	6,3 

3e 	trimestre 	  113 119 + 	5,3 112 118 + 	5,4 114 120 -I- 	5,3 

le 	trimestre 	  115 120 + 	4,3 116 118 + 	1,7 115 121 + 	5,2 

1979 1980 1979 1980 1979 1980 

Ler 	trimestre 	  116 122 + 	5,2 112 119 + 	6,3 116 123 + 	6,0 

2° 	trimestre 	  118 119 + 	0,8 118 117 - 	0,8 118 120 + 	1,7 

3e 	trimestre 	  119 116 ,- 	2,5 118 113 - 	4,2 120 117 - 	2,5 

te 	trimestre 	  120 118 121 

France Royaume-Uni Italie 

1978 1979 p.c. variat. • 1978 1979 p.c. variat. * 1978 1979 p.c. variat. • 

1er 	trimestre 	  110 116 + 	5,5 109 113 + 	3,7 114 123 + 	7,9 

2e 	trimestre 	  113 118 + 	4,4 111 118 + 	6,3 114 119 + 	4,4 

3e 	trimestre 	  113 122 + 	8,0 112 115 + 	2,7 114 121 + 	6,1 

le 	trimestre 	  116 120 + 	3,4 111 115 + 	3,6 121 131 + 	8,3 

1979 1980 1979 1980 1979 1980 

ter 	trimestre 	  116 120 + 	3,4 113 112 - 	0,9 123 	136 + 10,6 

2e 	trimestre 	  118 118 ... 118 108 - 	8,5 119 	133 + 11,8 

3e 	trimestre 	  122 117 - 	4,1 115 105 - 	8,7 121 122 + 	0,8 

4° 	trimestre 	  120 115 131 ' 

Pays-I3as Irlande Grand-Duché de Luxembourg 

1978 1979 p.c. variat. • 1978 1979 p.c. variat. • 1978 1979 p.c. variat. • 

ler 	trimestre 	  108 110 + 	1,9 127 135 + 	6,3 106 110 	• + 	3,8 

2' 	trimestre 	  107 112 + 	4,7 129 138 + 	7,0 105 110 + 	4,8 

3e 	trimestre 	  109 113 + 	3,7 127 138 + 	8,7 109 110 + 	0,9 

4e 	trimestre 	  111 112 + 	0,9 132 140 + 	6,1 111 115 + 	3,6 

1979 1980 1979 1980 1979 1980 

1" 	trimestre 	  110 115 + 	4,5 135 141 + 	4,4 110 113 + 	2,7 

2' 	trimestre 	  112 112 ... 138 139 + 	0,7 110 111 + 	0,9 

3' 	trimestre 	  113 108 - 	4,4 138 135 - 	2,2 110 101 - 	8,2 

4e 	trimestre 	  112 140 115 

Pourcentage de variation par rapport à l'indice du trimestre correspon-
dant de l'année précédente. 

I Belgique. République Fédérale d'Allemagne, France, Royaume-Uni, 

Italie. 'ays - Bas. Irlande et Grand-Duché de Luxembourg. Le Danemark 
n'établit pas d'indice de la production industrielle. 

2 Y compris Berlin-Ouest. 

financière. - La Construction. - Principaux indicateurs économiques Références bibliographiques : Annuaire statistique de la Belgique. 	Bul- 
letin de Statistique de 1'.1.N.S. - Statistiques Economiqucs belges 1960- 
1970. - Service de Conjoncture (IRES). - Agence économique et 
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V. - SERVICES 

1. - TRANSPORTS 

a. - Activités de la S.N.C.B. et de la SABENA 

Sources : S.N.C.B. et SABENA. 

Moyennes mensuelles 
'' .ou 	'noie 

S.N.C.B. SABENA 

Trafic 
voyageras 

Trafic marchandises :(wagons complets) 
Trafic payant aérien  régulier Nombre 

de tonnes-ltm 
productives 	1 

Tonnage 
total 

dont 
Nombre 

de voyageurs- 
km 

combustibles 
et huiles 
minértees 

minerais 
(millions de 

passagers-ksi) tonnes-km) 
 

(millions de 

(mill mis) (milliers de tonnes) 

1973 674 682 6.294 1.556 1.704 303,6 48,0 

1974 	  690 760 6.841 1.697 1.846 331,2 54,4 

1975 688 563 4.933 1.317 1.218 316,2 52,6 

1976 	  684 554 4.936 1.318 1.219 324,4 56,3 

1977 	  2 541 4.861 1.355 1.005 337,4 59,4 

1978 	  595 593 5.266 1.362 1.132 374,8 65,9 

1979 	  580 711 6.157 . 1.597 1.327 401,7 70,0 

1980 	  404,3 70,0 

1978 4e 	trimestre 	 594 676 5.918 1.518 1.258 359,9 68.4 

1979 ter trimestre 	 571 669 5.862 1.586 1.162 336,6 64,5 

2e 	trimestre 	 600 719 6.347 1.577 1.488 412,6 67,8 

3e 	trimestre 	 571 682 5.849 1.508 1.270 492,7 77,4 

4e 	trimestre 	 578 774 6.569 1.719 1.329 364,7 • 70,3 

1980 ter trimestre 	 580 740 6.443 1.729 1.377 340,1 68,0 

2e 	trimestre 	 590 719 6.424 1.737 1 .404 398,6 70,2 

3e 	trimestre 	 570 600 5:383 1.531 1.065 498,6 74,2 

4e 	trimestre 	 380,1 67,7 

1979 Décembre 	 551 751 6.281 1.708 1.309 342,8 68,7 

1980 Janvier 	 602 699 6.115 1.703 1.172 341,2 64,9 

Février 558 768 6.684 1.767 1.544 301,1 63,4 

Mars 	  580 753 6.530 1.716 1.416 377,9 75,7 

Avril 590 756 6.685 1.772 1.546 379,5 70,3 

Mai 584 690 6.299 1.725 1.420 391,0 70,9 

Juin 	  595 712 6.288 1.713 1.246 425,2 69,4 

Juillet 	  563 643 5.734 1.742 1.117 520,1 78,0 

Aoùt 	  555 551 4.987 1.463 1.038 516,9 74,3 

Septembre 	 593 605 5.427 1.388 1.039 458,7 70,3 

Octobre 	 604 629 5.599 1.470 1.068 416,3 72,0 

Novembre 	 574 585 5.163 1.319 1.036 360,0 65,6 

Décembre 	 364,0 65,6 

1 Les tonnes-km productives sont relatives aux transports commerciaux 	2 Nouvelle série, à partir de juillet 1977, par suite du transfert de 
(à l'excl•sion des transports en service) : c'est la somme des produits 	l'exploitation des services d'autobus à la Société Nationale des Chemine 
du poids de chaque expédition par le parcoure pour lequel elle a été 	de fer Vicinaux. Les données pour le premier (y compris les services 
taxée. 	 d'autobus) et le second semestre 1977 (non compris les services 

d'autobus) sont respectivement 689 et 587. 
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Y • lb. - Navigation maritime 	 Y • le. - Navigation 
Intérieure 

Sources : Administration du port d'Anvers [col. (M, di port de Gand [vol. (4)], Maatecha ppij ras de Bru asc Zec- 
vaart inricht amen N.1'. [col. (7)] ;  I . .S. (autres colonnes). 	 Source : I.N.S. 

Moyennes mensuelles 

ou mois 

l'ort d'Anvers Port de Gand Parts de 	tirages 
et Zeebrugge 	 Ensemble des trafics 2 

Caparit,,  
des 

navhus 
mura 1 

Marel andise: 
(milliers de tonner 

mar'ques) 
Capacit,.. 

de, 
navires 
L.W. 

Marchandise: 
(nrill ie ri, de 	humer 

métriques) 
Caparit. ,  

des 
navires 

tntr,... 

Marchandises 
( milliers 

de tonnes 

lin ares 

trié( 'igues) (million 
de touais 
métriques) 

Somk, 

(millions 
do tonnes. 

km) 
Entts, es Sorties hautes 	sortie: 

(1) (2) (3) 	(.4) I 	(5) 	I 	(6) 	
' ) 

( 8) (9 ) 	 (1) (2) 

1972  	5.366 3.183 2.490 688 634 341 1.485 623 85 	8.034 563 

1973 	  5.305 3.406 2.527 676 809 414 1.637 732 96 	8.482 541 

1974 	  5.322 3.522 2.788 765 853 399 1.814 .  697 130 	8.907 571 

1975 	  5.082 2.687 2.299 657 729 427 1.963 579 118 	6.978 427 

1976 	  5.529 3.225 2.222 773 807 373 1.944 636 129 	8.356 506 

1977 	  5.689 3.054 2.721 737 919 288 2.090 628 126 	8.410 480 

1978 	  8.156 2.993 2.655 1.084 992 242 3.500 693 136 	8.354 495 

1979 	  8.653 3.126 2.611 1.273 1.161 291 3.764 728 148 	8.450 492 

1978 2e 	trimestre 	 8.263 2.924 2.580 982 881 225 3.424 469 141 	8.731 520 

trimestre 	 8.335 2.878 2.600 1.141 1.089 291 3.678 844 122 	8.250 470 

4° 	trimestre 	 8.183 3.370 3.028 1.237 1.054 199 3.608 783 110 	8.467 511 

1979 	1er 	trimestre 	 7.944 2.925 2.485 1.321 1.044 247 3.489 522 117 	7.268 432 

2° 	trimestre 	 8.648 2.834 2.709 1.415 1.240 204 3.889 647 152 	9.135 537 

3e 	trimestre 	 9.184 3.198 2.314 1.163 1.072 523 3.928 800 161 	8.648 
, 

493 

4° 	trimestre 	 8.838 3.545 2.935 1.194 1.287 191 3.749 943 161 	8.750 507 

1980 ler trimestre 	 8.877 3.394 2.732 1.306 1.067 319 3.839 873 185 	8.468 499 

2° 	trimestre 	 8.662 1.316 3.933 

1979 Août 	 8.746 3.459 1.991 1.085 933 815 3.723 838 197 	8.991 511 

Septembre 9.741 2.873 2.192 1.002 1.158 525 4.072 568 167 	9.089 517 

Octobre  	8.918 3.321 3.421 1.030 1.478 204 3.734 837 179 	9.442 547 

Novembre 8.826 3.551 2.600 1.400 1.255 128 3.899 755 183 	8.764 502 

Décembre 8.771 3.763 2.784 1.153 1.129 241 3.613 1.238 121 	8.043 473 

1980 Janvier  	9.393 3.557 2.441 1.359 673 386 3.905 1.007 201. 	7.990 475 

Février  	7.984 3.321 3.024 1.347 1.452 265 3.499 398 183 	8.110 472 

Mars 	 9.255 3.303 2.730 1.212 1.075 305 4.112 1.215 171 	9.303 549 

Avril 8.433 3.300 3.898 1.410 1.030 362 3.753 555 160 . 	8.853 533 

Mai 	 .8.756 1.194 4.017 

Juin 	 8.798 1.344 4.028 

Juillet 8.742 1.546 4.051 

Août 	 7.847 1.231 4.905 

I Jusqu'en 1577, milliers de tonnes de jauge nettes suivant la méthode de 
mesure belge; à partir de 1:178, milliers de tonnes de jauge brutes. 

2 Trafic intérieur + importations + exportations + transit. 
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Y - 2. - TOURISME 

Nuits passées par les touristes en Belgique 1  
(milliers) 

Source : I.N.S. 

Moyennes mensuelles ou mois Total 

dont pays de résidence habituelle 

Belgique France Pays-Bas Royaume-Uni 
République 

Fédérale 
d'Allemagne 

Etats-Unis 
d'Amérique 

1972 2.263 1.782 90 145 95 95 42 
1973 2.306 1.787 92 145 102 107 43 
1974 2.314 1.691 88 151 91 111 48 
1975 2.458 1.788 91 173 107 120 42 
1976 2.484 1.824 88 182 99 117 43 
1977 2.434 1.799 82 170 85 118 46 
1978 	  2.073 1.536 55 153 79 94 38 
1979 	  2.114 1.545 57 164 82 93 43 

1978 3e 	trimestre 	 5.160 4.107 87 394 144 196 58 
4e 	trimestre 	 664 355 38 53 43 45 32 

1979 1" trimestre 	 467 229 32 31 30 32 28 
2e 	trimestre 	 1.928 1.363 64 124 86 108 49 
3 8 	trimestre 	 5.118 4.046 86 420 108 182 61 
4e 	trimestre 	 681 374 38 54 44 40 29 

1980 1er trimestre 	 482 237 35 33 34 35 24 
2' 	trimestre 	 1.999 1.402 72 137 102 110 42 
3e 	trimestre 	 4.548 3.517 88 378 162 169 54 

1979 Novembre 	 635 345 47 36 40 38 29 
Décembre 	 639 421 28 : 49 23 26 17 

1980 Janvier 	 400 197 . 	29 27 25 28 21 
Février 455 214 36 37 36 33 22 
Mars 	  592 300 39 34 42 44 29 
Avril 1.401 957 63 62 89 78 31 
Mai 	  2.416 1.712 89 170 130 116 47 
Juin 	  2.180 1.536 63 180 87 135 49 
Juillet 6.360 4.992 81 654 154 251 56 
Août 	  5.525 4.436 110 374 198 156 49 
Septembre 	 1.759 1.123 73 107 134 100 57 
Octobre 	 813 364 52 78 72 64 52 
Novembre 	 642 	_ 327 53 35 45 39 35 

1 Y compris les nuitées de camping. 
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- 3. — COMMERCE INTERIEUR 

a. — Indices des ventes 

Total du commerce de détail 

Base 1970 = 100 
Source : 

Moyennes mensuelles 
ou mois 

Indices par formes de distribution Indices par catégories de produits Indice général 

Petit 
commerce 
de détail 

t 

Grands 
magasins 
à rayons 
multiples 

Coope- 
ratit es 

 
d, s 

uso- oe m 
'nation 

Dit re- 
du 

commerce 
de 

etnii  

à suceur- 
sales 

Super- 
7 	. inal2(1, t1 a 

Ahmet'. 
talion ion 

a 

Textiles 
et. 

Ila 	Ille- b' 
ment 

4 

Articles 
d'anion- 
I I , eurent 

et de 
ménage 

Autres Autres 
art hiles 

Indice 
de 

valeur 

Indice 
de 

quantité 

	

Coefficient 	de 	pondération 
en p.c. de l'indice général 

	

en 1980 	  -- -- -- -- -- 37,1 15,4 16,5 31,0 100,0 — 

1972 	  123 122 101 135 129 1.16 127 137 127 124 115 
1973 	  140 136 98 157 155 129 141 169 147 141 123 
1974 	  164 157 97 188 185 :146 165 208 175 165 129 
1975 	  179 170 98 220 217 161 176 216 202 181 127 
1976 	  206 189 98 258 236 182 199 253 233 208 135 
1977 	  216 205 93 295 254 193 208 270 251 221 136 
1978 	  226 219 85 323 260 202 219 274 269 232 139 
1979 	  243 234 84 358 275 213 237 281 307 250 145 

1978 3e 	trimestre 	 211 215 83 313 266 198 197 260 245 219 131. 
4e 	trimestre 	 242 252 86 355 277 213 252 309 280 250 149 

1979 ler trimestre 	 223 205 81 344 254 201 199 243 296 230 136 
2e 	trimestre 	 255 230 84 360 273 217 258 283 323 259 152 
3e 	trimestre 	 228 226 82 339 276 208 209 272 281. 236 .136 
4e 	trimestre 	 267 275 87 390 299 226 284 328 327 275 155 

1980 ler trimestre 	 p 252 223 83 372 270 p 212 p 226 p 274 p 349 p 257 1.41 
2e 	trimestre 	 p 270 245 84 386 291 p 230 p 273 p 296 p 345 p 275 154. 
3e 	trimestre 	 p 243 239 80 364 296 p 222 p 222 p 275 p 308 p 251 1.35 

1979 Octobre 	 258 242 86 378 281 215 285 305 317 265 150 
Novembre 	 244 259 81 364 281 212 254 284 307 253 1-13 
Décembre 	 298 323 93 429 334 250 •312 39.4 357 307 173 

1980 Janvier 	 p 243 217 86 373 268 p 204 p 240 p 261 p 333 p 250 p 138 
Février p 242 220 80 357 263 p 212 p 1.85 p 268 p 340 p 247 p 136 
Mars 	  p 270 232 84 386 278 p 220 p 252 p 292 p 374 p 274 p 150 
Avril p 268 235 85 387 281 p 223 p 290 p 286 p 	3.4.4 p 273 p 150 
Mai 	  p 271 255 86 394 303 p 236 p 280 p 296 p 340 p 278 p 152 
Juin 	  p 270 244 82 378 289 p 231 p 248 p 306 p 352 p 274 p :150 
Juillet p 233 246 83 374 306 p 219 p 227 p 269 p 289 p 245 p 132 
Août 	  p 233 237 79 366 301 p 225 p 192 p 260 p 298 p 243 p 131 
Septembre 	 p 262 233 77 353 282 p 222 p 246 p 295 p 337 p 265 p 142 
Octobre 	 p 274 260 85 428 312 p 233 p 323 p 305 p 338 p 284 p 150 

L Indices calculés sur base des données d'un sondage. 
2  Petites et moyennes entreprises de supermarchés. à libre service complet 

ou part iel. 
3 S compris le tabac, mais uniquement pour le petit. commerce de détail. 

4 y compris les textiles d'ameublement. 
5 Indice de valeur 	par !Malice général des prix à la consommation 

dont on a éliminé les services et les loyers. 
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Y 3b. - Ventes à tempérament 

1° - Résultats généraux 
Source : I.N.S. 

Nombre de contrats en cours 
à fin de semestre 

( milliers ) 

Crédits en cours à fin de semestre 
( milliards de francs) 

Crédite accordée au cours du semestre 
(milliards de francs) 

Total 

Financement par 

Total 

Financement par 

Total 

Financement par 

vendeurs banques 

organismes 
de finan-
cement 

ou parti-
culiers 

vendeurs banques 

organismes 
de finan-
cernent 

ou parti-
culiers 

vendeurs banques 

organisme' 
de finan-
cement 

ou parti-
culiers 

1977 20 	semestre ... 1.597 796 315 486 65,5 14,4 29,2 21,9 20,6 5,2 8,5 6,9 

1978 1er semestre ... 1.488 741 320 427 69,0 14,8 30,7 23,5 24,0 6,0 9,9 8,1 

2° 	semestre ... 1.385 698 307 380 68,9 14,0 31,6 23,3 20,9 4,7 8,5 7,7 

1979 ler semestre ... 1.428 741 298 389 74,0 13,2 34,3 26,5 26,0 4,7 11,1 10,2 

20 	semestre ... 1.518 816 301 401 80,9 11,4 35,8 33,7 23,0 3,9 10,5 8,6 

1 . 980 ler semestre ... 1.522 785 314 423 77,0 10,0 38,6 28,4 26,7 4,4 11,8 10,5 

2° - Retards de paiement 

Nombre de débiteurs en retard de payer 
3 termes échus et plus au cours du semestre 

( milliers) 

Total de toutes les créances dues 
par les débiteurs visés dans les colonnes précédentes 

( milliards de francs) 

Total Total 

Financement par 

organismes 
de financemen 
ou particuliers 

Financement par 

organismes 
de financement 
ou particuliers 

vendeurs banques vendeurs banques 

4 

4 
4 

5 
4 

5 
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12 
13 

14 
14 

15 

	

0,1 	0,2 	0,6 

	

0,2 	0,2 	0,4 

	

0,2 	0,2 	0,4 

	

0,1 	0,3 	0,5 

	

0,2 	0,4 	0,4 

	

0,2 	0,5 	0,6 

	

1977 2° semestre 	 

	

1978 1er semestre 	 

	

2° semestre 	 

	

1979 ler semestre 	 

	

2° semestre 	 

	

1980 1er semestre 	 

63 
39 
52 
56 
59 
62 

27 

23 
35 

37 
41 

42 

0,9 
0,8 
0,8 
0,9 
1,0 
1,3 

3° - Répartition des crédits accordés au cours du semestre, par nature des marchandises 

Camions, 
camionnettes, 

autobus, matériel 
de transport lourd 

Autos pour trans- 
port de personnes 
exceptés autobus 

Motos, 
scooters, 

vélo-
moteurs, 

bicy-
clettes 

Articles 
ménagers 
et à usage 
personnel 

non 
dénommés 

ailleurs 

Divers 
dont : 

services 
(voyages, 
répara-
tions de 
véhicules 
à moteur, 
chauffage 
central, 

etc.) 

	

9,2 	0,9 

	

9,0 	0,9 

	

8,6 	1,1 

	

8,9 	1,0 

	

7,5 	1,1 

	

7,0 	1,0 

neufs 	usagés 

Total 

1977 2° 	semestre ... 824 
1978 ler semestre ... 782 

2° 	semestre ... 734 
1979 ler semestre ... 816 

2° 	semestre ... 854 
1980 ler semestre ... 830 

1977 2° 	semestre ... 20,6 
1978 ler semestre ... 24,0 

2° 	semestre ... 20,9 
1979 1er semestre ... 26,0 

2e 	semestre ... 23,0 
1980 1er semestre ... 26,7 

1977 2° 	semestre -. 100,0 
1978 1er semestre ... 100,0 

2° 	semestre ... 100,0 
1979 1er semestre ... 100,0 

2° 	semestre ... 100,0 
1980 ter semestre ... 100,0 

Livres 

neuves I usagées 

Nombre de contrats (milliers) 

1 75 14 6 162 65 6 

2 95 15 5 149 55 7 
1 72 13 5 131 72 6 

1 99 15 7 127 109 6 
2 77 13 6 163 125 6 

1 100 14 8 144 109 6 

Crédits accordés (milliards de francs) 

0,4 10,0 1,0 0,2 0,2 0,2 1,9 

0,4 13,0 1,1 0,2 0,2 0,3 2,1 
0,4 10,5 '1,0 0,2 0,2 0,3 2,2 

0,3 14,8 1,1 0,2 0,2 0,4 2,0 
0,4 12,4 1,1 0,2 0,3 0,5 1,8 

0,3 16,2 1,3 0,2 0,2 0,4 1,7 

Crédits accordés - Répartition en p.c. par rapport au total 

2,1 48,3 4,6 1,0 1,2 1,1 9,3 

1,5 54,4 4,5 0,7 0,8 1,4 8,8 
2,1 50,3 4,5 0,9 0,9 1,4 10,6 

1,2 56,9 4,3 0,9 0,6 1,6 7,5 
1,6 53,8 4,7 0,8 1,2 2,3 8,0 

1,1 60,6 4,8 0,9 0,9 1,7 6,2 

Matériel 
agricole, 
tracteurs 
agricoles, 

bétail 

Textiles, 
fourrures, 
vêtements 

473 

434 
413 

430 
440 

418 

17 

14 
16 

16 
17 

25 

3,7 0,9 

3,4 0,9 
3,2 0,9 

3,4 1,0 
3,4 1,0 

3,2 1,0 

17,8 4,5 

14,2 3,8 
15,5 4,1 
13,4 3,7 
14,6 4,4 
12,0 3,8 
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• 4. - ACTIYITE DES CHAMBRES DE COMPENSATION 

Opérations de débit 

Moyennes mensuelles 
ou mob, 

Nombre 
de 

chambres 
(à fin de 
période) 

BruaeLes 

Province Total gênerai Argent 
nu jour le jour 

Autres 
opérations 1 

Total 

Milliers 
de pièces 

Milliards 
de francs 

Milliers 
de pièces 

Milliards 
de francs 

Mi:liers 
de pièces 

Milliards 
de francs 

Milliers 
de pièces 

Milliards 
de francs 

Milliers 
de pièces 

Milliards 
de francs 

1973 	  40 492 6.860 1.643 6.863 2.135 2.482 265 9.345 2.400 

,974 	  37 468 8.106 2.059 8.109 2.527 3.077 329 11.186 2.856 

.975 	  33 629 8.986 1.972 8.990 2.601 3.222 357 12.212 2.958 

.976 	2 	  32 
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e 254 10.405 2.933 10.406 e 3.187 2.896 398 13.302 63.585 

.977 	  30 289 12.429 3.859 12.431 4.148 2.625 422 15.056 4.570 

.978 	  26 286 14.102 3:939 14.104 4.225 2.361 437 16.465 4.662 

.979 	  26 312 16.235 4.550 16.236 4.862 2.118 476 18.354 5.338 

980 	  26 318 18.772 5.319 18.774 5.637 2.035 533 20.809 6.170 

978 4e 	trimestre 	 26 285 15.153 3.808 15.155 4.093 2.337 450 17.492 4.543 

L979 ler trimestre 	 26 294 15.470 4.695 15.472 4.989 2.198 473 17.670 5.462 

2e 	trimestre 	 26 325 16.267 4.086 16.268 4.411 2.165 473 18.433 4.884 

30 	trimestre 	 26 296 15.450 4.697 15.451 4.993 1.955 452 17.406 5.445 

4e 	trimestre 	 26 333 17.749 4.722 17.750 5.055 2.155 508 19.905 5.563 

.980 ler 	trimestre 	 26 328 18.048 4.316 	' 18.050 4.644 2.083 554 20.133 5.198 

2 0 	trimestre 	 26 .  291 18.399 5.592 18.401 5.883 2.095 558 20.496 6.441 

3e 	trimestre 	 26 313 17.780 5.740 17.781 6.053 1.890 509 19.671 6.562 

4e 	trimestre 	 26 340 20.863 5.628 20.865 5.968 2.071 510 22.936 6.478 

.980 Février 26 346 17.078 4.292 17.080 4.638 1.978 570 19.058 5.208 

Mars 	  26 310 17.714 4.392 17.715 4.702 2.015 548 19.730 5.250 

Avril 	  26 316 18.775 5.261 18.777 5.577 2.149 572 20.926 6.149 

Mai 	  26 245 17.625 5.430 17.628 5.675 1.944 505 19.572 6.180 

Juin 	  26 312 18.796 6.084 18.798 6.396 2.193 598 20.991 6.994 

Juillet 26 281 18.376 6.201 18.377 6.482 2.051 525 20.428 7.007 

Août 	 26 312 16.109 5.386 16.110 5.698 1.670 465 17.780 6.163 

Septembre 	 26 347 18.853 5.630 18.855 5.977 1.951 537 20.806 6.514 

Octobre 	 26 344 21.388 5.828 21.390 6.172 2.134 551 23.524 6.723 

Novembre 	 26 272 18.720 4.799 18.722 5.071 1.721 432 20.443 5.503 

Décembre 	 26 404 22.482 6.257 22.484 6.661 2.356 548 24.840 7.209 

.981 Janvier 	 26 321 20.080 6.019. 20.082 6.340 2.005 503 22.087 6.843 

Février 26 353 18.523 4.990 18.525 5.343 1.842 496 20.367 5.839 

t Titres, effets publics, coupons, virements, chèques, traites, promesses, 
quittances, opérations sur l'étranger, etc. 

2 Nouvelle série. Les remboursements de l'argent au jour le jour ne sont 
r..•.seignés. 

Références bibliographiques : Annuaire statistique de la Belgique. - Bul• 
letin de Statistique de l'I.N S. - Statistiques économiques belges 1960. 
1970. - Annuaire statistique de la S.N.C.B. - Statistique mensuelle 
du trafic international des porta (I.N.S.). - Les transports maritimes, 
Etude Annuelle (0.0.11.E.). 



VI. - REVENUS 
1. - REMUNERATIONS DES TRAVAILLEURS (hommes et femmes) 

360 

320 

280 

240 

200 

160 

120 

Indice du gain moyen brut par heure prestée 
Base 1970 = 100 

360 

320 

280 

240 

200 

160 

120 

- _ 

- _ 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

I 

( 

_ 

I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I 

1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 

Indices base 1970 = 100 
Rémunérations dee ouvriers dans l'industrie Salaires conventionnels 3  

Gain moyen 
brut par 

hein prestée 

Salaire horaire type 1 
Salaire•coût 

horaire 
2 

Ouvriers Emp oyée 

ouvLier..  
quanti». 

ouvrier 
non qualifié 

Indice 
général 

dont : 

n  
Industries 'es 
manufao- 
turières 

Indice 
général 

dont : 
Indu tries 

e  manufac- 
turières 

Sources : B.N.B. 1.11.E.13. Ministère de l'Emploi et du Travail 

1973 	  149 143 • 	146 151 145,8 147,0 138,8 131,9 
1974 	  180 173 178 182 176,6 177,8 166,1 158,0 
1975 	  216 205 214 223 210,9 210,5 195,9 187,6 
1976 	  240 227 239 246 236,4 235,1 217,3 206,2 
1977 	  262 249 263 270 259,7 257,0 235,5 222,6 
1978 	  280 265 281 289 276,4 271,7 250,3 234,5 
1979 	  302 285 300 312 295,0 289,0 264,6 247,0 
1980 	  p 330 p 311 p 328 p 340 320,1 314,3 284,8 266,0 

1978 Décembre 	 292 272 288 301 282,0 277,3 256,3 239,6 

1979 Mars 	  290 277 293 299 287,4 281,1 258,0 240,9 
Juin 	  302 ... 283 299 312 292,0 285,4 263,1 246,5 
Septembre 	 301 287 302 310 297,2 291,7 267,7 249,1 
Décembre 	 316 292 308 326 303,5 297,6 269,5 251,7 

1980 Mars 	  p 316 301 317 p 325 309,7 303,6 277,2 258,8 
Juin 	  p 326 p 309 p 325 p 336 317,6 311,1 281,7 263,4 
Septembre 	 p 331 p 314 p 331 p 341 323,1 317,4 287,1 268,4 
Décembre 	 p 348 p 321 p 339 p 357 330,1 324,7 292,9 273,7 

Non compris les ouvriers du transport. 
Cet indice, qui n'englobe pas les charbonnages, donne le salaire-coût 
horaire de la main•d'oeuvre, y compris les charges sociales légales sup. 
port4• par l'employeur et non pas le coût par unité produite. 

3  Le salaire conventionnel dee ouvriers étant horaire et celui dee employés 
étant mensuel, une réduction conventionnelle de la durée du travail 

entrains une hausse du premier, mais non du second. Il y a lieu de 
tenir compte de cette différence dans toute comparaison des évolutions 
respectives de ces indices. 
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YI • 2. - GAINS HORAIRES BRUTS MOYENS DES OUVRIERS DANS L'INDUSTRIE 

(en francs par heure) 

Source : I.N.H. 

Groupe et branche d'industrie 
1977 

octobre 
1978 
avril 

1978 
octobre 

1979 
avril 

1979 
octobre 

Industries extractives 1 	: 

Extraction du charbon (ouvriers du fond) 	  241,31 246,13 251,12 261,35 269,83 

Préparation du charbon (ouvriers de la surface) 	 189,37 195,21 201,81 207,19 214,43 

Total des industries extractives 	  217,63 223,43 230,47 236,38 244,03 

Industries manufacturières 2 	 : 

Cokeries 211,00  216,68 219,92 233,88 235,23 

Raffinage de pétrole 	  274,41 287,58 288,33 329,46 333,22 

Production et première transformation des métaux 	 217,57 221,63 228,82 242,27 254,48 

Industrie des produits minéraux non métalliques 	 188,22 195,68 199,47 205,48 212,99 

Industrie chimique 	  202,87 210,66 216,97 226,56 228,98 

Production de fibres artificielles et synthétiques 	 191,48 197,55 198,72 211,87 220,38 

Fabrication d'ouvrages en métaux 	(à l'exclusion des ma- 
chines et du matériel de transport) 	  174,84 182,02 186,12 193,85 203,32 

Construction de machines et de matériel mécanique 	 183,22 188,98 193,37 199,68 209,89 

Construction 	électrique 	et 	électronique 	  173,48 179,78 183,15 193,74 200,79 

Construction d'automobiles et pièces détachées 	 203,29 208,93 216,70 230,96 236,45 

Construction d'autre matériel de transport 	  194,46 199,64 200,05 203,33 213,87 

Fabrication d'instruments de précision, d'optique et simi-
laires 164,09 169,63 173,86 180,59 185,49 

Industrie 	des 	produits 	alimentaires, 	des 	boissons 	et 	du 
tabac 170,51 175,27 180,61 184,52 191,51 

Industrie 	textile 	  145,47 148,21 150,91 157,03 164,15 

Industrie du cuir 	  145,60 146,90 149,80 157,27 161,33 

Industrie des chaussures et de l'habillement 	  122,59 127,32 129,11 134,87 • 137,69 

Industrie du bois et du meuble en bois 	  163,09 170,25 177,75 181,71 184,13 
Industrie du papier, imprimerie et édition 	  179,74 187,86 190,45 199,15 207,12 

Industrie du caoutchouc et des matières plastiques 	 170,34 178,03 181,56 188,80 194,67 
Total des industries manufacturières 	  174,59 180,09 184,44 192,35 199,61 

dont : hommes 	  
femmes 

188,69 , 
133,39 

194,58 
138,09 

199,46 
140,92 

207,94 
147,04 

216,07 
151,68 

Bâtiment et génie civil 1 	  190,50 195,86 202,21 212,43 217,66 

Moyenne générale pour l'industrie : 

Total 2 	  178,88 184,45 189,23 197,33 204,27 

1 Hommes seulement. 
2 Hommes et femmes. 
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YI • 8. - TRAITEMENTS MENSUELS BRUTS MOYENS DES EMPLOYES DANS L'INDUSTRIE 1  

(en francs par mois) 

Source : I.N.S. 

Groupe et branche d'industrie 
197'7 

octobre 
1978 
avril 

1978 
octobre 

1979 
avril 

1979 
octobre 

Industries extractives : 

Extraction et agglomération de combustibles solides 	  52.698 54.615 58.392 58.877 59.441 

Total des industries extractives 	  51.308 53.530 56.538 57.239 58.270 

Industries manufacturières : 

Cokeries 53.287 55.077 57.446 59.134 59.986 

Raffinage de pétrole 	  64.057 67.551 70.136 77.329 77.835 

Production et distribution d'énergie électrique, de gaz, de vapeur 
et d'eau chaude (total du personnel) 	  51.812 53.288 53.781 56.266 58.768 

Production et première transformation des métaux 	  53.621 55.537 56.816 59.527 61.823 

Industrie des produits minéraux non métalliques 	  45.739 47.869 48.815 50.785 52.653 

Industrie chimique 	  49.809 51.912 53.268 55.755 56.772 

Production de fibres artificielles et synthétiques 	  58.871 61.088 59.986 63.378 66.019 

Fabrication d'ouvrages en métaux 	(à l'exclusion des machines 
et du matériel de transport) 	  43.966 45.265 46.502 47.983 50.575 

Construction de machines et de matériel mécanique 	  45.231 46.610 47.980 49.293 52.146 

Construction 	électrique 	et 	électronique 	  46.384 47.563 48.837 50.046 53.145 

Construction d'automobiles et pièces détachées 	  48.619 50.886 52.574 54.315 56.833 

Construction d'autre matériel de transport 	  47.818 48.859 50.205 51.181 53.255 

Fabrication d'instruments de précision, d'optique et similaires 	 42.539 43.717 45.187 46.397 48.672 

Industrie des produits alimentaires, des boissons et du tabac 	 42.038 44.178 45.505 46.461 48.340 

Industrie 	textile 	  39.809 41.037 41.756 42.480 44.567 

Industrie du cuir 	  39.758 43.673 42.720 46.390 48.988 

Industrie des chaussures et de l'habillement 	  32.578 33.683 34.633 35.819 36.651 

Industrie du bois et du meuble en bois 	  38.220 39.579 41.187 41.955 43.427 

Industrie du papier, imprimerie et édition 	  43.299 44.789 45.944 47.854 49.180 

Industrie du caoutchouc et des matières plastiques 	  44.752 46.568 47.530 49.244 50.639 

Total des industries manufacturières 	  45.344 47.079 48.280 49.930 51.988 
dont : hommes 	  50.140 52.048 53.359 55.135 57.424 

femmes 30.087 31.271 32.123 33.374 34.693 

Bâtiment et génie civil 	  42.888 46.013 47.071 48.814 50.477 

Moyenne générale pour l'industrie : 

Total 45.288 47.166 48.406 50.037 52.028 

1 Hommes et lemmes. 

ildfdrenees bibliographiques : Annuaire statistique de la Belgique. - Bul. 
latin de Statistique de l'I.N.S. - Service de Conjoncture (I.R.E.S.) -
Rapport annuel de l'O.N.S.S. - Revue du Travail. - Statistiques 

économiques belges 1960-1970. - Bulletin d'Information et de Documen-
tation, XXXIIe année, vol. H, no 5, novembre 1957: s Indice dee 
rémunérations horaires brutes des ouvriers s. 



VII. -- INDICES DE PRIX 
1. - MATIERES PREMIERES 

Indices 1975 = 100 

Source : Institut fuir 1Virtschaftsforschung, Ham burg. 

Itl oyen nes journalières Indice 
général 

Indice 
giflerai 	il 
l'exception 

d cs 
matières 

i%nerg. , t igues 

Matières alimentaires Matières industrielles Matieres énergétiques 

Total Céréales 
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°I6agi " 
neuses, 
huile 

Produits 

alimen-  
taires et 

sucre 

Total 
Matières 

v`'gétales 

Métaux 
non- 

 ferreux 

Minerai 
de fer , 
ferraille 

Total Charbon 
Pétrole 

brut 

Coefficient 	de 	pondération 	  100,0 36,8 15,9 4,7 2,9 8,3 20,9 10,1 6,1 4,7 63,2 5,5 57,7 

.1973 52,2 89,6 82,3 82,3 117,6 69,7 95,2 91,6 115,9 76,1 30,3 50,9 28,3 

1974 104,3 117,0 121,9 117,9 137,9 118,5 113,3 103,7 145,1 92,4 96,9 83,3. 98,2 

1975 	  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

1976 	  107,4 109,5 108,3 90,5 103,1 120,0 110,5 115,2 113,1 97,0 106,2 97,8 107,0 

1977 	  117,3 120,3 134,0 75,3 127,1 169,2 109,8 113,8 116,5 92,4 115,6 103,4 116,7 

1978 	  116,1 113,5 117,4 81,8 125,9 134,3 110,5 111,9 121,7 92,7 117,7 113,8 118,1 

1979 	  152,7 138,5 130,3 97,3 138,9 145,6 144,7 142,8 169,6 116,2 161,1 121,0 164,9 

1980 	  226,0 157,5 150,4 111,6 130,4 179,2 162,9 164,3 185,5 130,4 265,9 139,4 277,9 

1978 4c 	trimestre 	  119,3 121,3 119,9 83,3 131,6 136,3 122,4 124,9 134,5 101,0 118,1 119,0 118,0 

1979 ter trimestre 	  125,6 127,6 117,8 86,0 142,0 127,0 135,0 132,6 156,9 111,6 124,4 119,9 124,8 
2e 	trimestre 	  141,3 136,8 126,3 94,7 144,4 137,5 144,8 143,5 171,3 113,0 144,0 116,1 146,6 
3e 	trimestre 	  163,7 142,7 137,5 104,8 140,4 154,6 146,7 144,8 170,2. 120,0 176,0 121,8 181,1 
4e 	trimestre 	  180,5 147,1 139,4 103,7 128,1 163,4 152,9 150,2 182,2 120,4 200,0 127,4 206,9 

1980 lei trimestre 	  210,9 157,8 141,6 101,6 125,4 169,7 170,2 162,1 208,4 137,4 241,9 131,8 252,4 
2e 	trimestre 	  224,2 155,1 147,3 100,4 114,8 185,0 161,1 162,7 179,5 133,9 264,5 138,1 276,6 
3e 	trimestre 	  231,5 158,7 153,9 117,2 134,6 181,2 162,3 166,3 181,8 128,5 274,0 142,9 286,5 
4" 	trimestre 	  237,2 158,5 158,9 127,4 146,7 180,9 158,1 166,2 172,5 121,8 283,1 145,0 296,2 

1980 Février 214,4 161,9 143,3 102,7 130,4 170,6 176,0 166,4 225,0 132,5 245,0 129,8 256,0 
Mars 	  214,4 154,8 141,5 99,2 119,7 172,8 165,0 162,7 196,4 128,7 249,2 134,9 260,1 
Avril 	  215,5 151,9 139,6 97,7 113,7 172,2 161,2 159,9 183,5 134,6 252,6 134,5 263,9 
Mai 	  227,7 157,4 151,8 100,8 114,5 193,5 161,7 164,0 178,9 134,3 268,7 138,0 281,1 
Juin 	  229,5 156,0 150,4 102,7 116,1 189,3 160,3 164,2 175,0 132,8 272,3 141,8 284,7 
Juillet 230,3 156,8 149,6 112,0 131,0 177,1 162,2 163,3 183,5 132,1 273,2 142,8 285,6 
Août 	  230,8 158,2 153,1 118,3 132,8 179,8 162,1 166,4 181,5 127,6 273,1 140,8 285,7 
Septembre 	  233,5 161,1 158,9 121,3 140,1 186,6 162,7 169,1 180,3 125,8 275,7 145,1 288,1 
Octobre 	  237,8 162,5 164,1 125,5 144,4 192,6 161,3 167,4 179,0 124,8 281 7 146,2 294,6 
Novembre 	  236,8 160,2 162,6 130,3 153,8 183,8 158,3 166,3 173,9 120,9 281,5 144,2 294,6 
Décembre 	  236,9 152,7 150,1 126,3 141,8 166,2 154,7 164,8 164,7 119,8 286,0 144,6 299,5 

1981 Janvier 246,2 152,6 150,6 128,6 139,7 166,8 154,0 163,1 163,8 121,6 300,9 147,5 315,5 
Février 244,1 148,0 144,9 123,2 137,2 159,8 150,3 158,2 159,2 121,6 300,3 142,3 315,3 

1 Indices calculés sur base des prix exprimés en dollars des Etats-Unis. 
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VII • 2. - PRIX DE GROS EN BELGIQUE 1  
Indices 1975 = 100 

Source : M.A.S. 
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Coefficient 	de 	pon- 
dération  	100,0 20,0 9,6 10,4 80,0 21,5 23,7 34,8 14,8 20,0 14,1 19,3 15,5 	8,1 9,6 

1978 	  84,6 92,4 87,2 97,4 82,7 87,2 83,3 79,7 79,8 85,4 63,9 83,4 96,5 	80,4 82,8 

1974 	  98,8 96,8 86,8 107,1 99,3 103,1 104,8 93,5 95,9 106,9 90,1 104,1 108,0 	91,9 92,1 

1975  	100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 	100,0 100,0 

L976  	107,1 113,8 106,9 120,6 105,5 107,2 106,3 103,8 104,8 106,0 102,0 102,5 108,8 104,5 109,8 

1977  	109,7 119,0 110,6 127,6 107,5 107,8 107,7 107,1 107,7 104,8 102,5 103,3 112,5 104,6 117,2 

1978 	  107,6 110,7 109,4 111,8 106,9 106,2 105,7 108,0 108,2 102,1 99,8 103,7 111,1 	104,1 120,9 

1979 	  114,4 118,6 111,5 125,6 113,3 115,6 112,0 112,8 112,4 115,3 112,7 110,3 113,5 	107,1 124,6 

1980 	  121,0 120,7 113,7 127,6 121,0 123,5 122,2 118,8 120,0 125,8 128,6 112,6 119,3 	121,1 129,6 

1978 4e 	trimestre 	_ 109,0 112,1 107,4 116,7 108,2 108,2 107,3 108,9 108,9 105,3 102,2 105,4 110,2 105,2 121,9 

1979 ter trimestre - 111,6 115,4 110,9 119,7 110,6 111,8 109,5 110,7 110,4 110,4 106,2 108,2 111,4 106,7 124,0 

2e 	trimestre 	 113,8 116,8 109,6 123,9 113,1 115,6 112,1 112,2 111,9 115,8 111,4 110,7 113,7 	106,3 124,6 

86 	trimestre - 115,2 120,4 110,6 130,3 113,9 116,9 111,8 113,5 112,8 116,6 114,3 110,6 114,4 	106,5 124,9 

4° 	trimestre 	 118,9 121,8 115,0 128,4 115,7 118,1 114,7 114,9 114,5 118,4 118,8 111,8 114,7 	108,9 125,0 

1980 ler trimestre 	 120,8 124,0 117,1 130,8 120,0 122,4 122,1 117,1 117,7 127,0 125,5 113,9 117,3 	118,7 125,9 

2e 	trimestre _ 120,2 119,2 113,8 124,6 120,4 122,2 121,4 118,5 119,3 125,2 127,0 112,2 118,3 119,6 130,0 

3e 	trimestre 	 120,0 116,5 111,2 121,7 120,9 123,3 122,2 118,6 120,5 123,5 127,1 112,2 119,6 	122,0 131,1 

4e 	trimestre 	 123,0 123,2 112,8 133,5 122,9 126,3 122,9 120,9 122,3 127,4 134,6 112,3 121,8 124,0 131,2 

L980 Janvier 	 119,6 123,8 118,1 129,3 118,5 120,1 120,1 116,5 116,8 124,4 121,8 113,4 116,0 	118,3 125,1 

Février  	121,2 123,8 116,7 130,7 120,5 122,9 123,3 117,2 117,9 127,8 126,3 114,3 117,2 	118,9 126,3 

Mars 	 121,7 124,5 116,4 132,4 121,0 124,1 123,1 117,8 118,4 128,9 128,5 113,9 118,6 	119,0 126,4 

Avril 	 120,9 120,8 114,9 127,1 120,8 123,5 121,8 118,5 119,1 127,7 128,5 112,7 118,2 119,3 130,0 

Mai 	 119,9 118,9 114,1 123,5 120,1 121,4 121,5 118,4 119,3 124,0 126,4 112,1 118,1 	119,5 130,0 

Juin 	 119,7 117,9 112,5 123,2 120,1 121,7 120,9 118,7 119,4 123,9 126,0 111,8 118,6 	120,0 130,0 

Juillet  	120,0 117,3 111,2 123,1 120,6 122,3 122,0 118,7 120,4 123,0 126,9 112,1 119,0 	121,7 131,1 

Août 	 119,2 112,7 110,1 115,0 120,8 123,4 122,1 118,4 120,4 123,3 126,3 112,2 119,5 	121,9 131,1 

Septembre 	 121,0 119,6 112,2 126,9 121,3 124,2 122,6 118,6 120,7 124,1 128,2 112,4 120,2 122,4 131,1 

Octobre 	 121,8 120,1 109,7 130,6 122,2 125,0 122,8 120,1 121,7 125,5 132,7 112,3 120,9 122,7 130,9 

Novembre 	 123,4 123,9 114,1 133,6 123,2 126,7 122,9 121,2 122,3 128,3 134,9 112,4 122,0 124,2 130,9 

Décembre 	 123,8 125,5 114,7 136,4 123,4 127,1 123,0 121,3 123,0 128,3 136,3 112,1 122,5 125,2 131,9 

1 
1981 Janvier 	 125,1 127,5 116,0 139,2 124,5 127,7 123,7 123,0 124,2 129,7 137,6 112,3 125,4127,6 132,0 

i 
1 Prix nets de la taxe sur la valeur ajoutée. 
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VII - 2. — PRIX DE GROS EN BELGIQUE 

Indices 1975 = 100 

PRODUITS INDUSTRIELS INDIGENES ET IMPORTES 
Source : M.A.E. 
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YII - 3a. - PRIX A LA CONSOMMATION EN BELGIQUE 

(Ventilation en 4 groupes) 

Source : M.A.E. 

Moyennes mensuelles 
ou mois 

Indice gênerai Produits alimentaires 	Produits 
non alimentaires Services Loyers 

Coefficient 	de 	pondération 	en 
p.c. de l'indice général : 

Jusque mai 1976 	 100,00 30,00 	 40,00 30,00 - 

Depuis juin 	1976 	 100,00 25,15 	 42,79 27,06 5,00 

Indices 1971 = 100 1  

1973 	  112,78 115,15 107,58 117,28 - 
1974 	  127,08 125,94 122,69 134,02 - 
1975 143,31 140,08 136,55 154,07 - 
1976 • 5 premiers mois 	 153,16 154,25 142,46 164,41 - 

Indices 2° semestre 1974 - 

l er  semestre 1975 = 100 

1976 	7 derniers mois 	 115,89 119,58 112,15 119,69 108,89 

1977 122,30 125,46 116,00 129,94 118,92 

1978 	  127,77 127,28 119,87 140,75 127,52 
1979 	  133,48 127,90 127,04 148,52 135,14 
1980 	  142,35 132,53 138,51 157,01 145,36 

1980 1981 1980 1981 1980 1981 1980 11181 1980 1981 

le" trimestre 	  139,47 131,09 135,42 153,25 141,66 
2= 	trimestre 	  140,55 129,71 137,45 154,98 143,46 
3e 	trimestre 	  143,11 133,97 138,00 159,00 146,74 
le 	trimestre 	  146,30 135,36 143,17 160,82 149,56 

Janvier 	  138,68 148,34 130,87 137,11 134,32 145,27 152,50 162,39 140,37 155,02 
Février 139,73 149,66 131,37 • 137,64 135,69 147,39 153,43 162,80 142,32 158,29 
Mars 139,99 131,03 136,24 153,83 142,29 
Avril 140,16 129,84 136,90 154,35 143,18 
Mai 140,57 129,57 137,64 154,93 143,33 
Juin 140,91 129,71 137,82 155,67 143,88 
Juillet 142,56 131,99 138,65 158,17 144,75 
Août 	  142,94 134,03 137,55 159,03 146,81 
Septembre 143,82 135,89 137,81 159,80 148,66 
Dctobre 145,16 135,29 141,00 160,16 149,35 
Movembre 	  146,64 135,33 143,94 160,89 149,57 
Décembre 147,09 135,45 144,57 161,41 149,76 
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t Pour passer de ces indices aux indices en base 2e semestre 1974 - 1er se- 
mestre 1975 = 100, les coefficients de conversion ont été fixés comme 	produits non alimentaires à 1,804; les services à 1,458. 

suit, : l'indice général à 1,870; les produits alimentaires à 1,848; les 



3b. - PRIX A LA CONSOMMATION EN BELGIQUE 
Indices 2e  semestre 1974 - 1er semestre 1975 = 100 

(Ventilation d'après le classement de l'Office Statistique des Communautés européennes) 

Source : M.A.E. 
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1979 1980 1981 

Moyennes mensuelles 
ou mois 

Indice 
général 

Produite 	 Loyers Habillement 	et charges alimentaires. 	et boisons 	 supplémen- chaussures 	taires et tabac 

Meubles, 
appareils 
ménagers 

Soins 
corporels 

Transports 
et commu- 
nications 

Culture 
et loisirs 

Autres 
biens et 
services 

Coefficient 	de 	pondération 	en 
p.c. 	de l'indice général 	 100,00 26,42 	9,61 15,14 10,46 3,98 14,21 7,61 12,57 

1977 	  122,30 	126,05 	118,09 	121,70 115,08 124,10 122,43 117,56 126,51 

1978 	  127,77 	128,54 125,61 	128,37 118,71 131,54 128,37 122,56 135,87 

1979 	  133,48 129,36 130,57 	143,13 122,28 137,08 136,04 125,76 142,65 

1980 	  142,35 133,97 133,75 165,54 126,04 143,62 150,43 130,70 149,75 

1978 4e 	trimestre 	 129,58 128,43 128,44 130,88 120,23 132,44 131,55 123,99 139,32 

1979 ter  trimestre 	  131,17 129,66 129,50 135,81 120,97 136,21 132,24 124,84 139,56 

2e 	trimestre 	  132,15 127,88 130,35 140,21 121,79 136,99 134,42 125,48 141,34 

3e 	trimestre 	  134,34 129,20 130,75 146,14 122,66 137,41 136,79 126,08 144,66 

4e 	trimestre 	  136,24 130,71 131,69 150,36 123,68 137,71 140,72 126,63 145,04 

1980 1er trimestre 	  139,47 132,49 132,15 159,98 124,44 142,21 146,71 127,96 145,45 

2e 	trimestre 	  140,55 131,19 132,79 164,21 125,18 142,96 148,57 129,17 147,51 

3e 	trimestre 	 143,11 135,32 134,08 163,73 126,64 144,15 151,47 131,53 152,47 

4e 	trimestre 	 146,30 136,88 135,96 174,24 127,92 145,15 154,96 134,16 153,57 

1980 Février 139,73 132,76 132,14 160,58 124,43 142,00 147,46 127,97 145,49 

Mars 	  139,99 132,44 132,25 161,35 124,57 142,78 147,95 128,33 146,08 

Avril 140,16 131,31 132,29 163,36 124,59 142,86 147,93 128,64 147,14 

Mai 	  140,57 131,06 132,78 164,92 125,09 143,00 148,50 129,22 147,25 

Juin 	  140,91 131,19 133,30 164,36 125,86 143,01 149,27 129,66 148,15 

Juillet 142,56 133,37 133,60 164,70 126,40 144,09 151,51 130,71 152,09 

Août 	  142,94 135,35 134,13 163,00 126,58 144,17 151,24 130,76 152,68 

Septembre 	  143,82 137,24 134,50 163,48 126,95 144,20 151,66 133,11 .  152,63 

Octobre 	  145,16 136,80 135,22 170,50 127,25 144,39 153,21 133,86 152,73 

Novembre 	  146,64 136,85 136,09 175,91 127,96 145,82 155,31 134,42 153,45 

Décembre 	  147,09 136,99 136,57 176,31 128,54 145,23 156,37 134,19 154,54 

1981 Janvier 148,34 138,60 136,88 179,22 129,07 148,48 157,58 134,80 154,13 

Février 149,66 139,13 137,34 183,69 129,71 148,74 159,74 135,09 154,51 

	

Références bibliographiques :Moniteur belge. - Annuaire statistique de la 	tiques Economiques belges 1960-1970. - Principaux indicateurs écono- 
Belgique. - Bulletin de Statistique de l'I.N.S. - Service de Conjonc- 

	

ture (IRES). - Bulletin mensuel de Statistique (0.N.U.). - Statis• 	
miques (0.C.D.E.). 
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VIII - 1. - COMMERCE EXTERIEUR DE L'U.E.B.L. - TABLEAU GENERAL 

Moyennes mensuelles 

souree 	f.. ■ .o. tnurce : I.N.S. - Calculs : B.N.B. 

Valeur (milliards de francs) Pourcent. 

exportations 

indices base 1070 e-- 100 

Importations Exportations Balance comme _,,, 
“. 

;
. ■ '' 

du volume des pria à dee termes 

de  l'échange  1 importations importations ,'xportations l'importation l'-xportation 

1972 	  56,8 59,2 ± 	2,4 104 118,8 120,7 100,1 100,2 100,1 

1973 71,3 72,5 + 	1,2 102 138,4  137,8 107,1 108,3 101,1 

1974 96,7 91,6 - 	5,1 95 146,8 140,7 136,9 134,7 98,4 

1975 94,2 88,1 - 	6,1 94 136,1 129,9 144,4 139,8 96,8 

1976 	  114,1 105,5 - 	8,6 93 154,5 146,1 153,9 147,8 96,0 

1977 	  120,7 112,1 - 	8,6 93 158,8 151,2 156,2 150,5 96,4 

1978 	  127,2 117,5 - 	9,7 92 164,7 156,5 155,9 150,0 96,2 

1979 	  148,7 138,4 - 10,3 93 177,5 167,6 170,2 164,6 96,7 

1978 3e 	trimestre 	 118,2 108,7 - 	9,5 92 150,4 140,6 156,4 151,0 96,7 

4e 	trimestre 	 136,0 127,8 - 	8,2 94 173,6 168,6 157,0 151,7 96,6 

1979 ler trimestre 	 138,7 130,0 - 	8,7 94 171,6 166,8 160,9 155,6 96,7 

2e 	trimestre 	 149,7 140,5 - 	9,2 94 180,3 171,5 165,3 162,2 98,1 

3e - 	trimestre 	 138,9 130,1 - 	8,8 94 158,8 150,7 174,5 168,5 96,6 

4e 	trimestre 	 167,4 153,2 - 14,2 92 187,8 178,9 177,7 170,4 95,9 

1980 ter trimestre 	 190,5 169,2 - 21,3 89 197,0 183,5 189,8 180,6 95,2 

2° 	trimestre 	 174,8 161,4 - 13,4 92 185,8 179,0 193,9 181,7 93,7 

3e 	trimestre 	 154,2 136,9 - 17,3 89 161,2 151,0 193,9 180,6 93,1 

1979 11 premiers mois 	 147,6 138,3 - 	9,3 94 

12 mois 	  148,7 138,4 - 10,3 93 177,5 167,6 170,2 164,6 96,7 

1980 	ter mois 	  184,1 158,9 - 25,2 86 

2 premiers mois 	 186,6 165,9 - 20,7 89 

3 premiers mois 	 190,5 169,2 - 21,3 89 197,0 183,5 189,8 180,6 95,2 

4 premiers mois 	 188,9 171,3 - 17,6 91 

5 premiers mois 	 184,3 167,7 - 16,6 91 

6 premiers mois 	 182,6 165,3 - 17,3 91 191,4 181,2 191,8 181,1 94,4 

7 premiers mois 	 177,7 162,1 - 15,6 91 

8 premiers mois 	 172,7 156,0 - 16,7 90 

9 premiers mois 	 173,2 155,9 - 17,3 90 181,3 171,2 192,5 181,0 94,0 

10 premiers mois 	 174,6 157,2 - 17,4 90 

11 premiers mois 	 173,8 156,6 - 17,2 90 

t 	
Indices des prix à l'exportation 

Termes de l'échange   x 100: 
Indices des prix à l'importation 

N.B. - En ce qui concerne les indices du volume, des prix et des termes 
de l'échange, la moyenne des indices trimestriels diffère de l'indice 
annuel parce que ce dernier comprend en plus des produits saisonniers et 
certains articles dont les mouvements sont sporadiques. Ils ne tiennent 
pas compte des corrections tardives apportées par l'I.N.S. 



VIII - 2. - EXPORTATIONS DE L'U.E.B.L. - Répartition selon la nature des produits 

(milliards de francs) 

Source : I.N.S. (classement B.N.I1 d'après le Classement type pour le Comme ce International de l'O.N.U.). 

M oyennes mensuelles 

Falui- 
cations 
métal-
ligues 

Produits 
sidérur- 
gigues 

Textiles 
Produits 
chimi- 
ques 

Métaux 
non 

ferreux 

Produits 
• l  

agile° ee  

Perles 

• et 
pie 

SOS  

rres 
précieu - 

Indue- 
trie 

pétro- 
hère 

Indus- 
tries 

alimen- 
filmes 

Papier 
et livres 

Bois et 
meubles 

Verres 

glac

et 

 es 

Peaux. 
cuirs et 
chaos- 
sures 

Caout- 
choue 

Car. 
Fières 

Matér. 
de cons-
truction 
à base 
. de 

c unent 
et de 
plâtre 

Tabacs 
man - 

facturués 

Indus- 
trie 

houillère 
,ra-'r 

m 'ques  
Ciments Divers Total 

1972  	16,95 	7,66 6,91 6,73 3,25 3,56 2,47 1,59 2,10 1,50 1,42 1,08 0,53 0,43 0,27 0,26 0,18 0,12 0,16 0,10 1,72 58,99 

1973 	  19,60 	9,95 8,14 8,68 4,82 4,33 2,97 1,95 2,57 1,84 1,77 1,18 0,59 0,58 0,31 0,32 0,27 0,11 0,19 0,11 2,24 72,52 

1974 	  22,6714,27 9,20 13,32 6,52 4,58 3,01 2,88 3,28 2,27 1,93 1,22 0,63 0,80 0,38 0,34 0,34 0,15 0,21 0,14 3,31 91,44 

1975 	  25,7210,32 8,64 11,97 3,91 5,25 3,18 4,08 3,41 2,04 1,91 1,01 0,53 0,92 0,38 0,33 0,36 0,17 0,22 0,11 3,62 88,08 

1976 	  32,0210,74 10,00 14,68 5,03 5,92 4,30 4,82 3,93 2,45 2,12 1,29 0,65 0,94 0,42 0,38 0,33 0,15 0,27 0,14 4,81 105,40 

1977 	(ancienne série) 	 33,20 	9,88 10,23 15,70 5,38 6,27 5,82 5,89 4,36 2,49 2,12 1,38 0,65 1,33 0,43 0,41 0,37 0,11 0,34 0,22 5,39 111,97 

1977 	(nouvelle série) 	 33,21 	9,88 10,27 15,59 5,38 6,27 5,82 5,88 4,36 2,45 2,12 1,38 0,66 1,33 0,43 0,41 0,37 0,21 0,34 0,22 5,39 111,97 

1978 	  34,8111,07 10,16 16,97 5,00 6,52 7,49 4,85 4,47 2,54 2,19 1,47 0,62 1,40 0,42 0,45 0,42 0,23 0,38 0,25 5,69 117,30 

1979 	  38,1613,31 10,92 21,08 6,43 7,52 8,23 8,29 4,90 2,94 2,36 .1,56 0,73 1,56 0,47 0,47 0,46 0,42 0,41 0,27 6,85 137,34 

1978 3e 	trimestre 	 29,1810,35 8,90 15,53 4,48 6,11 7,64 5,93 4,41 2,33 1,90 1,31 0,54 1,30 0,41 0,41 0,31 0,23 0,35 0,25 4,76 106,66 
45 	trimestre 	 37,8512,35 10,97 18,39 5,74 6,86 8,02 4,31 4,58 2,87 2,48 1,60 0,64 1,52 0,47 0,50 0,51 0,25 0,42 0,28 6,55 127,13 

1979 1" trimestre 	 38,5312,75 10,69 19,25 6,24 6,85 7,83 5,15 4,45 2,78 2,08 1,42 0,70 1,45 0,35 0,33 0,44 0,31 0,37 0,16 6,42 128,55 
20 	trimestre 	 38,1913,97 10,70 21,27 6,34 7,58 8,13 7,42 5,01 2,88 2,44 1,62 0,81 1,58 0,51 0,55 0,48 0,43 0,43 0,31 7,00 137,65 
35 	trimestre 	 30,9512,06 10,01 20,58 5,60 7,60 7,94 9,95 4,79 2,78 2,10 1,44 0,65 1,46 0,49 0,48 0,39 0,47 0,39 0,31 6,07 126,51 
4e 	trimestre 	 42,7714,03 12,01 22,49 7,67 7,88 9,01 10,04 5,32 3,28 2,80 1,75 0,73 1,71 0,54 0,52 0,51 0,45 0,44 0,29 7,25 151,49 

1980 ter trimestre 	 43,6213,89 12,64 26,05 12,58 8,00 11,73 11,38 5,37 3,40 2,77 1,92 0,75 1,85 0,54 0,52 0,52 0,62 0,46 0,26 7,83 166,70 
2e 	trimestre 	 42,1715,37 11,94 24,66 10,07 8,55 8,27 13,66 5,46 3,47 2,91 1,86 0,72 1,77 0,64 0,61 0,46 0,59 0,49 0,32 6,43 160,42 
3e 	trimestre 	 34,7111,19 10,51 20,27 7,78 7,78 8,04 12,17 5,46 3,19 2,45 1,65 0,60 1,60 0,56 0,47 0,48 0,44 0,46 0,34 6,00 136,15 

1979 11 premiers mois ..." 37,9913,34 10,94 21,05 6,35 7,57 8,36 8,22 4,88 2,94 2,32 1,55 0,74 1,56 0,47 0,48 0,45 0,42 0,41 0,28 6,80 137,12 
12 mois 	  38,1613,31 10,92 21,08 6,43 7,52 8,23 8,29 4,90 2,94 2,36 1,56 0,73 1,56 0,47 0,47 0,46 0,42 0,41 0,27 6,85 137,34 

1980 	ter mois 	  42,3713,25 11,70 24,38 11,66 8,32 10,95 5,43 5,07 3,30 2,53 1,78 0,66 1,86 0,50 0,44 0,49 0,82 0,41 0,22 8,08 154,22 
2 premiers mo is 	 43,4113,32 12,57 25,77 13,00 8,04 10,15 9,46 5,14 3,40 2,72 1,92 0,72 1,86 0,53 0,50 0,53 0,68 0,45 0,25 8,12 162,54 
3 premiers mois 	 43,6213,89 12,64 26,05 12,58 8,00 11,73 11,38 5,37 3,40 2,77 1,92 0,75 1,85 0,54 0,52 0,52 0,62 0,46 0,26 7,83 166,70 
4 premiers mois 	 44,5715,63 12,84 26,33 12,19 8,36 11,18 12,07 5,65 3,49 2,85 1,94 0,76 1,87 0,57 0,56 0,53 0,62 0,48 0,28 7,70 170,47 
5 premiers mois 	 43,4815,43 12,46 25,68 11,65 8,29 10,43 12,91 5,51 3,42 2,83 1,89 0,74 1,81 0,58 0,56 0,52 0,59 0,47 0,29 7,43 166,97 
6 premiers mois 	 43,1015,31 12,31 25,26 11,44 8,28 10,00 12,53 5,42 3,43 2,84 1,89 0,74 1,82 0,59 0,57 0,49 0,61 0,47 0,29 7,27 164,66 
7 premiers mois 	 42,1114,87 12,23 24,79 11,05 8,22 9,72 12,45 5,45 3,42 2,76 1,85 0,72 1,79 0,59 0,54 0,50 0,59 0,47 0,29 7,13 161,54 
8 premiers mois 	 40,4714,10 11,59 23,85 10,55 7,95 9,21 12,66 5,28 3,30 2,67 1,82 0,69 1,73 0,58 0,52 0,47 0,57 0,46 0,30 6,78 155,55 
9 premiers mois 	 40,4314,01 11,72 23,69 10,26 8,12 9,35 12,45 5,44 3,35 2,71 1,81 0,69 1,75 0,58 0,53 0,49 0,55 0,47 0,31 6,86 155,57 

10 premiers mois 	 40,9713,95 12,03 23,78 10,13 8,36 9,44 12,32 5,59 3,42 2,78 1,85 0,71 1,78 0,59 0,54 0,47 0,55 0,48 0,32 6,99 157,05 
11 premiers mois 	 40,7913,68 12,05 23,65 10,17 8,51 9,57 12,13 5,60 3,39 2,78 1,84 0,70 1,79 0,59 0,53 0,50 0,55 0,49 0,31 6,96 156,58 

N. Il. - Le contenu de chaque rubrique correspond à l'intitulé, même si les produits sont fabriqués par une branche d'industrie dont ils ne constituent pas l'activité principale. 
Les corrections apportées aux données globales du tableau V111-1 n'ont pu être ventilées dans ce tableau. 
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0,66 8,93 
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VIII • 3. - IMPORTATIONS DE L'U.E.B.L. - Répartition selon l'usage des produits 

(milliards de francs) 

Soares I.N.B. - Catouls R N.R .  

Moyennes mensuelles 

Biens de production destinés 

Total 

dl= in- 
duetriee 
métal. 

lur. 
gigues 

et fabri-
cations 
métal-
liques 

aux in- 

fluet ries 

textiles 

l'agri-
culture 
et aux 

indus-

tries 

alimen-

taires 

à 	l'in- 

dustrie 

diaman- 

taire 

à l'in-

dustrie 

du bois 

et du 

liège 

à l'in- 

dustrie 

du cuir 

aux in- 
dustries 

du 
papier 
et des 
arts 

graphi-
ques 

à l'in-

dustrie 

du 

tabac 

aux in-

dustries 

de la 

con-

etruc-

tion 

1972 	  35,44 12,25 2,22 3,37 2,33 0,64 0,34 0,55 0,20 1,08 

1973 	  44,95 15,69 2,83 4,33 3,29 0,95 0,40 0,72 0,22 1,41 

1974 	  64,23 19,07 3,01 5,76 3,37 1,13 0,42 1,14 0,25 2,03 

1975 	  58,95 17,03 2,42 5,91 3,08 0,91 0,35 0,92 0,28 2,05 

1976 	  73,03 22,60 3,20 6,46 4,43 1,26 0,46 1,14 0,33 2,24 

1977 	  75,91 22,06 2,88 6,71 6,17 1,37 0,47 1,14 0,31 2,53 

1978 	  78,91 23,09 2,74 6,88 7,94 1,47 0,45 1,15 0,31 2,72 

1979 	  93,28 26,54 3,18 7,47 8,58 1,68 0,53 1,37 0,33 2,98 

1978 3e 	trimestre 	 71,12 20,54 2,31 5,84 7,47 1,27 0,34 1,05 0,24 2,44 

de 	trimestre 	 84,17 24,75 2,87 7,84 8,61 1,59 0,44 1,21 0,32 2,87 

1979 ler trimestre 	 84,67 23,64 3,10 7,40 8,77 1,49 0,57 1,21 0,32 2,38 

2° 	trimestre 	 92,29 26,48 3,30 7,87 8,41 1,68 0,61 1,35 0,35 3,18 

3e 	trimestre 	 84,41 22,70 2,71 6,48 7,38 1,54 0,43 1,33 0,28 2,83 

4e 	trimestre 	 106,21 30,40 3,47 7,43 9,67 1,97 0,49 1,49 0,31 3,35 

1980 ter trimestre 	 124,09 35,76 3,92 8,05 12,67 1,95 0,68 1,65 0,37 3,31 

2e 	trimestre 	 112,97 30,80 3,52 7,76 8,84 1,86 0,57 1,66 0,49 3,62 

3e 	trimestre 	 96,48 26,07 2,73 7,13 7,64 1,48 0,39 1,43 0,29 3,16 

1 Rubrique constituée, en ordre pr ncipal, par des positions tarifaires confidentielles. 

N.B. - Les corrections apportées aux données globales du tableau 	n'ont pu étre ventilées dans ce tableau. 

Biens de consommation 

Biens 
d'équi- 
pement 

Dhmm Total 
général> 

à divers secteurs de production 

Total 

non durables 

durables 

combustibles 

produits 

chi- 

miques 

produite 

métal- 

liques 

autres 

produits 

alimentaires 

autres 
liquides autres 

produite 

ani- 

maux 

produits 
végétaux 

0,72 1,59 3,33 1,14 2,58 13,25 1,85 2,32 1,32 7,76 7,91 0,06 	56,66- 

0,99 1,99 4,14 1,35 3,17 16,33 2,33 2,81 1,46 9,73 9,50 0,28 	71,06 

2,81 3,28 7,16 1,89 4,85 19,26 2,39 3,21 1,89 11,77 11,98 0,72 	96,10 

2,73 3,43 5,83 1,89 4,64 21,27 2,73 3,74 1,95 12,85 12,46 1,25 	93,93 

3,30 4,08 7,56 2,03 4,82 26,51 3,45 4,69 2,27 15,99 12,76 1,32 113,62 

2,27 3,99 7,79 2,26 4,94 29,15 3,90 5,48 2,37 17,40 13,99 1,16 120,21 

2,87 4,36 8,64 2,40 5,05 31,02 4,44 5,40 2,60 18,58 15,01 1,64 126,58- 

4,79 5,39 10,47 2,75 6,05 34,52 4,77 6,01 3,03 20,71 16,85 2,81 147,46 

2,50 3,66 7,95 2,15 4,43 29,07 4,31 4,91 2,43 17,43 14,22 1,18115,60 
2,87 4,79 8,90 2,52 5,39 31,37 4,44 5,80 2,64 18,49 15,79 2,67134,00 

4,30 5,31 9,36 2,63 5,32 32,33 4,18 5,61 2,80 19,74 16,00 2,64 135,64 
4,30 4,87 11,27 2,82 6,21 34,17 4,78 6,27 3,03 20,09 16,88 2,03 145,37 
4,00 4,49 10,76 2,53 5,77 32,01 4,75 5,51 2,78 18,97 15,06 2,51 133,99 
6,14 6,61 11,52 2,95 6,50 36,82 5,02 6,52 2,89 22,39 18,39 2,33 163,75 

6,49 6,84 13,85 3,36 7,43 39,59 5,10 6,29 3,17 25,03 19,11 5,81188,60 
6,20 6,04 12,53 3,75 7,48 36,70 5,05 6,86 3,18 21,61 19,75 3,72173,14 
6,85 5,35 9,64 2,82 6,70 35,25 4,96 6,19 2,98 21,12 18,30 3,42153,45 



106,0 
109,4 
110,4 

148,4 
120,9 
118,0 

152,3 
131,1 
130,4 

162,7 
140,4 
136,1 

107,1 136,9 144,4 153,9 

109,2 149,8 143,8 147,1 
109,6 124,3 139,3 148,4 
93,7 129,6 94,7 103,6 

108,6 126,7 126,7 130,8 
101,7 141,2 145,6 151,3 
79,8 118,8 146,4 171,1 

118,6 218,8 260,6 307,5 
101,9 110,1 118,9 118,8 
120,7 126,0 133,8 145,4 
124,7 155,5 157,4 164,2 

105,7 117,9 133,9 147,0 
111,1 124,8 136,0 141,8 
127,6 150,1 176,7 190,5 
110,8 128,1 136,0 141,3 
119,1 116,0 118,0 137,9 
104,8 137,7 148,9 148,6 
140,6 137,4 146,5 140,1 
112,8 133,9 143,8 147,4 
114,6 136,4 145,9 143,4 
129,2 168,6 175,8 197,6 

108,3 134,7 139,8 147,8 

101,1 98,4 96,8 96,0 1 1 

VIII - 4a. - INDICES DES VALEURS UNITAIRES MOYENNES * 

Base 1970 = 100 

Source : I.N.B. - Calcule B.N.B. 

1972 

-Biens de production 	 97,5 

Biens de consommation 	 104,3 

Biens d'équipement 	 107,0 

Ensemble 	 100,1 

Sidérurgie 94,2 
Fabrications métalliques 105,4 
Métaux non ferreux 	 75,6 

'Textilés 101,7 
Produits chimiques 	 97,9 
Industrie 	houillère 	 80,8 
Industrie 	pétrolière 	 107,6 
Verres et glaces 	 97,3 
Produits agricoles 	 111,0 

•Ciments 119,6 
Matéiiaux de construction à 

base de ciment et de plâtre 102,1 
Carrières 107,1 
Céramiques 	  117,7 
Bois et meubles 	 103,0 
Peaux, cuirs et chaussures 	 106,4 
Papier et livres 	 99,9 
Tabacs manufacturés 	 111,6 
Caoutchouc 107,0 
Industries alimentaires 	 103,7 
Divers 119,3 

Ensemble 	 100,2 

Ensemble 	 100,1 

1973 1978 1978 
3e triai. 

IMPORTATIONS (C.I.F.) - Répartition selon l'usage des produits  

162,9 161,1 180,4 161,6 160,8 165.6 174,8 187,0 192,7 208,9 

148,4 148,5 153,4 150,3 148,4 150,3 150,0 155,6 157,0 .161,1 

136,6 137,8 142,6 141,5 139,5 141,1 141,0 144,0 144,3 146,3 

156,2 155,9 170,2 156,4 157,0 160,9 165,3 174,5 177,7 189,8 

EXPORTATIONS (F.O.B.) - Répartition selon la nature des produits 

137,5 141,6 155,1 147,3 147,3 148,7 155,3 157,0 159,6 163,9 

152,9 156,0 164,0 156,3 159,9 162,4 161,6 164,1 167,5 168,8 

100,9 93,0 117,1 94,2 94,6 101,7 116,1 119,2 123,6 183,0 

136,3 135,1 138,1 136,3 133,8 135,5 136,3 139,8 140,9 145.0 

148,4 145,3 162,9 146,6 141,7 148.9 159,7 170,3 171,6 183,3 

180,2 179,4 186,2 180,7 184,3 189,8 196,1 171,5 193,6 207,2 

303,8 .289,2 477,5 289,8 292,9 328,8 438,7 555,0 561.3 599,3 

123,9 122,9 122,0 120,4 122,4 121,5 122,0 121,4 122,7 123,8 

150,6 146,1 143,9 152,1 137,3 138,9 142,7 144,8 150,9 153,0 

170,6 175,0 186,4 176,2 177,4 187,3 186,6 184,1 188,0 192,9 

156,4 164,4 176,6 167,5 164,7 179,5 178,2 182,5 175,1 188,3 
146,2 157,5 167,9 160,7 163,0 166,3 165,7 164,9 172,6 181,3 
197,7 209,2 225,1 217,5 214,7 231,8 225,9 223,4 219,9 244,9 
157,7 154,2 159,3 158,6 153,4 158,5 157,7 159,4 166,7 167,4 

148,0 147,6 174,3 148,1 149,3 162,5 175,5 184,2 171,4 175,7 
148,3 143,4 151,6 143,3 144,6 148,6 150,0 150,9 155,6 164,0 
149,3 158,4 163,9 158,3 169,1 161,9 164,4 161,3 166,3 166,7 
150,9 153,2 162,5 155,7 153,0 153,8 161,3 166,4 168,2 171,4 
147,0 138,3 139,3 136,1 139,4 135,9 138.3 139,0 143,7 145,2 

241,7 256,9 292,6 247,0 283,0 284,4 298,5 273,1 273,1 287,6 

150,5 150,0 164,6 151,0 151,7 155,6 162,2 168,5 170,4 180,6 

INDICES DES TERMES DE L'ECUANGE 1  

96,4 96,2 1 	96,7 I 	96,7 1 	96,6 I 	96,7 1 	98,1 96,6 95,9 95,2 

1980 

	

215.2 	215,2 

	

159,4 	162,9 

	

151,9 	154,0 

193,9 	193,9 

166,7 	167,5 
173,3 	174,5 
152,7 	147,3 
145,4 	147,5 
189,9 	184,2 
229 0 	228,1 
606,9 	573,5 
127,1 	133,8 
151,7 	147,2 
196,3 	200,8 

191,6 	194,8 
185,4 	184,4 
241,5 	264,3 
177,1 	175,2 
169,4 	161,2 
170,6 	171,0 
177,7 	190,5 
179,9 	185,7 
149,5 	153,9 
270,4 	280,3 

181,7 	180,6 

1 	93,7 1 	93,1 

1974 1975 

  

1977 1979 
1978 

trim. 	trim. I 2e trim. 1971 03e trim. 	4e trim. 1er trim. 	2e trim. 13e trim. 

indice des valeurs unitaires moyennes à l'exportation f.o.b.) 
Indices des termes de l'échange 

indice dee valeurs unitaires moyennes à l'importation (c.i.f.) 
• Voir N.B. au tableau VIII-1. 



VIII - 4b. - INDICES DU VOLUME * 

Base 1970 = 100 
Source : I.N.8. - Calcula R.N.B. 

          

197n
3e trim. le trim 

  

            

 

1972 1978 1974 19/5 1975 1971 1978 1979 

 

1979 	 I 	 1980 

 

  

4e trim. 	trim. 
2e 

 trim. 1er trim. 	2e trim. 	8e trim. 3e trim. 

            

             

             

IMPORTATIONS (C.I.F.) - Répartition selon l'usage des produits 

Biens de production  	114,5 132,7 136,9 123,1 141,4 143,2 146,1 157,2 131,0 155,7 153,0 159,7 138,2 165,8 174,8 164,9 137,2 

Biens de consommation  	134,6 157,8 168,5 172,2 200,8 209,4 223,0 240,4 209,0 227,4 233,0 245,5 222,1 252,9 266,1 246,9 208,9 

Biens d'équipement  	113,2 133,8 158,7 146,0 147,3 158,3 168,3 182,6 154,5 178,6 172,2 186,8 163,4 198,8 207,3 202,5 175,5 

Ensemble  	118,8 138,4 146,8 136,1 154,5 158,8 164,7 177,5 150,4 173,6 171,6 180,3 158,8 187,8 197,0 185,8 161,2 

EXPORTATIONS (F.O.B.) - Répartition selon la natare des produits 

114,1 127,8 133,6 100,6 102,2 100,9 109,8 120,7 98,9 117,8 121,0 127,0 107,9 123,6 119,4 129,9 94,1 

122,0- 137,7 140,9 141,3 163,9 167,5 171,7 178,6 143,5 183,2 183,9 182,9 143,4 196,3 198,6 184,3 150,0 

99,9 120,6 117,6 103,0 119,9 132,7 132,7 138,3 116,1 150,3 151,9 135,6 116,8 142,7 169,8 165,5 131,7 

123,8 134,3 130,1 121,8 137,4 134,7 134,6 141,7 117,2 147,4 141,5 140,7 128,7 153,2 156,4 147,9 128,2 

139,1 175,5 190,1 166,3 195,2 212,8 236,2 262,9 214,5 263,4 262,2 270,4 245,6 270,0 289,5 263,7 223,7 

95,4 93,1 85,4 74,2 56,0 40,9 43,8 81,1 44,1 45,0 57,2 77,0 113,3 94,7 113,3 93,2 74,4 

130,1 144,4 114,2 136,5 140,3 173,3 149,4 156,0 181,1 132,2 140,0 151,9 160,5 160,6 170,5 202,3 189,1 

118,9 120,1 115,3 88,2 112,7 115,2 120,7 128,5 108,6 130,3 118,2 133,6 120,8 142,8 158,3 149,7 126,8 

123,9 139,6 141,4 153,1 158,5 162,9 174,5 204,2 163,1 199,7 199,8 209,2 210,4 209,6 209,9 223,6 209,3 

99,3 106,8 106,2 70,0 103,6 151,3 171,0 175,0 167,3 191,3 101,4 201,3 201,1 187,1 164,0 193,2 201,4 

126,4 148,4 141,3 119,5 127,6 127,6 133,5 130,4 120,1 144,3 90,9 150,5 173,7 145,8 135,6 157,4 117,6 

109,3 118,4 127,9 116,5 124,9 123,2 112,4 118,2 108,7 121,7 89,9 128,9 121,7 • 129,8 123,9 144,4 126,0 

122,0 131,8 125,2 111,9 125,4 146,3 161,7 163,6 140,7 171,5 138,3 171,1 157,2 180,8 171,0 181,8 154,8 

152,1 176,3 166,1 154,6 180,3 165,0 177,0 184,4 149,0 200,8 163,0 192,2 163,5 206,0 206,2 204,1 173,5 

121,1 118,6 128,9 108,4 112,6 104,5 97,8 98,3 86,7 99,3 101,7 111,4 83,6 99,0 99,1 99,8 89,8 

122,1 142,4 144,7 121,1 148,2 151,8 160,9 175,9 150,1 176,8 168,9 174,3 168,6 192,3 187,0 183,8 170,8 

124,0 151,0 193,4 191,9 185,4 193,0 208,1 218,7 151,1 237,2 212,9 226,0 188,7 238,7 244,9 202,7 199,2 

133,2 173,7 200,3 216,1 215,5 231,4 238,3 250,5 218,9 259,6 245,9 255,7 229,2 266,2 282,8 258,0 225,7 

135,1 150,8 163,2 158,8 186,1 201,4 219,9 240,1 221,1 223,4 224,5 245,0 235,1 254,0 254,5 250,9 244,2 

88,8 105,9 120,0 115,1 133,1 124,4 120,3 123,9 105,9 128,4 123,7 129,6 121,1 142,2 138,5 128,9 109,3 

120,7 137,8 140,7 129,9 146,1 151,2 156,5 167,6 140,6 168,6 166,8 171,5 150,7 178,9 183,5 179,0 151,0 

:Sidérurgie 
Fabrications métalliques 
Métaux non ferreux 	 

'Textiles 
Produits chimiques 	 
Industrie houillère 	 
Industrie pétrolière 	 
Verres et glaces 	 
Produits agricoles 	 

•Ciments 
Matériaux de construction à 

base de ciment et de plâtre 
Carrières 
-Céramiques 	  
Bois et meubles 	 
Peaux, cuirs et chaussures 	 
Papier et livres 	 
Tabacs manufacturés 	 
Caoûtchouc 	  

Industries alimentaires 	 
Divers 	  

Ensemble ... 

• Voir N.B. au tableau VIII-1. 
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VIII • 5. - ORIENTATION GEOGRAPHIQUE DU COMMERCE EXTERIEUR DE L'U.E.B.L. 

(milliards de francs) 
Source : I.N.S. 

République Fédérale d'Allemagne France Paya-Bas 

Moyennes mensuelles 
importations exportations balance 

commerc. importations exportations balance 
commerc. importations exportations balance 

com merc.  

1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 

1979 3e trimestre 	 
4e trimestre 	 

1980 ler trimestre 	 
2e trimestre 	 
3 0  trimestre 	 

1979 11 premiers mois 	 
12 mois 	  

1980 ler mois 	  
2 premiers mois 	 
3 premiers mois 	 
4 premiers mois 	 
5 premiers mois 	 
6 premiers mois 	 
7 premiers mois 	 
8 premiers mois 	 
9 premiers mois 	 

10 premiers mois 	 
11 premiers mois 	 

	

13,86 	14,71 

	

17,69 	17,15 

	

21,44 	19,71 

	

20,70 	19,62 

	

25,53 	24,51 

	

26,81 	25,13 

	

29,23 	26,83 

	

32,85 	31,10 

	

31,12 	30,01 

	

35,51 	33,08 

	

37,75 	35,48 

	

34,62 	35,71 

	

31,07 	29,96 

	

32,44 	31,32 

	

32,85 	31,10 

	

34,34 	32,53 

	

36,40 	34,67 

	

37,75 	35,48 

	

37,59 	36,22 

	

36,60 	35,94 

	

36,18 	35,59 

	

35,12 	34,93 

	

34,20 	33,86 

	

34,48 	33,72 

	

34,78 	33,88 

	

34,46 	33,56 

+ 0,85 
- 0,54 
- 1,73 
- 1,08 
- 1,02 
- 1,68 
- 2,40 
- 1,75 

- 1,11 
- 2,43 
- 2,27 
+ 1,09 
- 1,11 

- 1,12 
- 1,75 
- 1,81 
- 1,73 
- 2,27 
- 1,37 
- 0,66 
- 0,59 
- 0,19 
- 0,34 
- 0,76 
- 0,90 
- 0,90 

12,03 
15,07 
18,31 
16,84 
22,18 
21,39 
22,37 
26,47 

23,26 
30,03 
32,32 
29,50 
25,92 

26,33 
26,47 
30,11 
31,69 
32,32 
32,19 
31,24 
30,91 
30,70 
29,07 
29,25 
29,99 
30,14 

+ 0,95 
+ 1,69 
+ 1,65 
+ 0,45 
+ 3,63 
+ 2,21 
+ 1,56 
+ 3,19 

+ 2,61. 
▪ 4,67 
▪ 5,05 
▪ 3,06 
• 3,92 

▪ 3,06 
+ 3,19 
▪ 4,60 
+ 4,66 
▪ 5,05 
▪ 4,77 
▪ 4,48 
▪ 4,06 
▪ 4,44 
+ 3,78 
▪ 4,01 
+ 4,50 
+ 4,95 

+ 1,93 
+ 1,46 
- 0,24 
- 0,95 
- 2,19 
- 1,61 
- 1,51 
- 2,43 

- 1,79 
- 2,76 
- 6,82 
- 2,16 
- 3,30 

- 2,46 
- 2,43 
- 10,46 
- 7,65 
- 6,82 
- 5,83 
- 4,97 
- 4,49 
- 4,25 
- 4,02 
- 4,10 
- 4,11 
- 4,51 

11,08 
13,38 
16,66 
16,39 
18,55 
19,18 
20,81 
23,28 

20,65 
25,36 
27,27 
26,44 
22,00 

23,27 
23,28 
25,51 
27,03 
27,27 
27,42 
26,76 
26,85 
26,26 
25,29 
25,24 
95,49 
25,19 

9,08 
11,48 
15,97 
16,03 
20,07 
20,44 
20,83 
24,78 

22,79 
27,93 
31,80 
27,49 
24,52 

24,72 
24,78 
32,50 
31,92 
31,80 
31,46 
30,21 
29,65 
28,52 
27,78 
27,94 
28,19 
28,38 

11,01 
12,94 
15,73 
15,08 
17,88 
18,83 
19,32 
22,35 

21,00 
25,17 
24,98 
25,33 
21,22 

22,26 
22,35 
22,04 
24,27 
24,98 
25,63 
25,24 
25,16 
24,27 
23,76 
23,84 
24,08 
23,87 

Italie C.E.E. Royaume-Uni 

Moyennes mensuelles 
importations exportations balance 

commerc. mportations exportations balance 
commerc. importations exportations balance 

com niera. 

1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 

1979 3e trimestre 	 
4 0  trimestre 	 

1980 ler trimestre 	 
2e trimestre 	 
3e trimestre 	 

1979 11 premiers mois 	 
12 mois 	  

1980 ler mois 	  
2 premiers mois 	 
3 premiers mois 	 
4 premiers mois 	 
5 premiers mois 	 
6 premiers mois 	 
7 premiers mois 	 
8 premiers mois 	 
9 premiers mois 	 

10 premiers mois 	 
1=1 premiers mois 	 

	

2,37 	2,70 

	

2,68 	3,50 

	

3,62 	4,10 

	

3,67 	3,54 

	

4,36 	5,00 

	

4,79 	4,91 

	

5,10 	5,38 

	

6,04 	7,31 

	

5,89 	6,48 

	

6,58 	8,56 

	

6,86 	9,33 

	

6,39 	9,25 

	

6,07 	7,29 

	

6,07 	7,29 

	

6,04 	7,31 

	

5,57 	8,59 

	

6,57 	9,29 

	

6,86 	9,33 

	

6,78 	9,60 

	

6,66 	9,41 

	

6,62 	9,29 

	

6,60 	9,13 

	

6,49 	8,62 

	

6,44 	8,62 

	

6,46 	8,80 

	

6,35 	8,73 

+ 0,33 
▪ 0,82 
+ 0,48 
- 0,13 
+ 0,64 
+ 0,12 
+ 0,28 
+ 1,27 

+ 0,59 
+ 1,98 
• 2,47 
▪ 2,86 
+ 1,22 

▪ 1,22 
+ 1,27 
▪ 3,02 

2,72 
▪ 2,47 
+ 2,82 
▪ 2,75 
+ 2,67 
+ 2,53 
+ 2,13 
+ 2,18 
▪ 2,34 
+ 2,38 

3,63 
4,65 
5,57 
5,83 
7,68 
9,40 

10,65 
11,79 

10,85 
13,46 
16,39 
13,90 
11,99 

11,78 
11,79 
18,38 
17,15 
16,39 
15,94 
15,63 
15,14 

' 14,52 
14,08 
14,09 
14,12 
14,14 

2,63 
3,36 
4,95 
5,69 
6,36 
7,67 
8,48 

11,21 

10,81 
12,69 
17,35 
14,22 
10,00 

11,17 
11,21 
16,67 
17,54 
17,35 
17,16 
16,42 
15,79 
15,15 
14,34 
13,86 
13,66 
13,49 

- 1,00 
- 1,29 
- 0,62 
- 0,14 
- 1,32 
- 1,73 
- 2,17 
- 0,58 

- 0,04 
- 0,77 
▪ 0,96 
+ 0,32 
-.1,99 

- 0,61 
- 0,58 
- 1,71 
+ 0,39 
+ 0,96 
+ 1,22 
+ 0,79 
▪ 0,65 
▪ 0,63 
+ 0,26 
- 0,23 
- 0,46 
- 0,65 

40,42 
50,42 
63,92 
63,38 
77,15 
81,63 
87,82 
99,16 

91,89 
108,51 
121,38 
110,47 
96,98 

99,19 
99,16 

117,59 
120,36 
121,38 
120,57 
117,24 
115,92 
112,44 
109,26 
109,61 
110,49 
109,95 

43,74 
53,02 
64,07 
62,13 
77,73 
79,81 
84,08 

100,54 

93,89 
111,61 
121,83 
116,55 
96,43 

100,43 
100,54 
112,20 
119,96 
121,83 
123,28 
120,68 
119,19 
116,50 
111,94 
111,60 
112,77 
112,11 

+ 3,32 
+ 2,60 
+ 0,15 
- 1,25 
+ 0,58 
- 1,82 
- 3,74 
+ 1,38 

+ 2,00 
+ 3,10 
+ 0,02 
+ 6,51 
- 0,55 

+ 1,24 
+ 1,38 
- 5,39 
- 0,40 
▪ 0,45 
+ 2,71 
+ 3,44 
+ 3,27 
+ 4,06 
+ 2,68 
+ 1,99 
+ 2,28 
+ 2,16 

1 République Fédérale d'Allemagne, France, Pays-Bas. Italie, Royaume-Uni, Irlande, Danemark. 



- 0,16 
- 0,63 
- 0,70 
- 0,22 
- 1,15 

+ 0,34 
+ 0,33 
- 0,85 
- 0,69 
- 0,70 
- 0,65 
- 0,49 
- 0,46  
- 0,47 
- 0,54 
- 0,69 
- 0,80 
- 0,88 

+
+

+
+

+
+

+
 I 0,03 

0,31 
0,83 
0,74 
0,64 
0,16 
0.56 
0,33 
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VIII - 5. - ORIENTATION GEOGRAPHIQUE DU COMMERCE EXTERIEUR DE L'U.E.B.L. 
(milliards de f rancs ) 

Source : 1.N.S. 

Etata-U nis d'Amérique Membres de l'O.P.E.P. Japon 

Moyennes mensuelles balance 
commerc. 

+ 0,41 
+ 0,04 
- 1,16 
- 2,37 
- 3,23 
- 2,55 
- 2,49 
- 4,77 

- 4,04  
6,24 

- 9,35 
- 7,84 
- 7,53 

4,55 
- 4,77 
- 7,32 

8,74 
*. 9,35 
- 9,12 
- 8,72 

8,60 
8,50 

* 8,30 
8,24 

* 8,31 
8,04 

exportations balance 
commerc. 

0,40 0,31 
0,65 0,22 
0,71 0,40 
0,47 0,82 
0,57 1,22 
0,50 1,42 
0,74 1,37 
0,84 1,65 

0,81 1,08 
0,79 2,40 
0,88 2,23 
0,86 2,44 
0,68 2,91 

0,85 1,55 
0,84 1,65 
0,90 2,21 
0,82 2,22 
0,88 2,23 
0,89 2,41 
0,86 2,29 
0,87 2,33 
0,85 2,48 
0,82 2,46 
0,81 2,52 
0,80 - 2,60 
0,78 - 2,65 

1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 

1979 3e trimestre 	 
4e trimestre 	 

1980 ter trimestre 	 
2e trimestre 	 
3e 'trimestre 	 

1979 11 premiers mois 	 
12 mois 	  

1980 1" mois 	  
2 premiers mois 	 
3 premiers mois 	 
4 premiers mois 	 
5 premiers mois 	 
6 premiers mois 	 
7 premiers mois 	 
8 premiers mois 	 
9 premiers mois 	 

10 premiers mois 	 
11 premiers mois 	 

importations 

3,20 
4,03 
6,29 
5,97 
6,98 
7,27 
7,34 
9,92 

9,07 
11,78 
15,92 
12,66 
11,89 

9,73 
9,92 

14,93 
15,33 
15,92 
15,37 
14 63 
14,29 
14,01 
13,57 
13,49 
13,61 
13,35 

exportations 

3,61 
4,07 
5,13 
3,60 
3,75 
4,72 
4,85 
5,15 

5,03 
5,54 
6,57 
4,82 
4,36 

5,18 
5,15 
7,61 
6,59 
6,57 
6,25 
5,91 
5,69 
5,51 
5,27 
5,25 
5,30 
5,31 

importations 

0,71 
0,87 
1,11 
1,29 
1,79 
1,92 
2,11 
2,49 

1,89 
3,19 
3,11 
3,30 
3,59 

2,40 
2,49 
3,11 
3,04 
3,11 
3,30 
3,15 
3,20 
3,33 
3,28 
3,33 
3,40 
3,43 

importations 

2,78 
3,23 
7,84 
7,11 
8,51 

10,14 
8,85 

10,95 

10,90 
14,14 
18,28 
16,65 
14,05 

10,61 
10,95 
18,67 
16,92 
18,28 
17,67 
17,51 
17,46 
16,70 
16,21 
16,32 
16,05 
15,83 

exportations 

1,07 
1,49 
2,21 
3,40 
4,16 
5,51 
5,76 
5,65 

5,61 
6,12 
7,38 
6,84 
7,15 

5,72 
5,65 
7,38 
7,27 
7,38 
7,71 
2,46 
7,11 
7,23 
7,02 
7,12 
7,24 
7,27 

balance 
commerc. 

- 1,71 
- 1,74 
- 5,63 
- 3,71 
- 4,35 

4,63 
- 3,09 

5,30 

- 5,29 
- 8,02 
-10,90 
- 9,81 
- 6,90 

- 4,89 
- 5,30 
-11,29 
- 9,65 
-10,90 
- 9,96 
-10,05 
-10,35 
- 9,47 
- 9,19 
- 9,20 
- 8,81 
- 8,56 

Moyennes mensuelles 

Pays à économie de marché 

Paye développés 	 Pays en voie de développement 

Pays It économe 
centralement planifiée 

importations exportations 
balance 

rommerc. 

1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 

1.979 3° trimestre 	 
4e trimestre 	 

1980 ler trimestre 	 
2e trimestre 	 
3° trimestre 	 

1979 11 premiers mois 	 
12 mois 	  

1980 1" mois 	  
2 premiers mois 	 
3 premiers mois 	 
4 premiers mois 	 
5 premiers mois 	 
6 premiers mois 	 
7 premiers mois 	 
8 premiers mois 	 
9 premiers mois 	 

10 premiers mois 	 
11 premiers mois 	 

49,08 
61,33 
79,61 
79,45 
95,65 

100,54 
107,98 
125,65 

115,97 
140,38 
156,35 
141,84 
127,13 

124,96 
125,65 
150,97 
154,50 
156,35 
155,39 
150,85 
149,10 
145,41 
141,35 
141,77 
143,30 
142,71 

53,33 
64,79 
79,57 
75,62 
92,48 
96,68 

100.54 
120,52 

113,21 
133,98 
147,60 
139,44 
117,27 

120,33 
120,52 
136,94 
144,94 
147,60 
149,00 
145,39 
143,52 
140,40 
135,06 
134,77 
136,08 
135,58 

balance 
commerc. 

+ 4,25 
+ 3,46 
- 0,04 

3,83 
- 3,17 
- 3,86 
-,- 7,44 
- 5,13 

2,76 
6,40 
8,75 
2,40 
9,86 

4,63 
5,13 

14,03 
9,56 
8,75 
6,39 
5,46 
5,58 
5,01 
6,29 
7,00 
7,22 
7,13 

importations 	.trportations 

6,63 4,58 
8,58 5,66 

15,03 8,63 
12,71 8,89 
16,29 9,54 
17,77 12,03 
16,82 13,22 
20,14 13,94 

20,05 13,42 
23,18 15,16 
29,40 16,68 
27,34 16,07 
23,91 15,77 

19,83 14,06 
20,14 13,94 
28,11 17,30 
27,56 16,34 
29,40 16,68 
28,63 17,09 
28,51 16,98 
28,37 16,38 
27,42 16,38 
26,75 15,83 
26,88 16,17 
26,75 16,28 
26,62 16,31 

balance 
commerc. 

- 2,05 
- 2,92 
- 6,40 
- 3,82 
- 6,75 
- 5,74 
- 3,60 
- 6,20 

- 6,63 
- 8,02 
-12,72 
-11,27 
- 8,14 

- 5,77 
- 6,20 
-10,81 
-11,22 
-12,72 
-11,54 
-11,53 
-11,99 
-11,04 
-10,92 
-10,71 
-10,47 
-10,31 

importation. tattlortation. 

1,08 
1,42 
2,03 
2,04 
2,09 
2,28 
2,29 
2,80 

2,82 
3,71 
4,28 
3,90 
4,18 

2,75 
2,80 
4,41 
4,12 
4,28 
4,35 
4,13 
4,09 
4,11 
4,02 
4,12 
4,27 
4,39 

1,05 
1,73 
2,86 
2,78 
2,73 
2,44 
2,85 
3,13 

2,66 
3,08 
3,58 
3,68 
3,03 

3,09 
3,13 
3,56 
3,43 
3,58 
3,70 
3,64 
3;63 
3,64 
3,48 
3,43 
3,47 
3,51 

1 Membres de l'Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole : Vénézuela, 
Equateur, Nigéria, Algérie, Gabon, Libye, Howeit, Qatar, Emirate Arabes 
Unis. Irak. Iran, Arabie Saoudite et Indonésie. 

Références bibliographiques : Bulletin mensuel du Commerce extérieur de 
l'U.E.B.L. - Annuaire statistique de la Belgique. - Bulletin de Statis-
tipi• le l'I.N.S. - Bulletin commercial belge de l'Office belge du 

Commerce extérieur. - Statistiques Economiques belges 1960-1970. - 
Bulletins statistiques : Commerce extérieur (O.C.D.E.). Statistical 
Papera : Direction of International Trade (0.N.U.), Euroatatistiquea 
(Office statistique des Communautés européennes). 



Bulletins 
i urs à janvier 1979. 

DE L'UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE 

N.B. : Les chiffres du présent tableau. étant sur base dee transactions, ne sont pas comparables à ceux qui figuraient dans le tableau correspondant des 
. 

1978 	1974 	1975 	1978 	1977 	1978 
1979 p 

Recettes 	Dépenses 	Solde 

1. Transactions sur biens et services : 
1.1 Opérations sur marchandises : 

1.11 Exportations et importations 	I  	+ 29,4 	- 	6,6 	- 30,0 	- 68,6 	- 115,5 	- 93,9 	1.469,1 1.619,0 	-149,9 
1.12 Travail à façon  	+ 17,0 	+16,9 	+15,8 	+21,4 	+ 	40,9 	+ 44,8 	65,2 	17,8 	+ 47,4 
1.13 Opérations d'arbitrage 	(nettes)  	+ 	5,3 	+13,9 	+16,8 	+21,5 	+ 	25,7 	+ 	8,7 	18,5 	- 	+ 18,5 

1.2 Frets 2  	+ 	3.2 	+ 	3,7 	+ 	6,7 	+ 	7,9 	+ 	8,0 	+ 	9,7 	78,8 	67,4 	+ 11,4 
1.3 Assur. pour le transport de marchandises 2  	- 	0,3 	- 	0,5 	- 	0,6 	- 	0,4 	- 	0,7 	- 	0,9 	1,7 	2,3 	- 	0,6 
1.4 Autres frais de transport  	- 	0,2 	- 	0,5 	+ 	0,7 	+ 	0,1 	+ 	2,5 	- 	0,4 	37,5 	37,7 	- 	0,2 
1.5 Déplacements à l'étranger  	- 16,6 	- 17,9 	-20,1 	-22,7 	- 	26,1 	- 34,2 	47,9 	87,1 	- 39,2 
1.6 Revenus d'investissements  	+ 	7,2 	+ 12,1 	+16,4 	+23,3 	+ 	19,2 	+ 19,6 	320,6 	310,2 	+ 10,4 
1.7 Transactions 	des 	pouvoirs publics non com- 

prises ailleurs  	+ 	7,3 	+13,2 	+15,1 	+17,0 	+ 	22,7 	+ 25,2 	37,3 	12,8 	+ 24,5 
1.8 Autres : 

1.81 Travailleurs frontaliers  	+ 	4,9 	+ 	5,1 	+ 	5,5 	+ 	5,9 	+ 	5,8 	+ 	5,4 	16,8 	11,8 	+ 	5,0 
1.82 Autres 	 + 	3,3 	+ 	0,4 	+ 	4,3 	+12,0 	+ 	14,4 	+ 	5,6 	126,2 	127,3 	- 	1,1 

Total 1  	+ 60,5 	+ 39,8 	+ 30,7 	+ 17,4 	- 	8,1 	- 10,4 	2.219,6 2.293,4 	- 73,8 
2. Transferts : 

2.1 Transferts privés  	+ 	2,4 	+ 	0,6 	- 	3.0 	- 	6,4 	- 	6,5 	- 	5,7 	18,2 	28,0 	- 	9,8 
2.2 Transferts 	publics  	- 14,5 	- 15,2 	- 18,6 	- 12,6 	- 	16,4 	- 14,7 	38,4 	54,4 	- 16,0 

• 	 Total 2  	- 12,1 	- 14,6 	- 21,5 	- 19,0 	- 	22,9 	- 20,4 	56,6 	82,4 	- 25,8 
3. Mouvement des capitaux des pouvoirs publics : 

3.1 Etat 3 : 
3.11 Engagements : 

3.111 Amortissements contractuels  	1,4 	- 	1,5 	- 	1,5 	- 	1,2 	- 	0,6 	- 	0,6 	- 	1,3 	- 	1,3 
3.112 Autres opérations  	- 	1,5 	- 	0,9 	+ 	0,6 	+ 	0,2 	+ 	2,1 	+ 17,4 	16,8 	6,8 	+ 10,0 

3.12 Avoirs 	 - 	1,5 	- 	1,5 	-: 	3,3 	- 	2,1 	- 	1,7 	- 	4,2 	... 	4,4 	- 	4,4 
3.2 Autres pouvoirs publics : 

3.21 	Engagements 	 ... 	... 	... 	... 	... 	... 	• • . 	• .. 	... 
3.22 	Avoirs 	 ... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 

Total 3  	- 	4,4 	- 	8,9 	- 	4,2 	- 	3,1 	- 	0,2 	+ 12,6 	16,8 	12,5 	+ 	4,3 
4. Mouvement des capitaux des entreprises 4 et parti-

culiers : 
4.1 Crédits commerciaux 5  	- 	2,2 	+10,8 	+ 15,3 	-10,1 	+ 	11,8 	- 10,5 	5,4 	- 	+ 	5,4 
4.2 Autres 	: 

4.21 Organismes publics d'exploitation  	1,3 	+ 	1,1 	+ 	1,5 	+ 	0,2 	- 	0,6 	... 	8,6 	1,4 	+ 	7,2 
4.22 Intermédiaires financiers du sect. public 	- 	1,6 	- 	2,1 	- 	1,7 	+ 	8,9 	+ 	3,7 	- 	4,3 	27,2 	2,9 	+ 24,3 
4.23 Secteur privé : 

4.231 Investissements et placements 
belgo-luxembourgeois à l'étranger : 
4.2311 Valeurs mob. (chiff. nets) 	- 31,4 	- 15,4 	- 36,1 	- 12,9 	- 	18,1 	- 24,7 	- 	13,7 	- 13,7 
4.2312 Investissements directs  	- 	6,7 	- 14,5 	- 	5,5 	- 11,3 	- 	12,7 	- 11,4 	7,2 	40,0 	- 32,8 
'4.2313 Immeubles 	 - 	3,6 	- 	3,8 	- 	3,0 	- 	2,2 	- 	3,9 	- 	6,1 	2,6 	8,7 	- 	6,1 
4.2314 Autres (chiffres nets)  	- 	6,6 	- 12,6 	- 	3,2 	- 17,8 	- 	17;1 	- 12,1 	- 	33,4 	- 33,4 

4.232 Investissements et placements 
étrangers en II.E.B.L. 	: 
4.2321 Valeurs mob. (chiff. nets) 	+ 	3,4 	- 	2,9 	+ 	1,6 	+ 	0,6 	+ 	5,0 	+ 	2,1 	1,8 	- 	+ 	1,8 
4.2322 Investissements directs  	+ 27,5 	+ 41,8 	+ 33,9 	+ 30,6 	+ 	40,0 	+ 40,8 	39,0 	9,5 	+ 29,5 
4.2323 Immeubles 	 + 	3,2 	+ 	2,1 	+ 	1,4 	+ 	2,5 	+ 	5,7 	+ 	4,1 	5,9 	2,4 	+ 	3,5 
4.2324 Autres (chiffres nets)  	+ 	2,8 	+ 	1,0 	+ 	4,7 	+ 	9,0 	+ 	2,5 	- 	1,8 	1,8 	- 	+ 	1,8 

Total 4  	- 16,5 	+ 	5,5 	+ 	8,9 	- 	2,6 	+ 	16,3 	- 23,9 	99,5 	112,0 	- 12,5 
5. Erreurs et omissions (nettes)  	+ 	6,8 	+ 	3,7 	+ 11,2 	+ 	4,4 	+ 	11,2 	+ 10,9 	- 	10,0 	- 10,0 

Total 1 à 5  	+ 34,3 	+80,5 	+25,1 	- 	2,8 	+ 	1,8 	- 31,2 	2.392,5 2.510,3 	-117,8 
6. Financement du total : 

6.1 Refinancement, 	en 	dehors 	des 	organismes 
principalement 	monétaires, 	de 	crédits 	com- 
merciaux 	à 	l'étranger mobilisés auprès des 
banques belges  	+ 	1,0 	+ 	5,9 	+ 0,7 	+ 2,6 	+ 	9,2 	- 	1,4 	- 	- 	+ 	7,8 

6.2 Mouvement 	des 	avoirs 	extérieurs 	nets 	des 
organismes principalement monétaires : 
6.21 Banques belges et luxembourgeoises : 

6.211 Francs belges et luxembourgeois . 	- 13,8 	+ 	2,6 	- 	6,2 	+ 	3,6 	- 	3,7 	- 10,5 	- 	- 	- 32,4 
6.212 Monnaies étrangères 6  	+ 10,9 	+ 13,9 	+ 12,0 	+ 14,2 	- 	1,9 	- 	9,2 	- 	- 	- 57,7 

6.22 Organismes divers  	0,2 	+ 0,6 	+ 	0,4 	- 0,5 	... 	+ 	0,1 	- 	- 	- 	0,4 

p.m. Mouvement 	des 	droits 	de 	tirage 	spé- 
6.23 B.N.B. e 	 - 	+ 86,4 	+ 	7,5 	+ 18,2 	- 22,7 	- 	2,8 	- 10,2 	- 	- 	- 35,1 

ciaux résultant d'allocations  	- 	- 	- 	- 	- 	- 	(4,5) 	-- 	(+4,5) 
1 Pour une partie des exportations et importations, les chiffres sont c.i.f., c'est-à-

dire qu'ils comprennent les trete et assurances pour le transport de marchan-
dises. 

2 Cette rubrique ne comprend, en recettes et en dépenses, qu'une partie des 
frets et assurances perçue ou payés pour le transport de marchandises. L'autre 
partie n'a pu être dissociée dee exportations ou importations auxquelles elle se 
rapporte et est donc englobée dans les recettes et dépenses 4e la rubrique 1.11 

Exportations et importations . (cf. nota 1). 
3  Y ct‘mpris le Fonds dee Routes. 

4 Autres que les organismes principalement monétaires. 
5 Non compris les crédite commerciaux mobilisée auprès dee banques belges 

lesquels sont comptabilisés à la rubrique 6. 
Depuis 1974, ces chiffres ont été calculés sur base du mouvement dee 
avoirs extérieurs nets en monnaies étrangères, lequel a été converti en franco 
belges aux cours de change de la période; ils font abstraction des variations 
comptables qui résultent dee modifications dans les coure de (lenge entre le 
franc belge et les monnaies étrangères. 
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antérieurs à envier 1979. 

N.B. : Les chiffres du présent tableau, étant sur base des transactions, ne sont pas comparables à ceux qui figuraient dans le tableau correspondant des 
. 

1079 	 1979 p 	 1990 p 

3e trimestre 	4e trimestre 1er trimestre 2e trimestre 	3e trimestre 	4e trimestre 	ter trimestre) 2e trimestre 	3e trimestre 

1. Transactions sur biens et services : 

1.1 Opérations sur marchandises : 
1.11 Exportations et importations 1 	-27,2 	-15,3 	-28,2 	-34,7 	-37,8 	-49,2 	-42,3 	-55,8 	-54,3 
Lit•Travail à façon  	+ 9,0 	+14,4 	+13,3 	+13,0 	+13,4 	+ 7,7 	+ 9,8 	+11,1 	+10,0 
1.13 Opérations d'arbitrage  	... 	+ 0,2 	+ 5,9 	+ 6,3 	+ 2,4 	+ 3,9 	+ 7,6 	+ 5,4 	+ 7,0 

1.2 Frets 	2  	+ 2,1 	+ 2,7 	+ 3,5 	+ 2,6 	+ 2,6 	+ 2,7 	+ 3,5 	+ 4,3 	+ 5,0 
1.3 Assurances 	pour 	le 	transport 	de 

marchandises 2  	- 0,2 	- 0,3 	- 0,1 	- 0,2 	- 0,1 	- 0,2 	- 0,2 	- 0,2 	- 0,1 
1.4 Autres frais de transport  	... 	- 0,4 	- 0,4 	- 1,2 	- 0,5 	+ 1,9 	+ 1,7 
1.5 Déplacements:.à l'étranger  	-15,1 	- 5,0 	- 6,8 	-10,7 	-37,5 	- 4,2 	- 9,0 	-10,2 	-18,2 
1.6 ReVenus 	d'investiSsements  	+ 5,0 	+ 4,3 	+ 4,3 	+ 2,2 	+ 2,5 	+ 1,4 	- 2,7 	- 2,3 	+ 3,0 
1.7 Transactions 	des 	pouvoirs 	publics 

non comprises ailleurs  	+ 7,1 	+ 6,2 	+ 5,8 	+ 6,5 	+ 6,3 	+ 5,9 	+ 6,9 	+ 6,7 	+ 8,5 
1.8 Autres : 

1.81 Travailleurs 	frontaliers  	+ 1,2 	+ 1,3 	+ 1,4 	+ 1,4 	+ 1,5 	+ 0,7 	+ 1,3 	+ 0,4 	+ 1,3 
1.82 Autres  	+ 0,1 	- 1,4 	- 0,7 	+ 1,6 	- 1.0 	- 1,0 	- 0,5 	- 0,7 	- 0,6 

Total 1  	-18,0 	+ 6,7 	- 2,0 	-13,2 	-28,2 	-30,4 	-23,9 	-41,3 	-39,6 
2. Transferts : 

2.1 Transferts privés  	- 1,0 	- 1,1 	- 1,8 	- 3.1 	- 2,6 	- 2,3 	- 3,4 	- 3,0 	- 2,3 
2.2 Transferts publics  	- 3,2 	- 2,8 	- 3,9 	+ 0,8 	- 6,8 	- 6,1 	- 8,5 	- 7,7 	- 6,1 

Total 2  	- 4,2 	- 3,9 	- 5,7 	- 2,3 	- 9,4 	- 8,4 	-11,9 	-10,7 	- 8,4 

3. Mouvement des capitaux des pouvoirs 
publics : 

3.1 Etat 3  : 
3.11 Engagements : 

3.111 Amortissements contrac- 
tuels 	 0,1' 	- 0,2 	- 0,1 	- 1,1 	... 	- 0,1 	- 0,1 	- 3,0 	- 0,1 

3.112 Autres opérations  	+ 8,2 	+ 6,5 	+ 1,4 	+ 2,6 	+ 1,0 	+ 5,0 	+ 2,1 	+21,1 	+12,4 
3.12 Avoirs 	 1,6 	- 1,8 	- 0,8 	- 0,7 	- 0,5 	- 2,4 	- 0,5 	- 0,5 	- 1,2 

3.2 Autres pouvoirs publics : 
3.21 	Engagements 	 ... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	+ 	2,0 
3.22 	Avoirs 	 ... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 	... 

Total 3  	+ 6,5 	+ 4,5 	+ 0,5 	+ 0,8 	+ 0,5 	+ 2,5 	+ 1,5 	+17,6 	+13,1 

4. Mouvement des capitaux des entrepri-
ses 4  et particuliers : 

4.1 Crédits commerciaux 5  	+ 4,2 	-12,8 	- 1,8 	- 4,0 	+ 1,5 	+ 9,7 	-10,3 	+ 7,1 	+ 7,9 
4.2 Autres 	: 

4.21 Organismes publics d'exploita- 
tion 	 - 0,1 	+ 0,3 	+ 0,1 	+ 0,1 	+ 0,5 	+ 6,5 	+ 0,5 	+ 1,5 	+ 0,2 

4.22 Intermédiaires 	financiers 	du 
secteur 	public  	- 3,8 	- 1,1 	+ 1,9 	+ 8,4 	+ 9,5 	+ 4,5 	+20,8 	+17,0 	+ 7,3 

4.23 Secteur privé 	: 
4.231 Investissements et pla-

cements belgo-luxem-
bourgeois à l'étranger : 
4.2311 Val. 	mobilières 	- 7,5 	- 9,1 	- 6,4 	- 3,6 	- 4,1 	+ 0,4 	... 	- 8,1 	- 7,0 
4.2312 Invest. 	directs 	- 1,6 	- 4,2 	- 6,6 	- 2,0 	- 4,4 	-19,8 	+ 4,7 	+ 5,0 	+ 1,6 
4.2313 Immeubles  	- 1,4 	- 1,8 	- 1,5 	- 1,5 	- 1,4 	- 1,7 	- 1,4 	- 1,3 	- 1,1 
4.2314 Autres 	• 	7,4 	- 3,0 	- 3,1 	- 6,1 	-11,2 	-13,0 	-20,6 	-18,4 	- 5,8 

4.232 Investis. 	et 	placements 
étrang. 	en 	II.E.B.L. 	: 
4.2321 Val. 	mobilières 	+ 1,5 	- 0,3 	... 	- 0,5 	+ 1,4 	+ 0,9 	+ 0,5 	+ 0,1 	- 0,3 
4.2322 Invest. 	directs 	+11,6 	+14,0 	+ 6,6 	+ 5,4 	+ 4,6 	+12,9 	+ 7,6 	+10,2 	+10,3 
4.2323 Immeubles  	+ 1,0 	+ 1,2 	+ 1,1 	+ 0,9 	+ 1,1 	+ 0,4 	+ 1,0 	+ 0,6 	+ 0,6 
4.2324 Autres  	+ 0,3 	- 0,6 	- 0,2 	+ 3,6 	- 0,1 	- 1,5 	+ 5,7 	+ 8,4 	- 3,3 

Total 4  	- 3,2 	-17,4 	- 9,9 	+ 0,7 	- 2,6 	- 0,7 	+ 8,5 	+22,1 	+10,4 

5. Erreurs et omissions  	.. 	- 2,4 	+11,0 	- 8,2 	+ 4,6 	- 3,0 	- 3,4 	± 5,0 	- 4,5 	+ 1,9 

Total 1 à 5 ... 	-21,3 	+ 0,9 	-25,3 	- 9,4 	-42,7 	-40,4 	-20,8 	-16,8 	-22,6 

6. Financement du total : 
6.1 Refinancement en dehors des orga-

nismes principalement monétaires 
de crédits commerciaux à l'étranger 
mobilisés auprès des banques belges 	- 5,4 	+ 3,1 	+ 1,5 	+ 3,9 	+ 0,2 	+ 2,2 	+ 2,9 	+ 3,3 	+ 2,7 

6.2 Mouvem. des avoirs extér. nets des 
organismes principal. monétaires 	:  
6.21 Banques belges et luxemb. : 

6.211 Francs belges et lux. . 	+15,5 	-11,1 	-32,1 	+20,0 	+ 5,4 	-25,7 	+20,5 	-51,2 	-22,1 
6.212 Monnaies étrangères 6 	- 3,2 	+ 5,0 	- 5,0 	-25,7 	-19,1 	- 7,9 	-16,6 	-12,5 	- 5,9 

6.22 Organismes divers  	+ 0,6 	- 0,2 	- 0,3 	- 0,1 	+ 0,1 	- 0,1 	+ 0,2 	- 0,2 	+ 0,4 

p.m. Mouvement 	des 	droits 	de 
tirage 	spéciaux 	résultant 

6.23 B.N.B. 	5  	-28,8 	+ 4,1 	+10,6 	- 7,5 	-29,3 	- 8,9 	-27,8 	+43,8 	+ 2,3 

	

d'allocations 	 - 	 ( + 4,5) 	- 	- 	- 	(+ 4,5) 	- 	- 

t Pour une partie des exportations et importations, les chiffres sont o.i.f., c'est-à. 
dire qu'ils comprennent les frets et assurances pour le transport de marchan-
dises. • 

2 Cette • rubrique ne comprend, en recettes et en dépenses, qu'une partie dee 
frets et assurances perçus ou payée pour le transport de marchandises. L'autre 
partie n'a pu être dissociée des exportations ou importations auxquelles elle se 
rapporte et est donc englobée dans les recettes et dépenses de la rubrique 1.11 
• Exportations et importations • (cf. note 1). 

3 V ••-mp•is le Fonds des Routes. 

4 Autres que les organismes principalement monétaires. 
5  Non compris les crédits commerciaux mobilisés auprès 

lesquels sont comptabilisée à la rubrique 0. 
6 Ces chiffres ont été calculés sur base du mouvement des 

en monnaies étrangères, lequel a été converti en francs 
change de la période; ils font abstraction des variations 
tent des modifications dans les cours de change entre 
monnaies étrangères. 

dee banques belges, 

avoirs extérieure nets 
belges aux cours de 

comptables qui Muti- 
le fraie belge et les 



IX • 3. — BALANCE GENERALE DES PAIEMENTS 
Recettes et dépenses trimestrielles 

(milliards de francs) 

N.B. : Les chiffre° du présent tableau, étant sur base dee transactions, ne sont pas comparables à ceux qui figuraient dans le tableau correspondant 
dee Bulletins antérieurs à janvier 1979. 

1980 1980 

2e trimestre 
P 

8e trimestre 
p 

Recettes Dépenses Solde Recette° Dépenses Solde 

1. Transactions sur biens et services : 
1.1 Opérations sur marchandises : 

1.11 Exportations et importations 1 	 412 , 0 467 , 8 —55,8 371,3 425 , 6 —54,3 
1.12 Travail à façon 	  19,8 8 , 7 +11,1 16,7 6 , 7 +10,0 
1.13 Opérations d'arbitrage 	(nettes) 	 5 , 4 — + 5 , 4 7 , 0 — + 7 , 0 

1.2 Frets 	3 	  23,7 19,4 + 4,3 24,3 19,3 + 5 , 0 
1.3 Assurances pour le transport de marchandises 2  0 , 4 0 , 6 — 0 , 2 — 0 , 1  0 , 5 0 , 6 
1.4 Autres frais de transport 	  12,2 12,2 . 	. 	. 12,6 13,8 — 1 , 2 
1.5 Déplacements 	à 	l'étranger 	  13,9 24,1 —10,2 14,6 32,8 —18,2 
1.6 Revenus 	d'investissements 	  133 , 3 135,6. — 2,3 132,9 129 , 9 + 3 , 0 
1.7 Transactions des pouvoirs publics non comprises 

ailleurs 10,4 3 , 7 + 6 , 7 11,6 3 , 1 + 8 , 5 
1.8 Autres : 

1.81 Travailleurs 	frontaliers 	  4 , 2 3 , 8 + 0 , 4 4 , 5 3 , 2 + 1 , 3 
1.82 Autres 34,2 34,9 — 0 , 7 35,4 36,0 — 0 , 6 

Total 1 	 669 , 5 710,8 —41,3 631,4 671 , 0 —39,6 
1. 	Transferts : 

2.1 Transferts 	privés 	  5 , 1 8 , 1 — 3 , 0 5 , 3 7 , 6 — 2 , 3 
2.2 Transferts publics 	  5 , 6 13,3 — 7 , 7 6 , 2 12,3 — 6 , 1 

Total 2 	 10,7 21,4 —10.7 11,5 19,9 — 8 , 4 
3. Mouvement des capitaux des pouvoirs publics : 

3.1 	Etat 3  : 
3.11 Engagements : 

3.111 	Amortissements contractuels 	 — 3 , 0 — 3 , 0 — 0 ,1 — 0 ,1 
3.112 Autres 	opérations 	  27,4 6 , 3 +21,1 23,5 11,1 +12,4 

3.12 	Avoirs . 	. 	. 0 , 5 — 0 , 5 . 	. 	. 1 , 2 — 1 , 2 
3.2 Autres pouvoirs publics : 

3.21 Engagements ... • • 	• .. 	. 2 , 0 ... + 2 , 0 
3.22 Avoirs • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• 

Total 3 	 27,4 9 , 8 +17,6 25,5 12,4 +13,1 
I. Mouvement des capitaux des entreprises 4  et parti-

culiers : 
4.1 Crédits commerciaux 5 	  7 ,1 — + 7 ,1 7 , 9 — + 7 , 9 
4.2 Autres 	: 

4.21 Organismes publics d'exploitation 	 1 , 7 0 , 2 + 1 , 5 0 , 3 0 , 1 + 0 , 2 
4.22 Intermédiaires financiers du secteur public . 18 , 0 1, 0 +17 , 0 7 , 8 0 , 5 + 7 , 3 
4.23 Secteur privé 	: 

4.231 Investissements et placements belgo. 
luxembourgeois à l'étranger : 
4.2311 Valeurs mob. (chiffres nets) . — 8 , 1 — 8 , 1 — 7 , 0 — 7 , 0 
4.2312 Investissements directs 	 9 , 0 4 , 0 + 5 , 0 4,3 2 , 7 + 1 , 6 
4.2313 Immeubles 0 , 5 1 , 8 — 1 , 3 0 , 7 1 , 8 — 1 , 1 
4.2314 Autres 	(chiffres nets) 	 — 18,4 —18,4 — . 	5 , 8 — 5 , 8 

4.232 Investissements et placements étran-
gers en II.E.B.L. 	: 
4.2321 Valeurs mob. (chiffres nets) . 0 , 1 — + 0 , 1 — 0 , 3 — 0 , 3 
4.2322 Investissements directs 	 10,3 0 , 1 +10,2 10,3 . 	. 	. +10,3 
4.2323 Immeubles 1 , 2 0 , 6 + 0 , 6 1 , 1 0 , 5 + 0 , 6 
4.2324 Autres (chiffres nets) 	 8 , 4 — + 8 , 4 — 3 , 3 — 3 , 3 

Total 4 	 56,3 34,2 +22,1 32,4 22,0 +10,4 
i. Erreurs et omissions (nettes) 	  — 4 , 5 — 4 , 5 1 , 9 — + 1 , 9 

Total 1 à 5 	 763,9 780,7 — 16,8 702,7 725,3 — 22,6 
3. Financement du total : 

6.1 Refinancement, en dehors des organismes princi-
palement monétaires, de crédits commerciaux à 
l'étranger mobilisés auprès des banques belges   — — + 3 , 3 — — + 2 , 7 

6.2 Mouvement des avoirs extérieurs nets des orga-
nismes principalement monétaires : 
6.21 Banques belges et luxembourgeoises : 

6.211 Francs belges et luxembourgeois 	 — — —51,2 — — —22,1  
6.212 Monnaies étrangères 6 	  — — — 12 , 5 — — — 5 , 9 

6.22 Organismes 	divers 	  — — — 0 , 2 — — + 0 , 4 
6.23 B.N.B. 	6 	  
p.m. Mouvement 	des droits de 	tirage 	spéciaux 

résultant d'allocations 	  

— 

— 

— 

— 

+43,8 

— 

— 

— 

— 

— 

+ 2 , 3 

— 
1 Pour une partie des exportations et importations, les chiffres sont c i.f., 

n'est-a-dire qu'ils comprennent les frets et assurances pour le transport de marchandises. 
2 Cette rubrique ne comprend, en recettes et en dépenses, qu'une partie 

des frets et assurances perçue ou payée pour le transport de marchandises. 
L'autre partie n'a pu être dissociée des exportations ou importations aux-quelles elle se rapporte et est dons englobée dans leu recettes et dépenses 
de la rubrique 1.11 « Exportations et importations s (cf. note 1), 

3  Y compris le Fonds des Routes. 

4 Autres que les organismes principalement monétaires. 
5  Non compris les crédits commerciaux mobLisée auprès dee banques 

belges, lesquels sont comptabilisée à la rubrique 8. 
e Ces chiffres ont été calculés sur base du mouvement des avoirs extérieure 

nets en monnaies étrangères, lequel a été converti en francs belges aux 
cours de change de la période; ils font abstraction dee variations compta-
bles qui résultent des modifications dans les coure de change entre 1e 
franc belge et les monnaies étrangères, 
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IX - 4. - BALANCE RESUMEE DES PAIEMENTS 

Soldes trimestriels cumulés et soldes mensuels les plus récents 

(milliards de francs) 

1979 p 1980 p 

3 premiers 
trimestres Octobre 3 premiers 

trimestres Octobre 

1. Opérations courantes 	: 

1.1 Opérations sur marchandises 	  - 46,4 - 16,9 - 101,5 

1.2 Services + 	3,0 + 	3,6 - 	3,3 + 	2,3 

1.8 Transferts 	  - 17,4 - 	4,6 - 31,0 + 	0,5 

Total 1 	 - 60,8 - 17,9 -135,8 
- 	6,7 

2. Mouvement des crédits commerciaux 1 	  - 	4,3 + 	9.4 + 	4,7 

3. Mouvement des autres capitaux des entreprises 2  et par-
ticuliers 	  - 	 7 , 5 - 	3,7 + 36,3 + 	1,9 

4. Mouvement des capitaux des pouvoirs publics 	 + 	1,8 + 	1,3 + 32,2 - 	7,8 

5. Erreurs et omissions 	  - 	 6,6 - 	0,7 + 	2,4 ± 	5,5 

Total 1 à 5 	 - 77, 4 - 11,6 - 60,2 - 	7,1 

6. Financement du total 	: 

6.1 Refinancement, en dehors des organismes principale-
ment monétaires, de crédits commerciaux à l'étranger 
mobilisés auprès des banques belges   + 	5,6 + 	1,3 + 	8,9 + 	0,7 

6.2 . Mouvement des avoirs extérieurs nets des organismes 
principalement monétaires : 

6.21 Banques belges et luxembourgeoises : 
6.211 Francs belges et luxembourgeois 	 - 	6,7 - 	2,8 - 52,8 - 	2,6 
6.212 Monnaies étrangères 3 	  - 49,8 - 	8,1 - 35,0 + 	1 , 1 

6.22 Organismes divers 	  - 	0,3 ± 	0,4 + 	0,4 + 	0,2 

6.23 B.N.B. s 	  

p.m. Mouvement des droits de tirage spéciaux résul-
tant d'allocations 	  

- 26,2 

(-I- 	4,5) 

- 	2,4 

(- ) 

± 18,3 

(+ 	4,5) 

- 	6,5 

(- ) 

1 Non compris les crédits commerciaux mobilisée auprès dee banques 
belges, lesquels sont comptabili-es à la rubrique 6. 

2 Autres que les organismes principalement monétaires. 

3 Ces chiffres ont été calculés sur base du mouvement dee avoirs extérieurs 
nets en monnaies étrangères, lequel a été converti en francs belges aux 
cours de change de la période: ils font abstraction des variations compta-
bles qui résultent dee modifications dans les cours de change entre le 
franc belge et les monnaies étrangères. 



IX • 5. - OPERATIONS AVEC L'ETRANGER, OPERATIONS EN MONNAIES ETRANGERES 
DES RESIDENTS AVEC LES BANQUES BELGES ET LUXEMBOURGEOISES 

ET OPERATIONS DE CHANGE A TERME * 

(milliards de francs) 

N.B. : Les chiffres du présent tableau, étant sur base des transactions, ne sont pas comparables à ceux qui figuraient dans le tableau IX-4 dee Bulletins 
antérieurs à janvier 1979. 

1976 	1977 1978 , 1979 
P 

1979 p 1980 p 

8e tri- 
mestre 

4e tri- 
mestre 

ler tri. 
mestre 

2e  tri- 
mestre 

8e tri- 
mestre 

1. Transactions 	sur 	biens 	et 	services 	(rubrique 	1 	de 	la 	balance 
générale des paiements) 	  +17,4 - 3,1 -10,4 -73,8 -28,2 -30,4 -23,9 -41,3 -39,6 

2. Transferts (rubrique 2 de la balance générale des paiements) 	 -19,0 -22,9 -20,4 -25,8 - 9,4 - 8,4 -11,9 -10,7 - 8,4 

3. Mouvement des capitaux des pouvoirs publics : 

3.1 Rubrique 3 de la balance générale des paiements 	  - 3,1 - 0,2 +12,6 + 4,3 + 0,5 + 2,5 + 1,5 +17,6 +13,1 
3.2 Augmentation (+) ou diminution (-) de la dette en monnaies 

étrangères envers les banques belges et luxembourgeoises 	 + 1,0 - 1,6 ... +36,0 + 9,9 - 2,0 +34,4 +17,0 + 1,4 
3.3 Augmentation 	(-) 	ou 	diminution 	(+) 	de 	l'encours 	des 

monnaies étrangères à recevoir à terme de la B.N.B. 	 

t. Mouvement des crédits commerciaux : 

... -11,9 - 7,7 - 0,9 - 4,4 +17,3 - 1,2 + 1,1 

4.1 Augmentation (-) ou diminution (+) des crédits consentis à 
des non-résidents et mobilisés auprès des banques belges 	 -10,9 -19,4 -10,4 -22,1 - 3,5 - 8,1 -12,9 + 2,9 + 2,3 

4.2 Augmentation (-) ou diminution (+) de l'excédent des autres 
crédits consentis à des non-résidents sur les crédits reçus des 
non-résidents  	-10,1 +11,8 -10,5 + 5,4 + 1,5 + 9,7 -10,3 + 7,1 + 7,9 

S. Mouvement des autres capitaux des entreprises 1  et particuliers : 

5.1 Rubrique 4.2 de la balance générale des paiements 	 + 7,6 + 4,5 -13,4 -17,9 - 4,1 -10,4 +18,8 +15,0 + 2,5 
5.2 Mouvement des avoirs et engagements en monnaies étrangères 

des résidents vis-à-vis des banques belges et luxembourgeoises : 
5.21 Augmentation (-) ou diminution (+) d'avoirs : 

5.211 Créances en monnaies étrangères 	  -23,0 -19,4 -10,6 -43,9 + 5,5 -15,5 -23,1 -19,0 + 5,1 
5.212 Encours des monnaies étrangères à recevoir à terme -15,8 -82,0 -21,1 - 1,5 -23,4 + 7,5 -43,6 +23,8 - 5,4 

5.22 Augmentation (+) ou diminution (-) d'engagements : 
5.221 Endettement en monnaies étrangères 	  +14,6 +29,6 +12,5 +55,2 - 1,0 +27,5 - 3,4 +26,3 +10,3 
5.222 Encours des monnaies étrangères à livrer à terme 

l. Mouvement des avoirs et engagements en francs belges et luxem-
bourgeois des non-résidents vis-à-vis des banques belges et luxem-
bourgeoises et des autres organismes principalement monétaires : 

+24,0 +87,8 +38,0 + 4,9 +20,0 - 6,0 +37,1 - 5,4 + 2,6 

6.1 Augmentation 	(+) 	ou 	diminution 	(-) 	de 	l'excédent 	des 
avoirs sur les engagements au comptant 	  + 4,1 + 6,1 +14,0 +42,6 - 6,8 +31,9 -16,1 +52,0 +18,4 

6.2 Augmentation (+) ou diminution 	(-) de l'excédent de l'en- 
cours des francs belges et luxembourgeois à recevoir à terme 
sur l'encours des francs belges et luxembourg. à livrer à terme - 9,6 - 8,5 - 6,2 -14,1 + 3,2 - 5,1 +12,2 -21,5 + 3,7 

. Position de change 2  des banques belges et luxembourgeoises : . 
7.1 Augment. (-) ou diminut. (+) de la position au comptant 3  - 8,8 - 6,4 +17,7 +11,9 + 8,7 - 1,0 +20,7 -15,3 - 7,3 
7.2 Augment. (-) ou diminut. (+) de la position 'à terme 	 + 1,4 + 2,7 -10,7 +10,7 + 0,2 + 3,6 - 5,7 + 3,1 - 0,9 

. Erreurs et omissions : 

8.1 Rubrique 5 de la balance générale des paiements 	 + 4,4 +11,2 +10,9 -10,0 - 3,0 - 3,4 + 5,0 - 4,5 + 1,9 
8.2 Discordances dans les statistiques des opérations au comptant 

en monnaies étrangères avec les résidents 	  + 1,2 + 1,2 - 7,9 + 6,6 + 0,3 + 0,2 - 2,1 + 0,1 + 1,6 

Total 1 à 8 	 -24,6 - 8,6 -27,8 -39,2 -90,5 -11,8 - 6,0 +46,0 +10,3 

. Contreparties du total dans la situation de la B.N.B. 	[Augmenta- 
tion 	(+); diminution 	(-)] : 
9.1 Encaisse en or 	  ... + 0,4 + 0,2 + 0,2 ... + 0,2 ... ... ... 
9.2 Avoirs détenus auprès du F.M.I. 4 	  + 1,2 - 0,9 - 6,4 - 4,3 - 0,6 - 1,6 - 0,7 - 1,6 - 1,2 
9.3 Avoirs nets sur le F.E.C.O.M. 	  ... -23,9 - 4,9 - 1,1 -32,8 +12,6 +27,8 ... ... 
9.4 Avoirs nets en monnaies étrangères : 

9.41 Avoirs nets au comptant 5 	  -26,2 +15,9 - 2,3 -26,0 + 2,6 -16,3 -51,2 +49,7 +10,9 
9.42 Excédent de l'encours des monnaies étrangères à recevoir 

à terme sur l'encours des monnaies étrangères à livrer à 
terme  	+12,0 ... -11,9 - 7,7 - 0,9 - 4,4 +17,3 - 1,2 + 1,1 

9.5 Avoirs nets en francs belges sur les non-résidents : 
9.51 Avoirs au comptant 6 	  + 0,4 - 0,1 -2,5 -0,3  +1,2 -2,3 +0,8 -0,9 -0,5 
9.52 Excédent 	de 	l'encours 	des 	francs 	belges 	à 	recevoir 	à 

	

terme sur l'encours des francs belges à livrer à terme 	 -12,0 ... ... ... ... •• • ••• • • 	• 

• Non compris, en ce qui concerne les opérations de change à terme, les acheta 
et ventes, par les résidente et les étrangers, de monnaies étrangères contre 
monnaies étrangères. 
Lee mouvements des avoirs et des engagements, au comptant et à terme, 
en monnaies étrangères dee banques belges et luxembourgeoises et de la B.N.B. 
ont été convertis en francs belges aux coure de change de la période; ils font 
abstraction des variations comptables qui résultent des modifications dans les 
cours de change entre le franc belge et les monnaies étrangères. 

1  Autel, «lue les organismes principalement monétaires, 

2 Excédent des avoirs en monnaies étrangères sur les engagements en monnaies 
étrangères. 

3 Non compris l'immobilisé (essentiellement les participations des banques dans 
leurs filiales étrangères), qui, étant considéré dans la balance des paiements 
comme un investissement direct, est déjà recensé à la rubrique 6.1 du présent 
tableau. 

4 Non compris le mouvement des droits de tirage spéciaux résultant d'allocations. 
5 Y compris le concours financier à moyen terme C.E.E. 
e Autres que les acceptations représentatives d'exportations lui figurent sotie 

ln rubrique 4.1. 



Lire 

italienne 

Autres Livre 

sterling 

Franc 

français 

Monnaies des pays de la C.E.E. 

Franc 
belge et 
luxem-

bourgeois 

Mark .  

allemand 

Florin des 

Pays-Bas 

Dollar 

des 

Etats-Unis Autres Total 

- 55 - 

IX - 6. - MONNAIES UTILISEES POUR LES REGLEMENTS 
D'IMPORTATIONS ET D'EXPORTATIONS 1  

(en pourcentage du total) 

Paiements d'importations 

1972 	  29,9 18,6 11,9 6,6 7,4 3,0 0,2 77,6 18,3 4,1 

1973 28,9 19,6 12,2 7,0 7,0 2,5 0,2 77,4 18,8 3,8 

1974 27,6 20,0 11,0 7,7 5,8 2,2 0,2 74,5 21,3 4,2 

1975 26,9 19,7 11,5 8,0 5,9 2,3 0,3 74,6 20,8 4,6 

1976 26,5 18,4 10,0 8,5 4,8 1,9 0,3 70,4 25,1 4,5 

1977 27,3 18,2 10,0 8,3 3.7 1,9 0,3 69,7 26,2 4,1 

1978 	  28,1 18,9 11,1 8,5 4,4 2,0 0,4 73,4 22,0 4,6 

1979 	  28,4 18,3 10,5 8,2 4,9 1,9 0,4 72,6 23,4 4,0 

1978 	9 premiers mois 	  28,0 18,9 11,2 8,5 4,4 2,0 0,4 73,4 22,0 4,6 

1979 	3 premiers mois 	  28,9 18,5 10,8 8,5 4,7 1,9 0,3 73,6 22,1 4,3 

6 premiers mois 	  28,5 18,4 10,7 8,4 4,8 1,9 0,4 73,1 22,7 4,2 

9 premiers mois 	  28,5 18,2 10,4 8,2 5,0 1,9 0,4 72,6 23,4 4,0 

1980 	3 premiers mois 	  27,7 16,2 10,2 8,4 4,4 1,7 0,3 68,9 27,5 3,6 

6 premiers mois 	  27,7 16,4 10,4 8,2 4,5 1,8 0,3 69,3 27,0 3,7 

9 premiers mois 	  27,8 16,9 10,6 8,2 4,4 1,9 0,3 70,1 26,0 3,9 

Recettes d'exportations 

1972 47,3 18,1 10,2 6,9 2,3 1,2 0,1 86,1 11,9 2,0 

1973 49,9 17,4 11,3 6,6 2,0 1,1 0,1 88,4 9,7 1,9 

1974 53,0 16,4 10,6 6,7 2,2 0,9 0,2 90,0 8,2 1,8 

1975 	  50,9 16,3 10,9 6,5 2,5 0,9 0,2 88,2 10,0 1,8 

1976 	  47,8 17,4 11,1 6,6 1,9 1,2 0,2 86,2 12,0 1,8 

1977 45,8 16,4 10,8 6,9 2,0 1,4 0,2 83,5 14,6 1,9 

1978 	  44,4 17,4 12,0 7,4 2,3 1,4 0,2 85,1 12,6 2,3 

1979 	  42,2 17,9 13,0 7,2 2,6 2,1 0,3 85,3 12,5 2,2 

1978 	9 premiers mois 	  44,7 17,0 12,1 7,3 2,3 1,3 0,2 84,9 12,8 2,3 

1979 	3 premiers mois 	  43,9 17,9 12,6 7,2 2,2 1,8 0,3 85,9 11,6 2,5 

6 premiers mois 	  43,3 17,7 12,6 7,1 2,5 2,1 0,3 85,6 12,1 2,3 

9 premiers mois 	  42,5 17,6 12,9 7,2 2,6 2,1 0,3 85,2 12,5 2,3 

1980 	3 premiers mois 	  40,7 17,6 13,8 7,4 2,9 2,4 0,3 85,1 12,7 2,2 

6 premiers mois 	  40,4 17,3 13,5 7,3 2,8 2,4 0,3 84,0 13,8 2,2 

9 premiers mois 	  41,0 17,2 13,8 7,3 2,9 2,4 0,3 84,9 12,9 2,2 

1 A l'exclusion des paiements de faible importance, des opérations d'arbi-
trage et, depuis le 1er décembre 1977, des transactions sur diamant. 

Références bibliographiques : Statistiques Economiques belges 1960-1970. 
Bulletin de la Banque, Nationale de Belgique : XLVIIIe année, tome 1, 
no 1 janvier 1978 : « Une nouvelle statistique : opérat:ons avec l'étran-
ger, opérations en monnaies étrangères des résidents avec les organismes 
monétai ,es belges et luxembourgeois et opérations de change à terme »; 
Llne année, tome I, no 6 juin 1978 : • La méthodologie de la balance 

des paiements de l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise »; LIVe 
année, tome I, no 1 janvier 1979 : a Réforme des données publiées au 
chapitre IX ; LIVe année, tome II, no 4 octobre 1979 : • La Balance 
des paiements de l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise sur la 
base des transactions : statistiques rétrospectives de 1970 à 1978 et 
aperçu méthodologique e; LVe année, tome II, no 6 décembre 1980 : 
e La Balance des paiements de l'Union Economique Belgo-Luxembour-
geoise en 1979 sur la base des transactions e, 



X. - MARCHE DES CHANGES 
la. - COURS OFFICIELS ARRETES PAR LES BANQUIERS REUNIS EN CHAMBRE DE COMPENSATION A BRUXELLES 

Chiffres annuels 
(francs belges) 

Source : Cote de la Bourse de Ponds Publies et de Change de Bruxelles. 
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]2gt:g: 
208,83 

211,50 

215,39 39 

216,99 

216,97 

217,0447 
224,86 4  8 

226,10 

6,69 	10,57 

6,71 	10,33 

) 	U.1101 	10,15 

7,05 	10,34 

7,04 	10,01 
7,10 1.4  
7,00 , 5 	10,01 

6,81
6  9 8  : ( 	9,64 2 7  

6,47 24 1 	8 6728  

6,38 33  
5,98 34  S 	8,19: 

58 i 5,819336" 	
7,58 

5 , 79 	7,54 

5,92 	
7,64 53  
7,92 34  

? 
 

164,90 

159,90 

160,66 

154,72 

145,24 

128,71 

S 114,34 29  

99'69" 

S 
68,45  
79,30: 

60,16 

S 	56,53 53  
58,97e 

88,10 

80,69 

76,10 

77,91 

73,61 
S 	78,49 20  

44,2321 

41 , 84 

3319 : 162644°, 

29,2149 

28,57 49  
19,07 39  
14,02 5 1 

S 	13,90 5 7  
? 10,03e 

-

-

-- 

-

-- 

-  

- 

- 

60,36 52  

60,09 

1 
2 

Moyenne du 1er  janvier au 9 février 1973. 
Les cotations ont été suspendues, pour toutes les devises, du 10 au 13 février. Cette période a été prolongée, 
pour les couronnes suédoise, norvégienne et danoise jusqu'au 14 février, et pour la peseta jusqu'au 19 

29 
3 0 
3 1 

Moyenne du ler janvier au 27 février 1977. La cotation a été suspendue le 28 février. 
Moyenne du ler mars au 31 décembre 1977. 
Moyenne du ler janvier au 18 octobre 1978. 

février. Les moyennes se rapportent donc h la période du 14, du 15 ou du 20 février jusqu'au 1er  mars. 32 Moyenne du 16 octobre au 31 décembre 1978. 
3 Moyenne du 19 mars au 31 décembre 1973. Les cotations ont été suspendues du 2 au 18 mars. 33 Moyenne du ler janvier au 10 février 1978. 
4 Moyenne du 19 mars au 28 juin 1973. 34 Moyenne du 13 février au 13 octobre 1978. 
5 Moyenne du 29 juin au 31 décembre 1978. 35 Moyenne du 16 octobre au 11 décembre 1978. 
6 Moyenne du 19 mars au 14 septembre 1973. .36 Moyenne du 12 au 31 décembre 1978. 
7 Moyenne du 17 septembre au 31 décembre 1973. 3 7 Moyenne du 13 février au 31 décembre 1978. 
8 Moyenne du 19 mars au 30 juin 1973. 38 Moyenne du 1er  janvier au 5 mai 1978. 
9 Moyenne du ler juillet au 31 décembre 1973. 39 Moyenne du 8 mai au 31 décembre 1978. - 

10 Moyenne du 19 mars au 14 novembre 1973. 40 Moyenne du ler janvier au 31 octobre 1978. 
1 1 Moyenne du 16 novembre au 31 décembre 1978. La cotation a été suspendue le 15 novembre. 41 Moyenne du 10 au 27 novembre 1978. La cotation a été suspendue du ler au 9 novembre. 
12 Moyenne du 1er au lb .janvier 1974. 42 Moyenne du 28 novembre au 81 décembre 1978. 
13 Moyenne du 22 janvier au 31 décembre 1974. La cotation a été suspendue le 21 janvier. 43 Moyenne du ler janvier au 21 septembre 1979. 
14 Moyenne du 1er janvier au 15 octobre 1976. 44 Moyenne du 24 septembre au 31 décembre 1979. 
15 Moyenne du 18 octobre au 81 décembre 1976. 45 Moyenne du 24 septembre au 29 novembre 1979. 
16 Moyenne du 1er janvier au 14 mare 1976. 4 6 Moyenne du 30 novembre au 31 décembre 1979. 
17 Moyenne du 15 mars au 81 décembre 1976. 47 Moyenne du ler janvier au 6 septembre 1979. 
18 Moyenne du ler janvier au 6 février 1976. 48 Moyenne du 7 septembre au 31 décembre 1979. 
19 Moyenne du 9 février au 31 décembre 1976. 49 Cours du 2 janvier 1979. 
20 Moyenne du ler janvier au 15 mars 1976. 50 Moyenne du 3 janvier au 27 août 1979. 
21 Moyenne du 16 mars au 31 décembre 1976. 51 Moyenne du 28 août au 31 décembre 1979. 
22 Moyenne du ler janvier au ler avril 1977. 52 Moyenne du 13 mars au 31 décembre 1979, 
23 Moyenne du 4 avril au 26 août 1977. 53 Moyenne du ler janvier au 24 mars 1980. 
24 Moyenne du 29 août au 81 décembre 1977. 54 Moyenne du 25 mars au 31 décembre 1980. 
25 Moyenne du ler janvier au 8 juillet 1977 5  5 Moyenne du ler janvier au 11 février 1980. 
26 Moyenne du 12 juillet au 31 décembre 1977. La cotation a été suspendue le 11 juillet. 56 Moyenne du 12 février au 31 décembre 1980. 
2 7 Moyenne du 1er  janvier au 4 avril 1977. 57 Moyenne du ler janvier au 22 février 1980. 
28 Moyenne du 5 avril au 81 décembre 1977. 58 Moyenne du 26 février au 31 décembre 1980. 



X • lb. - COURS OFFICIELS ARRETES PAR LES BANQUIERS REUNIS EN CHAMBRE DE COMPENSATION A BRUXELLES 

Chiffres trimestriels et mensuels 

Source : Cote de la Bourse de Fonda Publics et de Change de Bruxelles. 
	 (francs belges) 

Moyennes 
journalières 

1 dollar U.S. 
1 mark 

allemand 
100 yens 

1 franc 
français 

1 livre 
sterling 

100 lires 
italiennes 

1 dollar 
canadien 

1 florin 

Paye-Bas su isse 
1 couronne 

suédoise 
1 franc , nn  

'" pesetas  
1 couronne 

danoise 

100 
schillings 

autrichiens 

1 couronne 
norvégienne 

1 mark 
finlandais 

100 escudos 1 safre 
1 pont 

irlandais 

1978 4" trun. 

1979 lertrim. 

2e trim. 

3e trim. 

4e trim. 

1980 lertrini. 

2e trim. 

3" trim. 

4" triol. 

1980 Févr. 	. 

Mars 	.. 

Avril 	_. 

Mai 	... 

Juin 	_ 
Juillet 	. 
Août 	_ 

Sept. 	... 
Oct. 	.- 

Nov. 	_ 

1)5c. 	- 

1981 Janv. 	. 

Févr. 	. 

29,60 

29,28 

30,28 

29,12 

28,62 

28,77 

29,05 

28,44 

30,64 

28,38 

29,96 

30,08 

28,78 

28,31 

27,98 

28,64 

28,70 

29,50 

30,85 

31,72 

32,28 

34,56 

15,761 1 	15,77 , 

15,79 

15,98 

16:(1).312 
16,21 

16,23 

16,05 

18,01 

16,06 

16,24 

16,19 

16,06 

16,07 

16,01 

16,01 

15,99 

16,04 

16,03 

16,06 

16,09 

16,08 

16,12 

15,56 

14,54 

13,92 

13,32 

12,04 

11,83 

12,56 

12,95 

14,57 

11,63 

12,06 

12,05 

12,63 

12,99 

12,67 

12,79 

13,38 

14,11 

14,48 

15,15 

15,98 

18,83 

6,89 

6,86 

6,92 

6,88 

6,91 

6,94 

6,90 

6,90 

6,94 

6,93 

6,94 

6,93 

6,88 

6,88 

6,90 

6,90 

6,90 

6,93 

6,94 

6,95 

6,96 

6,96 

58,68 

59,04 

63,01 

65,03 

61,80 

64,82 

66,37 

67,74 

73,1.3 

64,99 

66,09 

66,62 

66,32 

66,17 

66,36 

67,86 

68,95 

71,34 

74,02 

74,34 

77,6-1 

79,3-1 

3,56 

3,49 

3,58 

3,57 

3,49 

3,49 

3,42 

3,37 

3,39 

3,50 

3,48 

3,44 

3,42 

3,39 

3,36 

3,38 

3,37 

3,38 

3,39 

3,39 

3,39 

3,39 

25,12 

24,70 

26,15 

24,98 

24,38 

24,72 

24,84 

24,56 

25,02 

24,56 

25,56 

25,39 

24,52 

24,58 

24,30 

24,72 

24,67 

25,26 

26,03 

26,54 

27,12 

28,85 

14,54 

14,62 

14,67 

14,58 

14,60 

14,74 

14,61 

14,69 

14,81 

14,73 

14,76 

14,64 

14,59 

14,60 

14,64 

14,69 

1-1,75 

14,78 

14,82 

14,82 

14,80 

14,80 

6,81 

6,72 

6,92 

6,92 

6,81 

6,82 

6,84 

6,85 

7,13 

6,81 

6,89 

6,89 

6,83 

6,80 

6,78 

6,86 

6,91 

7,04 

7,17 

7,21 

7,27 

7,51 

18,20 

17,49 

17,67 

17,76 

17,62 

17,31 

17,27 

17,42 

17,80 

17,33 

17,00 

17,15 

17,32 

17,33 

17,40 

17,33 

17,51 

17,77 

17,85 

17,79 

17,75 

17,77 

41,88 

42,23 

45,43 

44,09 

43,19 

42,76 

41,04 

39,45 

40,03 

42,61 

43,29 

41,99 

40,66 

40,47 

39,59 

39,58 

39,19 

39,66 

40,32 

40,21 

40,10 

40,33 

.S 	5 ' 69' 	215,91 ( 	5 68 3  
5,68 	215,58 

5 .,64 	217,31 
5,56 11 018,70 13  3 	5,5312?223,3314 

3 	5,5017
5,2615 	225 , 26 

5,20 	226,36 

5,15 	225,12 

5,18 	226,03 

5,23 	226,84 

5,20 	226,58 

5,19 	226,20 

5,16 	225,22 

5,14 	225,18 

5,16 	224,98 

5,17 	225,56 

5,17 	225,85 

5,18 	226,65. 

5,21 	226,71 

5,23 	226,75 

5,25 	227,05 

5,23 	227,14 

5,23 	227,89 

S 	55 ,9kig: 
? 	5,81 6  

5,76 

5,87 

5,80 

5,74 

5,82  

5,88 

5,88 

6,10 

5,81 

5,93 

5,95 

5,86 

5,83 

5,81 

5,89 

5,93 

6,03 

6,15 

6,14 

6,17 

6,39 

	

( 	38, 132 
7,42 	64,87 	Y 	31'125 

29,21 7  

7,38 	62,02 	i 	28 . 578  
i 	18,87 9  

7,59 	61,61 	19,30 
7,60 	59,61 	12 . 0818  

	

( 	14,16 16  
7,60 	57,37 	13,96 

S 	7,64 25 5 	56,5326 	13,9" 
e 	7,96 24 ? 	60,19 27 ? 	9,99 29  

7,81 	59,06 	9,91 

7,81 	57,85 	9,85 

8,12 	59,33 	10,34 

7,63 59  57'0511 	8222 13 ' 952'  , 	,792o, 	9, 

? 	7 ' 7123 	60,45 	10,02  7,9624 
7,88 	60,10 	10,04 

7,80 	58,92 	9,86 

7,76 	58,20 	9,82 

7,74 	57,64 	9,75 

7,83 	57,98 	9,86 

7,87 	57,91 	9,93 

8,00 	58,62 	10,11 

8,15 	59,46 	10,39 

8,21 	60,01 	10,54 

8,30 	60,26 	10,71 

8,51 	81,62 	11,16 

-- 

60,16 16  
60,66 

60,36 

60,11 

60,08 

59,84 

60,28 

60,13 

60,13 

60,06 

60,02 

59,68 

59,80 

60,07 

60,38 

60,40 

60,28 

60,07 

60,02 

59,97 

59,78 

I Moyenne du ler au 13 octobre 1978. I6 Moyenne du 28 aout au 30 septembre 1979. 
2 Moyenne du 1er  au 31 octobre 1978. I. Moyenne du 1er  octobre au 29 novembre 1979. 
3  Moyenne du 16 octobre au 31 decembre 1978. 18 Moyenne du 30 novembre au 31 décembre 1079. 
4 Moyenne du 16 octobre au 11 décembre 1978. I9 Moyenne du ler au 11 février 1380. 
5  Moyenne du 10 au 27 novembre 1078. La cotation a été suspendue du ler au 9 novembre. 21 ' Moyenne du 12 au 29 février 1980. 

Moyenne du 12 au 31 décembre 1076. 21 Moyenne du 1er au 22 février 1980. 
7  Moyenne du 28 novembre au 31 décembre 1978. 2 2 Moyenne du 26 au 29 février 1980. La cotation a été suspendue le 25 février. 
8. Cours du 2 janvier 1979. 23  Moyenne du 1r au 21 mars Elffl. 
9 Moyenne du 3 janvier au 31 mars 1979. 24 Moyenne du 21 as 31 mars 1980. 

10 Moyenne du 13 au 31 mars 1970 25  Moyenne du 19 ,  janvier au 21 mars 1980. 
11 Moyenne du ler juillet au 21 septembre 1979 26 Moyenne du ler janvier au 11 février 1380. 
12 Moyenne du 24 au 30 septembre 1970. 27 :Moyenne du 12 février au 31 mars 1980. 
13 Moyenne du ler juillet au 6 septembre 1979. 28 Moyenne du 1er janvier au 22 février 1980. 
14 Moyenne du 7 au 30 septembre 1979. 29 Moyenne du 26 février au 31 111111S 1980. 
15 Moyenne du 1er juillet au 27 août 1979. 



t Formule Cours du marché au comptant 
(Cours du marché h terme - Cours du marché au comptant) x 100 X 4 
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X - 2 - DROIT DE TIRAGE 	X - 3. - MARCHE DU DOLLAR U.S. A BRUXELLES 
SPECIAL 

Moyennes journalières 
Cours en 

francs belges 

Marche au comptant Marché h terme b 8 mois 

Marché 

réglementé 

Marché libre Marché 
réglementé 

Marché libre 
(transferts) 

Transferts 	1 Billets 

(cours en francs belges) 
Report (+) ou Déport (-) 

(en p.c. par an 
des cours du marché au comptant t) 

1973 	2 	  47,82 44,05 44,14 44,16 - 1,06 - 0,52 

1973 	3 	  48,67 40,35 40,26 40,36 - 8,74 - 2,24 

1973 	4 	  45,90 38,05 38,08 38,07 - 3,80 - 2,23 

1974 	  46,85 38,95 39,77 39,86 + 2,94 + 0,99 

1975 	  44,64 36,80 37,80 37,92 + 0,74 + 0,19 

1976 	  44,56 38,60 39,48 39,61 + 6,43 + 5,12 

1977 	  41,84 35,84 35,89 35,96 + 1,31 + 1,16 

1078 	  39,35 31,49 31,96 32,03 - 0,96 - 1,40 

1979 	  37,86 29,31 30,14 30,20 - 1,26 - 1,24 

1980 	  38,04 29,22 29,64 29,68 - 0,06 - 0,02 

1978 4e 	trimestre 	 38,22 29,60 30,57 30,62 - 0,57 - 1,68 

1979 1er trimestre 	 37,75 29,28 29,73 '29,77 - 2,78 - 2,61 
2e 	trimestre 	 38,61 30,28 31,18 31,23 - 2,04 - 1,99 
3e 	trimestre 	 37,92 29,12 30,37 30,42 + 0,44 + 0,23 
4° 	trimestre 	 37,23 28,62 29,33 29,40 - 0,66 - 0,61 

1980 lei trimestre 	 37,49 28,77 29,59 29,64 - 0,77 - 0,91 
2e 	trimestre 	 37,73 29,05 29,59 29,67 + 2,87 + 2,94 
3e 	trimestre 	 37,53 28,44 28,67 28,71 + 1,78 + 1,86 
4e 	trimestre 	 39,41 30,64 30,73 30,73 - 3,98 .-- 	3,82 

1980 Février 37,26 28,38 29,09 29,13 - 0,60 - 0,55 
Mars 	  38,25 29,96 30,92 30,94 - 1,67 - 2,19 
Avril 38,19 30,08 30,95 31,04 - 0,81 - 0,75 
Mai 	  37,56 28,78 29,30 29,34 + 4,62 + 4,68 
Juin 	  37,43 28,31 28,55 28,62 + 4,87 + 4,97 
Juillet 37,13 27,98 28,13 28,19 + 3,73 + 3,84 
Août 	  37,60 28,64 28,92 28,96 + 1,53 + 1,58 
Septembre 	 37,84 28,70 28,95 29,00 + 0,15 + 0,24 
Octobre 	  38,59 29,50 29,61 29,64 - 1,45 - 1,36 
Novembre 	 39,57 30,85 30,91 30,98 - 4,13 - 3,95 
Décembre 	 40,19 31,72 31,80 31,82 - 6,63 - 6,41 

1981 Janvier 40,92 32,28 32,34 32,40 - 5,81 - 5,66 
Février 42,59 34,56 34,98 35,03 - 4,29 - 4,22 

2 Moyenne du 1er janvier au 9 février 1978. 
3 Moyenne du 14 février au ler mars 1978. Les cotations ont été suspen-

dues du 10 au 18 février. 

4 Moyenne du 19 mars au 81 décembre 1978. Les cotations ont été suspen• 
dues du 2 au 18 mars. 
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X - 4a. - SYSTEME MONETAIRE EUROPEEN : COURS-PIVOTS DE L'ECU, 

COURS-PIVOTS BILATERAUX ET COURS D'INTERVENTION OBLIGATOIRE 

DEPUIS LE 30 NOVEMBRE 1979 

(exprimés en unités de monnaie nationale) 

BRUXELLES AMSTERDAM COPENHAGUE FRANCFORT ROME/MILAN PARIS DUBLIN 

Cours-pivot de l'ECU 	 39,7897 2,74362 7,72336 2,48208 1157,79 5,84700 0,668201 

Les valeurs centrales sont les cours-pivots bilatéraux; 
lee valeurs extrêmes sont les cours d'intervention obligatoire 

100 francs belges 	 7,0520 19,852 6,38 3089,61 15,0290 1,71755 
-- 6,89531 19,4105 6,2380 2909,79 14,6948 1,67934 

6,7420 18,9785 6,0990 2740,44 14,3680 1,64198 

100 florins Pays-Bas 	 1483,25 287,90 92,5250 44807,4 217,960 24,9089 

1450,26 -- 281,503 90,4673 42199,5 213,113 24,3548 

1418,- 275,245 88,4550 39743,4 208,380 23,8130 

100 couronnes danoises 	 526,90 36,330 32,870 15917,1 77,43 8,84854 
515,186 35,5237 -- 32,1373 14990,7 75,7054 8,65169 
503,75 34,735 31,420 14118,2 74,02 8,45922 

100 marks allemande 	 1639,55 113,05 318,26 49528,7 240,93 27,5330 
1603,07 110,537 311,165 -- 46646,- 235,568 26,9210 

1567,40 108,0775 304,23 43931,2 230,33 26,3230 

100 lires italiennes 	 3,6490 0,2516 0,70830 0,2276 0,5362 0,0612801 
3,43668 0,23697 0,667078 0,214380 -- 0,505013 0,0577135 
3,2365 0,223175 0,62825 0,2019 0,4756 0,0543545 

100 francs français 	 696,- 47,99 135,095 43,4150 21025,20 11,6881 
680,512 46,9235 132,091 42,4505 19801,50 -- 11,4281 
665,375 45,88 129,15 41,5050 18649,- 11,1739 

100 punts irlandais 	 6090,20 419,950 1182,14 379,90 183978,-- 894,95 
5954,71 410,597 1155,84 371,457 173270,-- 875,034 - 

5822,25 401,450 1130,13 363,20 163185,- 855,55 



X - 4b - SYSTEME MONETAIRE EUROPEEN : COURS DE CHANGE DE L'ECU, PRIME OU DECOTE DES DIVERSES MONNAIES 
VIS-A-VIS DU FRANC BELGE ET INDICATEURS DE DIVERGENCE 

Moyennes journalières 

Cours de 
change de 
l'Ecu en 

francs 
belges 

Prime (-f-) ou décote (-) 	vis-à-vis du franc belge 1 Indicateurs de divergence 2  

Florin des 
Pays-Bas 

Couronne 
danoise 

Mark 
allemand 

Lire 
italienne 

Franc 
français 

Punt 
irlandais 

Franc 
belge 

Florin des 
Pays-Bas 

Couronne 
danoise 

Mark 
allemand 

Lire 
italienne 

Franc 
français 

Punt 
irlandais 

1979 	3 	  40,35 + 0,84 + 0,76 + 1,67 + 3,73 + 1,32 + 1,52 + 70 + 28 + 30 - 17 - 27 + 5 - 5 
1979 	4 	  40,17 + 0,29 + 1,69 + 0,81 + 1,60 + 1,19 + 0,83 + 41 + 27 - 39 + 	1 - 14 + 19 ... 
1979 	5 	  40,33 + 1,48 + 1,94 + 1,47 + 1,17 + 1,98 + 0,85 + 67 - 	5 - 26 - 	7 + 	4 - 33 + 23 
1980 40,60 + 1,41 + 0,68 + 0,33 - 0,64 + 1,66 + 0,86 + 44 - 26 + 10 + 38 + 34 - 42 + 	2 

1979 1er trimestre 	6 	 39,81 + 1,02 + 1,98 + 0,60 + 1,94 + 0,91 + 1,00 + 43 - 	6 - 49 + 19 - 19 - 1 - 	5 
2e 	trimestre 	 40,34 + 1,12 + 1,32 + 1,67 + 4,03 + 1,71 + 1,83 + 78 + 22 + 11 - 6 - 32 - 8 - 11 
3e 	trimestre 	7 	 40,47 + 0,54 - 0,10 + 1,92 + 3,85 + 1,03 + 1,34 + 68 + 43 + 68 - 37 - 24 + 19 + 	1 
3e 	trimestre 	8 	 40,17 + 0,47 + 2,19 + 0,61 + 2,34 + 0,90 + 1,10 + 39 + 16 - 63 + 13 - 28 - 5 - 14 
4e 	trimestre 	8 	 40,17 + 0,27 + 1,63 + 0,84 + 1,51 + 1,23 + 0,80 + 41 + 28 - 36 ... - 12 - 21 + 2 
4e 	trimestre 	70 	 40,33 + 1,48 + 1,94 + 1,47 + 1,17 + 1,98 + 0,85 + 67 - 	5 - 26 - 	7 + 	4 - 33 + 23 

1980 1er trimestre 	 40,54 + 1,58 + 0,87 + 1,20 + 1,53 + 1,90 + 0,84 + 70 - 	8 + 24 + 14 + 	6 - 26 + 26 
2e 	trimestre 	 40,36 + 0,71 - 0,04 + 0,08 - 0,64 + 1,35 + 0,45 + 29 - 	6 + 29 + 34 + 31 - 41 + 	6 
3e 	trimestre 	 40,43 + 1,27 + 0,44 - 0,13 - 1,93 + 1,38 + 1,19 + 29 - 34 + 	7 + 48 + 50 - 43 - 27 
-le 	trimestre 	 41,06 + 2,07 + 	1,41 + 0,17 - 1,50 + 1,97 + 0,91 + 49 - 54 - 20 + 54 + 50 - 55 + 3 

1980 Février 40,58 + 1,56 + 0,96 + 1,28 + 1,95 + 1,80 + 0,88 + 72 - 	5 + 23 + 12 ... - 18 + 26 
Mars 40,63 + 1,72 + 0,68 + 0,96 + 1,36 + 2,00 + 0,82 + 67 - 18 + 30 + 26 + 11 - 36 + 24 
Avril 40,46 + 0,88 + 0,04 + 0,18 + 0,08 + 1,75 + 0,75 + 39 - 	5 + 34 + 41 + 23 - 53 + 	2 
Mai 	  40,34 + 0,58 - 0,26 + 0,20 - 0,63 + 1,14 + 0,19 + 27 - 	1 + 37 + 23 + 31 - 32 + 16 
Juin 	  40,27 + 0,66 + 0,07 - 0,11 - 1,34 + 1,15 + 0,41 + 22 - 11 + 17 + 38 + 39 - 38 + 	2 
Juillet 40,27 + 0,88 + 0,30 - 0,17 - 2,18 + 1,32 + 0,85 + 24 - 19 + 	9 + 45 + 53 - 44 - 16 
Aoùt 	  40,44 + 1,26 + 0,39 - 0,26 - 1,71 + 1,40 + 1,34 + 26 - 37 + 	6 + 53 + 46 - 48 - 36 
Septembre 	 40,60 + 1,70 + 0,63 + 0,04 - 1,89 + 1,41 + 1,40 + 37 - 47 + 	5 + 47 + 52 - 37 - 30 
Octobre 	  40,85 + 1,87 + 1,04 - 0,0-1 - 1,74 + 1,87 + 1,17 + 42 - 51 - 	9 + 59 + 51 - 57 - 15 
Novembre 	  41,14 + 2,18 + 1,42 + 0,19 - 1,41 + 1,96 + 0,81 + 50 - 59 - 20 + 55 + 49 - 54 + 	9 
Décembre 	  41,22 + 2,18 + 1,82 + 0,40 - 1,30 + 2,09 + 0,71 + 55 - 54 - 33 + 48 + 49 - 55 + 18 

1981 Janvier 41,49 + '2,01 + 1,44 + 0,30 - 1,51 + 2,20 + 0,71 + 53 - 48 - 18 + 52 + 51 - 64 + 16 
Février 41,68 -1- 	1,99 + 1,52 + 0,59 - 1,41 + 2,21 + 0,54 + 58 - 43 - 18 + 38 + 52 - 60 + 28 

5  Moyennes du 30 novembre au 31 décembre 1979. 

6 Moyennes du 13 au 31 mars 1079. 

7  Moyennes du ler juillet au 21 septembre 1979. 

s Moyennes du 29 su 30 septembre 1079. 

9  Moyennes du 1er  octobre au 29 novembre 1979. 

10 Moyennes du 30 novembre au 31 décembre 1979. 

1 Formule - 
Cours-pivot de cette monnaie en francs belges 

2 Le signe - indique que la monnaie en cause diverge dans le sens de l'appréciation. Le signe + 
indique évidemment une situation inverse (Pour lu méthode ,le calcul de l'indicateur de divergence. 
cf . Bulletin de la Banque Nationale de Belgique. LIVe année, tome II, nos 1-2, juillet-août 1979, 
pages 37 à 39, • Le Système Monétaire Européen Annexe I). 

3 Moyennes du 13 mars au 21 septembre 1979. 

4 Moyennes du 24 septembre au 29 novembre 1079. 

(Cours de change de la monnaie étrangère en francs belges - cours-pivot de cette monnaie en francs belges) x 100 



X - 5. - COURS DE CHANGE EFFECTIFS 

Parités mai 1970 = 100 

sources : B.N.B., F.M.I. 

Moyennes journalières 

Dollar des Franc belge 	 Etats-Unis 
Mark 

allemand Yen Franc 
français 

r,ivre 
sterling 

Lire 
italienne 

Florin des 
Pays-Bas 

Couronne 
suédoise 

Franc 
suisse 

Couronne 
danoise 

Couronne 
norvégienne 

Indice 	13.N.13. 
pondéré par les Indices du Fonds Monétaire International 

( nouvelle série) exportations 
de 

l'U.E.B.L. 

importations 
de 

l'U.E.B.L. 

1973 105,0 106,3 105,2 82,5 117,2 11.9,6 105,7 86,1 89,3 109,6 101,9 115,7 107,7 107,4 

1974 	  106,4 107,2 1107,3 84,4 124,2 111,7' 99,3 83,8 80,9 116,3 101,6 125,7 109,0 114,1 

1975 	  108,1 108,9 108,9 83,6 126,7 107,9 109,8 77,3 77,8 120,2 106,4 141,2 113,5 118,9 

1976 	  110,5 110,7 110,5 87,8 132,8 112,3. 104,9 66,2 64,0 123,0 106,7 153,2 115,0 120,3 

1977 116,8 117,3 116,7 87,4 143,2 124,1 100,2 62,8 58,8 :L31,3 103,0 157,5 115,6 122,2 

1978 	  121,9 122,3 121,0 79,9 152,2 152,7 100,2 63,0 55,3 1.37,5 94,8 195,8 117,9 115,1 

1979 	  123,8 125,4. 123,9 78,1 161,5 141,7 102,5 67,4 54,0 142,2 96,9 204,0 119,5 115,3 

1980 1.23,0 125,2 124,2 78,4 163,2 136,É 103,6 74,2 52,3 143,8 98,1 203,7 
\
111,1 118,0 

1978 4e 	trimestre 	 123,2 125,1 122,8 76,6 156,5 163,6.. 100,9 62,4 53,8 140,5 94,9 205,8 120,4 115,5 

1979 ter trimestre 	 124,0 126,8 124,1 77,5 158,9 154,4. 102,1 63,7 53,4 142,5 95,1 201,0 122,1 114,6 

2e 	trimestre 	 121,8 124,3 122,3 79,0 158,6 143,6 101,2 67,1 53,9 140,6 96,3 200,6 118,8 114,6 

3e 	trimestre 	 122,7 125,4 123,7 77,5 161,6 140,4 .  102,1 70,5 54,6 141,6 97,9 205,8 118,8 115,2 

4e 	trimestre 	 123,7 126,8 125,3 78,7 167,0 128,2 104,7 68,4 54,2 144,0 98,4 208,5 118,3 116,9 

1980 ler trimestre 	 122,8 126,2 124,9 78,9 167,0 125,5 104,9 71,8 54,2 145,1 98,4 204,9 112,9 118,1 

2e 	trimestre 	 123,2 126,7 125,1 78,8 164,3 132,7. 104,1 73,1 52,7 143,6 97,9 203,1 111,4 118,3 

3e 	trimestre 	 1.23,3 126,8 125,3 76,8 164,0 138,5 .  104,4 74,7 52,1 145,1 98,3 205,5 112,1 118,3 

4e 	trimestre 	 120,3 123,0 :L21,6 78,9 157,5 148,6 100,9 77,4 50,3 141,3 97,8 200,8 108,2 116,9 

1980 Février 123,0 126,3 125,4 78,2 167,9 124,5 105,3 72,5 54,6 145,6 98,7 206,5 113,6 118,7 

Mars 	  122,0 125,2 123,7 81,1 164,5 125,1 103,6 72,2 53,3 143,5 97,9 198,3 110,9 118,3 

Avril 122,4 125,5 124,3 81,8 163,6 124,2 103,8 73,1 52,7 142,7 98,0 200,6 110,7 118,9 

Mai 	  123,5 126,9 I 	125,3 78,2 164,6 134,1 104,1 73,2 52,8 143,8 98,1 204,1 111,2 118,2 

Juin 	  124,0 127,4 125,5 76,5 164,4 139,5 104,3 73,2 52,5 144,2 97,8 204,5 112,0 117,8 

Juillet 124,2 127,7 126,0 76,2 165,4 137,1 105,3 73,9 52,3 145,4 98,2 207,3 113,2 118,2 

Août 	  123,3 126,6 125,3 77,4 163,8 136,1 104,4 74,9 52,1 144,8 98,3 204,5 111,9 118,4 

Septembre 	  122,8 126,0 124,5 76,7 162,9 142,1 103,6 75,5 51,7 144,7 98,3 204,8 111,4 118,3 

Octobre 121,6 124,5 123,0 77,1 159,8 147,3 102,6 76,6 50,9 143,0 98,2 204,1 109,8 117,7 

Novembre 	  120,1 122,6 121,4 79,3 157,3 147,2 100,5 78,1 50,2 141,2 98,0 201,3 107,8 117,5 

Décembre 	  119,4 121,6 120,4 80,3 155,5 - 151,3 99,5 77,4 49,6 139,7 97,0 197,0 106,8 115,6 

1981 Janvier p 118,5 p 120,5 1.19,3 80,1 153,4 157,9 .98,4 79,8 48,9 138,1 96,6 193,7 105,0 114,1 

Février p 116,8 p 118,2 

Références bibliographiques : Statistiques économiques belges 1900 1970. - Bulletin de la Banque Nationale 
de Belgique, Lite année, tome 1, no 5, mai 1977: s Les indices du cours moyen pondéré ou cours de 
change effectif du franc belge s, LIVe année, tome II, nos 1-2, uillet-août 1970 : • Le système monétaire 
européen e, LIVe année, tome II, no 3. septembre 1979: • Aménagements apportés au chapitre X : 

• Marché des Changes e de la partie • Statistiques e du Bul etin n, LIVe année, tome II, no 6, 
décembre 1650 : • :Système monétaire européen ,  : Mise à jour des données s. - International Financial 

Statistico (F.M.I.), Bulletin du FMI. 

Cb 
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XI. - FINANCES PUBLIQUES 1  

1. - RECETTES ET DEPENSES DE TRESORERIE 
RESULTANT DES OPERATIONS BUDGETAIRES 2  

(milliards de francs) 

Source : Ministère des Finances. 

Périodes 

Opérations courantes 3  Opérations en capital 

Solde 
budgétaire 

total 

( 9) = 
(5) 	-I- (8) 

Recettes Dépenses 

Solde 

(5) = 
(1) - (3) 

ou (21 - (4) 

Recettes 

(8) 

Dépenses 4 

(7) 

Solde 

( 8 ) = 
(6) - (7) 

non compris) 

les recettes 

(1) 

y compris 

cédées aux Communautés 

(2) 

	

non compris) 	y compris 

Européennes 

(8) 	I 	(4) 

1974 512,8 522,6 513,4 523,2 - 	0,6 5,7 62,9 - 57,2 - 57,8 

1975 	  609,5 620,0 652,3 662,8 - 42,8 7,6 78,6 - 71,0 -113,8 

1976 	  696,2 708,4 750,5 762,7 - 54,3 8,2 85,5 - 77,3 -131,6 

1977 	  785,5 798,0 860,6 873,1 - 75,1 8,7 95,3 - 86,6 -161,7 

1978 	9 premiers mois 	 630,8 639,6 759,4 768,2 -128,6 7,5 78,2 - 70,7 -199,3 

12 mois 	  879,3 891,2 960,3 972,2 - 81,0 10,4 108,1 - 97,7 -178,7 

1979 	3 premiers mois 	 190,0 196,5 291,7 298,2 -101,7 2,8 37,3 - 34,5 -136,2 

6 premiers mois 	 424,6 438,1 566,4 579,9 -141,8 6,1 59,7 - 53,6 -195,4 

9 premiers mois 	 670,2 690,8 800,5 821,1 -130,3 9,4 90,8 - 81,4 -211,7 

12 mois 	  945,5 973,3 1.036,7 1.064,5 - 91,2 12,7 126,3 -113,6 -204,8 

1980 	ter mois 	  83,6 86,1 99,3 101,8 - 15,7 1,1 15,2 - 14,1 - 29,8 

2 premiers mois 	 149,7 154,8 198,9 204,0 - 49,2 2,1 26,0 - 23,9 - 73,1 

3 premiers mois 	 208,1 215,8 309,4 317,1 -101,3 3,1 40,5 - . 37,4 -138,7 

4 premiers mois 	 313,0 323,3 431,7 442,0 -118,7 4,1 53,1 - 49,0 -167,7 

5 premiers mois 	 378,3 391,2 . 518,6 531,5 -140,3 5,0 62,8 - 57,8 -198,1 

6 premiers mois 	 461,8 477,5 626,2 641,9 -164,4 6,0 75,0 - 69,0 -233,4 

7 premiers mois 	 584,0 602,4 738,1 756,5 -154,1 7,0 86,5 - 79,5 -233,6 

8 premiers mois 	 651,9 672,7 807,0 827,8 -155,1 7,9 101,1 - 93,2 -248,3 

9 premiers mois 	 720,1 743,4 899,3 922,6 -179,2 9,2 113,4 -104,2 -283,4 

10 premiers mois 	 826,4 852,3 979,7 1.005,6 -153,3 10,4 132,5 -122,1 -275,4 

11 premiers mois 	 888,2 916,7 1.052,7 1.081,2 -164,5 11,3 142,4 -131,1 -295,6 

12 mois 	" 999,7 1.030,8 1.147,1 ' 1.178,2 -147,4 12,7 157,3 -144,6 -292,0 

1981 ter mois 	  83,8 86,7 111,4 114,3 - 27,6 0,9 15,9 - 15,0 - 42,6 

1 Les statistiques concernant la dette publique figurent au chapitre XVI. 
2 Recettes et dépenses effectivement réalisées durant chaque période, quel 

que soit l'exercice budgétaire auquel elles sont rattachées, abstraction 
faite des virements internes. 

3 Les chiffres de la cotonne (1) comprennent certaines recettes qui sont 
affectées directement, hors budget, à des dépenses spécifiques d'un 
même montant, qui elles. sont reprises dans les chiffres de la co- 

lonne (3). Les droits de doddne, et à partir de 1979, la partie de la 
taxe sur la valeur ajoutée, cédés comme moyens propres aux Commu-
nautés Européennes ne sont pas compris dans ces colonnes. Ils sont par 
contre inclus dans les colonnes (2) et (4). 

4 Les dépenses extraordinaires ou en capital, telles qu'elles sont publiées 
par le Ministère des Finances, comprennent les dépenses d'investissement 
du Fonds des Routes. 



XI - 2. - RESULTAT DE CAISSE DU TRESOR ET SON FINANCEMENT 

(milliards de francs) 

Source : Ministère des Finances. 

Périodes 
Solde  budgétaire 

total 1 

(1) 

Fonds 
de tiers et , 	. 
opérations 

de trésorerie 

(2) 

Amortisse- 
ments de 
la dette 2 

(3) 

Résultat 
de caisse 

(4) 	---v. 	(1) 
4- (2) -I- (3) 

Placements 
. 	. spéciaux 3 

(5) 

Total 
à financer 

( 6 ) = 
( 4 ) + ( 5 ) 
ou - [(7) 

+(13)1 

Financement 

Produit net 
d'emprunts 
consolidés 4 

(7) 

Variations de la dette flottante 5 

Prélèvement 
sur la marge 

auprès de 
la B.N.B. 

(8) 

Portefeuille 
des 

institutions 
financières 

(9) 

Comptes 
de chèques 
postaux des 
particuliers 

(10) 

En 
monnaies 
étrangères 

(111 

- Divers 6 

(12) 

Total 

(18) = 
(8) à (12) 

1974 

1975 	  

1976 	  

1977 	  

1978 	9 premiers mois 	 
12 mois 	  

1979 	3 premiers mois 	 
6 premiers mois 	 
9 premiers mois 	 

12 mois 	  

1980 	ler mois 	 
2 premiers mois 	 
3 premiers mois 	 
4 premiers mois 	 
5 premiers mois 	 
6 premiers mois 	 
7 premiers mois 	 
8 premiers mois 	 
9 premiers mois 	 

10 premiers mois 	 
11 premiers mois 	 
12 mois 	  

1981 	Ler 	mois 	  

- 57,8 

113,8 

-131,6 

-161,7 

-199,3 
-178,7 

-136,2 
-.195,4 
-211,7 

204,8 

29.8 
- 73,1 
-138,7 
-167,7 
-198,1 
-233.4 
-233,6 
-248,3 
-283,4 
-275,4 
-295,6 

292,0 

42,6 

+ 	4,3 

+ 	9,6 

+ 	0,5 

- 	1,5 

+ 	7,8 
+ 	1,8 

+ 	1,4 
+ 12,2 
+ 	6,5 
- 	0,7 

+ 	6,3 
- 	2,1 
+ 	0.8 
- 	3,2 
- 	1,0 
- 	0,2 
+ 	4,0 
+ 	1,4 
+ 	3.5 
+ 	2,0 
+ 	3,6 
+ 	1,0 

+ 	1,8 

- 39,3 

- 35,0 

- 47,5 

- 48,6 

- 40,9 
- 56,9 

- 17,8 
- 37,4 
- 58,3 
- 79,3 

- 	5.8 
- 12,5 
- 18,2 
- 24,6 
- 30,4 
- 38,1 
- 45,2 
- 51,8 
- 58,7 
-- 67,2 
- 73.1 
- 80,4 

- 	6,5 

- 92,8 

-139,2 

-178,6 

-211,8 

-232,4 
-233,8 

-152,6 
-220,6 
-263,5 
-284,8 

- 29,3 
- 87,7 
-156,1 
-195,5 
-229,5 
-271,7 
-274,8 
-298,7 
-338,6 
-340,6 
-365,1 
-371,4 

- 47,3 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

- 92,8 

-139,2 

-178,6 

-211,8 

-232,4 
-233;$ 

-152,6 
-220,6 
-263,5 
-284,8 

- 29.3 
- 87,7 
-156,1 
-195,5 
-229,5 
-271,7 
-274,8 
-298,7 
-338,6 
-340,6 
-365,1 
-371,4 

- 47,3 

+ 84,9 

+122,8 

+126,7 

+178,6 

+164,9 
+194,0 

+ 35,4 
+112,6 
+181,1 
+209,0 

+ 13,9 
+ 75,8 
+ 78,2 
+ 86,0 
+ 98,6 
+153,3 
+168,7 
+168,7 
+167,9 
+212,0 
+212,0 
+212,0 

+ 16,3 

+ 	4,7 

- 	0,9 

+ 16,4 

+ 16,4 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

- 	3,2 

+ 15,2 

+ 27,6 

+ 26,1 

+ 	2,3 

+ 	3,7 

+ 	7,4 

+ 	3,1 

- 	0,9 
+ 	3,8 

- 	2,8 
+ 	3,2 
- 	4,8 
- 	2,7 

+ 	9,1 
- 	3,7 
+ 	1,2 
+ 10,4 
+ 	3,3 
+ 	7,8 
+ 	6,1 
+ 	6,5 
+ 	1,8 
- 	0,3 
+ 	0,4 
+ 	3,5 

+ 	9,0 

..: 

... 

... 

... 

+ 	7,6 
+ 12,2 

- 	0,2 
+ 28,7 
+ 38,9 
+ 32,3 

- 	6,8 
- 	6,1 
+ 10,7 
+ 12,5 
+ 18,7 
+ 20,1 
+ 15,5 
+ 15,2 
+ 14,5 
+ 14,7 
+ 24,5 
+ 24,6 

- 	9 6 

+ 	4,1 

- 	1,6 

+ 	0,5 

- 12,4 

+ 	1,2 
+ 	2,1 

- 	0,3 
- 	0,4 
- 	0,7 
+ 	0,8 

... 
- 	0,1 
- 	0,2 
- 	0,4 
- 	0,3 
- 	0,3 
- 	0,6 
- 	0,6 
- 	0,2 
- 	0,3 
- 	0,2 
- 	0,3 

- 	0,1 

+ 	7,9 

+ 16,4 

+ 51,9 

+ 38,2 

+ 67,5 
+ 39,8 

+117,2 
+108,0 
+ 82,4 
+ 75,8 

+ 15,4 
+ 11,9 
+ 77,9 
+109,5 
+130,9 
+118,4 
+106,1 
+130,0 
+170,7 
+128,6 
+153,1 
+159,4 

+ 31,0 

Fonds 
des Rentes 

Autres 

+ 25,9 
- 	7,5 

+ 13,3 
+ 33,1 
+ 31,7 
+ 36,5 

- 12,3 
+ 10,1 
+ 20,2 
+ 2,1 
+ 21,2 
+ 7.5 
- 11,5 
+ 5,2 
+ 14,7 
+ 23,9 
+ .17,2 
+ 24,7 

+ 	3,0 

+ 33,7 
+ 29,2 

+107,2 
+ 43,4 
+ 17,3 
+ " 8,9 

+ 25,4 
+ 11,7 
+ 46,0 
+ 84,9 
+ 88,0 
+ 83,3 
+ 96,6 
+103,7 
+139,9 
+ 90,6 
+111,2 
+106,9 

+ 28,7 

1 Cf. tableau XI-1. 
2 Amortissements contractuels (c'est-à-dire effectués par tirage au sort ou par rachat en bourse pendant la 

durée de vie des emprunts) à charge du Trésor et du Fonds des Routes. 
3 Augmentation (- ) ou diminution (+) des placements provisoires du Trésor en effets commerciaux et de 

ses avoirs eu comptes courants. 
t Montant nominal des emprunts émis moins les frais et primes d'émission afférents à ces emprunts et 

moins les remboursements à une échéance intercalaire ou à l'échéance finale d'emprunts émis antérieure. 
ment. 

5 Dette à moyen et court terme, non compris les variations du po tefeuille de certificats de trésorerie du 
F.M.1. qui n'ont pas d'incidence sur le volume des ressources disponibles pour le financement. 

6 Ce poste comprend entre autres les variations dee portefeuilles de certificats de trésorerie des organismes 
non financiers du secteur public et, jusqu'en 1977, celles du portefeuille de certificats de la tranche B du 
Fonds des Rentes. 



XI - 3. - BESOINS NETS DE FINANCEMENT DU TRESOR ET LEUR COUVERTURE 

(milliards de francs) 

Source : Ministère' des Finances. 

Périodes 

Solde 
budgét aire 

total 
1 

(1) 

Solde des 
opérations 

extra-budgétaires 
2 

(2) 

Besoins nets 
 

de financement 

du Trésor 

-3 	4 

( 3 ) 	= 
( 1 ) 	+ 	(2) 

Couverture 5 

Variations de l'encours en francs belges Variatioas du recours direct et indirect h la B.N.B. 

des emprunts 
eon,oliib , s 

(4) 

de la dette 
flottante 

(5) 

fi 
 

Tot al 

	

(u) 	-= 
(1) 	+ 	(5) 

Certificats de 
trésorerie 

détenus par la 

li.N.B. 	(marge) 

(7) 

Certificats de 
trésorerie 

détenus par le 
Fonds dee 
livides 	et. 

fi es 	par 
il, avances 

de 	la 	li.N. B. 
(S) 

Dette en 

monnaies 
i, trangères 

7 

(0) 

Total 

(10) 	= 	(7) 
+ (8) + (9) 

1974 	  

1975 	  

1976 	  

1977 	  

1978 	9 premiers mois 	  
12 mois 	  

1979 	3 premiers mois 	  
6 premiers mois 	  
9 premiers mois 	  

12 mois 	  

1980 	ter mois 	  
2 premiers mois 	  
3 premiers mois 	  
4 premiers mois 	  
5 premiers mois 	  
6 premiers mois 	  
7 premiers mois 	  
8 premiers mois 	  
9 premiers mois 	  

10 premiers mois 	  
11 premiers mois 	  
12 mois 	  

1981 lei mois 	  

- 57,8 

-113,8 

-131,6 

-161,7 

-199,3 
-178,7 

-136,2 
-195,4 
-211,7 
-204,8 

- 29,8 
- 73,1 
-138,7 
-167,7 
-198,1 
-233,4 
-233,6 
-248,3 
-283 ,4 
-275,4 
-295,6 
-292,0 

- 42,6 

+ 	0,4 

+ 	4,5 

- 	1,5 

- 	5,7 

+ 	4,4 
- 	4,2 

+ 	0,1 
+ 	8,7 
+ 	1,8 
- 	7,0 

+ 	6,5 
- 	3,5 
- 	0,4 
- 	4,7 
- 	1,9 
- 	3,5 
+ 	0,9 
- 	2,2 
+ 	6,1 
- 	1,9 
- 	1,4 
- . 	 4,7 

0,7 

- 57,4 

-109,3 

_133,1 

-167,4 

-194,9 
-182,9 

-136,1 
-186,7 
-209,9 
-211,8 

- 23,3 
- 76,6 
-139,1 
-172,4 
-200,0 
-236,9 
-232,7 
-250,5 
-277,3 
-277,3 
-297,0 
-296,7 

- 43,3 

+ 50,9 

+ 94,4 

+ 82,3 

+134,7 

+127,7 
+143,7 

+ 18,9 
+ 79,0 
+127,9 
+126,1 

- 11,7 
+ 42,2 
+ 36,3 
+ 37,9 
+ 28,4 
+ 64,9 
+ 60,5 
+ 54,5 
+ 39,7 
+ 81,7 
+ 76,6 
+ 69,6 

- 	6,4 

+ 	3,3 

+ 14,3 

+ 34,9 

+ 17,6 

+ 34,0 
+ 14,4 

+104,1 
+ 46,1 
+ 11,8 
+ 6,9 

+ 34,5 
+ 8,0 
+ 47,0 
+ 95,0 
+ 91,0 
+ 90,8 
+102,1 
+109,5 
+141,5 
+ 90,1 
+111,4 
+110,1 

+ 38,7 

+ 54,2 

+108,7 

+117,2 

+152,3 

+161,7 
+158,1 

+123,0 
+125,1 
+139,7 
+133,0 

+ 22,8 
+ 50,2 
+ 83,3 
+132,9 
+119,4 
+155,7 
+162,6 
+164,0 
+181,2 
+171,8 
+188,0 
+179,7 

+ 32,3 

+ 	4,7 

- 	0,9 

+ 16,3 

+ 16,4 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

+ 	2,9 

+ 	0,7 

- 	0,8 

+ 25,9 
+ 1.3,2 

+ 13,3 
+ 33,1 
+ 31,7 
+ 36,5 

- 	:12,3 
+ 10,1 
+ 20,2 
+ 2,1 
+ 21,2 
+ 	7,5 
- 	:11,5 
+ 	5,2 
+ 14,8 
+ 23,9 
+ 17,2 
+ 24,7 

+ 	1,9 

- 	1,5 

- 	1,4 

- 	1,1 

- 	0,5 

+ 	7,3 
+ 11,6 

- 	0,2 
+ 28,5 
+ 38,5 
+ 42,3 

+ 12,8 
+ 16,3 
+ 35,6 
+ 37,4 

 + 59,4 . 
+ 73,7 
+ 81,6 
+ 81,3 
+ 81,3 
+ 81,6 
+ 91,8 
+ 92,3 

+ 	9,,1 

+ 	3,2 

+ 	0,6 

+ 15,9 

+ 15,1 

+ 33,2 
+ 24,8 

+ 13,1 
+ 61,6 
+ 70,2 
+ 78,8 

+ 	0,5 
+ 26,4 
+ 55,8 
+ 39,5 
+ 80,6 
+ 81,2 
+ 70,1 
+ 86,5 
+.96,1 
+105,5 
+109,0 
+117,0 

+ 11,0 

I Cf. tableau XI-1. 
2  Le solde des opérations extra-budgétaires comprend non seulement les fonds de tiers et les opérations 

de trésorerie [colonne (2) du tableau XI-2] mais aussi les dépenses d'organismes paratitatiques, autres 
que le Fonds des Boutes, financées par l'émission d'emprunts indirects. Il est en outre influencé par 
des différences à l'émission et à l'amortissement. 

3  L'écart entre cette colonne et la colonne (4) « Résultat de caisse » du tableau XI-2 s'explique par le 
fait que, d'une part, les besoins nets de financement tiennent compte d'un certain nombre d'opérations 
qui ne sont pas prises en considération pour le calcul du « Résultat de caisse s (les opérations en 

question sont roui i , Kes dans la note 2 ) et, d'autre part, que ces besoins nets ne comprennent pas 
les atnortissements contractuels. 

4 Cf tableau X V I -3b. 
5 Y compris les variations de la dette indirecte. 
6  Dette à moyen et à court terme à l'exclusion du recours direct et indirect à la B.N.B. 
7 Etant donné que son produit est cédé à la B.N.13. contre francs belges par le Trésor, cette dette 

en monnaies étrangères est également considérée comme un recours indirect à la B.N.B. 



XI - 4. - RECETTES FISCALES PAR ANNEE CIVILE ( 1 ) 

(milliards de francs) 

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE ET ENREGISTREMENT 

1 Y compris les &bits de douane et, l partir de 1979, une partie de la taxe sur la valeur ajoutée, cédés comme moyens propres aux Communauté 
Européennes. 



XI - 4. - RECETTES FISCALES (par année civile) 1  

(milliards de francs) 
• Ministère des Finances. 

Périodes 

Recettes courantes 3 

Recettes 
en capital 

4 

(0) 

I Recettes 

Total des 
recettes 
fiscales 

( 7 ) = 
(5) -F ( 6 ) 

courantes y compris 
celles cédées aux 

Communautés Européennes 

Total des 
recettes 
fiscales 

y compris 
celles 

cédées aux 
Commu. 
nautés 
Euro. 

péennes 
(11) = 

( 6 )+( 10 ) 

Contri- 
butions 

directes 2 

(1) 

dont 	: 
verse- 
mente 

anticipés 

(2) 

Douanes 
et accises 

(31 

T.V.A.et 
enregis- 
trement 

(4) 

Total 

( 5 ) = (1) 
-I-  (3) + (4) 

Douanes 
et accises 

(8) 

T.V.A. et 
enregis- 
trement 

(9) 

Total 

(10)=(1) 
+ (8) + (9) 

1975 349,4 78,5 62,4 179,5 591,3 6,6 597,9 73,0 179,5 601,9 608,5 
1976 	  388,0 91,7 68,7 215,2 671,9 7,2 679,1 80,8 215,2 684,0 691,2 

1977 	  448,2 104,0 72,2 236,6 757,0 7,9 764,9 84,7 236,6 769,5 777,4 

1978 	  514,0 108,8 73,4 264,9 852,3 9,5 861,8 85,3 264,9 864,2 873,7 
1979 	  563,9 129,6 78,8 266,7 909,4 11,7 921,1 92,6 280,7 937,2 948,9 
1980 	  593,0 123,0 81,2 279,9 954,1 11,3 965,4 97,3 294,9 985,2 996,5 

1978 4e 	trimestre 	 148,5 52,0 17,9 74,6 241,0 2,5 243,5 21,0 74,6 244,1 246,6 

1979 ler trimestre 	 111,9 2,7 19,2 50,7 181,8 2,6 184,4 22,3 54,2 188,4 191,0 

2° 	trimestre 	 135,8 28,9 20,0 67,1 222,9 3,0 225,9 23,6 70,5 229,9 232,9 

3e 	trimestre 	 148,8 38,3 19,0 69,8 237,6 3,1 240,7 22,6 73,4 244,8 247,9 

4° 	trimestre 	 167,4 59,7 20,6 79,1 267,1 3,0 270,1 24,1 82,6 274,1 277,1 

1980 ter trimestre 	 118,6 1,7 20,3 59,5 198,4 2,8 201,2 24,2 63,2 206,0 208,8 

2e 	trimestre 	 145,3 27,0 20,1 72,0 237,4 2,7 	. 240,1 24,4 75,7 245,4 248,1 

3e 	trimestre 	 160,2 37,6 20,5 69,0 249,7 2,8 252,5 24,3 72,8 257,3 260,1 

4e 	trimestre 	 168,9 56,7 20,3 79,4 268,6 3,0 271,6 24,4 83,2 276,5 279,5 

1980 Janvier 	 45,3 1,5 6,8 26,5 78,6 1,0 79,6 8,1 27,7 81,1 82,1 

Février 40,3 ... 6,7 16,7 63,7 0,9 64,6 8,0 18,0 66,3 67,2 

Mars 	  33,0 0,2 6,8 16,3 56,1 0,9 57,0 8,1 17,5 58,6 59,5 

Avril 60,1 25,3 7,0 31,2 98,3 0,9 99,2 8,4 32,4 100,9 101,8 

Mai 	  37,9 0,2 6,4 18,9 63,2 0,9 64,1 7,8 20,2 65,9 66,8 

Juin 	  47,3 1,5 6,7 21,9 75,9 0,9 76,8 8,2 23,1 78,6 79,5 

Juillet 83,9 35,0 7,0 30,6 121,5 0,9 122,4 8,3 31,9 124,1 125,0 

Août 	  37,3 0,5 6,1 23,0 66,4 0,9 67,3 7,3 24,2 68,8 69,7 

Septembre 	 39,0 2,1 7,4 15,4 61,8 1,0 62,8 8,7 16,7 64,4 65,4 

Octobre 71,1 31,2 7,1 25,9 104,1 1,0 105,1 8,6 27,1 106,8 107,8 

Novembre 	 33,0 0,5 6,6 20,5 60,1 0,9 61,0 7,9 21,8 62,7 63,6 
Décembre 	 64,8 25,0 6,6 33,0 104,4 1,1 105,5 7,9 34,3 107,0 108,1 

1981 Janvier 48,1 1,3 6,0 24,3 78,4 0,9 - 	79,3 7,3 25,9 81,3 82,2 

Non compris les additionnels en faveur des provinces, communes, ag-
glomérations et fédérations de communes. 

2 	compris le produit des versements anticipés. 
3 Y compris les recettes fiscales affectées hors budget; non compris les 

droits de douane et à partir de 1979 une partie de la taxe sur la valeur 

ajoutt.c, cédés comme moyeas propres aux Communautés Et ropéennes. 
Ces recettes sont comprises dans les montants figurant dans les colon-
nes (8) à (11). 

4 Droits de succession. 

XI - 5. - DETAIL DES RECETTES FISCALES 

(milliards de francs) 
Source : Ministère des Finance,. 

1980 1980 	: janvier 1981 	: janvier 

Recettes 
effectuées Évaluations Recettes 

effectuées 
- Évaluations Recettes 

effectuées Évaluations 

A. Recettes courantes 2  : 

I. Contributions directes 	 593,0 621,3 45,3 45,0 48,1 48,8 

précompte immobilier 	 / , 4 1,6 0,1 0,1 0,1 0,1 

précompte mobilier 	  58,7 55,5 4,6 4,3 3,8 4,2 

versements 	anticipés 	 123,0 143,7 1,5 1,5 1,3 1,3 
impôts de sociétés 	(rôles) 	 
impôts 	de 	personnes 	physiques 

(rôles) 

2,6 

26,8 

6,2 

32,5 

... 

1,8 

... 

1,7 

0,8 

1,1 

0,8 

1,1 

précompte professionnel 	 364,7 365,9 35,8 35,8 39,0 39,3 

divers 15,8 15,9 1,5 1,6 2,0 2,0 

II. Douanes et accises 	  81,2 82,6 6,8 7,8 6,0 7,0 

III. T.V.A. 	et enregistrement 	 279,9 291,9 26,5 27,3 24,3 24,3 

B. 	Recette:, en capital 	  11,3 12,6 1,0 0,9 0,9 0,9 

Total 2  	 965,4 1.008,4 79,6 81,0 79,3 
-________.....------ 

81,0 

Différence par rapport aux évaluations 	 -43,0 - 1,4 - 1,7 

O. Recettes totales y compris celles cédées 
aux Communautés Européennes 	 996,5 

,- 
 1.035,4 82,1 1 	 82,2  	

- 
-38,9 Différence par rapport aux évaluations ... 

Non compris les additionnels en faveur des provinces, communes, ag-
glomérations et fédérations de communes. 

2 Y compris les recettes fiscales affectées hors budget; non compris les 
recettes cédées comme moyens propres aux Communautés Européennes. 
Ces recettes cédées sont comprises dans les montants figurant à la 
ligne C. 

N. B. - Le détail complet des recettes fiscales est publié mensuellement 
nu Moniteur Belge. 

Références bibliographiques : Bulletin de Documentation (Ministère des 
Finances). - Annuaire statistique de la Belgique. - Bulletin 'de Statis. 

tique de l'I.N.S. - Moniteur belge. - Bulletin d'Information et de 
Documentation • XLIIe année, tome I, no 3, mars 1967 : n Chapitre XI 

Finances publiques n de la partie statistique - Révision de certaines 
données n. - Bulletin de la Banque Nationale de Belgique, XLVIIe an-
née, tome II, no 5, novembre 1972 : e Le budget de 1973 dans la pers. 
pective de l'évolution des finances publiques de 1967 à 1973 ■. - 
XL1Xe année. tome I, no 5, mai 1974, Le année, tome I, no 4, 
avril 1975 et LVe année, tome II, no 7-8, juillet-août 1980 • • Cha-
pitre XI a Finances publiques » de la partie statistique. - Modification 
de certaines données ». 



XII. - CREANCES ET DETTES DANS L'ECONOMIE BELGE 
XII - la. - ENCOURS DES CREANCES ET DES DETTES AU 31 DECEMBRE 1977 

	
(milliards de francs 

CREANCES PAR SECTEUR ET PAR TYPE DE CREANCE 

Total 
des " 

dettes 

(13) --- 
(1) t 	(12) 

Secteurs nationaux non financiers 

Etranger 

(0) 

Intermédiaires financiers 

Secteurs 
indaer- minés 

et 
ajustements 

(12) 

Entreprises 
privees 

et 
particuliers 

(1) 

Orga- 
nismes 
publics 

d'exploi- 
cation 

( 2 ) 

(Trésor) 

(3) 

Se
ct

eu
r  

p
u

bl
ic

  
n
o
n
  c

o
m

p
ri

s  
74
'
 ,d

ll
eu

rs
  (

do
n

t 
p

o
uv

o
ir

s  
su

bo
rd

o
u
m

,$
)  

Sécurité 
sociale 

(5) 

Orga- 
nismes 
princi-

paiement 
moné- 
taires 

( 7 ) 

I 

Fonds 
des 

Rentes 

( 8 ) 

Caisses 
d'épargne, 

sociétés 
hypothé- 

cairns c a 
et de capi- 
talisation 

(9) 

Organismes 
d'assurance- 

vie et 
accidents 

du travail, 
fonds de 
pension 

(10) 

Inter- 	' 
médiaires 
financiers 

publics 
de crédit 

(11) 

Acceptations, effets commerciaux et promesses    	 1,2 - 2,7 200,1 - 23,9 0,3 12,6 2,1 242,9 
Engagements en comptes courants ou d'avances 	  15,4  	446,3 - 5,6 	 9', 5 . 	. 	. 476,8 
Obligations 71,7 . 	. 	. . 	. 	. • • • 	7,6 11,2 - 26,6 37,0 . 	. 	. . 	. 	. 154,1 

se
s  

ti
c
  

1)
  

Autres emprunts à plus d'un an    	 0,3 „.. ,,,,,,,,, 	. .. 	• 2,6 • • 	• - 435,4 102,5 416,0 . 	. 	. 956,8 
Divers 9,7 9,9 93,8 • - 	• - 0,3 4,1 0,2 • - 	• 118,0 
(Actions 	et 	parts) 	  (515,6) (5,3) (2,7) 	 (0. 1 ) 	(...) (2,7) (--) (1,9) (11,1) (...) (...) (539,4) 

Total 	... 87,1 11,2 9,9 ... 96,4 	10,3 657,6 -- 491,8 143,9 438,3 2,1 1.948,6 

Acceptations, effets commerciaux et promesses 	  - 0,1 	I 1.2 - 1,4 	 1,7 .. 	. 	. 4,4 
Engagements en comptes courants ou d'avances 	  0,5 1,0 2,7 - 0,2 11,9 . 	, 	. 16,3 
Certificats à un an au plus 	  - • • 	• - . 	. 	. " • 	" • 1,2 - 1,5 . 	. 	. 0,1 - 2,8 
Obligations accessibles à tout placeur 	  39,1 2,8 . 	. 	. 0,2 0,1 	0,4 16,7 1,6 16,1 - 	9,1 1,5 . 	. 	. 87,6 

te
s  

oi
t 

2)
  

Obligations non accessibles à tout placeur 	  - 0,1 . 	. 	. 0,2 . . . 	0,4 28,2 • • 	• 11,5 6,3 5,9 1,9 54,5 
Autres emprunts à plus d'un an 	  5,1 • - 	• - 0,4 0,2 50,5 - 	- 	- 56,2 
Divers 14,1 0,1 11,6 0,5 2,8 . 	. 	. - . 	. 	. . 	. 	. 0,1 19,5 48,7 
(Actions 	et 	parts) 	  (0,7) 	 (26,3) (18,3) ( • 	• ) (0, 2 ) (--) (0,6) (0,3) (1,0) (0,7) (48,1) 

Total 	... 53,7 3,0 11,6 0,9 	I 0,1 	9,8 	I  50,0 1,6 31,1 15,6 71,7 21,4 270,5 

Fonds de tiers 	  7,0 • • 	• - 4,2 	I • • 	• 6,3 80,3 . 	. 	. • - 	• - 	- 	• • • 	- 36,1 133,9 
Certificats à un an au plus 	  - 0,1 - 2,5 . 	. 	. 12,9 48,6 2,8 22,4 . 	. 	. 66,3 . 	. 	. 155,6 
Obligations accessibles à tout placeur 	  312,2 5,3 - 5,0 9,2 1,5 296,8 10,9 134,6 100,7 49,2 . 	. 	. 925,4 	. 

au
:  

E
b

  
Cr

ée
  

(3
  

Obligations non accessibles à tout placeur 	  - 0,2 - • • 	• • • 	- 1,2 53,4 . 	. 	. 10,2 1,2 0,3 . 	. 	. 66,5 
Divers 6,9 -  	25,2 1,0 3,9 . 	. 	. 12,9 7,5 0,9 58,3 

Total 	... 319,2 12,5 - - 11,7 34,4 22,9 483,0 13,7 180,1 109,4 116,7 36,1 1.339,7 

Argent à très court terme (francs belges) 	  - - - • • 	• - • • 	- - 	• 	• • • 	• • . 	• - • • 	• - 	- 	- • • 	• 
Acceptations, effets commerciaux et promesses 	  - - - - - 0,4 - 0,4 

E
 

Engagements en comptes courants ou d'avances         	 40,8 - - 	- 	• • - 	- 4,8 - 	• 	• 45,6 
Obligations accessibles à tout placeur 	  66,5 0,2 . 	. 	. 0,7 0,2 0,2 37,9 3,3 25,6 16,7 6,7 . 	. 	. 158,0 

p
l  

ai
ll

 
su

i 
(4

 

Obligations non accessibles à tout placeur 	  - • • 	• • • 	• • • 	• . 	. 	. . 	. 	. 9.6 . 	. 	. 17,1 1,8 21,4 0,6 50,5 
Autres emprunts_ à plus d'un an 	  7,7 . 	. 	. - 27,7 . 	. 	. 222,7 . 	. 	. 258,1 
Divers 6,0 1,3 10,7 - 	• 	• - - 	• 	- • • 	- 0,6 • • 	• 18,6 

Total 	 72,5 9,2 10,7 0,7 0,2 0,2 88,7 3,3 70,4 18,5 256,2 0,6 531,2 

Acceptations, effets commerciaux et promesses 	  - - - - • - 	- 
Engagements en comptes courants on d'avances 	  - - 0,9 - -    	 0,9 
Certificats à un an au plus 	  - . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	• • • 	• . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 1,0 1,8 2,8 
Obligations accessibles à tout placeur 	  . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	• • • 	• • . 	- - 	• 	• - 	• 	• • • 	• - 	• 	• - 	• 	• - 	- 	- • • 	• 

it
é (5

  

Obligations non accessibles à tout placeur 	  - • . 	. . 	. 	• 0,3 . 	. 	. 7,9 5,0 1,7 0,4 15,3 
Réserves de sécurité sociale 	  20,6 - - - - 12,1 - - - - - - 32,7 
Divers 69,7 . 	. 	. 3,6 . 	. 	• • • 	• 0,2 2,6 - • - 	• 3,0 - 	- 	• 8,7 87,8 

Total 	 90,3 . 	. 	. 3,6 . 	. 	. 0,3 12,3 11,4 . 	. 	. 5,0 5,7 2,2 8,7 139,5 

E
tr

an
ge

r  

(6
) 

Argent à très court terme (francs belges) 	  - I 	- - . 	. 	. - - 4,0 . 	. 	. • • 	- - - 	• 	• - • • 4,0 
Acceptations, effets commerciaux et promesses    	 0,2 - 0,5 75,5 - 8,8 	 18,6 1,5 105,1 
Engagements en comptes courants ou d'avances     	 - 179,0 - 0,4 '  . 	. 	. . 	. 	. 179,4 
Autres engagements à un an au plus envers des organismes 

principalement monétaires 	t 	  - - - - - - 873,5  873,5 
Obligations 16,5 • • 	- - 	• 	• 0,1 0,1 - 34,5 . 	. 	. 2,1 6,0 . 	. 	. - 	• 	- 59,3 
Engagements des organismes internationaux de crédit au titre 

de la souscription de la Belgique 	  - - 15,9 - - - 26,7 - - - - - 42,6 
Divers 5,9 16,6 1,6 - 6,0 -- 4,5 . 	. 	. . 	. 	. - 	- 	- 34,6 
(Actions 	et 	parts)    	 (0,3) (1,0)    	 (--) (8,1) (--) (0,1) (1,5) (-) ( . . . ) (11,0) 

>  Total ... 16.5 6.1 32.5 0.1 1.7 0.5 1.199.2 . 	. 	. 15.8 6.0 18.6 1.5 1.298.5 



O
rg

an
is

m
es

  
p

ri
nc

ip
al

em
en

t  
m

o
n

ét
a

ir
e

s  

(
7
)
 

 

Monnaie 
Argent à très court terme (francs belges) 	  
Autres engagements bruts envers l'étranger 	  
Autres dépôts en devises à un an au plus 	  
Autres dépôts en carnets ou livrets ordinaires 	  
Autres dépôts à un an au plus 	  
Engagements non rangés ailleurs 	  
Dépôts à plus d'un an 	  
Bons de caisse et obligations, à plus d'un an 	  
Divers 
(Actions 	et 	parts) 	 ' 	  

Total 	 

678,0 
- 
- 

298,1 
218,1 
- 

103,5 
0,3 

35,8 	 

30,9 	 

(32,5) 	 

6,0 
- 
- 

- 
0,1 
- 

2,7 
- 
- 
- 
- 
- 
... 
- 

0,3 
(0,2) 	 

35,4 
... 
- 

- 

- 

3,3 
- 
-- 

- 
4,5 
- 

 	- 

."--- ''''''' 
8,1 

1.068,3 

- 
- 
- 
- 

- 
7,0 
- 
- 
- 
- 

174,9 
1,1 
0,4 
• • 	• 

(2,9) 

. 	. 	. 

. 	. 	. 
- 
-
- 
- 
... 
- 
- 
• • 	• 

( 	.) 

10,7 
0,6 
- 

- 
7,1 
... 
0,1 
0,4 
• • 	• 

(1,0) 

4,0 
- 
- 

- 
. 	. 	. 
- 

0,5 
• • 	- 

(0,8) 	 

1,4 
0,1 
- 

- 
1,8 
. 	. 	. 

. 	. 	. 
0,2 

. 	. 	. 
. 	. 	. 
- 
... 
- 
... 
... 
. . . 

104,4 

741,5 
15,8 

1.068,3 
35,8 

298,1 
231,6 
174,9 
32,1 

104,8 
105,2 
(37,4) 

1.364,7 6,1 3,0 35,4 7,8 1.076,4 183,4 ... 18,9 4,5 3,5 104,4 2.808,1 

Argent à très court terme (francs belges) 	  - - - • . 	. - . 	• 	• • • 	• - • • 	• - • • 	• • • 	. • • • 

Engagements en comptes courants ou d'avances 	  - - - - - 10,2 - - . 	. 	. - 10,2 

es
  

8)
  

Certificats à un an au plus 	  - - - - 0,3 0,4 - 4,7 - 1,6 - 7,0 

Divers 	  - - 2,8 - - - • • 	• - • • 	• - • • 	• 0, 40  3,2 

Total 	 - - 2,8 ... - 0,3 10,6 - 4,7 - 1,6 0,4 20,4 

Monnaie 35,6 0,3 ... 0,4 4,9 	0,2 . 	. 	. - . 	. 	. 3,4 3,3 0,1 48,2 

Argent à très court terme 	(francs belges) 	  - - - - - - • • 	• • • 	• • • 	. - • • 	• • • 	• • • • 

Acceptations, effets commerciaux et promesses 	  - - - - - - 0,1 - . 	. 	. - . 	. 	. 0,1 

Engagements en comptes courants ou d'avances 	  - - - - - - 4,2 - • • 	• 0,3 . 	. 	. 4,5 

Dépôts en carnets ou livrets ordinaires 	  494,5 - - - - - - - - - - - 494,5 

Autres dépôts à un an au plus 	  35,7 3,4 0,4 1,4 5,6 6,5 	 - . 	. 	. 20,4 2,5 . 	. 	. 75,9 

rg
n  

de
  

))
  Dépôts à plus d'un an 	  66,0 - - 0,1 	 - -     	 66,1 

te
e  

Bons de caisse à un an au plus 	  28,3 - • • 	• - - 	• 	• • • 	• • • 	• • • 	• 28,3 

Bons de caissc., et obligationà, à -plus d'un an 	  154,0 -  	-4,5 - 0,9 0,6 0,6 . 	. 	. 160,6 

Réserves mathématiques 	  1,1 - - - - - . 	. 	. - - - - - 1,1 

Divers 11,5 . 	. 	. 0,4 11,9 • • 	• 0,1 0,2 • • 	• 0,1 • • 	- • • 	• 32,0 56,2 

(Actions 	et 	parts) 	  (3,2)     	 (--) (2,0) (0,9) 	 (6,1) 

Total 	... 826,7 3,7 0,8 13,7 10,5 6,9 9,0 . 	. 	. 1,0 24,4 6,7 32,1 935,5 

Obligations non accessibles à tout placeur 	  - . 	. 	. - . 	. 	. .. 	. .. 	. • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• - 	• 	• • • • 

Réserves 	de 	sécurité 	sociale 	• 91,3 - - - - - - - - - - 91,3 

Réserves mathématiques 	  337,4 - - - - - - - - - - - 337,4 

d
'E  

F.  
d 

de
  

(1
( 

Divers 6,1 . 	. 	. 0,4 ... 0,2 . 	. 	. - • • 	• • • 	• • • 	• 1,3 8,0 

(Actions 	et 	parts) 	' 	  (3,3 )     	 (--) (0,1) (...) (--) (...) (3,4) 

Total 	... 434,8 . 	. 	. 0,4 ... 0,2 . 	. 	. ... . 	. 	. . 	. 	. ... ... 1 , 3 436,7 

Monnaie 7,7 0,1 - . 	. 	. 0,2 • • 	• 8,0 

0,1 - - ... - 0,1 0,6 . 	. 	. 1,2 - ... 2,0 
belges) 	  Argent à très court terme (francs 

Engagements en comptes courants ou d'avances 	  . 	. 	. . 	. 	. 0,1 2,2 - 0,5 . 	. 	. 4,7 .. 	. 7,5 

Dépôts en carnets ou livrets ordinaires 	  
Autres dépôts à un an au plus 	  

86,4 
19,0 

- 
5,5 	 

- - 
19,3 

- 
7,5 

- 
0,7 

- 
2,7 

- 
- 

- 
0,4 

- 
2,5 

- 
0,1 . 

- 
... 

86,4 
57,7 

Bons de caisse à un an au plus, accessibles à tout placeur 	 50,0 0,1 - . 	. 	. 1,4 0,2 ... 51,7 

ir
ef  d(

  

(1
1  

Bons de caisse à un an au plus, non accessibles à tout placeur - • • 	. • • 	• • • 	• • • 	• 0,8 4,9 - . 	. 	. . 	. 	. ... ... 
... 

5,7 

Bons de caisse et obl., à plus d'un an, accessibles à tout placeur 354,6 0,5 • • 	• 1,2 5,2 7,1 65,1 1,7 63,1 27,0 10,6 536,1 

Bons de caisse et obl., à plus d'un an, non actes. à tout placeur - • • 	• • • 	• • • 	• 2,3 8,6 14,5 - 47,5 18,4 3,2 8,1 102,6 

Divers 2,2 ... 25,9 . 	. 	. ... • • 	• • • 	• - 0,3 • • 	• 0,7 54,8 83,9 

(Actions 	et 	parts) 	  (0,3)  (...) . 	(1,6) (0,7) (...) (...) (0,1) (--) (0,1) (...) (...) (...) (2,8) 

Total 	 520,0 6,0 25,9 20,6 15,0 17,4 90,1 1,7 113,0 49,5 19,5 62,9 941,6 

Se
ct

eu
rs

  
In

de
te

r-
m

in
es

  e
t  

s'i
n

te
rn

an
ts

  

(1
2)

  

12,7 9,5 67,7 2,4 29,9 15,5 11,0 - 148,7 

1 	n_c•-; 
,-;:rzi,7_,' Tete. des créances  	3.785,5 70,5 101,2 83,1 176,1 1.157,0 2.850,7 22,7 961,7 393,0 946,0 271,5 10.819,0 
. 	. 0, I 

Y compris l'encotooc•or de la B.N.B. 



XII - lb. - ENCOURS DES CREANCES ET DES DETTES AU 31 DECEMBRE 1978 
	

(milliards de francs) 

CREANCES PAR SECTEUR ET PAR TYPE DE CREANCE 

Toua 
des dettes 

(13) = 
(1) à (12) 

Secteurs nationaux non financiers 

Etrander 

( 6 ) 

Intermédiaires financiers 

Secteurs 
inater- 
- mines 

et 
ajustements 

(12) 

Entreprises 
privées 

et 
particuliers 

(1) 

°rga-,_ 
neS 
publics 

d ' 
tation 

( 2 ) 

Etat 
(Trésor) 

( 3 ) 

S
ec

te
u

r  
p

u
bl

ic
  

n
on

  c
o

m
p

ri
s  

ai
ll

eu
rs

  (
d
o
n

t  
p

o
u

vo
ir

s  
su

bo
rd

o
n

n
ée

)  

Sécurité 
sociale 

( 5 ) 

Orge- 

'lirne"; 
Pr ' 

paiement 
moné- ' 
taires 

( 7 ) 

Fonds 
des 

Rentes 

(8) 

d
es 	 sociétés 

d'épargne, 

hypothé- 
cotres 

et de capi- 
talisation 

( 9 ) 

Organismes 
d'assurance- 

vie et, 
accidents 

du travail, 
fonds de 
pension 

(10) 

Inter- Int 
médiaires 
financiers 

publics 
de crédit 

(11) 

Acceptations, effets commerciaux et promesses 	  1,0 	 1 	2,8 216,1 -- 26,8 ... 12,1 2,1 260,9 
: Engagements en comptes courants ou d'avances 	  20,3 511,6 -- 8,9 7,4 ... 548,2 

Obligations 74,5 ... ... ... ... 8,9 12,0 -- 26,7 36,6 ... 158,7 

es
  

,ic
u  

1)
  Autres emprunts à plus d'un an    	 0,3 	 2,2 	 -- 498,9 116,9 479,2 ... 1.097,5 

Divers 11,1 8,2  	101,8 ... -- 0,3 3,9 0,2 - 125,5 
(Actions 	et 	parts) 	  (558,0) (5,9) (2,5) 	 (0,1) (...) (2,4) (--) (2,7) (12,6) (...) (...) (584,2) 

Total _. 94,8 12,4 8,2 ... 104,0 11,7 739,7 -- 561,6 157,4 498,9_ 2,1 2.190,8 

Acceptations, effets commerciaux et promesses 	  - 0,1 2,4 -- 1,3 0,8 ... 4,6 
Engagements en comptes courants ou d'avances 	  0,5 1,4 1,0 -- ... ... 10,0 12,9 
Certificats à un an au plus 	  -- ... - ... ... --- 1,2 -- ... ... __ 1,2 
Obligations accessibles à tout placeur 	  45,7 1,6 ... 0,3 0,1 0,3 20,9 2,2 20,4 9,0 2,5 ... 103,0 

s e
s  

oi
t,

  

2)
  

Obligations non accessibles à tout placeur 	  - 0,1 ... 0,2 ... 1,0 27,5 ... 11,3 6,3 14,0 1,8 62,2 
Antres emprunts à plus d'un an      	 5,8 0,2 -- 0,5 0,2 50,1 ... 56,8 
Divers 15,6 0,1 13,1 0,4 2,9 ... - ... ..- ... 19,8 51,9 
(Actions 	et 	parts) 	  (0,7) 	 (29,3) (19,6) (•••) (0,3) (--) (0,7) (0,3) (1,0) (0,7) (52,6) 

Total ._ 61,8 1,8 13,1 0,9 0,1 11,5 53,2 2,2 33,5 15,5 77,4 21,6 292,6 

Fonds de tiers 	  8,7 ... -- 2,6 ... 3,8 84,0 ... ... ... ... 27,5 126,6 
Certificats à un an au plus 	  - 4,1 -- 7,6 0,8 57,3 60,7 16,0 . 	21,0 ... 40,0 0,3 207,8 
Obligations accessibles à tont placeur 	  370,3 7,3 -- 5,8 9,6 1,2 332,4 14,4 157,0 111,3 60,1 ... 1.069,4 

L
U

I 

E
tE

  
'r

és
  

(8
 

Obligations non accessibles à tout placeur 	  - 0,2 -- ... ..- 0,8 52,3 ... 10,7 0,9 0,4 ... 65,3 
Divers 7,4 --  	29,5 0,8 3,4 ... 13,8 3,5 2,2 ... 60,6 

Total _. 379,0 19,0 __ 16,0 39,9 63,9 532,8 30,4 202,5 115,7 102,7 27,8 1.529,7 

Argent à très court terme (francs belges) 	  - -- -- ... -- ... ..- ... ..- -- ... .-. - 
Acceptations, effets commerciaux et'promesses 	 -- __ __ -- 0,4 -- 	 -- 0,4 

E Engagements en comptes courants ou d'avances        	 43,0 -- 0,2 ... 9,0 ... 52,2 
Obligations accessibles à tout placeur 	  73,2 0,2 0,7 0,2 0,2 42,3 3,8 29,3 15,7 8,9 ... 174,5 

P
,  

eu
t 

(4
:  

Obligations non accessibles à tout placeur 	  - ... . 	.. ... ... ... 11,6 ... 16,9 2,1 19,9 0,6 51,1 
Autres emprunts à plus d'un an    	 8,2      	 - 36,1 ... 249,1 --. 293,4 
Divers 6,6 1,2 11,0 -- ... ... 0,7 ... 19,5 

Total _. 79,8 9,6 11,0 0,7 0,2 0,2 97,3 3,8 82,5 17,8 287,6 0,6 591,1 

Acceptations, effets commerciaux et promesses 	  -- __ -- __ ... 
Engagements en comptes courants ou d'avances 	  -- __ -- -- 0,1 -- 0,6 -- 0,7 
Certificats à un an au plus 	  - ... ... ... ... ... ... ..- ... --- 1,8 1,8 
Obligations accessibles à tout placeur 	  ... ... ... ... ... ..- --- ... ... ... ... --- - 9)  

Sel!  Obligations non accessibles à tout placeur 	  -- ... ... 0,3 9,0 ... 7,5 2,6 0,4 19,8 
Réserves de sécurité sociale 	  21,4 -- -- -- -- 12,8 -- __ -- __ __ -- 34,2 
Divers 74,1 ... 3,4 ... ... 0,3 5,5 - 0,2 7,3 ... 10,7 101,5 

Total ._ 95,5 ... 3,4 ... 0,3 13,1 14,6 ... 8,3 9,9 2,2 10,7 158,0 

(9)  

m
auvais 

Argent à très court terme (francs belges) 	  -- -- -- ... -- __ 2,3 ... ... -- ... ... 2,3 
Acceptations, effets commerciaux et promesses    	 0,6 __ 2,8 86,8 -- 9,1 15,5 ... 114,8 
Engagements en comptes courants ou d'avances    	 -_ 203,4 -- 0,2 .. ... 203,6 
Autres engagements à un an au plus envers des organismes 

principalement monétaires 1 	  -- -- -- - 	-- -- -- 1.033,4 -- -- -- -- __ 1.033,4 
Obligations 21,8 ... ... 0,1 ... -- 37,9 ... 1,7 4,6 0,1 ... 66,2 
Engagements des organismes internationaux de crédit au titre 

de la souscription de la Belgique 	  -- -- 34,1 -- -- -- 19,4 - -- -- -- -- 53,5 
Divers 7,4 12,1 	 2,2 -- 7,4 - 4,1 ... ... ... 33,2 
(Actions 	et 	parts)    	 (0,3) (1,0)    	(--) (7,9) (--) (0,1) (3,1) (--) (...) (12,4) 

Total ... 21,8 - 	8,0- 46,2 0,1 2,2 2,8 1.390,6 ... 15,1 4,6 15,6 ... 1.507,0 



In
te

rm
éd

ia
ir

es
  f

in
an

ci
er

s 
	

II 
O

rg
an

is
m

es
  

p
ri

nc
ip

al
em

en
t  
m

o
n

ét
a

ir
es

  

(7
)
 

 

Monnaie 
Argent à très court terme (francs belges) 	  
Autres engagements bruts envers l'étranger 	  
Autres dépôts en devises à un an au plus 	  
Autres dépôts en carnets ou livrets ordinaires 	  
Autres dépôts à un an au plus 	  
Engagements non rangés ailleurs 	  
Dépôts à plus d'un an 	  
Bons de caisse et obligations, à plus d'un an 	  
Divers 
(Actions 	et parts) 	  

717,7 
- 
- 

337,4 
244,0 
- 

123,9 
0,3 

(34,6) 	 

	

29,8 	 

	

28,9 	 

8,8 

- 
0,1 
- 

1,6 
- 
- 

- 
- 

. . . 
- 

0,3 
(0,2) 	 

37,7 
. 	. 	. 
- 

- 
. . . 
- 

3,9 
- 
- 

- 
3,9 
- 

9,2 
1.305,5 
- 
- 
-- 
- 
- 

- 
5,4 
- 
- 
- 
- 

187,2 
1,3 
0,4 

(3,2) 

• - 	• 

- 
- 
- 
- 
• .• 
- 
- 
• - 	• 

( . 	.) 

12,1 
2,5 
- 

- 
6,2 

. 	. 	. 
0,1
1,0 
0,3 

(1,2) 

2,0 
- 
- 

- 
0,1 
- 

0,7 
- 	• 	• 
(0,8) 	 

1,1 
. 	. 	. 
- 

- 
2,9 

. 	. 	. 

. 	. 	. 
0,6 

• - 	• 
. 	. 	. 
- 

- 
... 
... 
... 
. 	. 	. 

121,4 

784,9 
17,1 

1.305,5 
29,8 

337,4 
257,2 
187,2 

30 , 3  
126,0 
122,9 
(40,0) 

Total 	 1.482,0 8,9 1,9 37,7 7,8 1.314,7 194,3 22,2 2,8 4,6 121,4 3.198,3 

Fo
n

ds
  d

es
  T

ie
n

to
s  

(S
)
  

Argent à très court terme (francs belges) 	  
Engagements en - comptes courants ou d'avances 	  
Certificats à un "an au plus 	  
Divers 

Total 	 

- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 

-
- 
- 
2,8 

• • 	• 
- 

0,1 
- 

- 
- 
- 
- 

• • 	• 
- 
0,9 
- 

• • 	• 
29,9 
0,9 
• • 	• 

- 
_ 
- 
- 

• • 	• 
• • 	• 
2,0 

• • 	• 

- 
_ 
- 
- 

• • 	• 
• • 	• 
1,3 

• • 	• 

- 	• 	• 
- 
- 
0,3 

• • • 
29,9 
5,2 
3,1 

- - 2,8 0,1 - 0,9 30,8 - 2,0 - 1,3 0,3 38,2 

C
ai

ss
es

  d
'é

p
a

rg
n

e,
  s

o
ci

ét
és

  
h
y
p

ot
hé

ca
ir

es
  e
t
 d

e  
ca

p
it

a
li

sa
ti

o
n

  
(9

) 

Monnaie 
Argent à très court terme 	(francs belges) 	  
Acceptations, effets commerciaux et promesses 	  
Engagements en comptes courants ou d'avances 	  
Dépôts en carnets ou livrets ordinaires 	  
Autres dépôts à un an au plus 	  
Dépôts à plus d'un an 	  
Bons de caisse à un an au plus 	  
Bons de caisse- et obligations, à plus d'un an 	  
Réserves mathématiques 	  
Divers 
(Actions 	et 	parts) 	  

Total  	 

43,5 
- 
- 
- 

545,5 
38,2 
68,8 
34,1

176,2 
1,1 

13,8 
(3,6) 	 

0,2 
- 
- 
- 
- 
2,7 

• • 	. 

- 

. 	. 	. 
- 
- 
- 
- 
0,4 

- 

- 
0,4 

0,6 
- 
- 
- 
- 
1,8 

•• 	• 

- 
14,7 

5,3 
- 
- 
- 
- 
9,2 

- 
• • 	• 

0,2 
- 
- 
- 
- 

• • 	• 

	

5,6 	 

	

0,3 	 

2,3 
• • 	• 
0,7 
6,1 
- 

6,1 

0,5 

- 
• • 	• 
- 
- 
_ 
- 
- 
_ 
- 

• • 	• 
(-) 

- 

• • 	• 
• • 	• 
0,1 
_ 

. . . 
- 

• • 	• 
- 	0,6 

0,1 
(2,0) 

2,5 
- 
_ 
- 
- 

24,4 

••• 
0,6 - 

•• 	• 
(1,1) 	 

2,5 
• • 	• 
- 	• 	• 
. 	. 	. 
- 
1,0 

• • 	• 
0,6 

• - 	• 

0,4 
• • 	• 
. 	• 	• 
...  . . 

• .. . 

• • 	• 
• • 	• 

38,1 
	. 

57,5 

• • • 
0,7 
6,2 

545,5 
83,3 
69,1 
34,1 

184,1 
1, 1 

67,6 

(6,7)  

921,2 2,9 0,8 17,1 14,5 6,1 15,7 . 	. 	. 0,8 27,5 4,1 38,5 1.049,2 

O
rg

an
.  

d
'a

ss
u

r.
•v

ie
  

et
  a

cc
id

.  
d
u
  t

r
av

a
il

,  
fo

n
d

s  
de

  p
en

si
on

  
(1

0)
  

 

Obligations non accessibles à tout placeur 	  
Réserves de 	sécurité sociale 	  
Réserves mathématiques 	  
Divers 
(Actions 	et 	parts) 	  

Total 	 

- 
92,1 

367,0 
5,8 

(3,3) 

. 	. 	. 
- 

. 	. 	. 

-
- 
- 
0,4 

. 	. 	. 
- 
- 

. . . 

. 	• 	. 
- 
- 
0,2 

• • 	- 
- 
- 
• • 	• 

• • 	• 
- 
- 
- 	- 	• 

 	(-) 

• • 	• 
- 
- 
- 

• - 	• 
- 
- 

• • 	• 
(0,1) 

• • 	• 
- 
- 
• • 	• 

(...) 

- 
- 

• •- 
(-) 

. 	. 	. 
- 
- 
1,2 

(...) 

• • • 
92,1 

367
7 
 ,0

6  , 
(3,4) 

464,9 . 	. 	. 0,4 . 	. 	. 0,2 • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• 
... 1,2 466,7 

9,2 
1,7 
7,3 

101,3 
66,0 
60,2 
6,2 

565,3 
111,7 
102,1 

(2,9)  In
te

rm
éd

ia
ir

es
  

fi
n

an
ci

er
s  

p
u

bl
ic

s  
de

  c
ré

d
it

  

(1
1)

  

Monnaie 
Argent à très court terme (francs belges) 	  
Engagements en comptes courants ou d'avances 
Dépôts en carnets ou livrets ordinaires 	  
Autres dépôts à un an au plus 	  
Bons de caisse à un an au plus, accessibles à tout placeur 	 
Bons de caisse à un an au plus, non accessibles à tout placeur 
Bons de caisse et obl., à plus d'un an, accessibles à tout placeur 
Bons de caisse et obl., à plus d'un an, non actes. à tout placeur 
Divers 
(Actions 	et 	parts) 	  

Total 	 

8,6 
0,1 

101,3 
20,4 
59,7 
- 

380,0 
- 
2,3 

(0,2) 

- 

- 

• • 	• 
0,5 
• • 	• 
... 

( 	.) 

6,5 	 

- 

- 

• • 	• 

• • 	• 
31,1 
(1,6) 

. 	. 	. 

- 
23,1 
0,1 
• • 	• 
1,1 
• • 	• 
. 	. 	. 
(0,7) 

- 
... 
- 
7,5 

• • 	• 
4,2 
1,9 
... 

(. 	.) 

0,1 	 
0,1 
.. • 
- 
0,7 

1,2 
6,4 
8,4 
. . . 

( 	.) 

0,1 
0,7 
0,7 
- 
3,3 
• •• 
5,0 

65,4 
13,8 
... 

(0,3) 

- 

_ 

- 
- 
- 
- 
1,9 
- 
- 
(-) 

... 

0,1 
- 
0,6 
... 

• • 	• 
65,6 
57,8 
0,3 

(0,1) 

0,4 
- 

• • 	• 

3,3 
0,4 

. . . 
26,6 
17,2 

•• 	• 
(...) 

- 

• •• 
0,4 
6,5 

0,6 
. 	. 	. 
• . 	. 
13,6 
3,2 
1,1 

(...) 

•• 	• 
... 

... 
- 

... 
• • 	• 
• • 	• 
9,4 

67,3 
(...) 

572,4 7,0 31,1 24,3 13,7 16,8 89,0 1,9 124,8 47,9 25,4 76,7 1.031,0 

173,0 

Se
ct

eu
rs

  
in

dé
te

r-
  

-
m

in
és

  e
t 

aj
us

te
m

en
ts

  
(1

2)
  

11,4 9,1 	 87,4 2,6 26,4 18,9 17,2 - 

Il _g, 
1;:yz.,' •••■ - .. 

Total des créances 	  4.173,2 81,0 118,9 96,9 192,0 1.441,7 3.245,4 40,9 1.079,7 418,0 1.037,0 300,9 12.225,6 

1 Y compris l'encsiese-or de la 



XII - 2. - MOUVEMENTS DES CREANCES ET DES DETTES DANS L'ECONOMIE BELGE EN 1978 	 (milliards de francs) 

CREANCES PAR SECTEUR ET PAR TYPE DE CREANCE 
Secteurs nationaux non financiers 

Etranger 

(6) 

Intermédiaires financiers 

Secteurs 
indéter- 
minés 

et 
ajustements 

(12) 

Total 
des 

dettes 

(13) -= 
(1) à (12) 

Entreprises 
privées  

et 
particuliers 

(1) 

Cirga- 
nismes 

blic s 

d'exPl°' .  tation 

(2) 

, Etat 
T (Trésor) 

( 

( 3 ) 

S
ec

te
u

r  
p

u
bl

ic
  

n
o
u
  c

o
m

p
ri

s  
;-(Z

 a
il

le
u

rs
  (

do
n

t 
p

ou
v

oi
rs

  
su

bo
rd

o
n
n

és
)  

publics  
Sécurité 
sociale 

(5) 

Orga- 
nismes . 	; 
Prim'. p alement 
moné- 
taires 

(7) 

Fonds 

Rentes 

(8) 

Caisses 
d'épargne, 

sociétés 
hypothé- 

carres 
et de capi- 
talisation 

(9) 

Organismes 
d'assuiance- 

vie et 
accidents 

du travail, 
fonds de 
pension 

(10) 

Inter- 
médiaires 
financiers 

publics 
de crédit 

(11) 

Acceptations, effets commerciaux et promesses 	   	- 0,2 - 	 + 	0,2 +16,0 - 	I + 2,8 - 0 , 2 - 0,5 ... + 18,1 
Engagements en comptes courants ou d'avances 	  + 4,9       	+65,3 - + 3,4 	 - 2,2 ... + 71,4 
Obligations  	+ 2,9 ... ... ... ... + 	1,3 + 0,8 - + 0,1 - 0,5 ... ... + 	4,6 

;e
s  

ti
cs

  

1)
  

Autres emprunts à plus d'un an 	 - 0,4 	 - +63,4 +14,5 +63,2 ... +140,7 
Divers + 1,4 - 1,8 	 + 8,1 +37,6 ... - ... - 0,2 ... ... + 45,1 
(Actions 	et 	parts) 	  (+38,6) (+ 0,6) (- 0,2) (•••) (- 0,2) (- 0,4) (-) (+ 0,8) 	'(+ 	1,5) (•••) (•••) (+ 40,7) 

Total 	 + 7,8 + 1,2 - 1,8 ... + 7,7 + 39,1 + 82,1 - +69,7 	+13,6 +60,5 ... +279,9 
Acceptations, effets commerciaux et promesses 	  - + 1,3 - - 0,1 	 - 0,9 ... + 	0,3 
Engagements en comptes courants ou d'avances 	  + 	0,4 - 1,7 - - 0,2 ... - 1,9 ... - 	3,4 
Certificats à un an au plus 	  - ... - ... ... ... ... - - 1,5 ... - 0,1 - - 	1,6 
Obligations accessibles à tout placeur 	  + 7,4 - 1,2 ... + 0,1 - 0,1 ... + 4,2 + 0,6 + 4,3 - 0,1 + 1,0 ... + 16,2 

le
s  

b
it

 

(2
) 

Obligations non accessibles à tout placeur 	  - ._.. ... ... - 	.. + 	0,6 - 0,7 - 0, r- ... + 8,1 - 0,2 + 	7,7 
Autres emprunts à plus d'un an 	- 	- 	 + 	0,7 + 0,2 - + 0,1 ... - 0,5 • • 	• + 	0,5 
Divers  	+ 1,5 + 1,5 - 0,1 	 + 	0,1 ... - ... ... - 0,1 + 0,4 + 	3,3 
(Actions 	et 	parts) 	  (. 	.) 	 (1_ 	3,0) (+ 1,3) ( 	.) 	 ( - ) (-) (-1- 	0,1) ( 	• • 	-) (...) (...) (+ 	4,4) 

Total 	... + 8,9 - 1,2 + 1,5 ... - 0,1 + 	1,8 + 3,3 + 0,6 + 2,5 - 0,1 + 5,6 + 0,2 + 23,0 
Fonds de tiers 	  + 1,7 ... - - 1,6 ... - 	2,6 + 3,8 ... ... ... ... - 8,6 - 	7,3 
Certificats à un an au plus 	  - + 4,1 - + 5,1 + 0,7 + 28,9 +12,1 +13,1 - 1,3 ... -26,2 + 0,3 + 36,8 
Obligations accessibles à tout placeur 	  +57,0 + 2,0 - + 0,7 + 0,4 + 	0,9 +35,6 + 3,6 +22,3 +10,6 +10,9 ... +144,0 

ma
ti  .8)  

sp.; Obligations non accessibles à tout placeur 	  - ... - ... ... - 	0,4 - 1,2 ... + 0,5 - 0,2 + 0,1  
Divers  	+ 0,4 -  	+ 4,4 - 	0,1 - 0,4 ... + 0,9 - 4,1 + 1,2 ... + 	2,3 

Total 	... +58,7 + 6,5 - + 4,2 + 5,5 + 26,7 +49,9 +16,7 +22,4 + 6,3 -14,0 - 8,3 +174,6 
Argent à très court terme (francs belges) 	  - - - ... - ... ... ... ... - ... ... • • 	• 
Acceptations, effets commerciaux et promesses 	  - - - - - - -  	 -    	 • • 	• 
Engagements en comptes courants ou d'avances 	   	. ,,,,,,,, 	„,   	 + 2,1 - + 0,2 ... + 4,3 + 	6,6 

E
 

Obligations accessibles à tout placeur 	  + 6,7 ... ... + 0,1 ... ... + 4,4 + 0,5 + 3,6 - 0,9 + 2,1 ... + 16,5 

' a
il

l 
su

l 
(4

 

Obligations non accessibles à tout placeur 	  - ... ... ... ... ... + 2,1 ... - 0,2 + 0,2 - 1,5 ... + 	0,6 
Autres emprunts à plus d'un an    	 + 0,5     		 - + 8,4 ... +26,4 ... + 35,3 
Divers  	+ 0,6 - 0,1 + 0,3 	 - ... ... + 0,1 ... + 	0,9 

Total ... + 7,3 + 0,4 + 0,3 + 0,1 . 	. 	. ... + 8,6 + 0,5 +12,0 - 0,7 +31,4 ... + 59,9 
Acceptations, , effets commerciaux et promesses 	  - - - -    	 • • 	• 
Engagements en comptes courants ou d'avances 	  - - - 0,7 + 0,6  	- 	0,1 
Certificats à un an au plus 	  - ... ... ... ... ... ... ... ... - 1,0 + 0,1 ... - 	0•,9 
Obligations accessibles à tout placeur 	 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... • • 	• • • 	• 

it
d (5

  

Obligations non accessibles à tout placeur 	  - ... ... ... ... + 1,1 ... + 2,5 + 0,8 ... ... + 	4,4 
Réserves 	de 	sécurité 	sociale 	  + 0,8 - - - _ + 	0,71 - _ - - - - + 	1,5 
Divers  	+ 4,4 ... - 0,2 ... ... + 	0,1 + 2,8 - + 0,2 + 4,3 ... + 2,0 + 13,6 

Total 	 + 5,2 ... ... + 	0,8 + 3,2 ... + 3,3 + 4,1 + 0,1 + 2,0 + 18,5 

E
tr

an
ge

r  

(8
)  

 

Argent à très court terme (francs belges) 	  
Acceptations, effets commerciaux et promesses    	 + 0,4 -    	+ 	2,3 +11,3 - + 0,3 	 - 3,1 - 1,5 + 	9,7 
Engagements en comptes courants ou d'avances     	 +24 , 4 0,2 ... + 24,2 
Autres engagements à un an au plus envers des organismes 

principalement monétaires 	2 	  - - - - - - +159,0 - - - - - +159,0 
Autres dépôts en devises à un an au plus 	  + 7,4 ... - - - - - - - - - - + 	7,4 
Autres dépôts en francs belges à un an an plus 	  +12,4 ... - - - - - - - - - - + 12,4 
Obligations 	  +23,1 3  . 	. 	. . 	. 	. - - . 	. 	. - + 3,4 ... - 0,4 - 1,4 3  . 	. 	. ... . 	. + 24,7 
Engagements des organismes internationaux de crédit au titre 

de la souscription de la Belgique 	  - - + 2,7 - - - - - +15,4 + 10,8 
Divers 	  +22,5 + 1,5 - 4,4 	 + 0,6 - + 1,4 - - 0,3 ... • • 	• ... + 21,3 
(Actions 	et 	parts)   	 (-I- 	1,6) 3  (-0,1)3  (+ 0,1)    	 (-) (- 0,1) (-) (•••) (-I- 	1,5) 3  (-) ( - ) ( + 	3,0) 

Total 	... +65,4. + 1,9 - 1,7 ••• + 0,6 + 	2,3 +190,5 ... - 0,6 - 1,4 	1 - 3,1 +13,9 q--267,8 



I 

Monnaie  	+39,6 + 2,8 - 1,0 + 2,4 + 0,6 	 - ... + 1,3 - 2,1 - 0,2 ... + 43,4 
Argent à très court terme (francs belges) 	  - - - ... - + 	1,1 - 1,6 ... + 1,9 - - 0,1 ... + 	1,3 
Autres engagements bruts envers l'étranger 	  - - - - - +227,5 - - - - - - +227,5 
Autres dépôts en devises à un an au plus 	  - 6,0 	 -    	- - -    	 ... - 	6,0 
Autres dépôts en carnets ou livrets ordinaires 	  +39,3 - - - - - - - - - - - + 39,3 
Autres dépôts à un an au plus 	  +25,9 ... - - - - 0,8 + 0,1 + 1,0 ... +• 25,6 
Engagements non rangés ailleurs 	  - ... - - - +12,2 ... ... - ... + 12,2 
Dépôts à plus d'un an 	  - 1,9 	 - 	 - + 0,2 - ... - 	1,7 
Bons de caisse et obligations, à plus d'un an 	  +20,4    	 + 0,1 - + 0,6 + 0,2 ... ... + 21,3 
Divers ... + 0,3 ... + 0,4 +26,6 + 27,3 
(Actions 	et 	parts) 	  (+ 2,1) 	 (••.) 	 (+ 0,3) (-) (+ 0,3) (- 0,1) 	 (+ 	2,6) 

Total 	... +117,3 + 2,8 - 1,0 + 2,4 ... +228,6 +10,9 ... + 3,3 - 1,8 + 1,1 +26,6 +390,2 

Argent à très court terme (francs belges) 	  - - - ... - ... • • - • • 	• - ... ... 
Engagements en comptes courants ou d'avances 	  - - - - - - +19,7 - ... - ... - + 19,7 
Certificats à un an au plus 	  - - - + 0,1 + 	0,6 + 0,4 - - 2,7 - - 0,3 - - 	1,9 
Divers 	  - - ... - - - .. 	• - ... - ... ... • • 	• 

Total 	 - - ... + 0,1 - + 	0,6 +20,1 - - 2,7 - - 0,3 ... + 17,8 

Monnaie  	+ 7,9 - 0,1 - + 0,1 + 0,5 ... + 2,3 - ... - 0,9 - 0,8 + 0,4 + 	9,4 
Argent à très court terme (francs belges) 	  - - - - - - ... ... ... - ... ... ... 
Acceptations, effets commerciaux et promesses 	  - - - - - - + 0,6 - ... - ... ... + 	0,6 
Engagements en comptes courants ou d'avances 	  - - - - - - + 1,9 - ... - - 0,3 ... + 	1,6 
Dépôts en carnets ou livrets ordinaires 	  +51,0 - - - - - - - - - - - + 51,0 
Autres dépôts à un an au plus 	  + 2,5 - 0,7 + 0,4 + 3,5 - 	0,9 	 - ... + 4,0 - 1,4 + 	7,4 
Dépôts à plus d'un an 	  + 2,8 + 	0,1 	 - -     	 + 	2 , 9  
Bons de caisse à-un an au plus 	- + 5,8 • .. ... - ± 	5 , 8  
Bons de caisse e.t obligations, à plus d'un an 	  +22,3 -  	+ 1,5 - - 0,2 ... ... ... + 23,6 
Réserves mathématiques 	  ... - - - - - - - - - - ... 
Divers  	+ 2,2 ... ... + 2,8 ... ... ... ... + 6,0 + 11,4 
(Actions 	et 	parts) 	  ( + 0,4)        	 (-) (..•) (1- 0, 2 )    	(+ 	0,6) 

Total 	... +94,5 - 0,8 ... + 3,3 + 4,0 - 	0,8 + 6,7 ... - 0,2 + 3,1 - 2,5 + 6,4 +113,7 

Obligations non accessibles à tout placeur 	  - ... - ... ... ... ... • .. ... ... ... ... • • 	. 
Réserves 	de 	sécurité 	sociale 	  + 0,8 - - - - - - - - - - + 	0,8 
Réserves mathématiques 	  +29,6 - - - - - - - - - - + 29,6 
Divers ... ... ... ... .... - ... ... ... - 0,1 - 	0,4 
(Actions 	et 	parts) 	  (. 	.) (-) (•..) (•..) (-) (•..) (••.) 

Total 	 +30,1 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... - 0,1 + 30,0 

Monnaie  	+ 0,9 + 0,1 	 ... + 0,2 . 	• 	. ... + 	1,2 
Argent à très court terme (francs belges) 	 ... - - - ... + 0,1 ... - 0,8 - + 0,4 ... - 	0,3 
Engagements en comptes courants ou d'avances 	  ... - 	0,1 - 1,5 - - 0,5 ... + 1,9 ... - 	0,2 
Dépôts en carnets ou livrets ordinaires 	  +14,9 - - - - - - - - - - - + 14,9 
Autres dépôts à un an au plus 	  + 1,4 + 1,0 	 + 3,8 ... ... + 0,6 - + 0,1 + 0,8 + 0,6 ••• + 	8,3 
Bons de caisse à un an au plus, accessibles à tout placeur 	 + 9,7 ... ... ... ... ... - ... - 1,0 - 0,2 ... + 	8,5 
Bons de caisse à un an au plus, non accessibles à tout placeur - ... ... ... . 	. 	. + 	0,4 + 0,1 - ... ... ... ... + 	0,5 
Bons de caisse et obl., à plus d'un an, accessibles à tout placeur +24,9 ... ... 	- - 0,1 - 0,9 - 	0,3 + 0,3 + 0,1 + 2,5 - 0,3 + 2,9 ... + 29,1 
Bons de caisse et obl., à plus d'un an, non actes. à tout placeur - ... ... ... - 0,5 - 	0,2 - 0,7 - +10,3 - 1,2 ... + 1,4 + 	9,1 
Divers  	+ 0,1 ... + 5,2 ... ... ... ... - + 0,1 ... + 0,4 +12,5 + 18,3 
(Actions 	et 	parts) 	  (-0,1) (•..) (...) (...) (...) (...) (+ 0,1) ( --) (•..) (•..) (•..) (...) (...) 

Total 	 +51,9 + 1,0 + 5,2 + 3,7 - 1,3 - 	0,2 - 1,1 + 0,1 +11,7 - 1,5 + 6,0 +13,9 + 89,4 

W 1,  ' .1,1411f,111;-• 
Ilaiirl 00 

... - 0,4 + 15,4 +20,5 + 0,3 - 3,5 + 3,4 + 6,1 - + 40,5 

II _pi 
i,' zyz...' . Total des créances 	  +447,1 +10,5 + 2,3 +13,8 +16,0 +314,3 +394,7 +18,2 +117,9 +25,0 +90,9 +54,6 +1.505,3 
••-• 	.0 

1 Dans la balance des paiements, ce mouvement n'est pas enregistré dans les opérations en capital. 
2 Y compris-l'encaisse-or de la B.N.B. 

3 Cf. rubrique 4.2311 du tableau IX-1. 



XII - 3a. - ENCOURS DES CREANCES ET DES DETTES AU 31 DECEMBRE 1977 
Totaux sectoriels 
(milliards de francs) 

Créances par secteur 

Dettes par secteur 

Entreprises 

privées 

et 

particuliers 

(11 

Organismes 

publics 

d'en 	loi- 

Cation 

(2) 

Etat 

(Trésor) 

(31 

Secteur 
public 

non compris 
ailleurs 

(41 

Sécurité 

sociale 

(51 

Total 

des secteurs 

nationaux 

non 

financiers 

( 0) = 
(11 	5 	(51 

Etranger 

(71 

Organismes 

principa- 

lement 

monétaires 

(8) 

Fonds 

des Lentes 

(01 

Caisses , 	. 
d epargne, 

sociétés 
h ypo- 

th.i"ins 
et de 

 

,iapitali-
sation 

(101 

Organismes 
d'assurance- 

vie et 
accidents du travail  travail , 

fonds 
de pension 

(11 1 

Inter  
- 	-- 

médiaires 

financiers 

publies 

de crédit 

(121 

Total 

des inter- 

médiaires 

financiers 

(13) = 
(P1 	à 	(12 1  

Secteurs 

indé- 

terminés 

et 

ajustements 

(141 

Total 

des dettes 

(15) = 
( 0)+ ( 7 ) + 
(13) -1- (141 

1. Entreprises privées et particuliers 87,1 11,2 9,9 . 	. 	. 96,4 204,6 10,3 657,6 - 491,8 143,9 438,3 1.731,6 2,1 1.948,6 

2. Organismes publics 	d'exploitation 53,7 3,0 11,6 ' 	0,9 0,1 69,3 9,8 50,0 1,6 31,1 15,6 71,7 170,0 21,4 270,5 

3. Etat 	(Trésor) 	  319,2 12,5 11,7 34,4 377,8 22,9 483,0 13,7 180,1 109,4 116,7 902,9 36,1 1.339,7 
• 

4. Secteur public non compris ailleurs 72,5 9,2 10,7 0,7 0,2 93,3 0,2 88,7 3,3 70,4 18,5 256,2 437,1 0,6 531,2 

5. Sécurité sociale 	  90,3 . 	. 	. 3,6 . 	. 	. 0,3 94,2 12,3 11,4 . 	. 	. 5,0 5,7 2,2 24,3 8,7 139,5 

6. Total des secteurs nationaux non 
financiers 622,8 35,9 35,8 13,3 131,4 839,2 55,5 1.290,7 18,6 778,4 293,1 885,1 3.265,9 68,9 4.229,5 

7. Etranger 	  16,5 6,1 32,5 0,1 1,7 56,9 0,5 1.199,2 ... 	- 15,8 6,0 18,6 1.239,6 1,5 1.298,5 

-8. Organismes principalement moné-
taires 1.364,7 6,1 3,0 35,4 7,8 1.417,0 1.076,4 183,4 . 	. 	. 18,9 4,5 3,5 210,3 104,4 2.808,1 

9. Fonds des Rentes 	  - - 2,8 . 	. 	. - 2,8 0,3 10,6 - 4,7 - 1,6 16,9 0,4 20,4 

10. Caisses 	d'épargne, 	sociétés hypo- 
thécaires et de capitalisation 	 826,7 3,7 0,8 13,7 10,5 855,4 6,9 9,0 . 	. 	. 1,0 24,4 6,7 41,1 32,1 935,5 

11. Organismes d'assurance-vie et acci- 
dents du travail, fonds de pension 434,8 . 	. 	, 0,4 . 	. 	. 0,2 435,4 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 1,3 436,7 

12. Intermédiaires 	financiers 	publics 
de crédit 	  520,0 6,0 25,9 20,6 15,0 587,5 17,4 90,1 1,7 113,0 49,5 19,5 273,8 62,9 941,6 

13. Total des intermédiaires financiers 3.146,2 15,8 32,9 69,7 33,5 3.298,1 1.101,0 293,1 1,7 137,6 78,4 31,3 542,1 201,1 5.142,3 

14. Secteurs 	indéterminés 	et 	ajuste- 

	

ments    	 12,7 9,5 22,2 	 67,7 2,4 29,9 15,5 11,0 126,5 - 148,7 

15. Total des créances 	  3.785,5 70,5 101,2 83,1 176,1 4.216,4 1.157,0 2.850,7 22,7 961,7 393,0 946,0 5.174,1 271,5 10.819,0 

Solde des créances et des dettes 	 1.836,9 - 200,0 - 1.238,5 - 448,1 36,6 - 	13,1 - 141,5 42,6 2,3 26,2 - 	43,7 4,4 31,8 122,8 - 



XII - 3b. - ENCOURS DES CREANCES ET DES DETTES AU 31 DECEMBRE 1978 
Totaux sectoriels 
(milliards de francs) 

Créances par secteur 

par secteur 

Entreprises 

privées 

et 

particuliers 

(1) 

Organismes 

publics 

d'exploi- 

Cation 

(2) 

Etat 

(Trésor) 

( 3 ) 

Secteur 

public 

non compris 

ailleurs 

(4) 

de 
 

Sécurité 

sociale 

(5) 

Total 

des secteurs 

nat innaux 
non 

financiers 

( 6 ) = 
( 1 ) 	à 	( 5 ) 

Etranger 

( 7 ) 

Organismes 

principe- 

lt lement 

monétaires 

(8) 

Fonds 

des Rentes 

(fi) 

Caisses 
d'épargne ,  

sociétés 
)1 3'1 5> 

thécaires 
et de 

capitali-
sation 

(10) 

Organismes 
d'assurance- 

vie et 
accidents 

du travail, 
fonds 

de pension 

(11) 

ajustements  

Inter- 
médiaires
financiers 

publics 
ie 

de crédit 

(12) 

Total 

es 	nter- d 	inter- 
, 

nnnunres 
financiers 

(13) = 
(51 h (12) 

Secteurs 
indé- 

terminés 

(14) 

Total 

des dettes 

(15) = 
(6) -1- ( 7 )+ 

(13)+(14) 

1. Entreprises privées et particuliers 94,8 12,4 8,2 ... 104,0 219,4 11,7 739,7 - 561,6 157,4 . 	498,9 1.957,6 2,1 2.190,8 

2. Organismes 	publics 	d'exploitation 61,8 1,8 13,1 0,9 0,1 77,7 11,5 53,2 2,2 33,5 15,5 77,4 181,8 21,6 292,6 

3. Etat 	(Trésor) 	  379,0 19,0 - 16,0 39,9 453,9 63,9 532,8 30,4 202,5 115,7 102,7 984,1 27,8 1.529,7 

4. Secteur public non compris ailleurs 79,8 9,6 11,0 0,7 0,2 101,3 0,2 97,3 3,8 82,5 17,8 287,6 489,0 0,6 591,1 

.5. Sécurité 	sociale 	  95,5 ... 3,4 ... 0,3 99,2 13,1 14,6 ... 8,3 9,9 2,2 35,0 10,7 158,0 

,6. Total des secteurs nationaux non 
financiers 710,9 42,8 35,7 17,6 144,5 951,5 100,4 1.437,6 36,4 888,4 316,3 968,8 3.647,5 62,8 4.762,2 

7. Etranger 21,8 8,0 46,2 0,1 2,2 78,3 2,8 1.390,6 ... 15,1 4,6 15,6 1.425,9 ... 1.507,0 

8. Organismes principalement moné-
taires 1.482,0 8,9 1,9 37,7 7,8 1.538,3 1.314,7 194,3 ... 22,2 2,8 4,6 223,9 121,4 3.198,3 

9. Fonds des Rentes 	  - - 2,8 0,1 - 2,9 0,9 30,8 - 2,0 - 1,3 34,1 0,3 38,2 

10. Caisses 	d'épargne, 	sociétés 	hypo- 

	

thécaires et de capitalisation 	 921,2 2,9 0,8 17,1 14,5 956,5 6,1 15,7 ... 0,8 27,5 4,1 48,1 38,5 1.049,2 

11. Organismes d'assurance-vie et acci-
dents du travail, fonds de pension 464,9 ... 0,4 ... 0,2 465,5 ... • • 	- . 	• 	• • • 	• • • 	• • • 	• - 	- 	• 1,2 466,7 

12. Intermédiaires 	financiers 	publics 
de 	crédit 	  572,4 7,0 31,1 • 24,3 13,7 648,5 16,8 89,0 1,9 124,8 47,9 25,4 289,0 76,7 1.031,0 

13. Total des intermédiaires financiers 3.440,5 18,8 37,0 79,2 36,2 3.611,7 1.338,5 329,8 1,9 149,8 78,2 35,4 595,1 238,1 5.783,4 

14. Secteurs 	indéterminés 	et 	ajuste- 

	

ments    	 11,4 9,1 20,5 	 87,4 2,6 26,4 18,9 17,2 152,5 - 173,0 

15. Total des créances 	  4.173,2 81,0 118,9 96,9 192,0 4.662,0 1.441,7 3.245,4 40,9 1.079,7 418,0 1.037,0 5.821,0 300,9 12.225,6 

Solde des e.rAnnees et des apt.t.,.. 1.9f12.4 - 	211.6 -1.410.8 - 	494.2 34,0 - 	100,2 - 	65,3 47,1 2,7 30,5 - 	48,7 6,0 37,6 . 	127,9 -- 



XII - 4. - MOUVEMENTS DES CREANCES ET DES DETTES EN 1978 

Totaux sectoriels 
(milliards de francs) 

Dettes par secteur 

pOrganismes 

privées 

et 

particuliers 

(1) 

publics 

d'exploi- 

tation 

(2) 

Etat 

(Trésor) 

(71 

Secteur 

public 

non compris 

ailleurs 

(41 

Sécurité 

sociale 

(51 

Total 

des secteurs 

nationaux 

non 

financiers 

( 6 ) = 
(1S 	,, 	(51 

Etranger 

(71 

Organismes 

principe- 

lement 

monétaires 

(8) 

Fonds 

des Rentes 

(01 

Caisses 
d'épar,gne, 

sociétés 
h ypo-

thécaires 
et de 

capitali- 
sation 

(101 

Organismes 
d'assurance- 

vie et 
accidents 

du travail, 
fonds 

de pension  

(11) 

Inter- 

médiaires 

financiers 

publics 

de crédit 

(121 

j stements 
 

Total 

des inter- 

el 

médiaires 

f iq  

(13) --= 
(n1 à 	(121 

Secteurs 

indé- 
term i n és  

et 
a u 

(141 

Total 

des dettes 

(15) 	-. 
( 6)1- (7)+ 
(1314-(14) 

1. Entreprises privées et particuliers + 	7,8 + 	1,2 - 	1,8 .., + 	7,7 + 14,9 + 39,1 + 82,1 - + 69,7 + 13,6 + 60,5 +225,9 ... + 	279,9 

2. Organismes 	publics 	d'exploitation + 	8,9 - 	1,2 + 	1,5 ... - 	0,1 + 	9,1 + 	1,8 + 	3,3 + 	0,6 + 	2,5 - 	0,1 + 	5,6 + 11,9 + 	0,2 + 	23,0 

3. Etat 	(Trésol ) 	  + 58,7 + 	6,5 - + 	4,2 + 	5,5 + 74,9 + 26,7 + 49,9 + 16,7 + 22,4 + 	6,3 - 14,0 + 81,3 - 	8,3 + 	174,6 

4. Secteur public non compris ailleurs + 	7.3 + 	0,4 + 	0,3 + 	0,1 ... + 	8,1 ... + 	8,6 + 	0,5 + 12,0 - 	0,7 + 31,4 + 51,8 • 	• 	. + 	59,9 

5. Sécurité sociale 	  + 	5,2 ... - 	0,2 ... ... + 	5,0 + 	0,8 + 	3,2 ... + 	3,3 + 	4,1 + 	0,1 + 10,7 + 	2,0 + 	18,5 

6. Total des secteurs nationaux non 
financiers + 87,9 + 	6,9 - 	0,2 + 	4,3 + 13,1 +112,0 + 68,4 +1'47,1 + 17,8 +109,9 + 23,2 + 83,6 +381,6 - 	6,1 + 	555,9 

7. Etranger 	  + 65,4 + 	1,9 - 	1,7 ... + 	0,6 + 66,2 + 	2,3 +190,5 ... - 	0,6 - 	1,4 - 	3,1 +185,4 + 13,9 + 	267,8 

8. Organismes principalement moné-
taires  	+117,3 + 	2,8 - 	1,0 + 	2,4 ... +121,5 +228,6 + 10,9 ... + 	3,3 - 	1,8 + 	1,1 + 13,5 + 26,6 + 	390,2 

9. Fonds des Rentes 	  - - ... + 	0,1 - + 	0,1 + 	0,6 + 20,1 - - 	2,7 - - 	0,3 + 17,1 ... + 	17,8 

10: Caisses 	d'épargne, 	sociétés 	hypo- 

	

thécaires et de capitalisation 	 + 94,5 - 	0,8 ... + 	3,3 + 	4,0 +101,0 - 	0,8 + 	6,7 ... - 	0,2 + 	3,1 - 	2,5 + 	7,1 + 	6,4 + 	113,7 

11. Organismes d'assurance-vie et acci-
dents du travail, fonds de pension + 30,1 ... ... ... ... + 30,1 ... ... ... ... ... ... ... - 	0 ; 1 + 	30,0 

12. Intermédiaires 	financiers 	publics 
de crédit 	  + 51,9 + 	1,0 + 	5,2 + 	3,7 - 	1,3 + 60,5 - 	0,2 - 	1,1 + 	0,1 + 11,7 - 	1,5 + 	6,0 + 15,2 + 13,9 + 	89,4 

13. Total des intermédiaires financiers +293,8 + 	3,0 + 	4,2 + 	9,5 + 	2,7 +313,2 +228,2 + 36,6 + 	0,1 + 12,1 - 	0,2 + 	4,3 + 52,9 --1- 	46,8 + 	641,1 

14. Secteurs 	indéterminés 	et 	ajuste- 

	

ments    	- 	1,3 ... ... - 	0,4 - 	1,7 + 15,4 + 20,5 + 	0,3 - 	3,5 + 	3,4 + 	6,1 + 26,8 + 	40,5 

15. Total des créances 	  +447,1 + 10,5 + 	2,3 + 13,8 + 16,0 +489,7 +314,3 +394,7 + 18,2 +117,9 + 25,0 + 90,9 +646,7 + 54,6 +1.505,3 

Solde des créances et des dettes 	 +167,2 - 12,5 -172,3 - 46,1 - 	2,5 - 66,2 + 46,5 + 	4,5 + 	0,4 + 	4,2 - 	5,0 + 	1,5 + 	5,6 + 14,1 - 
Raterences bibliographiques : Bulletin d'Information et de Documentation : XXXVIIe année, tome II, nos 2-3, août-

septembre 1962, XXXVIIIe année, tome I, no 2, février 1963 et XLIXe année, tome II, nos 1-2 juillet-août 1979. - 
Bulletin d la Banque Nationale de Belgique, LIe année, tome I, no 1, janvier 1976, Llle année, tome I, no 1, 
janvier, tome II, no 6, décembre 1977, Line année, tome II, no 4, octobre 1979, tome II, no 3, septembre 1979. -
Statistiques économiques belges 1960-1970. - Statistiques financières de l'O.C.D.E. 



XIII. - ORGANISMES PRINCIPALEMENT MONETAIRES 

1. - BILANS INTEGRES DES ORGANISMES PRINCIPALEMENT MONETAIRES 
(milliards de francs) 

Fin de période Stock 
monétaire 1 

(1) 

Autres engagements envers 
les entreprises et particuliers 	2 

Total 

( 5 ) = 
(1) 	a 	(4) 

-._=. 
(9) à (15) 

Avoirs 
exté rieurs   

nets 

(91 

Créances 
sur les pouvoirs publies 

Créances sur les entreprises 	5 
et 	particuliers 

Créances sur des 
interm édiaires 

financiers 'autres que 
principalement 

monétaires 9 

Divers 1 2  

(15) 

En francs belges 
• 

- 

En 
,monnaies 
etrangeres 
,(dépôts 
a un an 
au plus) 

(4) 

Etat, 	3 

(7) 

Autres 
pouvoirs 
p ublics ,i 

(81 

A un an 
 

Crédits 
d'escompte. d'avances 
' 	el 	d'acceptation 

D'Olga- 
t ions 	s 

(111 

au plus 
(dépôts) 

(2) 

A plus  
d'un an 
(dépôts, 
bons de 
ca i sse e t 

obligations) 

(3) 

rin2116 ■ , 6 

Par les 
organi,tnes 

princi- 
pflicm,fli 

monetmns 
6 

((t) 

Pour 
m émoire : 
accordés à 
leur origine 

pm.  le, 
organismis 

..., 	princ, 
in 	ienlent 

monétaires 7 

(1o) 

Fonds des Rentes 

Autres 
inter- 

médiaires 
financiers 

it 

(14) 

Avances 
de la 13.N.B. 

Pour le 
financement 

de certificat.. 
de trésorerie 

(12) 	I 

A u t res 	10 

(13) 

1971 	  

1972 	  

1973 	  

1974 	.... ...... ... ..._ 	 

1975 	  

1976 	  

1977 	(anc. série) 	 
1977 	(nouv. sér.) 	13  

1978 Septembre 	 
Décembre 	 

1979 Mars 	 
Juin 	 
Septembre 	 
Décembre 	 

1980 Mars 	 
Juif-1 

Septembre 	._ 
Décembre 	 

420,4 

484,5 

520,4 

552,9 

640,3 

684,1 

748,9 
741,5 

765,0 
784,9 

779,5 
830,0 
773,1 
804,7 

772,4 
817,4 
783,6 

p 806,2 

208,4 

247,8 

316,4 

358,1 

402,7 

489,9 

529,4 
529,4 

573,1 
594,3 

622,9 
626,5 
643,1 
657,1 

689,4 
674,8 
679,4 

p 690,1 

52,4 

62,6 

68,8 

71,9 

89,7 

103,3 

135,3 
135,3 

151,2 
154,6 

161,6 
167,4 
173,8 
180,3 

186,9 
199,3 
216,1 

p 226,3 

9,7 

9,2 

11,9 

17,5 

23,0 

31,4 

35,8 
35,8 

32,1 
29,8 

30,8 
34,6 
36,3 
37,7 

46,7 
49,9 
48,7 
54,1 

690,9 

804,1 

917,5 

1.000,4 

1.155,7 

1.308,7 

1.449,4 
1.442,0 

1.521,4 
1.563,6 

1.594,8 
1.658,5 
1.626,3 
1.679,8 

1.695,4 
1.741,4 
1.727,8 

p1.776,7 

132,5 

148,7 

151,9 

132,5 

159,5 

145,5 

122,8 
122,8 

83,2 
75,8 

104,5 
64,9 
22,9 

-33,5 

-54,7 
- 7,3 

p-12,7 
p-52,0 

257,5 

291,0 

329,8 

354,6 

390,7 

449,9 

482,9 
482,9 

526,4 
532,8 

575,0 
595,7 
598,9 
595,6 

p 654,3 
p 703,2 
p 709,8 
p 722,1 

30,8 

39,6 

56,6 

69,3 

77,2 

86,2 

99,7 
99,7 

104,9 
111,6 

109,8 
122,1 
118,2 
139,3 

p 129,3 
p 130,4 
p 128,0 
p 134,3 

251,9 

305,0 

364,8 

399,7 

466,3 

554,8 

654,0 
654,0 

692,0 
736,2 

734,6 
784,7 
807,7 
877,8 

876,6 
906,5 
903,8 

p 953,6 

266,3 

318,4 

374,4 

417,5 

483,9 

568,4 

670,3 
670,3 

712,6 
742,1 

743,6 

797,6 
823 , 0  
884,7 

885,4 
916,6 
919,6 

p 964,4 

16,8 

24,5 

25,7 

35,0 

43,1 

48,2 

57,3 
57,3 

61,1 
61,6 

59,3 
58,3 
58,1 
58,2 

p 56,5 
p 59,3 
p 60,3 
p 62,7 

... 

2,5 

... 

... 

2,9 

3,6 

2,8 
2,8 

28,7 
16,0 

29,3 
49,1 
47,7 
52,5 

72,6 
60,0 
67,2 
77,1 

4,4 

6,0 

9,6 

10-,1 

6,3 

10,3 

7,8 
7,8 

5,8 
14,8 

4,2 
7,9 

11,8 
24,6 

20,5 
17,4 
11,4 
12,3 

41,7 

38,6 

32,4 

44,3 

57,1 

64,1 

94,0 
94,0 

97,4 
94,1 

99,8 
96,2 
95,3 
92,8 

93,0 
94,8 

p100,0 
p103,9 

- 44,7 

- 51,8 

- 53,3 

- 45,1 

- 47,4 

- 53,9 

- 71,9 
- 79,3 

- 78,1 
- 79,3 

--121,7 
-120,4 
--134,3 
-127,5 

-152,7 
-222,9 

p-239,0 
p-237,3 

1 Voir tableau 	colonne (10). 
2 Y compris les « autres engagements t, sous forme de dépôts, bons de caisse et obligations et les « passifs 

subordonnés u sous forme d'obligations et d'emprunts envers les intermédiaires financiers autres que 
principalement monétaires. 

3 Y compris le Fonds des Routes (voir l'article « Chapitre IX, Balance des Paiements, et XIII, Organismes 
monétaires de la partie statistique «, publié dans le Bulletin d'Information et de Documentation : 
Malle année, tome 11, no 3, septembre 1962), sous déduction du compte ordinaire du Trésor à lu 
B.N.B. 

4  Y compris les organismes de sécurité sociale et sous déduction des engagements non monétaires envers 
les autres pouvoirs publics. 

5 Entreprises privées qui ne sont pas des intermédiaires financiers, organismes publics d'exploitation, 
organismes d'assurance-vie et accidents du travail, et fonds de pension. 

6 Voir tableau XIII-9, colonnes (11) ± (12). 
Voir tableau XIII-9, colonne (4). 

8  Y compris les certificats à un an au plus émis par les organismes publics d'exploitation. 
9  Sous déduction des engagements envers des intermédiaires financiers autres que principalement moné-

taires sous une forme autre que des dépôts ou des bons de caisse et obligations et les « passifs 
subordonnés u sous forme d'obligations et d'emprunts. 

10 Sous déduction du solde créditeur du Fonds des Rentes à la B.N.B. 

I 1 Caisses d'épargne, sociétés hypothécai •es et 'le capitalisation et intermédiaires financiers publics de 
crédit. 

12  Cette rubrique comprend principalement le solde des actifs et passifs non rangés ailleurs du Fonds 
Monétaire, le solde des créances et engagements non rangés ailleurs sur et envers des nationaux, les 
comptes pour balance, les écarts entre les immobilisations et participations d'une part et les fonds 
propres de l'autre et la contrepartie de l'allocation cumulative nette à la Belgique de droits de tirage 
spéciaux sur (e 

13 Nouvelle série : l'écart par rapport à l'ancienne série résulte d'un meilleur recensement dee avoirs des 
comptables extraordinaires du Trésor à l'O.C.P. 

N. B. - l'our la méthode d'élaboration : voir Bulletin d'Information et de Documentation, XXIVe année, 
tome II, no 6, décembre 1949; XXXe année, tome II, no 5, novembre 1955; XXXIIIe année, 
tome II, no 5, novembre 1958: XLIle année, tome I, no 1, janvier 1967, tome II, no 3, 
septembre 1967 et Bulletin de la Banque Nationale de Belgique, LIe année, tome I, no 1, 
janvier 1976; Lac année, tome I, no 1, janvier 1977. 

- Pour le détail du u Stock monétaire u, voir le tableau XIII-4a. 
- Pour le détail des u Avoirs extérieurs nets «, voir le tableau XIII-5. 



XIII - 2. - BILANS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE, DES ORGANISMES PUBLICS MONETAIRES ET DES BANQUES DE DEPOTS 
a) Banque Nationale de Belgique - Actif - Chiffres annuels et trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-12-72 31-12-73 131-12-74 31-12-75 31-12-76 	31-12-77 31-12-78 31-3-79 30-6-79 30.9-79 31.12-79 31-3-80 30-6-80 30-9-80 31-12-80 

A. Créances sur l'étranger : 
1. Or 75,4 71,8 71,8 71,8 71,8 72,3 72,5 58,0 58,0 58,0 58,3 58,2 58,2 58,2 58,2 
2. F.M.I. - Participation 25,9 24,0 24,9 26,3 29,9 26,7 19,4 19,6 20,2 20,3 18,1 17,5 14,2 12,8 18,1 

- Prêts  	- - - - - 1,5 0,7 0,7 ... ... ... ... ... ... ... 
- Droits de tirage spéciaux 	  26,1 30,5 28,4 30,0 19,3 19,8 20,1 24,7 23,1 23,1 23,2 27,8 29,3 29,5 24,2 
- Autres  	- - - 2,4 9,7 9,7 9,4 9,0 8,4 7,5 7,4 6,9 6,7 6,2 5,7 

3. Ecus 	  - - - - - - - 70,8 60,3 66,7 61,1 43,7 94,0 119,4 110,7 
4. Accords 	internationaux 	  • • 	• ... ••• ... 0,2 0,4 0,4 0,5 0,1 0,5 ... 0,1 0,7 0,8 0,8 
5. F.E.C.O.M. 	  - 3,5 ... • • 	• • • 	. • • 	• • .. • .. • • 	. ... • • 	. • • 	• • • 	• • • 	. • • 	• 
6. C.E.E. : concours financier à moyen terme 	 - - 6,5 6,5 6,5 6,5 - - - - - - - - - 
7. Obligations - 	• • • • 	• - 	• 	• • • • • • . • • 	• • • 	. .•• ... ... ... • • 	• .. 	• • • 	. • • 	• 
8. Acceptations en francs belges représent. d'exportation 16,5 16,9 12,0 11,9 13,7 20,0 25,8 21,1 23,3 23,6 22,1 17,7 14,2 7,4 6,9 
9. Autres 	: a) en monnaies étrangères 	  52,4 75,9 88,6 107,2 84,1 101,2 106,1 86,1 83,8 85,5 75,5 54,2 109,1 111,6 114,8 

b) en francs belges 	  ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 
Total des créances sur l'étranger 	 196,3 222,6 232,2 256,1 235,2 258,1 254,4 290,5 277,2 285,2 265,7 226,1 326.4 345,9 p339,4 

B. Créances sur les organismes principalement moné-
taires nationaux : 

1. Pièces 	et 	billets 	  0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,6 0,5 0,6 0,4 0,7 0,7 0,6 0,6 
2. Autres 	: a) 	sur la B.N.B. 

- réserve monétaire 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - - 

b) sur les organismes publics 	  ... ... ... ... 2,5 2,4 2,0 2,2 2,7 3,7 3,4 3,4 3,7 4,3 4,3 
c) sur les banques de dépôts 	  0,9 2,1 • 0,2 ... 0,1 ... 2,1 ... ... 5,3 0,2 0,4 4,6 3,1 ... 

C. Créances sur les autres secteurs nationaux : 
1. 	Sur 	l'Etat 1 	: 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

1,1 0,5 5,1 4,2 20,6 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 

- obligations accessibles à tout placeur 	 2,0 2,2 2,7 3,0 3,2 3,8 4,2 4,9 4,9 5,0 4,9 5,6 5,5 5,5 5,5 
- autres 34,0 40,2 38,3 38,3 38,1 37,9 37,5 37,5 37,5 37,5 37,5 37,5 37,5 37,5 37,5 

Z. Sur les autres pouvoirs publics 2  : 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

- - - - - - - - - - - - 

- obligations accessibles à tout placeur 	 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,2 1,2 1,2 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

3. Sur les entreprises 3  et particuliers : 
a) acceptations 	bancaires 	  6,3 7,9 5,2 ... 5,4 7,6 12,1 8,3 9,2 12,4 12,0 13,3 8,8 5,6 , 	5,7 
b) effets 	commerciaux 	  10,6 15,2 14,9 10,3 26,2 32,1 41,2 28,9 36,5 39,2 46,4 43,4 39,1 23,3 34,4 
c) avances 	  0,2 0,3 0,5 0,4 0,4 0,4 0,1 ... 0,1 0,1 0,3 ... ... ... 0,5 
d) autres créances à un an au plus 	  
e) autres créances à plus d'un an : 

- - - - - - - - - - - - - - 

- obligations accessibles à tout placeur 	 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

1. Sur le Fonds des Rentes : à un an au plus :. 
a) avances 	de la 	B.N.B. 	pour le financement de 

	

certificats de trésorerie 	  2,5 ... • • . 2,9 3,6 2,8 16,0 29,3 49,1 47,7 52,5 72,6 60,0 67,2 77,1 
b) 	autres ... ... ... ... ... 7,4 13,9 1,7 4,8 ... 23,2 18,3 9,5 4,3 9,9 

5. Sur les autres intermédiaires financiers* : 	' 
a) à un an au plus : 

- bons de caisse accessibles à tout placeur 	 - - - - - - - - - - - - - - - 
- autres 

b) à plus d'un an : 
• • • •• 	• ... • • . ... ... 0,7 ... ... 2,0 ... ... 1,6 0,1 ... 

- bons de caisse et oblig. acc,essibl. à tout plac. 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

D. Autres 28,3 37,8 24,2 23,3 12,1 15,2 35,5 70,1 78,3 79,8 93,1 68,9 64,2 73,6 83,5 

TOTAL DE L'ACTIF „, 284,4 331,0 325,6 340,8 349,7 406,9 458,8 512,7 539,5 557,2 578,3 528,9 600,4 609,8 637,2 

1 Y compris le Fonds des Boutes (cf. l'article • Chapitres IX, Balance des Pa'ements et XIII, Organismes 
monétaires de la partie statistique s publié dans le Bulletin d'Information et de Documentation, 
XLIIIe année, tome II, no 8, septembre 1968). 

1 Y compris les organismes de sécurité sociale. 

3 Entreprises privées qui ne sont pas des intermédiaires financiers, organismes publics d'exploitation, 
organismes d'assurance-vie et accidents du travail, et fonds de pension. 

4 Caisses d'épargne, sociétés hypothécaires et de• capitalisation, intermédiaires financiers publics de crédit. 



a) Banque Nationale de-Belgique - Passif - Chiffres annuels et trimestriels 
	

(milliards de francs) 

31-12-72 31-12-73 31-12-74 31-12-75 31-12-76 31-12-77 31-12-78 31-3-79 30-6-79 30-9-79 31-12-79 31-3-80 30-6-80 30-9-80 31-12-80 

A. Engagements envers l'étranger : 

1. Envers le F.M.I. 	  0,3 0,3 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 
2. Envers le F.E.C.O.M. 	  - ... ... ... ... 23,4 26,7 14,8 7,7 39,9 27,4 ... • .. ... ... 
3. Autres : 

a) en monnaies étrangères 	  ... .. ... ... ... ... ... ... • • 	• • • 	• • • 	• ... • • 	• ... ... 
b) en francs belges' 	  1,7 2,3 3,0 3,6 3,3 3,7 5,9 3,8 4,9 4,1 6,0 5,3 6,9 7,4 7,0 
c) réserve monétaire : Grand-Duché de Luxembourg - 0,9 0,3 - - - - , 	- - - - - - - - 

Total des engagements envers l'étranger 	 2,0 3,5 3,4 3,7 3,4 27,2 32,7 18,7 12,7 44,1 33,5 5,4 7,0 7,5 7,1 

B. Engagements envers les organismes principalement 
monétaires nationaux : 

1. Pièces 	et 	billets 2 	  5,8 7,0 7,2 7,2 7,7 8,0 10,2 8,4 10,0 9,2 12,8 11,4 12,5 10,7 11,9 
2. Autres : 	 _ , 	-- 	- . 

a) envers 	la 	B.N.B. 	  
b) envers les organismes publics 	  
c) envers les banques de dépôts : 

... 
- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
• .. 

- 
... 

- 
• • 	• 

- 
... 

- réserve 	monétaire 7,7 21,3 14,7 - - - 0,1 - - - - - - - 
- bons de caisse et obligations 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- autres 1,1 0,6 0,9 0,7 0,7 ' 0,5 0,5 ... 0,1 ... 0,3 0,1 0,2 , 	0,1 0,4 

C. Engagements envers les autres secteurs nationaux : 
1. Stock monétaire : 

a) encaisses monétaires détenues par les entreprises 3  
et particuliers : 
- monnaie 	fiduciaire 4 	  216,8 231,5 248,9 281,2 299,5 327,4 349,7 345,1 370,1 349,8 359,0 346,2 365,1 350,3 364,2 
- monnaie 	scripturale s 	  

b) monnaie 	scripturale 	détenue 	par 	les 	pouvoirs 
publics 6 	

0,6 

... 

0,5 

... 

0,3 

... 

0,9 

... 

1,2 

... 

0,5 

... 

0,8 

... 

0,5 

0 , 1 

1,0 0,7 0,7 

... 

0,8 

0,1 

1,2 

0,1 

1,2 

0,1 

p 	0,3 

p 	0,1 

2. Autres engagements envers les entreprises et parti-
culiers 	: 
a) en francs belges : 

- à un an au plus : 
- dépôts en carnets ou livrets ordinaires 	 - - - - - - - - - - - - - - - 
- autres dépôts 	  - - - - - - - - - - - - - - 

- à plus d'un an : 
- dépôts 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- bons de caisse et obligations 	 - - - - - - - - - - - - - 

b) On monnaies étrangères : dépôts à un an au plus - - - - - - - - - - - - - - - 
3. Autres engagements : 

a) envers le Trésor 	  
b) envers les autres pouvoirs publics : à un an au 

plus 	(dépôts à terme) 	  
c) envers les intermédiaires financiers : 

... 

- 

... 

- 

• .. 

- 

• • 	• 

- 

• • • 

- 

• • 	• 

- 

• • 	• 

- 

• • 	• 

- 

• • 	• 

- 

• • • 

- 

• • 	• 

- 

• • 	• 

- 

- 	• 	• 

- 

• • 	• 

- 

• • • 

- 

- le Fonds des Rentes 	  • • . • • 	• • • • • • • • • • • • • • • 	• • • - • • 	- • • • • • 	• • - 	- • • 	• • • 	• • • 	• 
- organismes 	d'assurance-vie 	et 	accidents 	du 

	

travail, fonds de pension 	: réserve monét. - 0,5 0,3 - - - - - - - - - - - - 
- les 	autres 	intermédiaires 	financiers 	: 

- réserve monétaire 	  4,0 11,8 5,7 - - - 0,3 - - - - - - - - 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

D. Autres 46,4 54,3 44,2 47,1 37,2 43,3 64,5 139,9 145,6 153,4 172,0 164,9 214,3 239,9 253,5 

TOTAL DU PASSIF 	 284,4 331,0 325,6 340,8 349,7 406,9 458,8 512,7 539,5 557,2 578,3 528,9 600,4 609,8 637,5 

1 Y compris les engagements en francs belges envers les organismes internaronaux autres que le F.M.I. 
2 Y compris les pièces et billets du Trésor détenus par les organismes principalement monétaires autres 

que la B.N.B. 
3 Entreprises privées autres que principalement monétaires, intermédiaires financiers publics qui ne sont 

pas des organismes principalement monétaires, et organismes publics d'exploitation. 

4  Les chiffres sont sous-évalués à concurrence du montant des pièces et billets du Trésor détenus par les 
organismes principalement monétaires autres que la B.N.B. 

5 A l'exclusion du solde créditeur du Fonds dee Rentes è la B.N.B., lequel est repris sous C. 8. e) ou 

sous D. selon les dates. 
6  A l'exclusion du compte ordinaire du Trésor à la B.N.B., lequel est repris sous C. 8. a). 



a) Banque Nationale de Belgique - Actif - Chiffres mensuels 	 (milliards de fraises, 

29-2-80 31-3-S0 30-4-80 31-5-80 30-6-80 	31-7-80 	I 	31-9-80 	I 	30-9-80 31-10-80 	I 	30-11-S0 	31-12-th 31-1-81 	I 	28-2-81 

A 	Créances sur l'étranger : 
I. 	Or 	• 	  58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 
2. F.M.I. - Participation 17,5 17,5 16,1 15,3 14,2 14,2 13,9 12,8 12,8 12,8 18,1 17,3 17,0 

- Prêts .. 	- • .. ... ... ... ••• ... ... ... ... ... ... ... 
- Droits de tirage spéciaux 	  27,7 27,8 27,8 29,3 29,3 29,3 29,5 29,5 29,5 29,6 24,2 28,6 28,6 
- Autres 7,0 6,9 7,0 6,8 6,7 6,5 6,3 6,2 6,1 5,9 5,7 5,6 .5,4 

3. Ecus 56,9 43,7 77,6 85,3 94,0 119,3 118,9 119,4 121,0 120,6 110,7 112,1 81,7 
4. Accords 	internationaux 	  ... 0,1 0,2 0,4 0,7 0,8 0,7 0,8 0,4 0,8 0,8 0,6 0,7 
5. F.E.C.O.M. .• 	• • • 	• • • 	• • • 	. ..• • .. ... • .. ... ... ... ... ...  
6. C.E.E. : concours financier à moyen terme 	 - - - - - - - - - - - - - 
7. Obligations • .• • • 	• • • 	• • • 	• ... • .. • • 	• • • 	• .• 	• ... ... ... ... 
8. Acceptations en francs belges représent. d'exportation 19,8 17,7 20,1 17,7 14,2 10,5 12,9 7,4 7,6 9,2 6,9 p 	7,5 p 	9,2 
9. Autres 	: a) en monnaies étrangères 	  49,1 54,2 57,9 81,9 109,1 118,7 117,0 111,6 100,1 112,7 114,8 126,6 151,2 

h) 	en francs belges 	  ... ... ... ... ... ... - . ... ... ... ... ... ... 
Total des créances sur l'étranger 	 236,2 226,1 264,9 294,9 326,4 3:57,5 357,4 3-15,9 335,7 349,8 339,4 p356,5 p352,0 

B. Créances 	sur 	les 	organismes 	principalement moné- 
taires nationaux : 

1. Pièces 	et 	billets 	  0,8 0,7 - 	0,6 0,5 0,7 0,7 0,7 0,0 0,0 Il , 0 0,6 0,8 0,8 
2. Autres 	: 	a) 	sur la B.N.B. 	: 

- réserve monétaire 	  - - - - - - - - - - - 
- autres 	  _- - - - - - - - - - - - - 

b) 	bu r les organismes publics 	  3,4 3,4 3,4 3,5 :3,7 3,8 3,9 4,3 4,4 4,3 4,3 4,2 4,1 
c .) 	sur les banques de dépôts 	  ... 9,4 7,8- 4,1 4,6 9,1 ... 3,1 ... ... ... 1,8 ... 

C. Créances 	sur 	les autres 	secteurs 	nationaux : 
1. 	Sur 	l'Etat ' 	: 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 

- obligations accessibles à tout placeur 	 5,6 -5,6 5,5 5,5 5,5 5,5 5,5 5,5 5,5 5,5 5,5 5,5 6,4 
- autres 37,5 37,5 -37,5 37,5 37,5 37,5 37,5 37,5 37,5 37,5 37,5 37,5 37,5 

2. Sur les autres pouvoirs publics 2  : 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

- - . - - - - - - - - - - - 

- obligations accessibles 	à tout placeur 	 1,1 1,1 1,2 1,2 1,2 1,2 1,9 1 , 2 1,2 1 	, 9  .1,2 .1,2 1,2 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - 

3. 	Sur les entreprises 	3 	et particuliers : I 
a) acceptations 	bancaires 	  11,2 13,3 14,2 10,1 8,8 5,9 5,8 5,6 4,8 5,2 5,7 3,7 7,0 
b) effets 	commerciaux 	  45,4 43,4 47,8 38,2 39,1 34,1 32,0 23,3 21,6 24,1 34,4 p 24,0 p 30,6 
e) 	avances 0,2 ... 0,4 0,4 ... 0,3 ... ... ... 0,3 0,5 ... ... 
d) autres créances à un an au plus 	  
e) autres créances à plus d'un an 

- obligations accessibles 	à tout placeur 	 

- 

0,4 

- 

0,4 

- 

0,4 

- 

0,4 

- 

0,4 

-- 

0,4 

- 

0,4 0,4 

- 

0,4 

- 

0,4 

- 

0,4 

- 

0,4 

- 

0,4 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - 

4. Sut le Fonds des Rentes : à un an au plus 	: 
a) avances 	de 	la 	B.N.B. 	pour 	le 	financement 	de 

certificats 	de trésorerie    	 62,5 72,6. 54,5 73,7 60,0 41,0 57,7 67,2 76,4 69,7 77,1. 79,1 82,3 
b) autres 16,8 18,3 16,6 8,2 9,5 3,4 ... 4,3 5,5 3,1. 9,9 ... ... 

5. Sur les autres intermédiaires financiers 4  : 
a) à un an au plus : 

- obligations accessibles à tout placeur 	 - - - - - - - - - - - - - 
- autres 

b) à plus d'un an : 
0,2 ... 3,0 0,7 1,6 0,8 ... 0,1 0,4 ... . ..  ... 

- bons de c. et oblig. accessibles à tout placeur 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - 

.1). 	Autres 71,3 68,9 63,2 65,6 64,2 72,1 74,5 73,6 77,7 79,6 83,5 83,7 84,5 

TOTAL DE L'ACTIF 	 529,8 528,9 558,2 581,7 600,4 610,5 613,8 609,8 608,9 618,5 637,2 635,6 644,0 

1 Y compris le Fonds des Routes (cf. l'article « Chapitres IX, Balance des Paiements et XIII, Organismes 
monétaires de In partie statistique publié dans le Bulletin d'Information et de Documentation. 
XLIIIe année, tome II, no 3, septembre 1968). 

2 Y compris les organismes de sécurité sociale. 

3  Entreprises privées qui ne sont pas des internh'xliaires financiers, organismes publics d'exploitation, 
organismes d'assurances-vie et accidents du travail, et fonds de pension. 

4 Caisses d'épargne-; sociétés hypothécaires et de capitalisation, intermédiaires financiers publics de crédit. 



a) Banque Nationale de Belgique - Passif - Chiffres mensuels 
	

( milliards de francs) 

29-2-80 	1 	31-3-80 	I 	30-4-80 	I 	31-5-80 	30-0-80 	I 31-7-80 31-8-80 30-0-80 	31-10-80 30-11-80 	I 	31-12-80 31-1-81 	28-2-81 

A. Engagements envers l'étranger  
1. Envers le F.M.I. 	  0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1. 0;1 0,1 0,1 0,1 0,1 

2. Envers le F.E.C.O.M. 	  0,9 . 	. 	.  . 	. 	. ... . 	. 	. ... • ...  . 	. •• 	• 	• •• 	• 	• •• 	• 	- • . • • 	• •• • • 	• 
3. Autres : 

a) en monnaies étrangères 	  ... ... ... ... ... . 	. 	. - 	• 	• • • 	• • • 	• • • 	• • • 	• • - • 
b) en francs belges 1 	  7,6 5,3 4,9 5,6 6,9 5,6 6,5 7 , -1 6,6 6,7 7,0 7,5 6,4 

c) réserve monétaire : Grand-Duché de Luxembourg - - - - - - - - - - - - 
Total des engagements envers l'étranger 	 8,6 5,4 5,0 5,7 7,0 5,7 6.6 7,5 6,7 6,8 7,1 7,6 6,5 

B. Engagements envers les organismes principalement 
monétaires nationaux : 

1. Pièces 	et 	billets 2 	  1.0 , 5 11,4 10,9 11,3 12,5 10,2 10,1 10,7 10,3 10,2 .11,9 p 	1 1 , 4 p 	1:1,4 

2. Autres : 
a) 	envers 	la 	B.N.B. 	  - - - - - - - - - - - - - 
b) envers les organismes publics 	  
c) envers les banques de dépôts : 

... ... • . 	• • " 
... ... • • 	• • • 	• • • 	• • • 	- • - • 

- réserve monétaire 	  - - - - - - - - - - - - - 
- bons de caisse et obligations 	  - - - - - - - - - - - 
- autres 0,1 0,1 ... ... 0,2 I1,1 0,1 0 , I • • 	• • • 	• (l ,4 • •• • • 	• 

C. Engagements envers les autres secteurs nationaux : 
1. Stock monétaire : 

a) encaisses monétaires détenues par les entreprises 3  
et 	particuliers : 
- monnaie fiduciaire 4 	  3-16,9 346,2 345,3 355,9 365,1. 350,8 :4.19,6 :150,3 :150,3 352,8 36.1,2 051,2 /13 52,2 

- monnaie scripturale 5 	  
b) monnaie 	scripturale 	détenue 	par 	les 	pouvoirs 

publics 	6 	  

0 , 5 

- • 

0,8 

0 , 1 

0,6 

0,1. 

0,5 

0,1 

1,2 

0,1 

0,7 

0,1 

I,3 

(1,1 

1 , 2 

0 . I 

0,4 

0,1 

0,4 

(1 	, 	I 

p 	0,3 

p 	0 , I 

p 	0,7 

p 	0,1 

p 	0,5 

p 	0,1 

2. Autres engagements envers les entreprises et parti-
culiers : 
a) en francs belges : 

- à un an au plus : 
- dépôts en carnets ou livrets ordinaires 	 - - - - - -- - - - - - - 
- autres dépôts 	  

à plus d'un an : 
- - - - - - - - - - - - - 

- dépôts 	  - - - - - - - - - - - - 
- bons de caisse et obligations 	  - - - - - - - - - - - - - 

b) en monnaies étrangères : dépôts à un an au plus - - - - - - - - - - - 
3. Autres engagements : 

a) envers le Trésor 	  
b) envers les autres pouvoirs publics : à un an au 

plus 	(dépôts à terme) 	  
c) envers les intermédiaires financiers : 

• • 	• 

- 

• • 	• 

- 

• • 	. 

- 

• • 	. 

- 

• • 	• 

- 

• • 	• 

- - 

- 	• 	• 

- 

• • 	• 

- 

• • 	- 

- 

• • 	- 

- - 

• • 	- 

- 

- le Fonds des Rentes 	  • • 	- • • 	• • • - • • • - • • - 	• 	• • • 	• • -- • - 	• 	• • - 	• • - • 
- organismes d'assurance-vie et accidents du tra-

vail, fonds de pension : réserve monétaire 	 - - - - - - - - - - - - - 
- les autres intermédiaires financiers : 

- réserve monétaire 	  - - - - - - - - - - - - - 
- autres - - - . - - - - - - - - - 

D. Autres 163,2 164,9 196,3 908,2 2.14,3 242,9 246,1 239,9 241,1 2-18,2 253,2 p264,6 7)273,3 

TOTAL DU PASSIF 	 529,8 528,9 558,2 581,7 600,4 610,5 613,8 609,8 608,9 618,5 637,2 635,6 644,0 

1 Y compris les engagements en francs belges envers les organismes internationaux autres q le le F.M.I. 
2 Y compris les pièces et billets du Trésor détenus par les organismes principalement monétaires autres 

que la 13.N.B. 
3 Entreprises privées autres que principalement monétaires, intermédiaires financiers publics qui ne sont, 

pas des organismes principalement monétaires, et organismes publics d'exploitation. 

4 Les elliffres sont sous-évalués n concurrence du montant de: pièces et billets du Trésor détenus par les 

organismes principalement, monétaires autres tue la B.N.13. 
5 A l'exclusion du solde créditeur du Fonds des fientes it la 11.N.13., lequel est repris sous C. 3. c) ou 

sous I). selon les dates. 
6  4 l'exclusion du compte ordinaire du Trésor ù la B.N.13., lequel est repris sous G. 3. a). 



b) Organismes publies monétaires - Actif 1  - Chiffres annuels et trimestriels 	 me liards de francs) 

31-12-72 31-12.73 31-12-74 31-12-75 31-12-76 3l-12-7 	181 , 12-78 31-8.79 304,-79 30-9-79 31-12-79 31-3-80 30.6.80 30-9-80 31-12-80 

A. Créances sur l'étranger : 
1. Or 	  - - - - - - 	 - 

- - - - 
- 

- - 

2. F.M.I. - Participation 	  - - - - - - - - - - - - - 
- Prêts 	  - - - - - - - - - - - - 
- Droits de tirage spéciaux 	  - - - - - - - - - - - - • 
- Autres 	  - - - - - - - - - - - - 

3. Ecus 	  - - - - - - - - - - - 
4. Accords internationaux 	  - - - - - - - - - - - 
5. F.E.C.O.M. 	  
6. C.E.E. : concours financier à moyen terme 	 - - - - - - - - - - - 
7. Obligations 	  - - - - - - 	- - - - - - - ---- _-- 
8. Acceptations en francs belges représent. d'exportation ... ... 0,4 0,8 0,3 0,4 	, 	0,4 0,1 ... 0,1 ... 0,4 . 	. 	. 0,5 2,4 
9. Autres : a) en monnaies 	étrangères 	  - - - - - - 	- - - - - - - -- - 

b) en francs belges 	 . 	. 	. ... ... ... - - - - - - 0,1 0,3 
Total des créances sur l'étranger 	 

) B. Créances sur les organismes principalement moné- 
taires nationaux : 

... ... 0,4 0,8 0,3 0,9 0,4 0,1 ... 0,1 ... 0,4 ... 0,6 2,7 

1. Pièces 	et 	billets 	  0,1 0,1 0,2 0,1 0,3 0,1 1,2 0,9 1,1 1,0 1,4 1, 2 1,6 I , 2 I , 5 
2. Autres 	: a) 	sur la B.N.B. : 

- réserve monétaire 	  - ... ... - - - - - - - - - - 
- autres ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... . 	. 	. ... 

b) sur les organismes publics 	 0,8 0,5 1,2 1,0 1,1 1,4 2,3 0,8 0,6 0,4 2,5 2,0 0,2 1,0 2,9 
c) sur les banques de dépôts 	  0,1 0,5 ... ... 1,4 0,6 ... 1,8 • 	5,5 ... 6,7 3,0 5,4 3,8 1,0 

C. Créances sur les autres secteurs nationaux : 
1. Sur l'Etat 2  : 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

64,4 64,0 65,0 70,1 77,5 80,3 84.0 82,0 87,3 79,2 81,1 82,7 89,9 84, 7 p 86,0 

- obligations accessibles à tout placeur 	 7,6 8,1. 8,3 8,7 10,0 10,3 10,7 10,3 10,9 11,3 11,3 p 11,4 p 11,3 p 11,2 p 12,5 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

2. Sur les autres pouvoirs publics 3  : 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

16,5 19,5 21,8 25,7 28,3 35,7 38,5 35,0 38,3 33,7 44,7 40,6 40,3 36,8 p 42,0 

- obligations accessibles à tout placeur 	 - - - - - 0,1 0,1 0,1 p 	0,1 p 	0,1 p 	0,]. p 	0,1 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - 

3. Sur les entreprises 4  et particuliers : 
a) acceptations 	bancaires 	  0,2 ... 0,7 3,0 1,4 1,5 0,6 0,4 ... 0,6 ... 0,5 0,2 0,4 
b) effets 	commerciaux 	  0,2 ... 1,9 3,6 1,7 1,6 2,7 0,7 ... 1,0 ... 1,6 ... 1,2 1,0 
c) avances 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
d) autres créances à un an au plus 	  
e) autres créances à plus d 'un an : 

- - - - - - - - - - - - - - 

- obligations accessibles à tout placeur 	 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,3 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 p 	0,6 p 	0,6 p 	0,6 p 	0,6 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

4. Sur le Fonds des Rentes : à un an au plus : 
a) avances de 	la B.N.B. 	pour le financement de 

	

certificats de trésorerie 		  - - - - - - - - - - - - - - 
b) autres 2,9 0,4 ... 0,1 0,1 ... 0,1 ... ... 4,4 ... . 	. 	. 0,1 0,1 

5. Sur les autres intermédiaires financiers 5  : 
a) à un an au plus : 

- bons de caisse accessibles à tout placeur 	 - - - - - - - - - - - - - - 
- autres 

b) à plus d'un an : 
0,6 ... ... 0,1 ... 0,2 0,6 0,4 ... ... 0,5 ... 1,5 ... 

- bons de caisse et oblig. accessibl. à tont plac. 
- autres 	  

- 
0,1 

- 
0,1 

- 
0,1 

- 
0,1 

- 
0,1 

- 
... ... ... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

- 
... 

D. Autres 7,3 11,1 14,0 18,1 23,1 12,2 6  11,6 11,7 12,5 12,5 13,2 13,0 12,8 12,1 p 10,9 
TOTAL DE L'ACTIF 	 101,2 104,7 114,0 131,8 145,7 145,1 6  152,7 144,9 157,3 144,9 161,6 157,6 162,3 155,0 161,7 

1  0.C.P., Fonds Monétaire belge (actif à court terme et obligations), Crédit Communal de Belgique (actifs 
formant la contrepartie des passifs h vue), "R.G. (uniquement les actifs financés par un recours aux 
organismes principalement monétaires). En o. qui concerne le Fonds Monétaire belge, la contrepartie de 
l'excédent des passifs recensés sur les actifs recensés est reprise sous la rubrique D. s Autres n. 

2 Y compris le Fonds des Routes (cf. l'article s Chapitres IX, Balance des Paiements et XIII, Organismes 
monétaires de la partie statistique n publié dans le Bulletin elnjormsaim. rt de Docum en tation.        

3 Y compris les organismes de sécurité sociale. 
4 Entreprises privées qui ne sont pas des intermédiaires financiers. orranismes publics d'exploitation, 

organismes d'assurance-vie et accidents du travail, et fonds de pension. 
5  Caisses d'épargne, sociétés hypothécaires et de capitalisation. intermédiaies financiers publics de crédit. 
6 A partir du 31 décembre 1977, nouvelle série : l'écart par rapport à l'aneenne série résulte d'un meilleur 

recensement des  av.6rs des comptabies extraordinaires du Trésor h l'0.0 - e  Le chiffre comparable en 1977 



b) Organismes publies monétaires - Passif 1  - Chiffres annuels et trimestriels 	 (milliards de francs) 

1 81-12.72 81.12-78 81-12-74 81-12-75 31-12-76 31-12-77 31-12-78 31-3-79 30-6-79 	I 30.9-79 	I 	31-12-79 31 - 3 -80 30 - 6-80 30 -9 - 80 31-12-80 

A. Engagements envers l'étranger : 

1. Envers le F.M.I. 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
2. Envers le F.E.C.O.M. 	  - - - - - - - - - - - - - - 
3. Autres : 

a) en monnaies étrangères 	  - - - - - - - - - - - - - - 

b) en francs belges 	  ... 0,2 ... ... ... ... ... ... ... ... ... 0,2 0,2 0,1 ... 

c) réserve monétaire : Grand-Duché de Luxembourg - - - - - - - - - - - - - - - 
Total des engagements envers l'étranger 	 ... 0,2 ... ... ... ... ... ... ... ... 0,2 0,2 0,1 

B. Engagements envers les organismes principalement 
monétaires nationaux : 

1. Pièces et billets 2 	  0,7 0,3 0,4 1,2 0,4 0,4 0,4 0,6 0,5 0,6 0,5 0,8 0,7 0,7 0,6 

2. Autres : 
a) envers la B.N.B. 	  ... ... ... ... 2,5 2,5 2,0 2,2 2,7 3,7 3,4 3,4 3,7 4,3 4,3 

b) envers les organismes publics 	  
c) envers les banques de dépôts : 

0,8 0,5 1,2 1,0 1,1 1,3 2,3 0,8 0,6 0,3 2,5 2,1 0,2 1,0 2,8 

- réserve monétaire 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- bons de caisse et obligations 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- autres 6,2 1,3 3,9 6,5 6,2 6,4 4,9 5,6 6,4 7,4 7,6 8,6 7,4 8,1 6,2 

C. Engagements envers les autres secteurs nationaux : 

1. Stock monétaire : 
a) encaisses monétaires détenues par les entreprises 3  

et particuliers : 
- monnaie fiduciaire 4 	  8,5 9,1 9,5 10,1 11,3 11,7 12,2 12,1 12,4 12,5 12,7 12,7 13,9 14,7 14,7 

- monnaie scripturale 	  
b) monnaie 	scripturale 	détenue 	par 	les 	pouvoirs 

publics 

63,2 

21,8 

65,7 

27,6 

67,5 

31,5 

75,0 

35,9 

81,1 

43,1 

86,0 

36,8 5  

91,5 

39,4 

88,8 

34,8 

97,4 

37,3 

87,1 

33,3 

90,9 

44,0 

91,6 

38,2 

99,1 

36,9 

90,1 

36,0 

p91,3 

p41,8 

2. Autres engagements envers les entreprises et parti. 
culiers : 
a) en francs belges : 

- à un an au plus : 
- dépôts en carnets ou livrets ordinaires 	 - - - - - - - - - - - - - - - 
- autres dépôts 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

- à plus d'un an : 
- dépôts 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- bons de caisse et obligations 	  - - - - - - - - - - - - - - - 

b) en monnaies étrangères : dépôts à un an au plue - - - - - - - - - - - - - - - 

3. Autres engagements : 
a) envers le Trésor 	  
b) envers les autres pouvoirs publics : à un an au 

plus 	(dépôts à terme) 	  
c) envers les intermédiaires financiers : 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- le Fonds des Rentes 	  ... ... ... 2,1 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 

- organismes d'assurance-vie et accidents du tra• 
vail, fonds de pension : réserve monétaire 	 - - - - - - - - - - - - - - - 

- les autres intermédiaires financiers : 
- réserve monétaire 	  - - - - - - - - - - - - - - - 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - 0,2 - - 

D. Autres ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 

'I'OTAL DU PASSIF 	 101,2 104,7 114,0 131,8 145,7 145,1 4  152,7 144,9 157,3 144,9 161,6 157,6 162,3 155,0 161,7 

1 C.C.P., Fonds Monétaire belge (pièces et billets), Crédit Communal de Belgique (passifs à vue), I.R.G. 
(uniquement les passifs envers les organismes principalement monétaires). 

2  Uniquement les pièces et billets du Trésor détenus par la B.N.B. 
3 Entreprises privées autres que principalement monétaires, intermédiaires financiers publics qui ne sont pas 

des organismes principalement monétaires, et organismes publics d'exploitation. 

• Lee chiffres sont sur-évaluée à concurrence du montant des pièces ot billet(' du Trésor détenus par les 
organismes principalement monétaires autres que la B.N.B. 

5  A partir du 81 décembre 1977, nouvelle série : l'écart par rapport à l'ancienne série résulte d'un meilleur 
recensement des avoirs des comptables extraordinaires du Trésor à Le chiffre comparable en 1977 
pour la monnaie scripturale s'élève à 44,3 et pour le total du passif à 162,6. 



c) Banques de dépôts - Actif - Chiffres annuels et trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-12-72 31-12-73 I 	31.12-74 I 	31-12-75 I 	31-12-76 31-12.77 31-12-78 31-3-79 30-6-79 30-9-79 31-12-79 31-3-80 30-6-80 30-9-80 31-12-80 

A. Créances sur l'étranger : 
1. Or 
2. F.M.I. - Participation 

- Prêts 	  
- Droits de tirage spéciaux 	  
- Autres 

3. Ecus 	  
4. Accords internationaux 	  
5. F.E.C.O.M. 	  
6. C.E.E. : concours financier à moyen terme 	 

- 

- 
- 

- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

_ 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- - 

- 

- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 

- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 

7. Obligations 	  31,9 48,1 53,7 39,6 35,5 34,5 37,9 36,4 35,6 37,5 40,9 44,8 50,6 46,1 p 	46,1 
B. Acceptations en francs belges représent. d'exportation 11,8 11,1 17,0 17,2 16,6 19,3 16,4 18,2 17,5 15,2 18,8 21,0 19,5 17,5 17,9 
9. Autres : a) en 	monnaies 	étrangères 	  297,0 391,4 489,5 596,1 656,7 803,8 1.004,1 1.070,3 1.146,0 1.197,5 1.236,1 1.423,4 1.483,1 1.556,4 1.748,5 

b) en 	francs 	belges 	  27,1 35,4 38,6 49,8 65,0 82,6 77,4 82,0 83,7 83,6 83,1 99,9 101,6 96,0 100,2 
Total des créances sur l'étranger 	 367,8 486,0 598,8 702,7 773,8 940,2 1.135,8 1.206,9 1.282,8 1.333,8 1.378,9 1.589,1 1.654,8 1.716,0 p1.912,7 

B. Créances sur les organismes principalement moné 
taires nationaux : 

L Pièces et billets 	  5,7 6,9 7,0 7,1 7,6 7,9 10,0 8,3 9,8 9,1 11,4 10,2 11,1 9,5 10,3 
Z. Autres 	: a) 	sur la B.N.B. 	: 

- réserve monétaire 	  7,7 21,3 14,7 - - - 0,1 - - - - - - - - 
- autres 1,1 0,6 0,9 0,7 0,7 0,5 0 , 4 ... 0,1 ... 0,3 0,1 0,2 0,1 0,4 

b) sur les organismes publics 	  6,2 1,3 4,0 6,5 6,2 6,4 4,9 5,6 6,4 7,3 7,6 8,7 7,4 8,1 6,2 
c) sur les banques de dépôts 	  58,6 91,1 105,5 106,0 135,5 164,5 172,5 186,7 179,6 194,6 195,5 230,5 230,5 225,8 p 	243,8 

3. Créances sur les autres secteurs nationaux : 
L. 	Sur l'Etat 1  : 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

9,4 10,0 8,4 10,0 28,7 11,6 23,7 68,4 62,8 61,1 62,3 91,4 116,8 132,4 135,9 

- obligations accessibles à tout placeur 	 140,0 173,8 194,3 226,3 247,0 282,6 317,5 316,6 337,0 349,6 341,2 p 355,1 360,4 p 352,2 p 	357,2 
- autres 32,5 31,1 32,6 30,0 24,9 19,4 18,2 18,2 18,2 18,2 20,4 33,7 44,8 49,4 50,5 

L. Sur les autres pouvoirs publics 2  : 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

3,2 4,7 9,8 11,6 12,7 9,1 10,5 8,7 11,4 12,4 18,4 14,6 15,1 14,8 p 	15,8 

- obligations accessibles à tout placeur 	 15,5 24,7 29,1 29,8 31,8 36,8 41,2 40,5 44,5 43,6 45,1p 42,9 p 	43,7 p 	45,0 p 	44,7 
- autres 3,4 6,6 7,6 9,1 12,5 17,4 20,5 24,8 27,0 27,6 30,1 30,2 30,2 p 	30,2 p 	30,7 

L. Sur les entreprises 3  et particuliers : 
a) acceptations 	bancaires 	  9,1 5,9 7,9 10,9 11,9 9,9 13,0 18,6 16,7 10,2 14,1 15,5 16,3 13,7 16,1 
b) effets 	commerciaux 	  106,2 116,0 116,3 128,6 136,2 148,8 149,2 155,9 157,9 154,1 162,4 169,4 171,9 171,9 172,0 
c) avances  	172,3 219,4 252,3 309,5 371,7 452,1 517,3 521,8 564,2 590,1 642,5 632,9 670,4 687,9 p 	723,5 
d) autres créances à un an au plus 	  
e) autres créances à plus d'un an : 

0,1 0,1 4,1 4,5 9,1 1,2 1,2 ... 0,1 0,8 0,7 ... 4,2 6,3 8,9 

- obligations accessibles à tout placeur 	 11,5 12,2 14,7 14,7 15,4 16,0 20,0 19,2 18,3 17,4 16,8p 16,2 15,7 p 	14,8 p 	14,6 
- autres 12,0 12,6 15,3 23,0 22,8 39,3 39,4 39,1 39,0 39,0 39,7 39,3 38,4 p 	38,2 p 	38,2 

L. Sur le Fonds des Rentes : à un an au plus : 
a) avances de 	la B.N.B. 	pour le 	financement de 

	

certificats de trésorerie 		  - - - - - - - - - - - - - - - 
b) autres 

i. Sur les autres intermédiaires financiers 4  : 
5,6 9,2 10,8 9,0 10,2 0,4 0,8 2,5 3,2 7,3 1,4 2,2 7,8 7,1 2,4 

a) à un an au plus : 
- bons de caisse accessibles à tout placeur 	 1,9 0,2 0,7 2,1 0,4 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 
- autres 

b) à plus d'un an : 
2,9 4,1 4,7 10,3 13,6 10,2 10,9 7,7 7,7 7,8 9,6 11,8 14,5 15,7 p 	16,5 

- bons de c. et oblig. accessibles à tout placeur 31,6 31,5 37,4 37,2 39,9 68,9 70,6 73,1 70,0 67,4 65,5 62,1 61,8 p 	63,9 p 	69,7 
- autres 5,2 8,2 9,9 10,5 12,3 15,1 14,5 18,6 18,8 17,9 18,7 18,4 17,9 p 	19.3 p 	18,6 

). Autres 	  87,6 99,5 129,9 133,5 139,1 158,2 182,9 190,8 190,6 192,3 212,3 222,0 215.7 p 219,0 p 	217,3 

TOTAL DE L'ACTIF 	1.097,1 1.377,0 1.616,7 1.833,6 2.064,0 2.416,5 2.775,1 2.932,0 3.066,1 3.161,6 3.294,9 3.596,3 3.749,6 3.841,31 4.106,0 

1 Y compris le Fonds des Routes (cf. l'article e Chapitres IX, Balance des Paiements et XIII, Organismes 
monétaires de la partie statistiques publié dans le Bulletin d'Information et de Documentation, XLIIle année, 
tome II, no 3, septembre 1968). 

2 Y compris les organismes de sécurité sociale. 

3 Entreprises privées qui ne sont pas des intermédiaires financiers, organismes publics d'exploitation, organismes 
d'assurance-vie et accidents du travail, et fonds de pension. 

4 Caisses d'épargne, sociétés hypothécaires et de capitarsation, intermédiaires financiers publics de crédits. 



A. Engagements envers l'étranger : 

1. Envers le F.M.I. 	  
2. Envers le F.E.C.O.M. 	  
3. Autres : 

a) en monnaies étrangères 	  
b) en francs belges 1 	  
c) réserve monétaire : Grand-Duché de Luxembourg 

Total des engagements envers l'étranger .. 

B. Engagements envers les organismes principalement 
monétaires nationaux : 

1. Pièces et billets 	  
2. Autres : 

a) envers la B.N.B. 	  
b) envers les organismes publics 	  
c) envers les banques de dépôts : 

- réserve monétaire 	  
- bons de caisse et obligations 	  
- autres 

C. Engagements envers les autres secteurs nationaux . 

1. Stock monétaire : 
a) encaisses monétaires détenues par les entreprises 2  

et particuliers : 
- monnaie fiduciaire 	  
- monnaie scripturale 	  

b) monnaie scripturale détenue par les pouvoirs 
publics 

2. Autres engagements envers les entreprises et parti -
culiers 3  : 
a) en francs belges : 

- à un an au plus : 
- dépôts en carnets ou livrets ordinaires .. 
- autres dépôts 	  

- à plus d'un an : 
- dépôts 
- bons de caisse et obligations 	  

b) en monnaies étrangères : dépôts à un an au plus 
3. Autres engagements : 

a) envers le Trésor 	  
b) envers les autres pouvoirs publics : à un an au 

plus (dépôts à terme) 	  
c) envers les intermédiaires financiers : 

- le Fonds des Rentes 	  
- organismes d'assurance-vie et accidents du tra-

vail, fonds de pension : réserve monétaire 	 
- les autres intermédiaires financiers : 

- réserve monétaire 	  
- autres 4 	  

D. Autres 

TOTAL DU PASSIF ... 

e) Banques de dépôts - Passif - Chiffres annuels et trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-12-72 	31-12-73 31-124 4 31-12-75 31-12-76 	31-12-77 31-12-78 31-3-79 	80-6-79 	30-9.79 31-12-79 	I 31-3-80 30-6-80 30-9.80 31 - 12 -80 

333,2 434,3 525,9 633,9 680,6 842,0 1.063,1 1.133,9 1.241,7 1.305,0 1.346,7 1_571,6 1_634,6 1.724,2 1.945,9 

80,1 118,6 169,6 162,5 179,9 207,2 218,9 240,3 240,7 247,1 297,9 293,1 346,7 344,3 353,8 

413,3 552,9 695,5 796,4 860,5 1.049,2 1.282,0 1.374,2 1.482,4 1.552,1 1.644,6 1.864;7 1_981,3 2.068,5 2.299,7 

0,9 2,1 0,2 0,1 2,1 5,2 0,2 0,1 4,6 3,1 
0,1 0,5 0,1 1,4 0,6 1,8 5,5 6,7 3,0 5,4 3,8 1,0 

0,1 0,1 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 
58,6 91,1 105,5 105,9 135,4 164,2 172,1 186,3 179,2 194,2 195,2 230,2 230,2 225,5 p 243,5 

173,3 185,9 195,1 236,3 248,1 278,6 291,7 298,5 312,0 290,2 296,8 281,7 300,8 290,6 p 293,3 

0,1 0,2 0,1 0,1 0,4 0,6 0,4 0,7 0,5 0,5 1 	0 0,5 0,6 p 	0,5 

131,7 156,6 169,5 220,4 253,9 298,2 337,4 347,6 356,6 353,0 361,2 341,5 330,6 337,8 362,9 
116,1 159,8 188,5 182,3 236,0 231,2 256,9 275,3 269,9 290,1 295,9 347,9 344,2 341,6 p 327,2 

26,9 27,2 23,3 31,5 28,9 31,0 29,0 29,4 30,2 28,9 27,4 26,9 25,0 25,4 p 	25,3 
35,8 1 	41,8 48,7 58,2 74,3 104,4 125,6 132,2 137,2 144,9 153,0 160,0 174,3 190,7 201,0 
9,2 11,7 17,5 23,0 31,4 35,8 29,8 30,8 34,6 36,3 37,7 46,7 49,9 48,7 54,1 

0,1 0,1 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 

2,5 0,7 0,7 

0,3 3,1 3,4 2,5 0,7 2,5 0,4 0,9 1,1 1,0 0,7 1,2 

128,7 147,0 168,8 175,1 191,1 221,6 244,7 254,4 256,2 265,5 274,1 291,8 301,3 303,8 p 295,8 

1.097,1 1.377,0 1.616,7 1.833,6 2.064,0 2.416,5,2.775,1 2.932,0 3.066,1 3.161,6 3.294,9 3.596,3 3.749,6 3.841,3 4.1.06,0 

1  Y compris les engagements en francs neiges envers les organismes internationaux établis en U.L.B.L. 
2 Entreprises privées autres que principalement monétaires, intermédiaires financiers publics qui ne sont pas 

des organismes principalement monétaires, et organismes publics d'exploitation. 

3 Y compris les . autres engagements s - sous forme de dépôts, de bons de caisse et ob igations - envers lus 
intermédiaires financiers autres que principalement monétaires et les « passifs subordonnés » sons forme 
d'obligations et d'emprunts. 

4 Des engagements autres que sous forme de dépôts, de bons de caisse et obligations et de réserve monétaire 
(cf. note 3). 



d) Ensemble des organismes principalement monétaires - Actif - Chiffres annuels et trimestriels 	 (milliards de francs) 

81-12.72 31-12-73 31-12-74 31-12-75 31-12-76 31-12.77 31.12-78 I 	31-3-79 30-6-79 30 - 9.79 31-12-79 31-3-80 30.6-80 30-9-80 31-12-80 

A. Créances sur l'étranger : 
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1. Or 75,4 71,8 71,8 71,8 71,8 72,3 72.5 58,0 58,0 58,0 58,3 58,2 58,2 58,2 	58,2 
2. F.M.I. - Participation 25,9 24,0 24,9 26,3 29,9 26,7 19,4 19,6 20,2 20,3 18,1 17,5 14,2 12,8 	18,1 

- Prêts 	  - - - - - 1,5 0,7 0,7 ... ... ... ... ... ... 	... 
- Droits de tirage spéciaux 	  26,1 30,5 28,4 30,0 19,3 19,8 20,1 24,7 23,1 23,1 23,2 27,8 29,3 29,5 	24,2 
- Autres 	  - - - 2,4 9,7 9,7 9,4 9,0 8,4 7,5 7,4 6,9 6,7 6,2 	5,7 

3. Ecus 	  - - - - - - - 70,8 60,3 66,7 61,1 43,7 94,0 119,4 	110,7 
4. Accords internationaux 	  ... ... ... ... 0,2 0,4 0,4 0,5 0,1 0,5 ... 0,1 0,7 0,8 	0,8 
5. F.E.C.O.M. - 3,5 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 	... 
6. C.E.E. : concours financier à moyen terme 	  - - 6,5 6,5 6,5 6,5 - - - - - - - - 	- 
7. Obligations 31,9 48,1 53,7 39,6 35,5 • 34,5 37,9 36,4 35,6 37,5 40,9 44,8 50,6 46,1p 	46,1 
8. Acceptations en francs belges représentat. d'exportation 28,3 28,0 29,4 29,9 30,6 39,7 42,6 39,4 40,8 38,9 40,9 39,1 33,7 25,4 	27,2 
9. Autres : a) en monnaies étrangères 	  349,4 467,3 578,1 703,3 740,8 905,0 1.110,2 1.156,4 1.229,8 1.283,0 1.311,6 1.477,6 1.592,2 1.668,01.863,3 

b) en 	francs 	belges 	  27,1 35,4 38,6 49,8 65,0 83,1 77,4 82,0 83,7 .83,6 83,1 99,9 101,6 96,1 	100,5 
Total des créances sur l'étranger 	 564,1 708,6 831,4 959,6 1.009,3 1.199,2 1.390,6 1.497,5 1.560,0 1.619,1 1.644,6 1.815,6 1.981,2 2.062,5 p2.354,8 (6) 

B. Créances sur les organ. principal. monétaires nationaux : 
1. Pièces et 	billets 	  6,1 7,3 7,6 7,6 8,3 8,4 11,6 9,8 11,4 10,7 13,2 12,1 13,4 11,3 	12,4 (1) 
2. Autres : 	a) 	sur la B.N.B. : 

- réserve 	monétaire 	  7,7 21,3 14,7 - - - 0,1 - - - - - - - 	- 
- autres 	  1,1 0,6 0,9 0,7 0,7 0,5 0,4 ... 0,1 ... 0,3 0,1 0,2 0,1 	0,4 

b) 	sur les organismes publics 	  7,0 1,8 5,.2 7,5 • 9,8 10,2 9,2 8,6 9,7 11,4 13,5 14,1 11,3 13,4 	13,4 
c) 	sur les banques de dépôts 	  59,6 93,7 105,7 106,0 137,0 165,1 174,6 188,5 185,1 199,9 202,4 233,9 240,5 232,7 p 244,8 

C. Créances sur les autres secteurs nationaux : 
1. 	Sur l'Etat 1  : 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

74,9 74,5 78,5 84,3 126,8 128,9 144,7 187,4 187,1 177,3 180,4 211,1 243,7 254,1p 258,9 (7) 

- obligations accessibles à tout placeur 	  149,6 184,1 205,3 238,0 260,2 296,7 332,4 331,8 352,8 365,9 357,4 p 	372,1p 377,2p 368,9 p 375,2 (7) 
- autres 66,5 71,3 70,9 68,3 63,0 57,3 55,7 55,7 55,7 55,7 57,9 71,2 82,3 86,9 	88,0 (7) 

2. Sur les autres pouvoirs publics 2  : 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

19,7 24,2 31,6 37,3 41,0 44,8 49,0 43,7 49,7 46,1 63,1 55,2 55,4 51,6p 	57,8 (8) 

- obligations accessibles à tout placeur 	  16,6 25,8 30,2 30,9 32,9 37,9 42,3 41,6 45,7 44,8 46,3 p 	44,1 p 	45,0 p 	46,3 p 	46,0 (8) 
- autres 3,4 6,6 7,6 9,1 12,5 17,4 20,5 24,8 27,0 27,6 30,1 30,2 30,2'p 30,2p 	30,7 (8) 

3. Sur les entreprises 3  et particuliers : 
a) 	acceptations bancaires 	  15,6 13,8 13,8 13,9 18,7 19,0 25,7 27,3 25,9 23,2 26,1 29,3 25,1 19,5 22,2 (9) 
b) effets commerciaux 	  117,0 131,2 133,1 142,5 164,1 182,5 193,1 185,5 194,4 194,3 208,8 214,4 211,0 196,4 207,4 (9) 
c) 	avances 172,5 219,7 252,8 309,9 372,1 452,5 517,4 521,8 564,3 590,2 642,8 632,9 670,4 687,9p 724,0 (9) 
d) autres créances à un an au plus 	  
e) autres créances à plus d'un an : 

0,1 0,1 4,1 4,5 9,1 1,2 1,2 ... 0,1 0,8 0,7 ... 4,2 6,3 	8,9 (11) 

- obligations accessibles à tout placeur 	  12,4 13,1 15,6 15,6 16,3 16,7 21,0 20,2 19,3 18,4 17,8p 17,2p 16,7p 15,8p 	15,6 (11) 
- autres 12,0 12,6 15,3 23,0 22,8 39,3 39,4 39,1 39,0 39,0 39,7 39,3 38,4 p 	38,2 p 	38,2 (11) 

4. Sur le Fonds des Rentes : à un an au plus : 
a) avances de la B.N.B. pour le financement de certi-

ficats  de trésorerie 	  2,5 • • 	• ... 2,9 3,6 2,8 16,0 29,3 	49,1 47,7 52,5 72,6 60,0 67,2 	77,1 (12) 
b) 	autres 8,5 9,6 10,8 9,1 10,3 7,8 14,8 4,2 8,0 11,7 24,6 20,5 17,4 11,4 	12,3 (13) 

5. Sur les autres intermédiaires financiers 4 	 : 

a) à un an au plus : 
- bons de caisse accessibles à tout placeur 	 1,9 0,2 0,7 2,1 0,4 ... --- ... - 	• 	• ... ... ... ... ... 	... (14) 
- autres 

b) 	à plus d'un an : 
3,5 4,1 4,7 10,4 13;6 10,4 11,6 8,3 8,1 9,8 9,6 12,3 16,1 17,3p 	16,6 (14) 

- bons de caisse et oblig. accessibles à tout placeur 31,9 31,8 37,7 37,5 40,2 69,2 70,8 73,3 70,2 67,6 65,7 62,3 62,0 p 	64,1 p 	69,9 (14) 

- autres 5,3 8,3 10,0 10,6 12,4 15,1 14,5 18,6 18,8 17,9 18,7 18,4 17,9p 19,3 p 	18,6 (14) 
D. Autres 123,2 148,4 168,1 174,9 174,3 185,6 5  230,0 272,6 281,4 284,6 318,6 303,9 292,7 p 	304,7 p 311,7 (15) 

TOTAL DE L'ACTIF 	 1.482,7 1.812,7 2.056,3 2.306,2 2.559,4 2.968,5 5  3.386,6 3.589,6 3.762,9 3.863,7 4.034,8 4.282,8 4.512,3 4.606,1 4.904,9 

1 Y compr:s le Fonds des Routes (cf. l'article « Chapitres IX, Balance des Paiements et XIII, Organismes monétaires de 
la partie statistique n publié dans le Bulletin d'Information et de Documentation, XLIIIe année, tome II, no 3, 
septembre 1968). 

2 Y compris les organismes de sécurité sociale. 
3  Entreprises privées qui ne sont pas des intermédiaires financier•,' organismes publics d'exploitation, organismes d'assu-

rance-vie et accidents du travail, et fonds de pension. 

4 Caisses d'épargne, sociétés hypothécaires e de capitalisation, intermédiaires financiers publics de crédit. 
5  A partir du 31 décembre 1977, nouvelle série : l'écar par rapport I l'ancienne série résu:te d'un meilleur recensement 

des avoirs des comptables extraordinaires du Trésor h l'O.C.P. Le chiffre comparable en 1977 s'élève à 193,1 et pour 
le total de l'actif à 2.976,0. 
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XIII • 3. - ORIGINES DES VARIATIONS DU STOCK MONETAIRE 
AUPRES DES ORGANISMES PRINCIPALEMENT MONETAIRES 

(variations en milliards de francs) 



XIII - 3. - ORIGINES DES VARIATIONS DU STOCK MONETAIRE AUPRES DES ORGANISMES PRINCIPALEMENT MONETAIRES 

(milliards de francs) 

Périodes 
Stock 

monétaire 

(1) 

Autres engagements envers 
les entreprises et particuliers 1 

Total 

(5) -- 
(1) à (4) 

(6) à (16) 

Opérations 
avec 

l'étranger 
(solde 

courant + 
opérations ol 
en capital 
des entre- 

prises 2  
et partieu- 

liera 

( 6 ) 

Créances sur les 
entreprises 3  et 

particuliers 

Refinancement en dehors 
des organismes principe- 

lement monétaires 
(augmentation : -) 6 

Financement 
des pouvoirs publics 

Monétisation 
d'effets publics 

Créances 

sur dee 

inter-

médiaires 

autres que
princip a. 

lement 
. 

monétaires 9 

(15) 

Divers  

(16) 

En francs belges 

En 

monnaies 

étrangères 

(dépôts 

à un an 
a u  plus) 

(4) 

Crédits 
d'escompte, 
d'avances 
et d'accep- 

tation 4 

(7) 

• 
Ohh3a-  
tio/u3 5 

(RI 

de crédite 
commet 

l'étrange - ' r  mobilisés 
auprès des 

ban g ues 
belges 

( 9 ) 

de crédits 
dt'edscompte 

e 	acee P 
tation aux 
entrepr ises 
et parti- 
culiers 

(101 

Etat 7 

(11) 

Autres 
pouvoir.  

publics 8 

(12) 

achats 
sur le 

marché 
parles . 

organismes 
principe. 
lement 

monétaires 

(131 

par 
l'inter. 

médiaire 
du Fonde 

des Rentes 

(14) 

A un an 

au plus 

(dépôts) 

(21 

A plus 
d'un an 
, épôt. ,  
' d  bons de 
caisse et 

obligations) 

(3) 

1973 	  
1974 	  
1975 	  
1976 	  
1977 	  
1978 	  
1979 	  
1980 	  

1978 4e 	trimestre 	 

1979 ler trimestre 	 

	

2° 	trimestre 	 

	

3° 	trimestre 	 

	

4e 	trimestre 	 

1980 ler trimestre 	 

	

2e 	trimestre 	 

	

3° 	trimestre 	 

	

4e 	trimestre 	 

+35,9 
+32,5 
+87,4 
+43,8 
+64,8 
+ 43,415 

+19,8 
p+ 1,6 

+19,9 

- 5,4 
+50,5 
-56,9 
+31,6 

-32,2 
+44,9 
-33,8 

p+22,7 

+68,7 
+41,7 
+44,7 
+87,1 
+39,5 
+64,9 
+62,8 

p+33,0 

+21,1 

+28,6 
+ 3,6 
+16,6 
+14,0 

+32,2 
-14,5 
+ 4,6 

p+10,7 

+ 6,1 
+ 3,2 
+17,7 
+13,6 
+32,0 
+19,3 
+25,7 

p+45,9 

+ 3,4 

+ 6,9 
+ 5,9 
+ 6,4 
+ 6,5 

+ 6,5 
+12,4 
+16,8 

p+10,2 

+ 2,7 
+ 5,6 
+ 5,5 
+ 8,4 
+ 4,4 
- 6,0 
+ 8,0 

p+16,3 

- 2,3 

+ 1,1 
+ 3,8 
+ 1,7 
+ 1,4 

+ 9,1 
+ 3,1 
- 1,2 

p+ 5,3 

+113,4 
+ 83,0 
+155,3 
+152,9 
+140,7 
+121,615  
+116,3 

p+ 96,8 

+ 42,1 

+ 31,2 
+ 63,8 
- 32,2 
+ 53,5 

+ 15,6 
+ 45,9 
- 13,6 

p+ 48,9 

+ 19,712  
- 	8,713  
+ 26,3 
- 23,5 
- 5,9 
- 63,2 
-168,3 

p-190,2 

- 5,5 

- 40,1 
- 26,7 
- 51,2 
- 50,3 

- 59,4 
- 41,5 

p - 59,9 
p- 29,4 

+ 56,0 
+ 42,1 
+ 66,3 
+ 84,6 
+101,9 
+ 71,8 
+142,6 

p+ 79,7 

+ 29,5 

+ 	1,5 
+ 54,0 
+ 25,4 
+ 61,7 

+ 	0,7 
+ 31,2 
+ 3,0 

p+ 44,8 

+ 1,5 
+ 9,7 
+ 9,3 
+ 5,4 
+10,2 
+ 6,0 
- 0,2 

p+ 6,8 

+ 0,4 

- 1,5 
... 

+ 0,7 
+ 0,6 

p- 1,1 
p+ 3,3 
p+ 2,0 
p+ 2,6 

- 1,0 
- 5,9 
- 0,7 
- 2,7 
- 9,2 
+ 1,4 
- 7,7 
-13,4 

- 3,1 

- 1,4 
- 4,0 
- 0,2 
- 2,1 

- 2,9 
- 3,3 
- 2,8 
- 4,4 

+ 3,8 
- 8,1 
+ 0,2 
+ 4,0 
- 2,8 
+10,5 
- 1,0 
- 4,0 

+14,6 

- 3,1 
- 3,9 
- 2,4 
+ 8,4 

- 1,8 
- 1,4 
- 5,8 
+ 5,0 

+ 34,911  
+ 28,0 
+ 43,0 
+ 85,1 
+ 41,0 
+111,0 
+153,7 

p+264,9 

+ 	1,2 

+ 81,8 
+ 55,4 
+ 10,1 
+ 6,5 

p+112,8 
p+ 66,8 
p+ 59,5 
p+ 25,8 

+16,1 
+12,9 
+ 9,0 
+10,2 
+14,7 
+13,7 
+31,8 

p- 1,6 

+ 8,0 

- 1,1 
+13,6 
- 3,0 
+22,3 

p- 9,7 
p+ 1,2 
y+ 0,3 
p+ 6,6 

- 4,0 
- 6,3 
-15,3 
-15,6 
-21,0 
-26,5 
-44,5 

p-30,1 

- 7,0 

- 5,0 
-17,4 
-10,0 
-12,1 

p- 9,0 
p- 3,6 
p-10,6 
p- 6,9 

- 1,7 
- 1,3 
+ 1,6 
+ 0,9 
+ 0,8 
+ 4,9 
+ 5,8 
-14,8 

+ 8,2 

-11,8 
+ 2,3 
+ 2,8 
+12,4 

- 4,9 
- 4,0 
- 6,1 
+ 0,2 

- 5,8 
+12,4 
+13,1 
+ 7,1 
+30,6 
+ 0,9 
+ 0,9 

p+12,5 

- 3,2 

+ 5,7 
- 2,3 
- 0,4 
- 2,1 

+ 0,4 
+ 1,7 

p+ 5,9 
p+ 4,5 

- 6,1 12  
+ 8,214 
+ 2,5 
- 2,6 
-19,6 
- 8,9 11  
+ 3,2 

p-13,0 

- 1,0 

+ 6,2 
- 7,2 
- 4,0 
+ 8,2 

- 9,5 
- 4,5 

p+ 0,9 
p+ 0,1 

N. B. - Pour la méthode d'é aboration, vo'r note sub tableau XIII-1 
1 Y compris les « autres engagements e - soue forme de dépôts, bone de caisse et obligations - envers les 

intermédiaires financiers autres que principalement monétaires et les s passifs subordonnés s sous forme 
d'obligations et d'emprunts. 

2 Entreprises privées autres que principalement monétaires, intermédiaires financiers publics qui ne sont pas des 
organismes principalement monétaires, et organismes publics d'exploitation. 

3 Entreprises privées qui ne sont pas des intermédiaires financiers, organismes publics d'exploitation, organismes 
d'assurance-vie et accidents du travail et fonds de pension. 

4 Variation de l'encours utilisé dee crédits d'escompte, d'avances et d'acceptation (à l'exclusion des effets qui 
servent à la mobilisation de créances commerciales sur l'étranger) accordés à leur origine par les organismes 
principalement monétaires. 

5  Y compris les certificats à un an au plus émis par les organismes publics d'exploitation. 
6 1.1 s'agit d'un refinancement net : crédite accordée à leur origine par les organismes principalement monétaires 

et refinancés par eux auprès d'autres intermédiaires financiers moins crédits accordée à leur origine par ces 
derniers et refinancés par eux auprès des organismes principalement monétaires. 

7  Y compris le Fonds des Routes, sous déduction du compte ordinaire du Trésor à la B.N.B. 
s Y compris les organismes de sécurité sociale et sous déduction dee engagements non monétaires envers les 

autres pouvoirs publics. 
9  Sous déduction dee engagements envers dee intermédiaires financiers autres que principalement monétaires soue 

une forme autre que des dépôts ou des bons de caisse et obligations et les « passifs subordonnée • sous forme 
d'obligations et d'emprunte. 

1a A l'exclusion d'une diminution purement comptable de 10,7 milliards résultant des ajustements apportés à divers 
avoirs et engagements à la suite de l'appréciation du franc belge consécutive aux décisions de la Conférence 
monétaire de Washington du 18 décembre 1971 et de la dévaluation du dollar des Etate.Unis en 1978. 

11 A l'exclusion d'un accroissement de 6,2 milliards résultant de la prise en charge par l'Etat des diminutions 
nettes d'actifs découlant de l'appréciation du franc belge consécutive aux décisions de la Conférence monétaire 
de Washington du 18 décembre 1971 et de la dévaluation du dollar des Etats-Unis en 1978. 

12 A l'exclusion d'un accroissement de 4,5 milliards résultant d'une part, des ajustements apportés aux monnaies 
étrangères à recevoir et à livrer à la suite de l'appréciation du franc belge, et de la dévaluation du dollar dee 
Etats-Unis dont question aux notes 11 et 12 ci-dessus (3,2 milliards) et, d'autre part, de la contrepartie des 
amortissements opérés sur une partie des diminutions nettes d'actifs (1,3 milliard). 

13 Depuis 1974, ces chiffres ont été calculés sur base du mouvement des avoirs extérieurs nets en monnaies 
étrangères, lequel a été converti en francs belges su cours de change de la période ; ils ne comprennent pas les 
variations comptables que la contrevalcur en francs belges dee encours en monnaies étrangères existant au 
début de la période peut avoir subies par suite de modifications dans les cours de change durant la période. 

14 Depuis 1974, y compris les variations comptables que la contrevaleur en francs belges des encours en monnaies 
étrangères existant au début de la période peut avoir subies par suite de modifications dans les cours de change 
durant. la  période. 

15 Nouvelle série : l'écart par rapport à l'ancienne série résulte d'un meilleur recensement des avoirs des 
comptables extraordinaires du Trésor à l'O.C.P. 
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XIII - 4a. - STOCK MONETAIRE 
AUPRES DES ORGANISMES PRINCIPALEMENT MONETAIRES 

(milliards de francs) 

Encaisses monétaires détenues par les entreprises 1 et particuliers 

Monnaie 
scripturale 

détenue Total 
Monnaie fiduciaire Monnaie scripturale 

Fin de période Billets Auprès de par les général 
Billets 

et pièces 
de la 

Banque 
Stock de 
monnaie 

la Banque 
Nationale 

Auprès 
des orge- Auprès des rotai 

pouvoirs  
rotai  

Total 
p 

du 
Trésor 2 

Nationale 
de 

fiduciaire 
3  

de 
Belgique 

nismes 
publics 5 

,__ banques  
e 

Belgique 4 
(7) = (8) .= (10) 	.=. 

(1) (2) (3)  (4) (5) (61 (4) h (0) (3) + (7) (0) (0) + (9) 

1972 8,5 222,6 225,6 0,6 63,2 173,3 237,1 462,7 21,8 484,5 

1973 9,1 238,5 240,6 0,5 65,6 185,9 252,0 492,6 27,8 520,4 

L974 9,5 256,1 258,3 0,3 67,5 195,1 262,9 521,2 81,7 552,9 

1975 	  10,2 288,4 292,1 0,9 74,8 236,3 312,0 604,1 36,2 640,3 

1976 	  11,3 307,2 310,5 1,1 81,2 248,1 330,4 640,9 43,2 884,1 

1977 	(ancienne 	série) 	  11,7 335,4 339,2 0,5 86,0 278,6 365,1 764,3 44,6 748,9 

L977 	(nouvelle série) 	7 	  11,7 335,4 339,2 0,5 86,0 278,6 365,1 704,3 37,2 741,5 

1978 Septembre 	  12,0 346,4 349,3 0,5 85,4 293,0 378,9 728,2 36,8 785,0 

Décembre 	  12,2 359,9 360,9 0,8 91,5 291,7 384,0 744,9 40,0 784,9 

1979 Mars 	  12,1 353,5 356,4 0,5 88,8 298,5 387,8 744,2 35,3 779,5 

Juin 	  12,4 380,1 381,6 1,0 97,4 312,0 410,4 792,0 38,0 830,0 

Septembre 	  12,5 358,9 361,3 0,7 87,1 290,2 378,0 739,3 33,8 773,1 

Décembre 	  12,7 371,8 371,8 0,7 90,9 296,8 388,4 760,2 44,5 804,7 

L980 Janvier 12,7 355,2 356,5 0,7 97,9 284,2 382,8 739,3 42,5 781,8 

Février :12,6 357,4 359,5 0,5 85,8 278,1 364,4 723,9 38,7 762,8 

Mars 12,7 357,6 359,0 0,8 91,6 281,7 374,1 733,1 39,3 772,4 

Avril 12,9 356,2 358,2 0,6 :1.00,8 278,9 380,3 788,5 40,1 778,6 

Mai 13,1 367,2 369,1 0,5 95,2 288,4 384,1 753,2 38,8 792,0 

Juin 13,9 377,6 378,8 1,2 99,1 300,8 401,1. 779,9 37,5 817,4 

Juillet 14,3 361,0 365,2 0,7 96,6 288,7 386,0 751,2 32,6 783,8 

Août 	  14,5 359,7 364,0 1,2 96,0 278,9 376,1 740,1 34,9 775,0 

Septembre 	  14,7 361,0 365,0 1,2 90,1 290,6 381,9 746,9 36,7 783,6 

Octobre 14,2 360,6 364,6 0,4 87,2 280,1 367,7 732,3 34,0 766,3 

Novembre 	  14,4 362,9 367,2 0,4 89,3 p285,1 p374,8 p742,0 38,8 p780,8 

Décembre 	  14,7 376,1 378,9 p 	0,3 p 91,3 p 293,3 p384,9 p763,8 p 42,4 p806,2 

1 Entreprises privées autres que principalement monétaires, intermédiaires 
financiers publics qui ne sont pas des organismes principalement moné-
taires, et organismes publics d'exploitation. 

2 Sous déduction des billets et pièces du Trésor détenus par la B.N.B. 
3 - Total des colonnes (1) et (2), sous déduction des billets et pièces du 

Trésor et des billets de la B.N.B. détenus par les organismes publics 
monétaires et les banques. 

4 Le solde créditeur du Fonde des Rentes à la B.N.B. n'est pas considéré 
comme étant de la monnaie scripturale. 

5  O.C.P. et Crédit Communal de Belgique. 
e Le compte ordinaire du Trésor à la B.N.B. n'est pas considéré comme 

étant de la monnaie scripturale. 
7  L'écart par rapport à l'ancienne série résulte d'un meilleur receneemee ►  

des avoirs des comptables extraordinaires du Trésor à l'O.C.P. 



XIII • 4b. - STOCK MONETAIRE TOTAL 

(milliards de francs) 

Encaisses monétaires détenues 
par les entreprises 1 	et particuliers 

Monnaie scripturale détenue 
par les pouvoirs publics 

Total 
Monnaie scripturale 

Fin de période Monnaie 
fiduciaire 

Auprès des 
organismes 

Auprès dee 
autres Total 

Auprès des 
organismes 
principe- 

Auprès des 
autres 

intermé- Total 

général 

2 principe- 
lement 

monétaires 

intermé- 
diaires 

financiers 

Total lement 
monétaires 

diaires 
financiers 

(4) = ( 5 ) = (8) = ( 9 ) = 
(1) (21 (3) (21 + (8) (1) + ( 4 ) (6) (7) (6) 	-1- 	(7) (5) + (8) 

1971 	  202,6 193,6 12,8 206,4 409,0 19,6 3,9 23,5 432,5 

1972 	  222,4 234,1 17,2 251,3 473,7 21,8 3,0 24,8 498,5 

1973 	  237,6 247,6 20,4 268,0 505,6 27,8 2,8 30,6 536,2 

1974 	  254,9 258,6 26,5 285,1 540,0 31,7 4,5 36,2 576,2 

1975 	  288,1 306,9 36,9 343,8 631,9 36,2 5,4 41,6 673,5 

1976 	  305,8 324,2 39,1 363,3 669,1 43,2 7,2 50,4 719,5 

1977 	(ancienne 	série) 	 333,7 361,2 47,0 408,2 741,9 44,7 5,2 49,9 791,8 

1977 	(nouvelle série) 	3 	 333,7 361,2 47,0 408,2 741,9 37,2 5,2 42,4 784,3 

1'.)78 Septembre 	 344,7 375,2 57,1 432,3 777,0 36,8 8,7 45,5 822,5 

Décembre 	  354,9 380,3 54,9 435,2 790,1 40,1 6,0 46,1 836,2 

1979 Mars 	  351,4 383,8 59,7 443,5 794,9 35,3 7,4 42,7 837,6 

Juin 	  374,5 405,8 65,3 471,1 .  845,6 38,0 12,7 50,7 896,3 

Septembre 	 356,5 374,0 66,8 440,8 797,3 33,8 9,0 42,8 840,1 

Décembre 	  364,4 384,5 67,7 452,2 816,6 44,5 7,6 52,1 868,7 

1980 Mars 	  352,5 369,4 62,6 432,0 784,5 39,3 8,8 48,1 832,6 

juin 371,6 397,7 72,9 470,6 842,2 37,6 15,7 53,3 895,5 

Septembre 	 359,2 377,3 76,7 454,0 813,2 37,1 11,8 48,9 862,1 

Décembre   p 371,4 380,6 71,0 451,6 823,0 42,4 5,7 48,1 871,1 

1 Entreprises privées qui n'ont pas d'engagements monétaires, intermé-
diaires financiers publics qui n'ont pas d'engagements monétaires, et 
organismes publics d'exploitation. 

2 Colonne (8) du tableau XIII-4e, sous déduction des billets et pièces du 
Tréso• nt des billets de la B.N.B. détenus par les intermédiaires finan- 

ciers qui, sans être des organismes principalement monétaires, ont des 
engagements monétaires. 

3 L'écart par rapport à l'ancienne série résulte d'un meilleur recensement 
des avoirs des comptables extraordinaires du Trésor à l'O.C.P. 
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XIII • 5a. - AVOIRS EXTERIEURS NETS DES ORGANISMES PRINCIPALEMENT MONETAIRES 

(milliards de francs) 

Périodes 

Montants à fin de période 1 Variations Variations 

B.N.B. 2 

(1) 

Autres 
orga- 

nismes 
principe- 
lement 
moné• 
Mires 

(2) 

Total 

( 3 ) = 
( 1 ) -i-  ( 2 ) 

Avoirs extérieurs nets 
après ajustement statistique 

Opérations 
en capital 

des 
pouvoirs 
publics 

avec 
l'étranger 

4  

(7) 

Befinan• 

	

cernent 	OodratIons 

	

en dehors 	avec 

	

des orge- 	l'étranger 6 

	

nismes 	(solde 

	

principa- 	courant 

	

lement 	+ sPdra- 
monétaires 	tions en 

de 	capital 

	

crédits 	des entre- 

	

commer• 	prises et 

	

cieux sur 	particu- 

	

l'étrangera 	liera) 
(augmen- 

	

tation : -) 	(0) = ( 6 ) 
(0) 	- (7) - (8) 

Différence 
entre les 
données 

de la 
balance 

des 
paiements 
(col. (11)1 
et celles 

des orge-
nismes 

principe- 
lement 

monétaires 
[601 .( 6 )I 	7  

(10) 

Avoirs 
extérieurs 

nets 
suivant 

la balance 
des 

paiements 

l'U.t11.1... ,, ' 

(11) 

B.N.B. 3 

. 	(4) 

Autres 
orga- 

pireiffinceinpta. 

moné- 
traites 

(5) 

Total 

(5) 

1973 	  

1974 	9 	  

1975 	  

1976 	  

1977 	  

1978 	  

1979 

1.980 

1978 4" 	trimestre 	 

1979 De trimestre 	 

	

2° 	trimestre 	 

	

3° 	trimestre 	 

	

4° 	trimestre 	 

1980 1,* trimestre 	 

	

2'' 	trimestre 	 

	

:3e 	trimestre 	 

	

4 , 	trimestre 	 

219,1 

228,8 

252,4 

231,8 

230,9 

221,7 

232,2 

332,3 

221,7 

271,8 

264,5 

241,1 

232,2 

220,7 

319,4 

338,1 

332,3 

- 67,2 

- 96,3 

- 92,9 

- 86,3 

-108,1 

-145,9 

-265,7 

p-384,3 

-145,9 

-167,3 

-199,6 

-218,2 

-265,7 

-275,4 

-326,7 

p - 352,1 

p-384,3 

151,9 

132,5 

159,5 

145,5 

122,8 

75,8 

-33,5 

p-52,0 

75,8 

104,5 

64,9 

22,9 

-33,5 

-54,7 

- 7,3 

p-13,7 

p-52,0 

+35,5 

+ 8,1 

+18,5 

-22,7 

- 2,3 

-10,2 

-35,1 

+11,8 

+ 4,1 

+10,6 

- 7,5 

-29,3 

- 8,9 

-27,8 

+43,8 

+ 2,3 

- 6,5 

- •1,4 

- 26,4 

+ 	3,5 

+ 	4,7 

- 18,8 

- 27,9 

-125,6 

p-127,1 

-11,8 

-30,5 

-23,7 

-22,6 

-48,8 

- 9,2 

-62,1 

p-25,7 

p-30,1 

+ 14,1 

- 18,3 

+ 22,0 

- 18,0 

- 21,1 

- 38,1 

-160,7 

p-115,3 

- 	7,7 

- 19,9 

- 31,2 

- 51,9 

- 57,7 

- 37,0 

- 18,3 

p- 23,4 

p- 36,6 

- 4,6 

- 3,7 

- 3,6 

+ 8,2 

- 6,0 

+23,7 

+15,3 

p+88,3 

+ 0,9 

+21,6 

- 0,5 

- 0,5 

- 5,3 

+25,3 

+26,5 

+39,3 

p- 2,8 

- 1,0 

- 5,9 

- 0,7 

- 2,7 

- 9,2 

+ 1,4 

- 7,7 

-13,4 

- 3,1 

- 1,4 

- 4,0 

- 0,2 

- 2,1 

- 2,9 

- 3,3 

- '2,8 

- 4,4 

+ 19,7 

- 8,7 

+ 26,3 

- 23,5 

- 5,9 

- 63,2 

-168,3 

p-190,2 

- 	5,5 

- 40,1 

- 26,7 

- 51,2 

- 50,3 

- 59,4 

- 41,5 

p- 59,9 

p- 29,4 

+19,2 

+42,9 

+ 2,4 

+12,6 

+13,2 

+ 8,3 

+35,11 

+ 5,5 

- 6,9 

+17,9 

+ .9,0 

+15,1 

+:1.3,3 

- 1,8 

p- 1,9 

+ 33,3 

+ 24,6 

+ 24,4 

- 	5,4 

- 	7,9 

- 29,8 

-1.25,6 

- 	2,2 

- 26,8 

- 13,3 

- 42,9 

- 42,6 

- 23,7 

- 20,1 

p-25,3 

1 Une ventilation des avoirs extérieurs nets par principaux types de créances 
et d'engapments est donnée au tableau XIII-2. 

2 Cf. tableau XIII-Sb, colonne (0), en tenant compte des avoirs et engage-
ments éventuels sur ou envers le Grand-Duché de Luxembourg. 

3 Cf. tableau XIILlb, colonne (12), et notamment la note 5 , en tenant 
compte des avoirs et engagements éventuels sur ou envers le Grand-Duché 
de Luxembourg. 

4 Ces montants comprennent notamment les emprunts h l'étranger de l'Etat, 
du Fonds des Boutes, des pouvoirs publics subordonnés et des paraétatiques 
administratifs. 

5  Crédite mobilisés auprès des banques belges. 
6 Ce sont les chiffres de cette colonne, calculés comme le montre le présent 

tableau, qui sont repris h la colonne (6) du tableau XIII-3. 
7 Cette différence est égale h : 

- variations des avoirs extérieurs nets des organismes principalement 
monétaires de l'U.E.B.L. résultant des variations des avoirs ou engage- 

mente nets des banques luxembourgeoises vis-h-vis des pays autres que 
la Belgique et des institutions internationales établies en U.E.B.L. [ces 
variations sont comprises dans la colonne (11), mais non dans la 
colonne (M. 

- moine, a) variations des avoirs nets dee banques belges vis-h-vis des 
résidents luxembourgeois; b) variations dee effets publics luxembourgeois 
détenus par la B.N.B. [ces variations sont comprises dans la colonne (0), 
mais non dans la colonne (1 1 )1. 

8 C! tableaux IX-1, 2, 3 et 4, rubrique 6.2. 
9 Depuis 1074, les variations ont été calculées sur base du mouvement dee 

avoirs extérieurs nets en monnaies étrangères, lequel s été converti en francs 
belges au cours de change de la période; ils ne comprennent pas les 
variations comptables que la contrevoleur en francs belges des encours en 
monnaies étrangères existant au début de la période peut avoir subies car 
suite de modifications dans les cours de change durant la période. 
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XIII 5b. - AVOIRS EXTERIEURS NETS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

(milliards de francs) 

Montants à fin de période 
Variations après 

ajustement statistique 5 

Réserves de change Acce p- 
tâtions 

en francs 
belges 

représen- 
tatives 

d'expor- 
tations 

(8) 

Avoirs A 
extérieurs 

nets 

9 (- (, -I-) = ;8) 

Réserves 
de 

change  

(10) 

Accep- 
tations 

en francs  belges . r  epries_en- 
eri

v
x; 

tations 

(11) 

Avoirs . exterieurs 
nets 

recensée à 
la balance de  

paiements 

(12) 
(1014 - fil) 

Encaisse 
en or 

(1) 

Avoirs 
détenus 

auprès du 
F.M.I. 2 

(2) 

Ecus 

(3) 

Avoirs ou 
engage- 

monts ( - ) 
nets 

vis-à-vis 
d u 

F.E.C.O.M. 

(4) 

Monnaies 
étrangères 

au 
comptant 

a 

( 5 ) 

Francs 
belges 

au 
comp

4 
tant 

(6) 

Total 

( 7 ) = 
(1) à 	(6) 

1973 	  

1974 	  

1975 	  

1976 	  

1977 	  

1978 	  

1979 	  

1980 	  

1978 4e 	trimestre 	 

1979 ler trimestre 	 
20 	trimestre 	 
3e 	trimestre 	 
4e 	trimestre 	 

1980 ler trimestre 	 
2° 	trimestre 	 
3e 	trimestre 	 
4e 	trimestre 	 

1980 Février 	 
Mars 	 
Avril 	 
Mai 	 
Juin 
Juillet 
Août 	 
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1981 Janvier 	 
Février 

71,8 

71,8 

71,8 

71,8 

72,3 

72,5 

58,3 

58,2 

72,5 

58,0 
58,0 
58,0 
58,3 

58,2 
58,2 
58,2 
58,2 

58,2 
58,2 
58,2 
58,2 
58,2 
58,2 
58,2 
58,2 
58,2 
58,2 
58,2 

58,2 
58,2 

54,5 

53,3 

58,7 

58,9 

57,7 

49,6 

48,7 

48,0 

49,6 

54,0 
51,7 
50,9 
48,7 

52,2 
50,2 
48,5 
48,0 

52,2 
52,2 
50,9 
51,4 
50,2 
50,0 
49,7 
48,5 
48,4 
48,3 
48,0 

51,5 
51,0 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

61,1 

110,7 

-- 

70,8 
60,3 
66,7 
61,1 

43,7 
94,0 

119,4 
110,7 

56,9 
43,7 
77,6 
85,3 
94,0 

119,3 
118,9 
119,4 
121,0 
120,6 
110,7 

112,1 
81,7 

3,5 

... 

... 

••• 

- 23,4 

- 26,7 

- 27,4 

... 

- 26,7 

- 14,8 
- 7,7 
- 39,9 
- 27,4 

... 

... 

... 

... 

- 	0,9 
... 

••• 
... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

75,9 

95,1 

113,7 

90,6 

107,7 

106,1 

75,5 

114,8 

106,1 

86,1 
83,8 
85,5 
75,5 

54,2 
109,1 
111,6 
114,8 

49,1 
54,2 
57,9 
81,9 

109,1 
118,7 
117,0 
111,6 
100,1 
112,7 
114,8 

126,6 
151,2 

- 2,6 

- 3,1 

- 3,7 

- 3,2 

- 3,4 

- 5,6 

- 6,1 

- 6,3 

- 5,6 

- 3,4 
- 4,9 
- 3,7 
- 6,1 

- 5,3 
- 6,3 
- 6,7 
-- 6,3 

- 7,7 
- 5,3 
-- 4,8 
- 5,3 
- 6,3 
- 4,9 
- 5,9 
- 6,7 
-- 6,3 
- 6,0 
- 6,3 

- 7,0 
- 5,8 

203,1 

217,1 

240,5 

218,1 

210,9 

195,9 

210,1 

325,4 

195,9 

250,7 
241,2 
217,5 
210,1 

203,0 
305,2 
331,0 
325,4 

207,8 
203,0 
239,8 
271,5 
305,2 
341,3 
337,9 
331,0 
321,4 
333,8 
325,4 

341,4 
336,3 

16,9 

12,0 

11,9 

13,7 

20,0 

25,8 

22,1 

6,9 

25,8 

21,1 
23.3 
23,6 
22,1 

17,7 
14,2 
7,4 
6,9 

19,8 
17,7 
20,1 
17,7 
14,2 
10,5 
12,9 
7,4 
7,6 
9,2 
6,9 

p 	7,5 
p 	9,2 

220,0 

229,1 

252,4 

231,8 

230,9 

221,7 

232,2 

332,3 

221,7 

271,8 
264,5 
241,1 
232,2 

220,7 
319,4 
338,4 
332,3 

227,6 
220,7 
259,9 
289,2 
319,4 
351,8 
350,8 
338,4 
329,0 
343,0 
332,3 

p348,9 
p 345,5 

1-36,0 

1-12,4 

A-18,4 

-24,6 

- 8,6 

-15,9 

-31,5 

+27,0 

- 1,9 

+15,3 
- 9,8 
-29,6 
- 7,4 

-23,3 
1-47,2 
+ 9,2 
- 6,1 

-10,8 
- 8,4 
- 5,0 
+24,8 
+27,4 
+17,5 
- 2,6 
- 5,7 
- 6,7 
+ 8,1 
- 7,5 

p+ 3,5 
p-10,3 

+ 0,4 

- 4,9 

- 0,2 

+ 1,9 

+ 6,3 

+ 5,7 

- 3,6 

-15,2 

+ 6,0 

- 4,7 
+ 2,3 
+ 0,3 
- 1,5 

- 4,5 
- 3,4 
- 6,9 
- 0,4 

-- 0,3 
- 2,2 
+ 2,4 
- 2,4 
- 3,4 
-- 3,8 
+ 2,3 
- 5,4 
+ 0,2 
+ 1,6 
- 2,2 

p+ 0,6 
p+ 1,8 

1-36,4 

+ 7,5 

A-18,2 

-22,7 

- 2,3 

-10,2 

-35,1 

+11,8 

+ 4,1 

+10.6 
- 7,5 
-29,3 
- 8,9 

-27,8 
-4-4M 
+ 2,2 
- 6,5 

-11,1 
--10,E 
- 2,C 
1-22,4 
1-24,C 
-1-13,7 
- 0,:.2.  
-11,] 
- 6,5 
+ 9,1 
- 9,1 

p+ 4,] 
p- 8,( 

I Non compris les avoirs et engagements éventuels sur ou envers le Grand-
Duché de Luxembourg. 

2 Comprennent a) les droits que possède l'Etat belge comme membre du 
F.M.I. et que la B.N.B. a été autorisée, par la loi du 9 juin 1969 à 
comptabiliser dans ses écritures comme avoirs propres, moyennant la prise 
en charge par elle des obligations incombant à l'Etat belge dans ce domaine, 
et b) les avances octroyées par la B.N.B. pour son compte propre au F.M.I., 
au titre du « mécanisme pétrolier s, en vertu d'un accord conclu avec le 
F.M.I. et approuvé par le Gouvernement. 

3  Y compris le concours financier à moyen terme que l'Etat belge a accordé 
h l'Italie en vertu de la directive du Conseil des Communautés Européennes 
adopté le 17 décembre 1974 et dont la B.N.B. a assuré le financement pour 
le compte de l'Etat conformément à la convention intervenue à la même 
daté entre celui-ci et la B.N.B. 

4 Différence entre les avoirs sur l'étranger (autres que les acceptations repré-
sentatives d'exportations) et les engagements envers l'étranger, en particulier 
envers les banques centrales. 

5 Non compris les variations comptables, à savoir celles qui résultent a) de 
l'allocation de droits de tirages spéciaux à la Belgique en 1972 et 1979, 
b) des ajustements apportée à divers avoirs et engagements à la suite de 
la dévaluation du dollar des Etats-Unis en 1973, et c) des modifications dans 
les cours de change qui ont pu affecter, depuis janvier 1974, la contre-valeur 
en francs belges des variations des encours en monnaies étrangères, d) de 
l'entrée en vigueur au 18 mars 1979, du Système Monétaire Européen. 
Compte tenu, de plus, depuis 1976 d'un ajustement résultant d'opérations 
entre la B.N.B. et les autres organismes principalement monétaires et qui 
ne sont pas comptabilisés le même jour dans les deux organismes concernés. 
Cf. tableaux. IX-1, 2, 8 et 4, rubrique 6.28. 
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XIII • 6. - ENCOURS UTILISES DES CREDITS D'ESCOMPTE, D'AVANCES ET D'ACCEPTATION 
ACCORDES A LEUR ORIGINE PAR LES BANQUES DE DEPOTS 

AUX ENTREPRISES ET PARTICULIERS ET A L'ETRANGER 

Destination économique apparente 

(milliards de francs) 

Fin de période 

Crédits aux entreprises et particuliers Crédite h l'étranger 

Total 
général 

(11) - 
(0)-f-110) 

Financements spécifiques 
Crédite 
dont la 
desti- 
nation 

êmeiqnue 
n pu 

être 
identifiée 

(5) 

Total 

( 8 ) = 
(1) h (5) 

Fi rtan. 
cernent 

spécifique 
de délais 

de 

,P aiement  
- 2ex"r-  tation 

(7) 

Crédits 
dont la destination 
économique n'a pu 

être identifiée 
'Dotal 

(10) 	... 
(7)1%(0) 

d'inves- 
tissemente 

indus- 
triels, 

agricoles 
et arti- 
minant 

1 

(1) 

de la 
construc- 
tion et

de trane- 
actions 
immo- 
bilièree 

2 

( 2 ) 

de ventes 

ete

lePnt
t:. 

rament 

(8) 

d' impor- 
tati 'a tations 

(4) 

Crédite 
de caisse 

4 

(8) 

Autres 

(9) 

1972 	5 	  

1973 	  

1974 	  

1975 	  

1976 	  

1977 	5 	  

1078 Juin 	  
Septembre 	5 	 

Décembre 	5 	 

1979 Mare 	5 	  

Juin 5 	  

Septembre 	5 	 

Décembre 	 
Décembre 6 	 

1980 Mars 	  
Juin 	  
Septembre 	 

32,9 

40,9 

44,4 

46,4 

50,1 

48,5 

50,5 
55,5 
61,7 

62,7 
68,2 
74,7 
78,2 
78,2 

85,2 
89,6 
90,1 

20,0 

26,6 

34,9 

46,5 

61,7 

84,7 

99,4 
102,0 
114,0 

119,1 
132,9 
141,5 
152,7 
152,7 

157,0 
160,9 
164,6 

34,4 

41,6 

45,2 

51,6 

73,0 

91,2 

94,3 
96,1 

102,0 

98,4 
105,0 
106,3 
114,9 
114,9 

112,5 
115,1 
111,7 

27,2 

22,1 

23,7 

25,9 

27,6 

29,2 

28,1 
31,9 
32,9 

34,9 
36,1 
38,8 
39,4 
39,4 

42,4 
34,6 
30,5 

200,5 

239,6 

266,3 

311,8 

354,8 

415,6 

419,2 
426,5 
430,9 

428,0 
455,1 
461,5 
499,0 
499,0 

488,2 
516,4 
522,7 

315,0 

370,8 

414,5 

482,2 

567,2 

669,2 

691,5 
712,0 
741,5 

743,1 
797,3 
822,8 
884,2 
884,2 

885,3 
916,6 
919,6 

52,1 

57,0 

70,9 

75,9 

77,2 

93,5 

95,2 
98,8 

102,5 

103,7 
109,5 
110,2 
119,0 
119,0 

124,5 
127,4 
118,9 

60,4 

75,9 

101,1 

145,4 

156,1 

187,8 

196,5 
208,3 
210,3 

214,5 
226,1 
239,4 
253,0 
247,4 

288,6 
308,8 
336,4 

2,6 

2,0 

1,7 

4,1 

13,5 

15,0 

16,0 
9,2 

13,8 

11,7 
13,6 
14,6 
16,3 
16,3 

15,6 
15,0 
20,4 

115,1 

134,9 

173,7 

225,4 

246,8 

296,3 

307,7 
316,3 
326,6 

329,9 
349,2 
364,2 
388,3 
382,7 

428,7 
451,2 
475,7 

430,1 

505,7 

588,2 

707,6 

814,0 

965,5 

999,2 
1.028,3 
1.068,1 

1.073,0 
1.146.5 
1.187,0 
1.272,5 
1 266,9 

1.314,0 
1.367,8 
1.395,3 

Crédits octroyés dans le cadre des lois dee 24 mai 1959, 17 juillet 1959, 
18 juillet 1959, 15 février 1961, 14 juillet 1966 et 80 décembre 1970 
(crédite subsidiés et/ou garantis), ainsi que crédits non « subsidiés et/ou 
garantis . dont une partie au moins a une durée initiale de 2 ans ou 
plus à condition toutefois qu'il ne s'agisse ni de crédite purement 
commerciaux, ni de crédits finançant principalement la construction ou 
l'achat d'immeubles d'habitation. de bureaux, d'écoles, de cliniques, etc. 

2 Crédits h des entreprises ayant pour objet social la construction immo-
bilière et/ou la réalisation de travaux de génie civil, crédite h des 
sociétés immobilières et crédite qui ont pour destination principale le 
financement de l'achat ou de la construction d'immeubles d'habitation, 
de bureaux, d'écoles. de cliniques. etc. 

3  Crédits aux acheteurs et vendeurs h tempérament (que les banques 
soient intervenues ou . non dans le contrat de vente), prête personnels 

consentis directement par les banques et crédits octroyés par les banques 
aux sociétés de financement. A partir de 1978 : nouvelle série par 
suite d'une rectification apportée par une banque importante. 

4 Y compris les promesses sur l'étranger, qui au tableau XIII.7 sont 
comprises dans la colonne (2) . Effets commerciaux .. 

5  Y compris les effets venus h l'échéance au dernier jour du mois et 
n'ayant pu être encaissés parce que ce jour était un samedi ou un jour 
férié. 

6 Nouvelle série : l'écart par rapport h l'ancienne série résulte de l'élimi- 
nation des crédits aux Etats membres des Communautés Européennes. 

N. B. - Pour la méthode d'élaboration : voir Bulletin d'Information et de 
Documentation, XLIIe année, tome II, no 8, septembre 1967, p. 241. 
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XIII - 7. - ENCOURS UTILISES DES CREDITS D'ESCOMPTE, D'AVANCES ET D'ACCEPTATION 
ACCORDES A LEUR ORIGINE PAR LES BANQUES DE DEPOTS 

AUX ENTREPRISES ET PARTICULIERS ET A L'ETRANGER 
Forme et localisation 

(milliards de francs) 

Fin de période 

Crédits accordés à leur origine 
par les banq œs de dépôts 

Credi s logés en dehors 
des banques de depôte 1 Crédits logés dans les banques de dépôts Pour 

mémoire : 
Autres 
crédits 
logés 

dans les 
banques 2 

(12) 

Accep- 
tations 

bancaires 

(1) 

Effets 
commer- 

cieux 

( 2 ) 

Avances 

(3) 

Total 
(4) = 

(1) à (3) 
= 

(7)+(11) 

Accep- 
tations 

bancaires 

(5) 

Effets 
commer- 

cieux 

(6) 

Total 

(7) = 
( 5 ) -F ( 6 ) 

Accep- 
tations 

bancaires 

(8) 

Effets 
commer- 

cieux 

(9) 

Avances 

(10) 

Total 

(11) = 
(8) à (10) 

A. Crédits aux entreprises et particuliers 

1972 	3 	  23,0 119,7 172,3 315,0 13,9 13,7 27,6 9,1 106,0 172,3 287,4 0,1 
1973 	  19,0 132,5 219,3 370,8 13,1 16,6 29,7 5,9 115,9 219,3 341,1 0,1 
1974 	  19,6 142,6 252,3 414,5 11,7 26,6 38,3 7,9 116,0 252,3 376,2 0,3 
1975 	  23,7 149,1 309,4 482,2 12,8 20,4 33,2 10,9 128,7 309,4 449,0 0,1 
1976 	  24,4 171,1 371,7 567,2 12,5 35,0 47,5 11,9 136,1 371,7 519,7 0,1 
1977 	3 	  25,5 191,6 452,1 669,2 15,6 43,0 58,6 9,9 148,6 452,1 610,6 0,2 

1978 Juin 	 26,2 184,9 480,4 691,5 9,8 25,8 35,6 16,4 159,1 480.4 655.9 0,1 
Septembre 3  	 29,4 189,5 493,1 712,0 19,9 43,4 63,3 9,5 146,1 493,1 648,7 
Décembre 3  	 30,3 193,9 517,3 741,5 17,3 45,0 62,3 13,0 148,9 517,3 679,2 0,3 

1979 Mars 3 	 32,1 189,2 521,8 743,1 13,5 33,3 46,8 18,6 155,9 521,8 696,3 
Juin 3 	 33,5 199,6 564,2 797,3 16,8 41,9 58,7 16,7 157,7 564,2 738,6 0,2 
Septembre 3  36,0 196,7 590,1 822,8 25,8 42,6 68,4 10,2 154,1 590,1 754,4 
Décembre 	 34,7 207,0 642,5 884,2 20,7 44,7 65,4 14,0 162,3 642,5 818,8 0,2 

1980 Mars 	 34,8 217,6 632,9 885,3 19,3 48,4 67,7 15,5 169,2 632,9 817,6 0,2 
Juin 	 30,1 216,1 670,4 916,6 13,9 44,2 58,1 16,2 171,9 670,4 858,5 0,1 
Septembre 	 28,1 203,6 687,9 919,6 14,4 31,8 46,2 13,7 171,8 687,9 873,4 0,1 

B. Crédits à l'étranger 

1972 	3 	  25,3 28,8 61,0 115,1 13,5 13,1 26,6 11,8 15,7 61,0 88,5 2,9 
1973 	  26,9 31,3 76,7 134,9 15,8 12,1 27,9 11,1 19,2 76,7 107,0 1,8 
1974 	  32,6 37,4 103,7 173,7 15,3 14,0 29,3 17,3 23,4 103,7 144,4 0,2 
1975 	  32,6 43,2 149,6 225,4 15,1 15,1 30,2 17,5 28,1 149,6 195,2 0,7 
1976 	  30,5 56,9 159,4 246,8 13,6 20,7 34,3 16,9 36,2 159,4 212,5 0,1 
1977 	3 	  36,4 68,5 191,4 296,3 17,0 32,8 49,8 19,4 35,7 191,4 246,5 1,9 
1978 Juin 	 31,2 76,7 199,8 307,7 8,4 32,5 40,9 22,8 44,2 199,8 266,8 2,2 

Septembre 3  	 32,8 72,3 211,2 316,3 15,7 29,6 45,3 17,1 42,7 211,2 271,0 5,1 
Décembre 3  	 34,4 80,5 211,7 326,6 17,9 36,3 54,2 16,5 44,2 211,7 272,4 2,4 

1979 Mars 3 	 32,5 87,3 210,1 329,9 14,1 36,7 50,8 18,4 50,6 210,1 279,1 2,2 
Juin 3 	 35,6 90,0 223,6 349,2 17,9 38,9 56,8 17,7 51,1 223,6 292,4 2,2 
Septembre 3  	 34,8 94,3 235,1 364,2 18,9 38,6 57,5 15,9 55,7 235,1 306,7 2,2 
Décembre 	 37,0 97,7 253,6 388,3 18,1 39,8 57,9 18,9 57,9 253,6 330,4 4,6 
Décembre 4  	 37,0 97,7 248,0 382,7 18,1 39,8 57,9 18,9 57,9 248,0 324,8 4,6 

1980 Mars 	 39,0 99,9 289,8 428,7 17,7 39,1 56,8 21,3 60,8 289,8 371,9 13,3 
Juin 	 35,1 110,3 305,8 451,2 15,2 41,0 56,2 19,9 69,3 305,8 395,0 3,9 
Septembre 	 29,4 114,2 332,1 475,7 11,4 41,3 52,7 18,0 72,9 332,1 423,0 3,5 

C. Total 
1972 	3 	  48,3 148,5 233,3 430,1 27,4 26,8 54,2 20,9 121,7 233,3 375,9 3,0 
1973 	  45,9 163,8 296,0 505,7 28,9 28,7 57,6 17,0 135,1 296,0 448,1 1,9 
1974 	  52,2 180,0 356,0 588,2 27,0 40,6 67,6 25,2 139,4 356,0 520,6 0,5 
1975 	  56,3 192,3 459,0 707,6 27,9 35,5 63,4 28,4 156,8 459,0 644,2 0,8 
1976 	  54,9 228,0 531,1 814,0 26,1 55,7 81,8 28,8 172,3 531,1 732,2 0,2 
1977 	3 	  61,9 260,1 643,5 965,5 32,6 75,8 108,4 29,3 184,3 643,5 857,1 2,1 

1978 Juin 	 57,4 261,6 680,2 999,2 18,2 58,3 76,5 39,2 203,3 680,2 922,7 2,3 
Septembre 3  	 62,2 261,8 704,3 1.028,3 35,6 73,0 108,6 26,6 188,8 704,3 919,7 5,1 
Décembre 3  	 64,7 274,4 729,0 1.068,1 35,2 81,3 116,5 29,5 193,1 729,0 951,6 2,7 

1979 Mars 3 	 64,6 276,5 731,9 1.073,0 27,6 70,0 97,6 37,0 206,5 731,9 975,4 2,2 
Juin 3 	 69,1 289,6 787,8 1.146,5 34,7 80,8 115,5 34,4 208,8 787,8 1.031,0 2,4 
Septembre 3  	 70,8 291,0 825,2 1.187.0 44,7 81,2 125,9 26,1 209,8 825,2 1.061,1 2,2 
Décembre 	 71,7 304,7 896,1 1.272,5 38,8 84,5 123,3 32,9 220,2 896,1 1.149,2 4,8 
Décembre 4  	 71,7 304,7 890,5 1.266,9 38,8 84,5 123,3 32,9 220,2 890,5 1.143,6 4,8 

1980 Mars 	 73,8 317,5 922,7 1.314,0 37,0 87,5 124,5 36,8 230,0 922,7 1.189,5 13,5 
Juin 	 65,2 326,4 976,2 1.367,8 29,1 85,2 114,3 36,1 241,2 976,2 1.253 5 4,0 
Septembre 	 57,5 317,8 1.020,0 1.395,3 25,8 73,1 98,9 31,7 244,7 1.020,0 1.296,4 3,6 

1 Ces crédits sont localisés essentiel ement à la B.N.B., à 11.11.(1., auprès 
d'autres intermédiaires financiers belges et à l'étranger. 

2  II s'agit d'effets commerciaux. 
3 Y compris les effets venus à échéance au dernier jour du mois et n'ayant 

pu 6t.r.' encaissée parce que ce jour était un samedi ou un jour férié, 

4 Nouvelle série : 	cari par rapport à l'ancienne série résulte de l'élimi- 
nation des crédits aux Etats membres des Communautés Européennes. 

N. B. - Pour la méthode d'élaboration : voir Bulletin d'Information et de 
Documentation, XLIIe année, tome II, ne 3, septembre 1967, p. 241. 
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XIII - 8. - CREDITS D'ESCOMPTE, D'AVANCES ET D'ACCEPTATION 
ACCORDES A LEUR ORIGINE PAR LES ORGANISMES PRINCIPALEMENT MONETAIRES 

AUX ENTREPRISES ET PARTICULIERS ET A L'ETRANGER 
ET LOGES A LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

(milliards de francs) 

Fin de période 

Crédite accordés à leur origine 
par la B.N.B. 

(crédite directs) 
Effets réescomptés Total général 

Pour 
mémoire. : 

Autres 
crédits 

Effets Accep- Effets Accep- Effets Total logés 
commer- Avances Total tations nommer- Total tat ions commer- Avances (10) = h la 

cieux bancaires cieux bancaires ciaux (7) à (9) B.N.B. 2  
( 8 ) = (G) = = 

( 1 ) ( 2 ) (1)+(2) (4) ( 5 ) (41-1-(5) (7) (8) (9) (31-1-(6) (11) 

A. Crédits aux entreprises et particuliers 
1972 3,3 0,1 3,4 6,3 6,7 13,0 6,3 10,0 0,1 16,4 0,7 
1973 	  3,2 0,4 3,6 7,9 11,5 19,4 7,9 14,7 0,4 23.0 0,5 
1974 	  2,5 0,5 3,0 5,2 11,0 16,2 5,2 13,5 0,5 19.2 1,4 
1975 	  1,3 0,4 1,7 8,7 8.7 10,0 0,4 10,4 0.3 
1976 	  0,9 0.4 1,3 5,4 22,8 28,2 5,4 23,7 0,4 29,5 2,4 
1977 0,7 0,4 1,1 7,6 28,6 36,2 7,6 29,3 0,4 37,3 2,8 

1978 Juin 0,3 0,1 0,4 3,1 9,5 12,6 3,1 9,8 0,1 13,0 0,8 
Septembre 0,2 0,4 0,6 10,1 28,7 38,8 10,1 28,9 0,4 39,4 1,2 
Décembre 1 	 0,5 0,1 0,6 12,1 34,9 47,0 12,1 35,4 0,1 47,6 5,7 

1979 Mars 1 	  0,4 0,4 8,3 23,4 31,7 8,3 23,8 32,1 5,0 
Juin 	1 	  0.2 0,1 0,3 9,2 32,3 41,5 9,2 32,5 0.1 41,8 4,1 
Septembre 0,1 0,1 0,2 12,4 36,1 48,5 12,4 36,2 0,1 48,7 3,1 
Décembre 	 0,2 0,3 0,5 12,0 38,7 50,7 12,0 38,9 0,3 51,2 7,6 

1980 Mars 	  0,1 0,1 12,8 37,5 50,3 12,8 37,6 50,4 6,3 
8,3 33,0 41,3 8,3 33,0 41,3 6 6 

Septembre 5,6 20,0 25,6 5,6 20,0 25,6 3,2 

B. Crédits à l'étranger 
1972 11,6 4,9 16,5 11,6 4,9 16,5 
1973 	  12,7 4,2 16,9 12,7 4,2 16,9 
1974 	  9,5 2,5 12,0 9,5 2,5 12,0 
1975 	  9,8 2,0 11,8 9,8 2,0 11,8 

'1976 8,8 4,9 13,7 8,8 4,9 13,7 
1977 12,6 7,4 20,0 12,6 7,4 20,0 

1978 Juin 	  5,3 5,3 10,6 5,3 5,3 10,6 
Septembre 1 	 11,6 8,2 19,8 11,6 8,2 19,8 
Décembre 1 	 15,5 10,3 25,8 15,5 10,3 25,8 

1979 Mars I 	  12,0 9,1 21,1 12,0 9,1 21,1 
Juin 	1 	  13,5 9,8 23,3 13,5 9,8 23,3 
Septembre 	1 	 14,7 8,9 23,6 14,7 8,9 23,6 
Décembre 	 14,2 7,9 22,1 14,2 7,9 22,1 

1980 Mars 	  12,2 5,5 17,7 12,2 5,5 17,7 
;lo in 10,6 3,6 14,2 10,6 3,6 14,2 
Septembre 6,4 1,0 7,4 6,4 1,0 7,4 

C. Total 
1972 	1 	  3,3 0,1 3,4 17,9 11,6 29,5 17,9 14,9 0,1 32,9 0,7 
1973 	  3,2 0,4 3,6 20,6 15,7 36,3 20,6 18,9 0,4 39,9 0,5 
1974 	  2,5 0,5 3,0 14,7 13,5 28,2 14,7 16,0 0,5 31,2 1,4 
1975 	  1,3 0,4 1,7 9,8 10,7 20,5 9,8 12,0 0,4 22,2 0,3 
1976 	  0,9 0,4 1,3 14,2 27,7 41,9 14,2 28,6 0,4 43,2 2,4 
1977 	1 	  0,7 0,4 1,1 20,2 36,0 56,2 20,2 36,7 0,4 57,3 2,8 
.1978 Juin 0,3 0,1 0,4 8,4 14,8 23,2 8,4 15,1 0,1 23,6 0,8 

Septembre 1 	  0,2 0,4 0,6 21,7 36,9 58,6 21,7 37,1 0,4 59,2 1,2 
Décembre I 	  0,5 0,1 0,6 27,6 45,2 72,8 27,6 45,7 0,1 73,4 5,7 

1979 Mars 1 	  0,4 0,4 20,3 32,5 52,8 20,3 32,9 53,2 5,0 
Juin 	I 	  0,2 0,1 0,3 22,7 42,1 64,8 22,7 42,3 0,1 65,1 4,1 
Septembre 0,1 0,1 0,2 27,1 45,0 72,1 27,1 45,1 0,1 72,3 3,1 
Décembre 	 0,2 0,3 0,5 26,2 46,6 72,8 26,2 46,8 0,3 73,3 7,6 

1980 Mars 	  0,1 0,1 25,0 43,0 68,0 25,0 43,1 68,1 6,3 
in Juin 	  18,9 36,6 55,5 18,9 36,6 55,5 6,6 

Septembre 	 12,0 21,0 33,0 12,0 21,0 33,0 3,2 

1 Y compris les effets venus à échéance au dernier jour du 112018 et 	N. B. - Pour la méthode d'élaboration : voir Bullet"?' d'information et de 
n'ayant pu être encaissés parce que ce jour était un samedi ou un jour 	Documentation, ?Mn° année, tome II, no 3, septembre 1907, p. 241 et 
férié. 	 Bulletin de la Banque Nationale de Belgique, Lie année, tome I, no 1, 

e Il s'agit. d'effets commerciaux, 	 janvier 1976, 



XIII - 9. - ENCOURS UTILISES DES CREDITS D'ESCOMPTE, D'AVANCES ET D'ACCEPTATION 
ACCORDES A LEUR ORIGINE PAR LES ORGANISMES PRINCIPALEMENT MONETAIRES 

AUX ENTREPRISES ET PARTICULIERS ET A L'ETRANGER 
(milliards de francs) 

Fin de période 

Crédits accordés à leur origine par les 
organismes principalement monétaires 

Crédits .logés en dehors 
des organismes 

principalement monétaires 

Crédite logés dans les organismes 
principalement monétaires 1 

Pour 
mémoire : 

Autres 
crédite 
logés 

dans les 
organ ismeE 

principe-
lement 
motté-

taires 2 
(12) 

Acce p- 
talions 

bancaires 

(1) 

Effets 
nommer- 

cieux 

(2) 

Avances 

(3) 

Total 

(4) = 
(1) à (3) 

= 
(7)-1- (11) 

Accep- 
tâtions 

bancaires 

(5) 

Effets 
commer- 

cieux 

(8) 

Total 

(7) = 
(51+ (8) 

Accep- 
tations 

bancaires 

(8) 

Effets 
commer- 

cieux 

(9) 

Avances 

(10) 

Total 

(11) = 
(8) à (10 

A. Crédits aux entreprises et particuliers 
1972 	3 	 23,0 123,0 172,4 318,4 7,4 6,8 14,2 15,6 116,2 172,4 304,2 0,8 
1973 	  19,0 135,7 219,7 374,4 5,2 5,0 10,2 13,8 130,7 219,7 364,2 0,6 
1974 	  19,6 145,1 252,8 417,5 5,8 13,7 19,5 13,8 131,4 252,8 398,0 1,7 
1975 	  23,7 150,3 309,9 483,9 9,8 ' 	8,2 18,0 13,9 142,1 309.9 465,9 0,4 
1976 	  24,4 171,9 372,1 568,4 5,7 10,4 16,1 18,7 161,5 372,1 552,3 2,5 
1977 	3 	 25,5 192,3 452,5 670,3 6,5 12,8 19,3 19,0 179,5 452,5 651,0 3,0 

1978 Juin 	 26,2 185,2 480,5 691,9 6,7 16,3 23,0 19,5 168,9 480,5 668,9 0,9 
Septembre 3  	 29,4 189,7 493,5 712,6 7,7 14,1 21,8 21,7 175,6 493,5 690,8 1,2 
Décembre 3  	 30,3 194,4 517,4 742,1 4,6 7,3 11,9 25,7 187,1 517,4 730,2 6,0 

1979 Mars 3 	 32,1 189,7 521,8 743,6 4,8 9,2 14,0 27,3 180,5 521,8 729,6 5,0 
Juin 3 	 33,5 199,8 b64,3 797,6 7,6 9,6 17,2 25,9 190,2 564,3 780,4 4,3 
Septembre 3  	 36,0 196,8 590,2 823,0 12,9 5,5 18,4 23,1 191,3 590,2 804,6 3.1 
Décembre 	 34,7 207,2 642,8 884,7 8,7 6,0 14,7 26,0 201,2 642,8 870,0 7,8 

1980 Mars 	 34,8 217,7 632,9 885,4 5,9 9,4 15,3 28,9 208,3 632,9 870,1 6,5 
Juin 30,]. 216,1 670,4 916,6 5,6 11,2 16,8 24,5 204,9 670,4 899,8 6,7 
Septembre 	 28,1 203,6 687,9 919,6 8,6 10,5 19,1 19,5 193,1 687,9 900,5 3,3 

B. Crédits à l'étranger 
1972 	3 	 25,3 28,8 	61,0 115,1 1,9 8,2 10,1 23,4 20,6 61,0 105,0 2,9 
1973 	  26,9 31,3 76,7 134,9 3,1 7,9 11,0 23,8 23.4 76,7 123,9 1,8 
1974 	  32,6 37,4 103,7 173,7 5,5 11,4 16,9 27,1 26,0 103,7 156,8 0,2 
1975 	  32,6 43,2 149,6 225,4 4,7 12,9 17,6 27,9 30,3 149,6 207,8 0,7 
1976, 	  30,5 56,9 159,4 246,8 4,5 15,7 20,2 26,0 41,2 159,4 226,6 0,1 
1977 	3 	 36,4 68,5 191,4 296,3 4,1 25,4 29,5 32,3 43,1 191,4 266,8 1,9 

1978 juin 	 31,2 76,7 199,8 307,7 3,1 27,2 30,3 28,1 49,5 199,8 277,4 2,2 
Septembre 3  	 32,8 72,3 211,2 316,3 3,7 21,2 24,9 29,1 51,1 	211,2 291,4 5,1 
Décembre 3  	 34,4 80,5 211,7 326,6 2,1 26,0 28,1 32,3 54,5 211,7 298,5 2,4 

1979 Mars 3 	 32,5 87,2 210,1 329,8 2,0 27,5 29,5 30,5 59,7 210,1 300,3 2,2 
Juin 3 	 35,6 90,0 223,6 349,2 4,4 29,1 33,5 31,2 60,9 223,6 315,7 2,2 
Septembre 3  	 34,8 94,3 235,1 364,2 4,0 29,7 33,7 30,8 64,6 235,1 330,5 2,2 
Décembre 	 37,0 97,7 253,6 388,3 3,9 31,9 35,8 33,1 65,8 253,6 352,5 4,6 
Décembre 4  	 37,0 97,7 248,0 382,7 3,9 31,9 35,8 33,1 65,8 	248,0 346,9 4,6 

1980 Mars 	 39,0 99,9 289,8 428,7 5,3 33,4 38,7 33,7 66,5 289,8 390,0 13,3 
.1 iiin 35,1 110,3 305,8 451,2 4,6 37,4 42,0 30,5 72,9 305,8 409,2 3,9 
Septembre 	 29,4 114,2 332,1 475,7 4,8 40,0 44,8 24,6 74,2 332,1 430,9 3,5 

C. Total 

1972 	3 	 48,3 151,8 233,4 433,5 9,3 15,0 24,3 39,0 136,8 	233,4 409,2 3,7 
1973 	  45,9 167,0 296,4 509,3 8,3 12,9 21,2 37,6 154,1 	296,4 488,1 2,4 
1974 	  52,2 182,5 356,5 591,2 11,3 25,1 36,4 40,9 157,4 356,5 554,8 1,9 
1975 	  56,3 193,5 459,5 709,3 14,5 21,1 35,6 41,8 172,4 459,5 673,7 1,1 
1976 	  54,9 228,8 531,5 815,2 10,2 26,1 36,3 44,7 202,7 531,5 778,9 2,6 
1977 	3 	 61,9 260,8 643,9 966,6 10,6 38,2 48,8 51.,3 222,6 643,9 917,8 4,9 

1978 Juin 57,4 261,9 680,3 999,6 9,8 43,5 53,3 47,6 218,4 680,3 946,3 3,1 
Septembre 3  	 62,2 262,0 704,7 1.028,9 11,4 35,3 46,7 50,8 226,7 704,7 982,2 6,3 
Décembre 3  	 64,7 274,9 729,1 1.068,7 6,7 33,3 40,0 58,0 241,6 729,1 1.028,7 8,4 

1979 Mars 3 	 64,6 276,9 731,9 1.073,4 6,8 36,7 43,5 57,8 240,2 731,9 1.029,9 7,2 
Juin 3 	 69,1 289,8 787,9 1.146,8 12,0 38,7 50,7 57,1 251,1 787,9 1.096.1 6,5 
Septembre 3  	 70,8 291,1 825,3 1.187,2 16,9 35,2 52,1 53,9 255,9 825,3 1.135,1 5,3 
Décembre 	 71,7 304,9 896,4 1.273,0 12,6 37,9 50,5 59,1 267,0 896,4 1.222,5 12,4 
Décembre 4  	 71,7 304,9 890,8 1.267,4 12,6 37,9 50,5 59,1 267,0 890,8 1.216,9 12,4 

1980 Mars 	 73,8 317,6 922,7 1.314,1 11,2 42,8 54,0 62,6 274,8 922,7 1.260,1 19,8 
Juin 	 65,2 326,4 976,2 1.367,8 10,2 48,6 58,8 55,0 277,8 976,2 1.309,0 10,6 
Septembre 	 57,5 317,8 1.020,0 1.395,3 13,4 50,5 63,9 44,1 267,3 1.020,0 1.331,4 6,8 

1 Crédits logés à la B.N.B., dans les banques de dépôts et dans les orga- 
nismes publics monétaires (y compris les crédits que l'I.R.(1. finance par 
un recours aux organismes principalement monétaires). 

2 11 s'ugit d'effets commerciaux. 
3 Y compris les effets venus à échéance au dernier jour du mois et 

n'ayant pu être encaissés parce 3ue ce jour était un samedi ou un jour 
férié 

4  Nouvelle série : l'écart par rapport à l'ancienne série résulte de l'élim i  
nation des crédits aux Etats membres des Communautés Européennes. 

N. B. - Pour la méthode d'élaboration : voir Bulletin d'Information et de 
Documentation, XLIIe année, tome H, no 3, septembre 1987, p. 241. 



XIII - 10. - BILANS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

(milliards de francs) 

Rubriques 
1972 
81 

décembre 

1978 
81 

décembre 

1974 
81 

décembre 

1975 
81 

décembre 

1970 
81 

décembre 

1977 	1978 
81 	81 

décembre 	décembre 

1979 
81 

décembre 

1980 
81 

décembre 

ACTIF 

Encaisse en or 	  75,4 71,8 71,8 71,8 71,8 72,3 72,5 58,3 58,2 
Fonds Monétaire International : 

Participation 25,9 24,0 24,9 26,3 29,9 26,7 19,4 18,1 18,1 
Prêts 1,5 0,7 
Droits de tirage spéciaux 	 26,1 30,5 28,4 30,0 19,3 19,8 20,1 23,2 24,2 

Ecus 	  61,1 110,7 
Monnaies 	étrangères 	  52,4 75,9 88,6 107,2 84,0 101,2 106,1 75,5 114,8 
Monnaies étrangères et or à recevoir : • • 	• • • 	• 

Fonds Européen de Coopérat. Monétaire 35,7 40,1 
Autres 2,4 

Accords 	internationaux 	  0,2 0,4 0,4 0:à 
Avance au F.M.I 	  2,4 9,7 9,7 9,4 7,4 5,7 
Fonds Européen de Coopération Monétaire 3,5 
C.E.E. 	: 	Concours 	financier 	à 	moyen 

terme 6,5 6,5 6,5 6,5 
Débiteurs pour change et or, à terme 	 20,6 28.8 13,5 11,9 11,9 19,6 3,0 
Effets de commerce 	  33,4 40,1 32,2 22,2 59,7 79,0 80,6 47,1 
Avances sur nantissement : 

Organismes régis par une loi spéciale . 2,6 0,3 0,4 3,4 4,1 7,8 14,2 23,5 10,3 
Banques 0,9 2,1 0,2 • • 	• 0,1 0,1 2,0 0,2 0, 1.  
Entreprises et 	particuliers 	 0,6 

Effets publics 	: 
Effets 	publics 	belges 	  1,1 0,4 5,1 4,2 20,6 37,0 37,0 37,0 37,0 
Effets 	publics 	luxembourgeois 	 • • 	• 

Concours spécial au Fonds des Rentes 	 2,8 16,0 52,5 77,1 
Monnaies divisionnaires et d'appoint 	 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,6 
Avoirs à l'Office des Chèques Postaux : 

Compte A 	  
Compte B 	  2,5 2,4 2,0 3,4 4,3 

Créance consolidée sur l'Etat 	 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 
Bons du Trésor spéciaux 	  2,8 0,9 0,8 0,6 0,4 
Ajustement provisoire résultant de la loi 

du 	3 juillet 1972 	  3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 
Valeurs à recevoir 	  0,6 1,1 1,7 1,0 0,9 2,2 9,2 18,8 22,3 
Fonds 	publics 	  4,1 4,3 4,8 5,3 5,5 6,1 6,5 7,2 8,0 
Immeubles, matériel et mobilier 	 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 
Valeurs de la Caisse de Pensions du Per-

sonnel 4,0 4,5 5,5 6,5 7,8 9,1 10,3 11,8 13,1 
Comptes transitoires 	  0,8 0,9 1,1 1,3 0,9 1,2 1,5 2,0 2,1 

Total de l'actif 	 284,4 330,9 325,6 340,8 349,7 406,9 458,8 578,3 637,2 

PASSIF 

Billets 	en 	circulation 	  222,6 238,5 	I 	256,1 288,4 307,2 335,4 359,9 371,8 376,1 
Comptes courants et divers : 

Trésor public, compte ordinaire 	 ... ... ... ... ... ... ... ... ... 
Organismes régis par une loi spéciale 	 0,5 0,3 0,1 0,2 0,3 0,2 2,9 1,5 1,8 
Banques de Belgique 	  1,1 0,6 0,9 0,7 0,6 0,5 0,4 0,3 0,4 
Entreprises 	et 	particuliers 	 0,3 0,4 0,7 0,8 0,9 0,8 0,7 0,9 0,6 
Banques à l'étranger, comptes ordin. 	 0,6 0,6 0,4 0,4 0,6 0,9 1,1 1,4 1,2 
Valeurs 	à payer 	  1,6 2,4 3,7 2,3 2,1 2,0 3,3 3,8 4,8 

Accords 	internationaux 	  1,4 2,0 2,6 3,2 
Accords 	d'aide 	financière 	 2,5 2,4 2,0 3,4 4,3 
Autres 	accords 	  0,4 0,4 0,4 

Fonds Monétaire International : 
Droits 	de 	tirage 	spéciaux, 	allocation 

	

cumulative nette 	  10,5 10,2 10,2 10,2 10,2 10,2 10,2 14,7 19,2 
Fonds Européen de Coopération Monétaire 23,4 26,7 27,4 
Ecus 	à 	livrer 	au 	Fonds 	Européen 	de 

Coopération Monétaire 	  - - 86,3 162,4 
Réserve monétaire : 

Belgique 11,8 33,6 20,7 -- -- -- 0,4 -- - 

Grand-Duché de Luxembourg 	 - 0,9 0,3 -- -- -- -- -- -- 

Monnaies étrangères et or à livrer 	 21,5 26,5 11,1 12,1 ... ... 16,2 28,1 3,1 
Caisse de Pensions du Personnel 	 4,0 4,5 5,4 6,5 7,7 9,1 10,3 11,8 13,1 
Comptes transitoires 	  3,7 5,0 7,5 9,9 10,5 14,5 16,5 18,2 40,6 
Capital 	  0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 
Fonds de Réserve : 

Réserve statutaire 	  1,0 1,0 1,1 1,1 1,3 1,2 1,3 1,4 1,4 
Réserve extraordinaire 	  0,9 1,3 1,7 1,9 2,3 2,7 3,4 4,1 4,9 
Compte d'amortissement des immeubles, 

matériel et mobilier 	  2,0 2,1 2,1 2,1 2,1 2,1 2,0 2,1 2,1 
Bénéfice net à répartir 	  0,5 0,6 0,6 0,6 0,6 0,7 0,7 0,7 0,8 

Total du passif 284,4 330,9 325,6 340,8 349,7 406,9 458,S 578,3 637,2 

N. B. - Le Rapport annuel de la B.N.B. donne en annexe, toutes les 
situations hebdomadaires de l'année à laquelle il se rapporte. Il comporte 
également un commentaire succinct des principaux postes du bilan ?  



XIII • 10. - SITUATIONS HEBDOMADAIRES DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 
(milliards de francs) 

Rubriques 1979 
5 novembre 

1980 
7 novembre 

1979 
10 décembre 

1980 
8 décembre 

1980 	1981 
7 janvier 	5 janvier 

1980 
4 février 

1981 
9 février 

ACTIF 

Encaisse en or 	  58,0 58,2 58,0 58,2 58,3 58,2 58,2 58,2 
Fonds Monétaire International : 

Participation 19,3 12,9 18,4 12,9 18,1 17,7 17,5 17,3 
Prêts 
Droits de tirage spéciaux 	 23,1 29,5 23,1 29,6 27,7 24,2 27,7 28,6 

Ecus 	  75,3 118,9 69,7 118,1 61,1 110,7 70,8 103,9 
Monnaies 	étrangères 	  89,0 102,2 88,7 112,7 72,1 114,7 57,9 134,9 
Monnaies étrangères et or à recevoir : 

Fonds Européen de Coopérat. Monétaire 38,0 40,1 38,1 40,1 35,7 40,1 33,1 40,9 
Autres 2,4 1,8 

Accords 	internationaux 	  0,2 0,3 1,0 0,7 0,7 
Avances au F.M.I. 	  7,4 6,0 7,5 5,9 7,4 5,7 7,2 5,5 
Fonds Européen de Coopération Monétaire 
C.E.E. : Concours financier à moyen terme 
Débiteurs pour change et or, à terme 15,8 2,4 17,9 2,4 15,5 3,0 7,5 4,3 
Effets de commerce 	  72,7 31,5 69,5 49,0 80,1 52,8 79,7 30,2 
Avances sur nantissement 	  14,9 4,9 17,4 2,4 30,3 10,3 30,9 0,5 
Effets publics * : 

Effets 	publics 	belges 	  37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 
Effets 	publics 	luxembourgeois 	 

Concours spécial au Fonds des Rentes ** 48,6 84,4 40,0 67,0 46,0 71,6 35,1 87,3 
Monnaies divisionnaires et d'appoint 	 0,6 0,6 0,6 0,6 0,4 0,5 0,7 0,8 
Avoirs à l'Office des Chèques Postaux : 

Compte A 	  
Compte B 	  2,8 4,4 3,5 4,3 3,4 4,3 3,3 4,2 

Créance consolidée sur l'Etat 	 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 
Ajustement provisoire résultant de la loi 

du S juillet 1972 	  3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 
Fonds 	publics 	  7,2 8,0 7,2 8,0 7,2 8,0 8,0 8,9 
Immeubles, matériel et mobilier 	 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 
Valeurs de la Caisse de Pensions du Per-

sonnel 11,4 12,8 11,3 12,7 11,7 13,2 12,3 13,8 
Divers 11,2 19,2 14,7 18,0 15,4 18,3 17,0 23,8 

572,2 613,0 562,3 619,6 569,5 630,7 545,4 640,5 

Compte d'ordre : 
Office des Chèques Postaux 1 	 21,3 14,5 20,1 26,5 25,8 25,8 24,7 24,5 

PASSIF 

Billets 	en 	circulation 	  360,4 364,6 358,7 366,8 370,2 377,9 359,2 363,7 
Comptes courants : 

Trésor public 	: Compte ordinaire 	 
Banques à l'étranger, comptes ord. 1,3 1,6 1,4 1,5 1,2 1,1 1,3 1,2 
Comptes courants divers et valeurs à 

payer 2,9 1,6 1,3 2,6 2,1 1,9 2,2 4,0 
Accords internationaux : 

Accords 	d'aide 	financière 	 2,8 4,4 3,5 4,4 3,4 4,3 3,3 4,2 
Autres accords 	  0,1 0,1 • 	• 	• 0,2 0,1 0,1 

Fonds Monétaire International : 
Droits 	de 	tirage 	spéciaux, 	allocation 

	

cumulative nette 	  14,7 19,2 14,7 19,2 19,2 19,2 19,2 23,6 
Fonds Européen de Coopération Monétaire 39,7 30,0 27,3 11,7 
Ecus à livrer au 	Fonds Européen de 

Coopération Monétaire 	  86,5 162,3 86,4 162,4 86,3 162,3 100,8 171,5 
Réserve monétaire : 

Belgique 
Grand-Duché de Luxembourg 	 

Monnaies étrangères et or à livrer 	 24,1 2,4 26,4 2,5 23,2 3,1 10,3 3,1 
Caisse de Pensions du Personnel 	 11,4 12,8 11,3 12,7 11,7 13,2 12,3 13,8 
Divers 21,2 36,0 21,3 39,5 17,5 39,6 17,0 46,5 
Capital 	  0,4 0,4 0,4 0.4 0,4 0,4 0,4 0,4 
Réserves et comptes d'amortissement 	 6,8 7,6 6,8 7,6 6,8 7,6 7,6 8,5 

572,2 613,0 562,3 619,6 569,5 630,7 545,4 640,5 
Compte d'ordre : 

Ministres de l'Education Nationale 1  21,3 14,5 26,5 26,5 25,8 25,8 24,7 24,5 
Montant maximum du portefeuille d'effets pu-
blics 	: 
- belges 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 37,0 
- luxembourgeois 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 
(Convention du 15 juillet 1977 entre l'Etat et 
la Banque) 

". Montant cumulé maximum du concours 2 	 60,0 90,0 60,0 90,0 60,0 90,0 60,0 90,0 

N. B. - Le Rapport annuel de la Banque donne en annexe, toutes les 
situations hebdomadaires de l'année à laquelle il se rapporte. Il comporte 
également un commentaire succinct des principaux postes du bilan. 

1 Avoirs pour compte des Ministres de l'Education nationale à l'Office des 
Clèves Postaux (loi du 11 juillet 1973 - législation de l'enseignement). 

2 Le a Concours sjOcial au Fonds des Rentes 	peut prendre la forme 
d'une avance spéciale ou d'une souscription aux certificats émis par le 
Fonds des Rentes. (Protocole du 15 juillet 1977 entre le Ministre de. 

Finances, le Fonds des Rentes et la Banque). 
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XIII • 11. - COMPTES DE CHEQUES POSTAUX 

Source : O.C.P. 

Milliers 
de comptes 

Avoir 
global 1 

Avoirs 
des 

particuliers 
2 

Crédit Débit 

Mouvement 
général 

Pour- 
centages 

des 
opérations 
effectuées 

sans emploi 
d'espèces 

Versements 
et divers 

Virements 
Chèques 
et divers 

Viremen ts  

(moyennes journalières) 3  (moyennes mensuelles ou mois) 
(fin de 

période) (milliards de francs) 

1973 	  1.092 100,7 60,2 192,9 319,7 192,0 319,7 1.024,4 94 

1974 	  1.101 122,2 62,3 220,1 387,7 217,6 387,7 1.213,1 95 

1975 	  1.116 139,1 65,9 249,5 450,1 248,9 450,1 1.398,7 95 

1976 	  1.112 157,7 72,5 276,9 502,1 276,5 502,1 1.557,5 95 

1977 	  1.112 202,7 78,9 305,5 564,3 304,2 564,3 1 	738,4 96 

1978 	  1.111 203,0 80,4 324,1 601,0 319,7 601,0 1.845,8 96 

1979 	  1.112 212,2 80,8 348,0 645,9 348,4 645,9 1.988,1 96 

1980 	  1.120 214,7 81,3 374,0 690,1 373,0 690,1 2.127,2 96 

1978 4e 	trimestre 	 1.111 204,1 77,0 325,9 586,2 306,0 586,2 1.804,3 96 

1979 ter trimestre 	 1.110 207,2 81,2 337,5 673,6 354,9 673,6 2.039,5 96 

2° 	trimestre 	 1.110 207,9 83,0 361,2 644,4 351,2 644,4 2.001,1 95 

3° 	trimestre 	 1.113 207,5 80,2 331,8 608,4 338,5 608,4 1.887,1 96 

4° 	trimestre 	 1.116 226,0 78,6 361,3 657,2 349,1 657,2 2.024,9 96 

1980 ter trimestre 	 1.116 216,3 80,4 363,4 709,0 378,0 709,0 2.159,5 97 

2 0 	trimestre 	 1.115 216,3 83,7 393,6 706,1 385,5 706,1 2.191,3 96 

3e 	trimestre 	 1.118 213,7 82,1 358,2 664,3 363,4 664,3 2.050,2 96 

4e 	trimestre 	 1.120. 212,7 79,1, ,380,7 681,0 365,3 681,0 2.107,9 96 

1980 Janvier 1.117 245,9 79,1 370,0 698,1 389,6 698,1 2.155,7 96 

Février 1.116 210,4 84,0 371,3 748,2 399,5 748,2 2.267,1 97 

Mars 	  1.116 192,1:  78,3 349,4 680,6 344,9 680,6 2.055,6 97 

Avril 1.115 213,5 80,3 395,9 736,6 373,5 736,6 2.242,5 96 

Mai 	  1.115 213,4 87,0 393,7 705,0 395,3 705,0 2.198,9 96 

Juin 	  1.115 221,9 83,8 391,2 676,8 387,7 676,8 2.132,5 95 

Juillet 1.116 241,8 81,9 412,9 746,3 411,6 746,3 2.317,1 96 

Août 	  1.117 208,2 83,2 322,4 613,1 347,0 613,1 1.895,6 96 

Septembre 	 1.118 191,1 81,3 339,4 633,4 331,7 633,4 1.937,9 96 

Octobre 1.119 226,3 78,6 390,8 710,9 410,5 710,9 2.223,1 96 

Novembre 	  1.120 182,2 79,2 355,0 646:3 322,1 646,3 1.969,7 96 

Décembre 	  1.120 229,7 79,4 396,4 685,7 363,3 685,7 2.131,0 96 

1981 Janvier 	  1.120 241,8 81,7 382,5 760,9 418,0 760,9 2.322,3 96 

y compris l'avoir des particuliers et celui des comptables de l'Etet. 
Les chiffres des avoirs des particuliers à fin de période sont publiée è la 
situet ■ er de la dette publique (cl. tableau XVI-Sa). 

3  Moyenne des avoirs è la fin de chaque jour, ouvrable ou non, du mois. 
Quand il s'agit d'un jour non ouvrable, l'avoir repris est celui du .10u. 
ouvrable précedent. 
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XIII • 12. - SITUATION GLOBALE DES BANQUES 

(milliards de francs) 
Actif 

Rubriques 	 1976 	1977 	1978 	1979 	1979 	1980 	1979 	1980 
31 décembre 31 décembre 31 décembre 31 décembre 30 novembre 30 novembre 	31 décembre 81 décembre 

Caisse, Banque Nationale, Chèques Postaux, C.N.C.P.  	11,0 	11,7 	13,7 	14,8 	11,9 	11,0 	14,8 	14,1 

Prêts au jour le jour  	27,2 	32,4 	42,3 	42,4 	40,2 	47,5 	42,4 	38,9 

Banquiers 	 473,3 	592,9 	745,0 	875,3 	895,9 	1.071,1 	875,3 	1.133,5 

Maison-mère, 	succursales et filiales  	161,5 	197,3 	210,4 	279,3 	286,1 	443,0 	279,3 	460,1 

Autres valeurs à recevoir à court terme  	31,5 	36,0 	35,0 	40,2 	38,4 	38,0 	40.2 	39,9 

Portefeuille-effets 	 250,8 	216,7 	244,3 	314,4 	317,1 	438,9 	314,4 	428,8 
a/ Effets 	publics  	65,3 	20,8 	37,4 	74,5 	86,0 	169,3 	74,5 	161,0 
b) Effets 	commerciaux 	*  	185,5 	195,9 	206,9 	239,9 	. 231,1 	269,6 	239,9 	267,8 

eports et avances sur titres  	3,5 	5,4 	3,1 	3,7 	2,9 	5,0 	3,7 	5,3 

Débiteurs par acceptations  	54,9 	61,9 	64,7 	71,7 	73,9 	60,5 	71,7 	59,6 

Débiteurs 	divers  	533,7 	645,5 	731,2 	909,4 	866,1 	1.099,6 	909,4 	1.141,9 

Valeurs 	mobilières  	433,7. 	521,7 	570,5 	604,1 	610,0 	630,2 	604,1 	626,5 
a) Fonds publics belges  	382,1 	470,0 	514,9 	543,7 	551,4 	563,4 	543,7 	560,4 
b) Autres titres d'emprunt  	50,6 	50,8 	54,9 	59,7 	58,0 	66,1 	59,7 	65,3 
c) Actions et parts de sociétés  	0,9 	0,8 	0,6 	0,6 	0,5 	0,4 	0,6 	0,5 
d) Autres valeurs mobilières  	0,1 	0,1 	0,1 	0,1 	0,1 	0,3 	0,1 	0,3 

Valeurs de 	la réserve 	légale  	1,7 	1,8 	1,9 	2,0 	2,0 	2,2 	2,0 	2,2 

Participations 	 12,5 	14,3 	14,4 	18,2 	16,9 	22,4 	18,2 	22,9 
a) Filiales 	 4,7 	5,4 	5,2 	7,0 	6,0 	11,3 	7,0 	11,9 
b) Autres 	participations  	7,8 	8,9 	9,2 	11,2 	10,9 	11,1 	11,2 	11,0 

?rais de constitution et de premier établissement  	0,4 	0,6 	1,1 	1,2 	1,3 	1,5 	1,2 	1,4 

mmeubles 	 16,7 	19,8 	20,9 	21,3 	21,9 	22,5 	21,3 	22,3 

'articipations dans les filiales immobilières  	0,7 	0,7 	1,4 	1,6 	1,5 	1,6 	1,6 	1,6 

réances 	sur 	les 	filiales 	immobilières  	0,1 	0,1 	0,1 	0,1 	0,1 	0,1 	0,1 	0,1 

latériel et mobilier  	2,5 	2,8 	3,3 	3,5 	3,7 	4,1 	3,5 	3,7 

ivers 	 48,3 	54,9 	71,8 	91,7 	79,1 	91,2 	91,7 	103,2 

Total de l'actif  	2.064,0 	2.416,6 	2.775,1 	3.294,9 	3.269,0 	3.990,4 	3.294,9 	4.106,0 

La rubrique a Effets commerciaux ■ ne comprend pee les : 
- effets réescomptée auprès de la B.N.B. et des autres institu- 

tions publiques de crédit  	60,3 	80,3 	89,9 	99,8 	97,0 	102,1 	99,8 	101,3 
- effets 	e en pension 	e auprès des institutions publiques de crédit 	 3,1 	2,1 	3,2 	0,6 	0,9 	0,7 	0,6 	0,8 

I 

1 

	

I La situation globale ne contient, en ce qui concerne les banques exerçant princi- 	Les soldes des comptes ouverts par ceux-ci au nom des sièges située à l'étranger 

	

paiement leur activité à l'étranger, que les éléments d'actif des sièges belges. 	apparaissent sous la rubrique e Maison-mère, succursales et filiales e. 
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XIII - 12. - SITUATION GLOBALE DES BANQUES 

(milliards de francs) 
Passif 

Rubriques 
1978 

31 décembre 
1977 

31 décembre 
1978 

31 décembre 
1979 

81 décembre 
1979 

30 novembre 
1980 

30 novembre 
1979 

31 décembre 
1980 

31 décembre 

Exigible : 

Créanciers couverts par des sûretés réelles 	 2,9 2,9 5,9 5,1 9,5 3,6 5,1 4,9 

a) Créanciers garantis par des privilèges 	 
b) Créanciers 	garantis 	par 	des 	sûretés 	réelles 

conventionnelles 

2,4 

0,5 

2,5 

0,4 

3,1 

2,8 

4,2 

0,9 

2,3 

7,2 

2,9 

0,7 

4,2 

0,9 

4,3 

0,6 

Emprunts au jour le jour 	  40,0 38,0 59,8 84,7 57,2 67,6 84,7 88,7 
a) Couverts par des sûretés réelles 	  8,7 7,7 6,7 13,9 3,2 3,7 .13,9 7,5 
b) Non couverts par des sûretés réelles 	 31,3 30,3 53,1 70,8 54,0 63,9 70,8 81,2 

Banquiers 731,8 910,1 1.103,2 1.365,2 1.390,2 1.866,0 1.365,2 1.903,5 

lVfaison-mère, 	succursales et 	filiales 	  101,7 130,0 143,0 217,8 202,5 297,2 217,8 328,2 

Acceptations 54,9 61,9 64,7 71,7 73,9 60,5 71,7 59,6 

Autres valeurs à payer à court terme 	  14,4 20,6 26,5 21,9 19,0 24,2 21,9 27,5 

Créditeurs pour effets à l'encaissement 	  3,0 4,8 4,6 4,5 4,0 4,1 4,5 3,7 

Dépôts et comptes courants 	  916,0 1.004,0 1.083,3 1.192,0 1.176,7 1.254,4 1.192,0 1.281,4 
a) A vue 	  292,1 330,3 348,3 357,3 336,7 350,3 357,3 356,1 
b) A un mois au plus 	  111,0 111,7 113,8 136,1 143,8 201,8 136,1 198,2 
c) A plus d'un mois 	  221,3 220,3 238,4 292,6 302,4 318,7 292,6 323,1 
d) A plus d'un an 	  15,2 17,3 19,0 18,7 19,5 , 14,1 18,7 13,6 
0) A plus de deux ans 	  18,2 20,7 20,0 21,2 21,5 23,6 21,2 23,3 
f) Carnets de dépôts 	  255,6 300,2 339,8 363,9 350,6 344,4 363,9 365,6 
g) Autres dépôts reçus en carnets ou livrets 2,6 3,6 4,0 2,2 2,2 1,5 2,2 1,5 

Obligations et bons de caisse 	  70,3 100,6 120,0 145,7 143,1 188,4 145,7 193,7 

Montants à libérer sur titres et participations 	 1,5 1,5 1,5 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 

Divers 63,5 70,6 84,0 99,3 105,8 124,2 99,3 114,6 

Total de l'exigible 	 2.000,0 2.345,0 2.696,5 3.209,6 3.183,6 3.891,9 3.209,6 4.007,5 

Exigible spécial : 

Passifs subordonnés 	  9,0 6,5 8,9 9,7 10,0 15,7 9,7 15,9 

Non exigible : 

Capital 31,0 37,0 39,5 42,6 42,2 47,9 42,6 47,9 

Fonds indisponible par prime d'émission 	 3,1 4,6 4,7 4,7 4,6 2,4 4,7 2,4 

Réserve légale (art. 13, A.R. 185) 	  1,7 1,8 1,9 2,0 2,0 2,2 2,0 2,2 

Réserve disponible 	  13,3 15,4 17,0 18,7 18,8 20,9 18,7 20,9 

Autres réserves 	  5,1 5,1 5,5 6,5 6,5 6,5 6,5 6,5 

Provisions 0,8 1,1 1,1 1,1 1,3 2,9 1,1 2,7 

Total du non exigible 	 55,0 65,0 69,7 75,6 75,4 82,8 75,6 82,6 

Total du passif 	 2.064,0 2.416,5 2.775,1 3.294,9 3.269,0 3.990,4 3.294,9 4.106,0 

	

1 La situation globale ne contient, en ce qui concerne les banques exerçant minci. 	 Les soldes des comptes ouverts par ceux-ci au nom des sièges situés è l'étranger 

	

paiement leur activité è l'étranger, que les éléments de passif des sièges belges. 	 apparaissent sous la rubrique • Maison-mère, succursales et filiales s. 



XIII • 13. - MONTANTS GLOBAUX DES PAIEMENTS 
EFFECTUES AU MOYEN DES DEPOTS BANCAIRES A YUE EN FRANCS BELGES 

ET DES AVOIRS EN COMPTES DE CHEQUES POSTAUX 

6,2 

5,4 

4,6 

3,8 

3,0 

7,0 

6,2 

5,4 

4,6 

3,8 

Fréquence d'utilisation 2  
(réduite en mois type de 25 jours) 

Moyennes mensuelles par trimestre 

6,2 

5,4 

4,6 

3,8 

3,0 

7 

6,2 

5,4 

4,6 

3,8 

. 
DEPOTS BANCAIRES A VUE 

I I I I I 1 1 I I I I 	I I 	I 	I i 	I 	1 I I I 11 I I I 1 

COMPTES 
,0  

DE CHEQUES POSTAUX 

I I I I I I I I I I I 	I I 	1 	I I 	I .1 1 I I 1 	I I I I I 

1972 1974 ' 1976 1978 1980 

Moyennes mensuelles 
ou mois 

Montants globaux des paiements réduits 
en mois type de 25 jours, effectués au moyen des Prquenc 	d'utilisation 	2 

 
e 

dépôts bancaires 1 
à vue 3  

avoirs 
à l'O.C.P. 4  Total 1 brute réduite en mois typo de 25 jours 

dépôts bancaires 
h vue 3 

dépôts bancaires 
h vue 3 

avoirs 
à 	l'(I.C.P. 	4 ( milliards de francs) 

L973 	  522,5 293,3 815,8 3,41 3,38 4,41 
1974 	  646,6 353,5 1.000,1 4,03 3,99 e 4,78 
1975 	  709,6 408,4 1.118,0 3,91 3,88 e 	5,05 
1976 	  828,6 449,2 1.277,8 4,13 4,08 4,94 
1977 	  936,5 509,0 1.445,5 4,17 4,13 
1978 	  1.012,5 530,0 1.542,5 4,21 4,19 5,87 
1979 	  1.150,7 567,4 1.718,1 4,71 4,67 6,25 
1980 	  1.312,1 602,7 1.914,8 5,44 5,37 6,57 

1978 4e 	trimestre 	  1.069,3 513,4 1.582,7 4,51 4,52 5,93 

1979 ter trimestre 	  1.046,6 582,1 1.628,7 4,45 4,33 6.44 
2e 	trimestre 	  1.172,5 595,0 1.767,5 4,55 4,62 6,39 
30 	trimestre 	  1.118,4 524,3 1.642,7 4,56 4,50 5,80 
4e 	trimestre 	  1.265,3 568,1 1.833,4 5,28 5,21 6,37 

1980 1er trimestre 	  1.296,3 604,0 1.900,3 5,50 5,36 6,62 
2° 	trimestre 	  1.381,9 626,2 2.008,1 5,56 5,64 6,59 
3e 	trimestre 	  1.208,0 582,5 1.790,5 5,05 4,92 6,32 
4e 	trimestre 	  1.362,2 597,9 1.960,1 5,66 5,58 6,77 

1979 Décembre 	  1.343,2 582,0 1.925,2 5,34 5,34 6,26 

1980 Janvier 1.306,1 563,0 1.869,1 5,47 5,26 6,28 
Février 1.330,0 680,3 2.010,3 5,60 5,60 7,20 
Mars 	  1.252,6 568,8 1.821,4 5,43 5,22 6,39 
Avril 1.457,7 636,4 2.094,1 6,04 6,04 6,92 
Mai 	  1.306,0 616,2 1.922,2 5,19 5,41 6,24 
Juin 1.382,4 625,9 2.008,3 5,46 5,46 6,62 
Juillet 1.319,0 660,0 1.979,0 5,44 5,23 7,17 
Août 	  1.105,7 528,6 	. 1.634,3 4,57 4,57 5,67 
Septembre 	  1.199,2 558,9 1.758,1 5,15 4,96 6,13 
Octobre 	  1.324,0 549,1 1.873,1 5,97 5,53 6,25 
Novembre 	  1.232,4 655,4 1.887,8 4,79 5,21 7,41 
Décembre 	  1.530,2 589,2 2.119,4 6,21 5,97 6,64 

1 Approximations données par le total des débite portés en compte (y 
compris les comptes appartenant à des étrangers ainsi que les débite 
correspondant à des paiements à l'étranger). 

2  Ln fréquence d'utilisation est obtenue en divisant le montant des inscrip• 
tions au débit des comptes de dépôts bancaires à vue en francs belges 
ou des comptes de chèques postaux dee particuliers et dee comptables 
extraordinaires de l'Etat par les avoirs moyens de ces comptes au cours 
de la période envisagée. 

3  Lee banques participant à l'élaboration de la statistique représentent, 
mesura d'après l'importance des dépôts à vue en francs belges de leur 
clientèle non-bancaire, environ 85 p.c. de l'ensemble des banques. 

4  Lee données brutes ont été rectifiées pour éliminer les virements qui 
constituent double emploi du fait de l'organisation comptable de l'Etat 
et (m'il e été possible de recenser. 

N. B. - Méthode d'élaboration : voir Bulletin d'Information et de Docu. 
mentation, XXVe année, tome II, no 4, octobre 1950, p. 222. 

Références bibliographiques : Rapports annuels de la B.N.B. - Moniteur 
belge : Situation globale des banques. - Annuaire statistique de la Bel- 
gique. - Bulletin de Statistique de l'I.N.S. - Statistiques économiques 
belges 1960.1970. - Bulletin d'Information et de Documentation : 
XLe année, tome I, no 1, janvier 1965, p. 21; XLIIe année, tome I, 
no 1, janvier 1907, p. 19; tome H, no 9, septembre 1967, p. 241. -
Rapports annuels de la Commission bancaire. 
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XIV. - INTERMEDIAIRES FINANCIERS 

AUTRES QUE PRINCIPALEMENT MONETAIRES 

4. - PRINCIPAUX ACTIFS ET PASSIFS DU FONDS DES RENTES 
(milliards de francs) 

Source : Rapports annuels du Fonda des Rentes. 

Fin de période 

Actifs Passifs 

Portefeuille 
Solde 

créditeur 
à la 

B.N.B. 

Prêts 
d'argent 

à trèa court 

terme 

Ce 	ificats rt 
du Fonds 

des Rentes 

Emprunts 
d'argent 

à très court 
terme 

Solde débiteur 
à la B.N.B. 

Valeurs 
cotées 

Certificats 
de trésorerie 
tranche B 

Autres 
certificats 

de trésorerie Avances 
ordinaires 

Avances 
spéciales 

valeur nominale 

1971 	  9,1 6,7 ... ... •.. 9,5 2,9 ••• 

1972 	  15,2 8,3 •.. ... 2,5 10,9 9,0 2,5 

1973. 	  15,7 9,1 ••• ... ••• 12,7 8,0 ..• 

1974 	  12,2 9,1 ... ... 0,7 18,1 ... ••• 

1975 17,9 6,0 "• ••• 2,8 20,1 0,3 2,9 

1976 	  14,9 6,0 1,4 ... ..• 15,7 ••• 3,6 

1977 Septembre 	  13,4 -- 3,4 ... 3,8 17,0 ... ... •.. 

Décembre 	  17,5 -- 2,8 ... -.• 7,0 ." 7,4 2,8 

1978 Mars 	  15,3 -- 8,5 6,1 ... 17,2 ... ... 8,5 

Juin 	  17,0 -- 37,0 •.. ... 8,4 ... 4,7 37,0 

Septembre 	  19,6 -- 28,7 ... ... 11,2 .•• 4,3 28,7 

Décembre 	  22,3 -- 16,0 ... ••• 5,2 ... 13,9 16,0 

1979 Janvier 	  23,3 -- 13,7 1,5 ... 7,5 ••• 13,7 13,7 

Février 23,2 -- 22,9 ... ... 13,1 ... 6,3 22,9 

Mare 23,2 -- 29,3 ... ... 17,2 1,7 29,3 

Avril 24,1 -- 40,1 ... ... 21,2 ... .•. 37,9 

Mai 	  26,7 -- 50,6 ... ... 22,5 5,5 ... 43,7 

Juin 	  27,8 -- 49,1 ... ... 17,6 ... 6,0 49,1 

Juillet 27,3 -- 31,8 ... • .. 15,3 ••• 7,9 31,8 

Août 	  27,2 -- 30,4 ... ... 15,6 ••• 7,1 30,4 

Septembre 27,9 -- 47,7 ••• ••• 15,9 7,3 ••• 47,7 

Octobre 	  31,2 -- 47,8 ... ... 11,6 ... 14,2 47,8 

Novembre 	  33,6 -- 35,9 ••• ••• 10,9 ••• 16,8 35,9 

Décembre 	  33,1 -- 52,5 ••• ... 7,1 ... 23,2 52,5 

7 



XIV • 5. - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 

5a. - Caisse d'épargne 
Opérations des ménages 

(milliards de francs) 
Source : COER. 

Dépôts 1  : excédents ou déficits des versements sur les remboursements 
(moyennes mensuelles ou mois) 

Périodes 

Dépote 1 Bone d'épargne 2 

Total 

Versements 3  

(1) 

Remboursements 

(2) 

Excédents 
ou déficits 

(3)=.( 1 )- (2) 

Solde 4 Montant 
en circulation 

à fin de période 

(4) ( 5 ) (6)=( 4 )+(6) 

1973 	  152,9 137,5 15,4 225,4 20,1 245,5 
1974 	  196,1 183,0 13,1 248,5 29,8 278,3 
1975 	  244,4 216,9 27,5 287,5 39,9 327,4 
1976 	  302,4 283,1 19,3 319,5 49,5 369,0 
1977 	  371,3 355,7 15,6 348,9 65,4 414,3 
1978 	  488,8 471,4 17,4 380,3 78,6 458,9 
1979 	  638,8 627,3 11,5 408,6 95,4 504,0 
1980   p 861,8 869,2 - 7,4 420,5 122,8 543,3 

1978 4e 	trimestre 	  139,0 133,1 5,9 380,3 78,6 458,9 
1979 ler trimestre 	  148,3 145,3 3,0 383,3 83,4 466,7 

20 	trimestre 	  160,0 152,1 7,9 391,2 86,9 478,1 
3e 	trimestre 	  149,2 151,4 -- 2,2 389,0 91,4 480,4 
40 	trimestre 	  181,3 178,5 2,8 408,6 95,4 504,0 

1980 ler trimestre 	  198,9 203,8 - 4,9 403,7 101,4 505,1 
2e 	trimestre 	  204,5 204,8 - 0,3 403,4 108,8 512,2 
3e 	trimestre 	  223,7 229,4 - 5,7 397,7 116,3 514,0 
4e 	trimestre 	  p 234,7 231,2 3,5 420,5 122,8 543,3 

1979 Décembre 	  62,2 60,6 1,6 408,6 95,4 504,0 

1980 Janvier 	  68,6 68,7 - 0,1 408,5 97,8 506,3 
Février 64,5 67,1 - 2,6 405,9 100,7 506,6 
Mars 	  65,8 68,0 - 2,2 403,7 101,4 505,1 
Avril 74,4 77,1 - 2,7 401,0 102,5 503,5 
Mai 70,1 69,9 0,2 401,2 106,1 507,3 
Juin 	  60,0 57,8 2,2 403,4 108,8 512,2 
Juillet 92,4 94,5 - 2,1 401,3 111,6 512,9 
Août 	  63,1 64,0 - 0,9 400,4 114,0 514,4 
Septembre 	  68,2 70,9 - 2,7 397,7 116,3 514,0 
Octobre   p 71,9 71,8 0,1 397,8 118,7 516,5 
Novembre   p 78,5 79,3 - 0,8 397 0 121,2 518,2 
Décembre   p 84,3 80,1 4,2 420,5 122,8 543,3 

Dépôts ordinaires, y compris les dépôts sur livrets d'épargne-logement, 
dépôts à terme, dépôts à court terme et à préavis, livrets de dotation et 
dépôts à vue. 

2 Y compris les bone de croissance et de capitalisation. 

3 Y compris les intérêts échus des dépôts à terme. 
4 Y compris les intérêts capitalisés des dépôts ordinaires et à vue de 

l'exercice. Pour l'année 1980, les intérêts capitalisés s'élèvent à 1913 mil. 
liards. 
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XII/ - 5. - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 

5b. - Principales rubriques des bilans de la Caisse d'Epargne 

(milliards de francs) 

Source : CGER. 

1976 
31 déc. 

1971 
31 déc. 

1972 
81 déc. 

1973 
31 déc. 

1974 
31 déc. 

1975 
31 déc. 

1977 
31 déc. 

1978 
81 déc. 

1979 
31 déc. 

ACTIF 

Disponible 1 	  

Placements provisoires : 
Effets sur la Belgique 	  
Avances à l'industrie 	  
Crédit agricole 	  
Crédit d'exportation 	  
Prêts sur nantissement 	  
Prêts personnels 	  
Acceptations bancaires 	  
Certificats de Trésorerie et du Fonds des 

Rentes 	  
Prêts au jour le jour 	  

Total ... 

Placements définitifs : 
Dette directe de l'Etat 	  
Dette indirecte de l'Etat et valeurs garan-

ties par l'Etat 	  
Obligations du Crédit Communal, de pro- 

vinces, villes et communes 	 
Obligations de sociétés belges et divers 	 
Avances à l'Etat résultant du paiement des 

allocations complémentaires aux prison-
niers politiques et avances à l'Œuvre na-
tionale des invalides de la guerre, divers 

Prêts hypothécaires 	  
Crédit agricole 	  
Avances à la S.N.L., aux sociétés agréées 

et aux communes en vue de la construc-
tion d'habitations sociales   

Ouvertures de crédit (Industriel, agricole, 
professionnel et universitaire) 	 

Total ... 

Revenus échus sur placements et prorata 
d'intérêts 

Valeurs échues du portefeuille 	  

Réserve monétaire à la B.N.B. 	  

Divers 

Total de l'actif ... 

1,2 1,8 3,0 2,1 2,5 3,3 4,6 5,2 6,1 

41,3 42,8 48,4 50,8 53,6 60,9 65,9 69,3 78,4 
13,9 11,9 11,3 10,5 12,1 7,0 0,7 -- -- 
... ... ... ... ... ... ... ... 
2,1 2,9 3,6 4,9 4,2 6,5 4,9 7,0 9,5 
... ... ... ... ... ... ... ... 
0,3 0,6 1,1 1,0 1,2 2,0 4,4 6,8 8,8 
9,5 5,5 1,9 0,3 3,6 2,1 5,2 0,9 4,8 

22,3 19,1 16,5 15,0 36,7 23,2 26,8 21,3 15,8 
1,9 2,2 2,2 2,7 2,8 1,4 0,6 2,5 0,4 

91,3 85,0 85,0 85,2 114,2 103,1 108,5 107,8 117,7 

• 
24,5 31,2 37,5 47,2 55,2 64,6 71,7 80,9 87,2 

33,3 39,3 40,0 55,8 61,2 77,9 92,6 110,7 116,1 

5,8 7,3 8,9 9,2 11,3 12,7 13,1 13,5 13,3 
1,6 5,4 6,0 6,2 9,6 10,8 11,6 12,1 12,0 

1,1 1,0 1,1 1,2 1,2 2,2 2,3 2,3 1,4 
13,9 20,3 29,2 37,6 44,1 55,1 67,8 81,2 96,8 
6,3 6,4 6,8 7,2 7,6 8,8 10,0 11,0 12,0 

32,3 34,4 36,4 38,3 42,0 47,4 52,6 59,3 64,4 

15,7 20,4 24,9 31,7 37,6 53,4 64,2 71,1 74,2 

134,5 165,7 190,8 234,4 269,8 332,9 385,9 442,1 477,4 

5,2 5,8 7,9 9,4 11,0 13,1 15,7 15,1 16,5 

7,0 11,1 13,0 3,8 3,9 7,4 5,7 1,8 3,2 

-- 1,8 5,1 2,2 __ __ __ __ - 
6,7 11,0 15,1 19,7 24,9 4,7 5,1 5,3 10,2 

245,9 282,2 319,9 356,8 426,3 464,5 525,5 577,3 631,1 

PASSIF 

Exigible : 
Dépôts sur livrets et bons d'épargne 2  : 

Particuliers 
Etablissements publics et autres 	 

Total ... 

Dépôts en comptes courants 2 	  

Fonds de développement des universités libres 

Non exigible : 
Fonds de dotation, fonds de prévisions diver-

ses, fonds de réserve et provisions 	 
Divers 

Total du passif ... 

190,4 217,5 245,6 270,7 327,5 369,2 414,7 459,4 504,4 
17,8 24,0 27,0 29,8 31,0 36,7 43,1 48,4 43,9 

208,2 241,5 272,6 300,5 358,5 405,9 457,8 507,8 548,3 

12,6 11,1 10,0 13,4 19,9 27,5 33,7 30,5 39,7 
0,8 1,6 3,6 6,0 7,2 9,9 11,9 14,7 17,6 

18,6 20,1 21,5 21,2 20,7 19,7 20,4 21,9 24,2 
5,7 7,9 12,2 15,7 20,0 1,5 1,7 2,4 1,3 

245,9 282,2 319,9 356,8 426,3 464,5 525,5 577,3 631,1 

1 Cette rubrique comprend principalement les avoirs en caisse et les 
comptes à la B.N.B. et 

2 Y compris les intérêts capitalisée. 
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XIV - 5. - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 
5e. - Principales rubriques des bilans des Caisses de Retraite 

(milliards de francs) 
Source : CGER. 

1971 	1972 	1978 1974 1975 1976 1977 1978 1979 
31 déc. 	I 	31 déc. 	31 déc. 81 déc. 81 déc. 81 déc. 81 déc. 31 déc. 31 déc. 

ACTIF 
Portefeuille 	: 

Dette directe de l'Etat 	  7,9 9,6 8,5 8,8 8,5 8,4 8,2 9,4 7,9 

Dette indirecte de l'Etat et valeurs garan- 
ties par l'Etat 	  13,9 12,4 13,7 13,2 14,1 13,3 13,5 12,6 13,8 

Obligations du Crédit Communal, de pro-
vinces, villes et communes 	  0,9 0,8 0,6 0,5 0,5 0,4 0,4 0,3 0,3 

Obligations de sociétés belges et divers 	 0,5 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 

Total 	 23,2 23,3 23,2 22,9 23,5 22,5 22,5 22,7 22,4 

PASSIF 

Fonds des Rentes 1 	et réserves mathémati- 
ques 2 	  23,3 23,2 23,1 23,2 23,4 23,2 23,0 22,9 22,6 

Fonds 	de 	réserve 	  0,9 1,0 1,0 1, 1 1, 1 1,1 1,2 1,2 1,2 

Total 	 24,2 24,2 24,1 24,3 24,5 24,3 24,2 24,1 23,8 

1 Le Fonds des Rentes comprend les réserves représentatives dee rentes 
assurées dans le cadre de le . Loi générale s. Ces réserves englobent 
les réserves mathématiques, de sécurité et de gestion, ainsi que les 
provisions, mais pas les réserves représentatives dee rentes constituées 
en vertu de la loi du 16 mars 1865, qui figurent aux bilans de la Caisse 

d'Assurances sur la vie, sous la rubrique s Réserves mathématiques et 
provisions ». 

2 Les réserves mathématiques pures ont été majorées de chargements pour 
frais de services des rentes, et pour marge de sécurité et fraie d'admi-
nistration, 

XIY - 5. - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 
5d. - Principales rubriques des bilans de la Caisse d'Assurance sur la Vie 

(milliards de francs) 
Source : CGER. 

Portefeuille : 

Dette directe de l'Etat 	  

Dette indirecte de l'Etat et valeurs garan-
ties par l'Etat 	  

Obligations du Crédit Communal, de pro-
vinces, villes et communes 	  

Obligations de sociétés belges 	 

Prêts hypothécaires 	  

Habitations sociales : Avances aux sociétés 
agréées et à la Société Nationale du 
Logement   

ACTIF 

	

2,8 
	

3,9 
	

4,0 
	

4,4 
	

4,7 
	

4,7 
	

4,7 
	

4,7 
	

2,9 

	

7,9 
	

7,4 
	

7,3 
	

6,9 
	

6,7 
	

6,3 
	

6,3 
	

6,0 

0,1 

	

0,2 
	

0,2 
	

0,1 
	

0,1 
	

0,1 
	

0,1 
	

0,1 
	

0,4 
	

0,7 

	

0,4 
	

1,0 
	

1,9 
	

3,0 
	

4,5 
	

6,9 
	

9,1 
	

11,5 
	

14,2 

	

1,8 
	

2,0 
	

2,1 
	

2,1 
	

2,2 
	

2,2 
	

2,2 
	

2,1 
	

2,0 

	

13,2 
	

14,5 
	

15,4 
	

16,5 
	

18,2 
	

20,2 
	

22,4 
	

24,7 
	

27,7 

1971 1972 1973 1974 	1975 	1976 1977 1978 11179 
81 déc. 81 déc. 31 déc. 31 déc. 	I 	31 déc. 	31 déc. 81 déc. 31 déc. 31 déc. 

Total ... 

PASSIF 
Réserves mathématiques et provisions 1 	 
Fonds de réserve et de répartition 	 

Total ... 

8,2 8,9 10,1 11,0 12,4 14,1 16,2 18,3 20,8 

4,7 5,2 5,5 5,9 6,3 6,6 6,8 7,2 7,7 

12,9 14,1 15,6 16,9 18,7 20,7 23,0 25,5 28,5 

Y compris les réserves représentatives des rentes constituées en vertu de 
la loi du 16 mars 1865, 
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XII/ • 6. - SOCIETE NATIONALE DE CREDIT A L'INDUSTRIE 

Principales rubriques des bilans au 31 décembre 

(milliards de francs) 

Source : Rapports annuels de la S.N.C.I. 

1070 1978 1977 1978 1975 1974 1978 1972 1971 

ACTIF 

IMMOBILISE 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 1,6 1,6 1,8 

DISPONIBLE ET REALISABLE : 

Placements provisoires 	  19,6 19,8 16,8 18,0 22,1 16,2 41,4 26,6 13,1 

Encours des crédits : 

A. Crédits 	financés 	par 	l'Institution 	pour 	compte 
propres : 
Crédits d'investissement à long et moyen terme : 

1. garantis par l'Etat belge 	  30,3 30,8 33,6 36,9 40,8 50,1 59,7 75,7 82,9 

2. garantis par banques et organismes financiers 33,4 33,5 37,8 44,1 44,9 51,2 52,7 50,3 51,5 

3. dont le risque est à charge de l'Institution 	 53,3 54,0 55,5 60,2 63,2 66,9 66,7 68,0 69,5 

Crédits 	commerciaux 1,3 2,0 2,4 2,7 5,3 6,4 5,7 4,7 7,0 

Crédits d'exportation payables à moyen et à long 
terme 3,1 4,5 5,7 8,3 7,4 11,7 9,0 12,9 17,4 

	

Financement 	des 	engagements 	pris 	par 	l'Etat  
belge 	pour 	la 	sidérurgie 	  10,3 

Autres 	1 	  0,9 0,7 0,7 0,7 0,6 0,4 0,4 0,3 0,3 

B. Crédits gérés pour compte de l'Etat belge : 

1. opérations 	du 	Fonds 	de 	l'Armement 	et 	des 
Constructions 	maritimes 	  4,4 4,5 5,2 6,5 8,9 11,4 13,4 18,3 22,0 

2. autres 	2 	  1,8 	. 1,7 1,6 1,5 1,4 1,6 1,4 1,2 1,1 

Débiteurs divers 	  1,4 1,4 2,2 2,2 2,2 2,5 3,4 3,4 5,3 

Fonds publics et participations 	  1,3 2,7 2,7 2,7 2,7 3,0 3,0 3,0 3,0 

Divers 1,9 2,1 2,6 1,5 1,8 1,5 0,9 1,9 5,3 

Total de l'actif 	 152,9 157,9 167,0 185,5 201,5 223,1 259,3 267,9 290,5 

PASSIF 

NON EXIGIBLE 	  1,2 1,4 1,5 1,6 1,6 1,6 1,5 1,6 3,5 

EXIGIBLE : 

Obligations 98,5 100,5 105,4 115,1 119,7 133,6 163,5 163,4 181,3 

Bons de caisse 	  18,7 20,4 21,5 22,3 27,4 28,3 32,3 32,4 30,4 

Dépôts et emprunts divers 	  12,9 13,3. 17,0 22,3 22,7 26,7 26,3 28,3 28,4 

Effets réescomptés 4,5 3,9 3,5 3,9 7,4 6,1 5,5 5,7 6,5 

Créditeurs 	divers 	  3,9 4,4 5,4 6,4 
2,5 3,7 3,4 4,5 4,6 

Provisions pour charge et risques divers 	  2,3 2,5 2,8 1,2 

Etat belge : 

1. Fonds 	de 	l'Armement 	et 	des 	Constructions 
maritimes 4,4 4,5 5,2 6,5 8,9 11,4 13,4 18,3 22,0 

2. Autres 	3 	  1,4 1,4 1,3 1,3 1,2 1,2 1,0 0,9 0,9 
Divers 8,8 8,8 8,2 8,0 8,0 8,0 8,9 9,1 9,9 

Total du passif 	 152,9 157,9 167,0 185,5 201,5 223,1 259,3 267,9 290,5 

1 Crédite de restauration (Dommages de guerre et Inondations) et crédits sous 
forme de location-financement. 

2 Crédits d'aide aux entreprises en difficulté et h la presse, crédite financés 
par le Fonde d'aide Marshall, par le Fonds d'Aide è l'Industrie charbonnière 
et du Fonds d'Aide aux ex-colons belges rentrée d'Afrique. 

3  Fonds d'Aide Marshall. Fonds d'Aide è l'Industrie charbonnière et Fonde 
d'Aide aux ex-colons belre rentrés d'Afrique, 
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XIY - 7. - SITUATION GLOBALE DES CAISSES D'EPARGNE PRIYEES 

( milliards de francs) 

Actif 

Rubriques 
1970 

81 déc. 

1977 

81 déc. 

1978 

81 déc. 

1979 

31 déc. 

1979 

31 octobre 

1980 

31 octobre 
1979 

30 nov. 

1080 

30 nov. 

Caisse, B.N.B., Chèques Postaux 	  1,7 2,3 2,5 3,4 1,9 2,6 1,7 2,7 

Prêts au jour le jour 	  1,3 1,2 0,7 1,2 0,4 0,5 0,8 2,3 

Avoirs 	auprès 	d'intermédiaires 	financiers 	 10,7 8,2 7,4 12,7 8,3 11,0 12,1 12,3 

Créances et valeurs à court terme (maximum un mois) 2,1 2,3 2,5 2,9 3,1 2,5 2,6 2,6 

Effets de commerce et factures 	  3,4 4,0 4,3 6,0 5,0 6,8 5,7 6,9 

Débiteurs par acceptations 	  - - - 0,3 0,2 ... 0,2 0,1 

Avances, ouvertures de crédit et prêts non hypothécaires 30,9 38,3 44,6 50,3 47,9 54,3 48,3 55,2 

Portefeuille-titres et participations 	  
a) Certificats du Trésor et du Fonds des Rentes émis 

à un an au plus 	  
b) Fonds publics belges et valeurs assimilées visés 

à l'article 12, § 1er, 4 0, des dispositions coordon-
nées : 

151,0 

(1,9) 

172,3 

(0,6) 

191,9 

(1,8) 

204,5 

(2,4) 

206,0 

(1,6) 

221,5 

(3,6) 

204,2 

(1,8) 

223,3 

(4,2) 

1. Dettes directe et indirecte de l'Etat belge 	 (58,1) (66,7) (79,9) (88,4) (90,5) (98.3) (88,5) (98,9) 
2. Autres fonds publics et valeurs assimilées 	 (70,2) (82,9) (87,5) (89,4) (90,0) (94,3) (89,9) (94,6) 

c) 	Obligations 	de 	sociétés 	belges 	  (14,4) (15,5) (15,9) (16,9) (16,7) (16,8) (16,8) (17,1) 
d) 	Actions, parts ou participations de sociétés belges (3,3) (3,8) (4,5) (4,8) (4,8) (6,0) (4,8) (6,0) 
e) Autres valeurs 	  (3,1) (2,8) (2,3) (2,6) (2,4) (2,5) (2,4) (2,5) 

Prêts et ouvertures de crédit hypothécaires 	 166,7 186,2 216,3 242,4 236,9 253,6 239,3 253,9 
Actionnaires ou 	sociétaires 	  3,1 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 
Débiteurs divers 	  2,0 2,9 3,5 4,2 3,5 3,9 3,6 4,2 
Divers 0,6  0,6 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,4 

Total du disponible et réalisable 	 373,5 421,7 477,6 531,8 517,1 560,6 522,4 567,3 

Frais d'établissement et autres immobilisations incorpo-
relles relles  • • 	• • • 	• • • 	• ... 0,1 0,1  0,1 

immeubles et terrains 	  3,5 4,0 4,7 5,4 5,4 6,0 5,4 6,1 

Leasing 	immobilier 	  1,0 1,0 0,9 0,8 0,8 	' 0,8 0,8 0,8 

Matériel et mobilier 	  0,3 0,3 0,4 0,5 0,5 0,6 0,5 0,6 

Leasing 	mobilier 	  0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 

Cautionnements imposés par la loi 	  ... ... ...  ... ... - - -  

Total de l'immobilisé 	 5,1 5,6 6,3 7,0 7,0 7,8 7,1 7,9 

Comptes transitoires 1 	  9,7 12,0 12,4 13,5 14,1 14,7 15,5 16,9 

Total de l'actif 	 

dont : affectés par privilège à la garantie du rembour-
sement des fonds d'épargne visés à l'article 1er 
des dispositions coordonnées   
valeur utile d'affectation 	après déduction des 
passifs concernant ces placements 	 

388,3 

359,8 

354,5 

439,3 

405,9 

399,7 

496,3 

460,6 

451,5 

552,3 

511,3 

501,5 

538,2 

497,3 

488,2 

583,1 

538,9 

528,6 

545,0 

501,6 

492,3 

592,1 

544,3 

532,8 
1 Y compris les comptes de résultats, 



XIY • 7. - SITUATION GLOBALE DES CAISSES D'EPARGNE PRIYEES 

(milliards de francs) 

Passif 

Rubriques 
1976 

31 déc. 

1977 

81 dée. 

1978 

81 déc. 

1979 

31 déc. 

1979 

31 octobre 

1980 

31 octobre 

1979 

30 nov. 

1980 

30 nov. 

Fonds 	d'épargne visés 	à 	l'article 	1v" des 	dispositions 
coordonnées, remboursables dans des délais : 
a) n'excédant pas deux ans 	  255,7 282,0 320,5 349,1 330,7 329,1 334,3 332,4 

b) excédant deux ans mais inférieurs à cinq ans 	 24,6 28,3 31,1 32,3 32,4 42,4 32,2 43,3 

c) de cinq ans ou plus 	  71,9 85,3 93,9 113,7 110,2 139,5 111,2 140,6 

Réserves techniques 	  0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,9 

Fonds 	de reconstitution 	  3,1 3,4 3,8 4,2 4,1 4,7 4,2 4,7 

Créanciers couverts par des sûretés réelles 	 0,6 0,8 0,8 0,9 0,2 0,4 0,2 0,3 

Emprunts : 
a) au jour le jour 	  ... ... ... 0,1 0,1 ... 0,1 0,1 
b) auprès de la B.N.B. 	  ... ... 0,6 ... 0,2 0,2 0,2 0,2 

c) auprès d'autres intermédiaires financiers 	 0,7 1,1 2,0 1,5 1,8 2,7 1,5 3,0 

Acceptations - - - - ... - - - 

Réescompteurs ... 0,4 0,5 2,7 1,6 1,4 2,2 2,6 

Mobilisation 	d'Actifs 	  0,4 0,4 0,4 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 

Autres engagements à un mois maximum 	  1,1 1,4 1,3 1,9 0,6 1,0 0,6 0,9 

Créditeurs divers 	  1,0 1,3 1,3 1,5 1,2 1,8 1,3 2,1 

Provisions pour charges 	  2,5 3,3 4,7 4,9 3,8 4,3 3,9 4,2 

Divers 0,6 0,6 0,5 0,5 0,5 0,4 0,5 0,4 

Total de l'exigible 	 363,0 409,1 462,2 514,6 488,7 529,2 493,7 536,2 

Fonds propres : 
a) capital 7,6 8,0 8,5 8,8 8,8 9,1 8,8 9,1 
b) réserve 	légale 	  0,6 0,7 0,7 0,7 0,8 0,8 0,8 0,8 
o) autres réserves 	  7,1 7,8 9,1 10,4 10,2 11,3 10,2 11,3 

Comptes de redressements d'actifs 	  1,2 1,9 2,8 3,8 2,8 3,8 2,8 3,8 

Comptes transitoires 1 	  8,8 11,8 13,0 14,0 26,9 28,9 28,7 30,9 

Total du passif 	 388,3 439,3 496,3 552,3 538,2 583,1 545,0 592,1 

I Y compris les comptes de résultats. 



XIir - 8. - CREDIT COMMUNAL DE BELGIQUE 
(milliards de francs) 

Source : Crédit Communal de Belgique. 

Périodes 

Financement des dépenses d'investissement des pouvoirs régionaux et locaux 
et des organismes des secteurs provincial et communal Opérations en comptes courants 

des pouvoirs régionaux et locaux 
et des organismes des secteurs 

provincial et communal 
(dépenses ordinaires) 

Comptes • Subsides et Fonds d'Emprunts • Dette 
à court, 
moyen 
et long 
terme 
envers 

le Crédit 
Communal 

de 
Belgique 

(à fin de 

(105 

Engage- 
ments 

de crédita 
du Crédit 
Communal 

de 
Belgique 

période) 

(111 

Solde 
disponible 
au début 

de la 
période 

(I) 

Versements Prélèvements 

Solde 
disponible 
à la fin 

de la 
période 

(1) + 
( 5 ) - (8) 

(n‘ 

Fonds d'emprunts 
mis à la disposition 

des emprunteurs 
Subventions 

versées 
en capital 
par l'Etat 
et les 

provinces 
et autres 
recettes 

(41 

Total 

(2) 
(3) + ( 4 ) 

(el 

Pour rem- 
boursements 
d'emprunts 

(fil 

Pour 
paiement 

de 
dépenses 

extra-
ordinaires 

(71 

Total 

(6) + ( 7 ) 
= (al 

Moyenne des soldes 
globaux journaliers 

Total des 
paiements 
effectués 

par le débit 
de ces 

comptes 

(141 

créditeurs 

(1.1 

débiteurs 

1g% 

Emprunta 
dont 

les charges 
sont 

supportées 
par les 

emprunteurs 

(21 

Emprunts 
dont 

les charges 
sont 

remboursées 
aux 

emprunteurs 
par l'Etat 

( A1 

1971 	  10,0 18,9 3,3 5,7 27,9 0,8 26,8 27,6 10,3 140,2 15,3 5,1 7,3 108.5 
1972 	  10,3 22,1 3,5 6,2 31,8 0,7 30,3 31,0 11,1 157,3 15,2 5,9 8,7 106.8 
1973 	  11,1 25,9 3,7 6,7 36,3 0,8 33,5 34,3 13,1 178,6 20,5 5,9 12,0 125,2 
1974 	  13,1 31,5 4,7 9,3 45,5 0,9 42,2 43,1 15,5 204,4 18,0 7,6 17,5 152,1 
1975 	  15,5 35,8 5,3 10,5 51,6 1,1 47,6 48,7 18,4 234,5 24,0 7,4 25,8 198,6 
1976 	  18,4 42,2 6,0 11,8 60,0 1,5 56,7 58,2 20,2 272,0 25,1 8,5 31,1 228,3 
1977 	  20,2 33,1 8,1 16,5 57,7 3,2 54,3 57,5 20,4 303.0 26,1 9,1 30,3 285,1 
1978 	  20,4 38,6 7,8 16,8 63,2. 4,1 57,2 61,3 22,3 331,0 30,8 11,1 31,6 315,3 

1977 2° 	trimestre 	 20,3 7,2 2,0 4,0 13,2 0,2 12,7 12,9 20,6 290,6 25,7 7,2 28,8 72,2 
3e 	trimestre 	 20,6 6,4 2,0 3,6 12,0 0,3 12,7 13,0 19,6 297,1 27,6 7,4 32,0 71,8 
4e 	trimestre 	 19,6 10,7 1,8 5,4 17,9 2,4 14,7 17,1 20,4 303,0 26,1 11,0 28,4 68,3 

1978 1" trimestre 	 20,4 10,9 1,6 5,5 18,0 0,6 16,7 17,3 21,1 311,4 27,6 11,0 30.3 86,2 
2e 	trimestre 	 21,1 8,2 1,5 2,2 11,9 0,5 10,5 11,0 22,0 29,6 10,6 31,3 75,8 
3e 	trimestre 	 22,0 9,1 2,4 3,8 15,3 0,5 14,1 14,6 22,7 30,6 10,0 34,5 76,4 
4e 	trimestre 	 22,7 10,4 2,3 5,3 18,0 2,5 15,9 18,4 22,3 331,0 30,8 13,0 30,4 76,9 

1979 1" trimestre 	 22,3 9,7 2,3 3,9 15,9 1,2 13,3 14,5 23,7 339,6 36,0 12,3 37,7 89,3 
2e 	trimestre 	 23,7 10,4 2,0 3,3 15,7 0,8 12,2 13,0 26,4 348,9 35,2 12,9 36,6 72,1 

1978 Juin 	 22,1 3,0 0,4 0,5 3,9 0,1 3,9 4,0 22,0 29,6 11,0 31,8 16,8 
Juillet 22,0 3,5 1,1 1,6 6,2 0;2 6,0 6,2 22,0 318,7 28,3 10,0 38,8 37,9 
Août 	 22,0 2,2 0,6 1,1 3,9 0,2 4,2 4,4 21,5 31,0 10,7 32,6 20,8 
Septembre 	 21,5 3,4 0,7 1,1 5,2 0,1 3,9 4,0 22,7 30,6 9,2 32,0 17,7 
Octobre 	 22,7 3,7 1,0 1,7 6,4 0,9 5,2 6,1 23,0 324,5 30,9 10,2 31,9 24,6 
Novembre 	 23,0 3,5 0,7 1,5 5,7 0,8 5,0 5,8 22,9 327,9 29,6 15,3 29,0 28,1 
Décembre 	 22,9 3,2 0,6 2,1 5,9 0,8 5,7 6,5 22,3 331,0 30,8 13,4 30,4 24,2 

1979 Janvier 	 22,3 3,3 0,4 1,4 5,1 0,2 4,5 4,7 22,7 331,7 28,8 12,9 36,6 42,3 
Février 	 22,7 2,7 0,5 1,1 4,3 0,3 4,4 4,7 22,3 334,7 31,9 11,3 39,4 21,8 
Mars 	 22,3 3,7 1,4 1,4 6,5 0,7 . 4,4 5,1 23,7 339,6 36,0 12,7 37,1 25,2 
Avril 	 23,7 3,6 0,8 1,0 5,4 0,2 3,0 3,2 25,9 340,8 35,1 13,8 33,8 26,5 
Mai 	 25,9 3,0 0,3 1,0 4,3 0,2 4,1 4,3 25,9 344,5 36,4 12,7 36,4 24,9 
Juin 	 25,9 3,8 0,9 1,3 6,0 0,4 5,1 5,5 26,4 348,9 35,2 12,2 39,6 20,7 



18,1 

38,8 

4,2 

21,7 

42,4 

4,8 

  

	

31,4 	33,3 

	

4,7 	5,5 

	

21,6 	27,1 

	

7,4 	9,3 

65,1 	75,2 

4,2 

9,4 

0,7 

2,8 

8,7 

0,6 

  

	

10,4 	9,2 

	

1,0 	1,0 

	

2,8 	2,5 

	

1,6 	1,4 

15,8 	14,1 
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Xnr • 9. - COMPAGNIES D'ASSURANCES SUR LA VIE 

Principales rubriques des bilans 
(milliards de francs) 

Source : M.A.E., Office de contrôle des Assurances. 

1978 1977 1978 1975 1974 1978 1972 1971 19'70 

Sociétés belges 

ACTIF 

I 	1,0 	1 

	

128,5 	145,9 1 

Cautionnements déposés 	

 10,2 1 Réserves mathématiques 1 	  i 	21,7 

Immeubles 

Prêts hypothécaires 	  

Prêts sur polices 	  

Valeurs mobilières : 

Fonds publics belges et valeurs assi-
milées 

Valeurs étrangères 	  

Obligations de sociétés belges 	 

Actions de sociétés belges 	 

Total des valeurs mobilières ... 

Cautionnements déposés 	 
Réserves mathématiques 1  

Immeubles 

Prêts hypothécaires 	  

Prêts sur polices 	  

Valeurs mobilières : 

Fonds publics belges et valeurs assi-
milées 

Valeurs étrangères 	  

Obligations de sociétés belges 	 

Actions de sociétés belges 	 

Total des valeurs mobilières ... 

12,1 

25,0 

3,0 

23,3 

3,5 

14,5 

4,9 

13,4 

26,4 

3,1 

24,5 

3,7 

15,6 

6,2 

15,9 

30,2 

3,3 

26,7 

4,0 

17,9 

6,5 

16,3 

34,4 

3,9 

28,8 

4,1 

18,9 

6,9 

46,2 

I 	0,8 
 87,1 

50,0 

PASSIF 

0,7 
94,8 

55,0 

0,9 I 	104,0 

58,7 

0,9  114,6 11 

Sociétés étrangères 

ACTIF 

3,3 3,5 3,5 3,9 

6,9 7,3 7,9 8,6 

0,7 0,7 0,7 0,7 

8,9 9,2 9,3 9,9 

1,0 1,0 0,9 0,8 

2,0 2,5 2,7 2,7 

1,1 1,2 1,4 1,3 

13,0 13,9 14,3 14,7 

PASSIF 

0,2  0,2 I 	0,3 0,3 
23, 2  24 , 9 I I 	26,3 I 	28,0 

23,1 22,8 

60,3 70,8 

3,5 6,1 

48,1 	50,9 

2,6 	4,2 

28,7 	27,9 

10,8 	13,3 

90,2 	96,3 

189,5 	209,9 

2,6 2,0 

7,7 8,5 

0,4 0,5 

9,4 	10,9 

0,4 	0,6 

2,2 	2,0 

0,9 	1,1 

12,9 14,6 

 23,6 	26,0 I 	I 0,3 
30,2 	25,8 

9,3 

22,6 

2,7 

21,6 

3,5 

14,0 

5,0 

44,1 

0,6 
80,1 

3,1 

6,6 

0,7 

8,4 

0,8 

1,6 

1,0 

11,8 

I Ces réserves comprennent également les réserves pour sinistres à régler, la 
réserve technique de participation et la réserve de garantie. 

Rifferences bibliographiques : Moniteur belge : a) Rapporta du Fonde dee Rentes 
sur lés opérations de l'année: b) Ministère dee Communications : chèques 
postaux. - Comptes rendue des opérations et de la situation de la n'ER de 

Belgique. - Annuaire statistique de la Belgique. - Bulletin de l'I.N.B. 
Rapports annuels de la S.N.C.I., de la Commission bancaire et du Crédit Com-
munal de Belgique, 
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XV. - ACTIFS FINANCIERS 
xv 1. - ACTIFS FINANCIERS DETENUS PAR LES POUVOIRS PUBLICS 

ET PAR LES ENTREPRISES 1  ET PARTICULIERS 

(variations en milliards de francs) 

Période 

Détenus par les pouvoirs publics 2 

Total 
général Monnaie 

scripturale 

Autres actif,. t un an au plus 4 

Actifs à 
plus d'un an Total 

Détenus 
par les 

entreprises et 
particuliers 

6 
Auprès dee 

intermédiaires 
financiers 

nationaux 5 

Auprès des 

nationaux 
non 

financiers 

4 
 

secteurs  Total 

(4) 	... (6) ■ ( 8 ) ■. (1) (2) (8) ( 2 ) + (8) (5) (1)-4-(4)-1-(5) (7) (6) + (7) 

1973 -I-- 	5,8 + 	7,7 ... + 	7,7 + 	2,6 + 16,1 + 277,2 + 293,3 

1974 	  + 	5,6 + 	3,3 - 	0,2 + 	3,1 + 	2,3 + 11,0 + 285,0 + 298,0 

1975 	  + 	5,4 + 	0,8 + 	0,3 + 	1,1 - 	0,6 + 	5,9 + 361,2 + 387,1 

1976 	  + 	8,8 - 	2,4 - 	0,3 - 	2,7 + 	1,9 + 	8,0 p+ 440,9 p+ 448,9 

1977 	  - 	0,5 + 	4,0 + 	0,2 + 	4,2 - 	0,5 + 	3,2 p+ 443,5 p+ 446,7 

1978 	  + 	3,7 + 	7,7 - 	0,1 + 	7,6 + 	0,2 + 11,5 p+ 440,8 p+ 452,3 

1979 	  + 	6,0 +. 6,4 + 	0,2 + 	6,6 + 	3,1 + 15,7 p+ 461,8 p+ 477,5 

1980 	  - 	4,0 - 	6,2 + 	0,4 - 	5,8 + 	0,6 - 	9,2 p+ 449,6 p+ 440,4 

1978 40 	trimestre 	 + 	0,6 + 	3,3 ... + 	3,3 + 	0,5 + 	4,4 p+ 	94,1 p+ 	98,5 

1979 1er trimestre 	 - 	 3,4 + 11,5 + 	0,1 + 11,6 + 	0,8 + 	9,0 p+ 153,6 p+ 182,6 
2° 	trimestre 	 + 	8,0 - 10,6 ... - 10,6 + 	1,8 - 	0,8 p+ 130,0 p+ 129,2 
3° 	trimestre 	 - 	 7,9 - 	3,8 + 	0,2 - 	3,6 ... - 11,5 p+ 	99,0 p+ 	87,5 
4e 	trimestre 	 + 	9,3 + 	9,3 - 	0,1 + 	9,2 + 	0,5 + 19,0 p+ 	79,2 p+ 	98,2 

1980 1er trimestre 	 - 	 4,0 + 11,8 + 	0,2 + 12,0' + 	1,3 + 	9,3 p+ 124;5 p+ 133,8 
2° 	trimestre 	 + 	5,2 - 	6,9 + 	0,3 - 	6,6 - 	0,7 - 	2,1 p+ 151,2 p+ 149,1 
3e 	trimestre 	 - 	 4,4 - 10,8 ... - 10,8 - 15,2 p+ 	75,0 p+ 	59,8 
4° 	trimestre 	 - 	 0,8 - 	0,3 - 	0,1 _ 	0,4 ''• - 	1,2 p+ 	98,9 p+ 	97,7 

1 Entreprises privées qui ne sont pas dee intermédiaires financiers, orga-
nisme:, publics d'exploitation., organismes d'assurance-vie et accidente du 
travail, et fonds de pension. 

2 Le compte ordinaire du Trésor à la B.N.B. n'est pas considéré comme 
n actif financier détenu par les pouvoirs public.. 

3 Variations des encours qui figurent à la colonne (8) du tableau XIIL4b 
4 Durée à l'origine. 
5 Autre. que les organismes d'assurance-vie et accidente du travail, et 

fonds de pension. 
6 Voir tableau XV-2. 
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XV - 2. - ACTIFS FINANCIERS DETENUS PAR LES ENTREPRISES 1  ET PARTICULIERS 

(variations en milliards de francs) 

Période 

Actifs en francs belges Actifs en monnaies étrangères 

Autres 

actifs 8 

(8) 

Total 

général 

(9) = (4) 
+171+18) 

Encaissee 
monétaires 

2 

(1) 

Autres 
actifs à 

un an au 
Plus 3 4 

(2) 

Actifs 
à plus 

d'un an 
3 5 

(3) 

Total 

(4) = 
(1) à (8) 

A un an 
au plus 3 
(Dépôts) 6  

(5) 

A Plus 
d'un an 3 

(Valeurs 
mobilières) 

7 

(8) 

Total 

( 7) = 
(5) + (8) 

1973 	  + 31,9 +139,4 + 81,9 +253,2 + 	5,4 + 25,7 + 31,1 - 	7,1 +277,2 

1974 	  + 34,4 +140,2 + 96,3 +270,9 + 13,2 + 13,8 + 27,0 - 12,9 +285,0 

1975 	  + 91,9 +124,6 +112,9 +329,4 + 	7,5 + 32,5 + 40,0 - 	8,2 +361,2 

1976 	  + 37,2 +200,3 p+151,0 p+388,5 + 10,0 + 14,2 + 24,2 p+ 28,2 p+440,9 

1977 	  + 72,8 +112,8 p+222,9 p+408,5 + 18,9 + 16,7 + 35,6 p- 	0,6 p+443,5 

1978 	  + 48,2 +173,0 p+169,0 p+390,2 + 	1,3 + 20,2 + 21,5 p+ 29,1 p+440,8 

1979 	  + 26,5 +147,9 p+207,4 p+381,8 + 20,3 + 11,3 + 31,6 p+ 48,4 p+461,8 

1980 	  + 	6,4 4-115,0 p+258,3 p+379,7 + 53,9 + 21,6 + 75,5 p- 	5,6 p+449,6 

1978 4e 	trimestre 	 + 13,1 + 63,0 p+ 23,7 p+ 99,8 - 	2,8 + 	7,4 + 	4,6 p- 10,3 p+ 94,1 

1979 ler trimestre 	 + 	4,8 + 52,8 p+ 60,8 2)+118,4 + 	0,6 + 	5,1 + 	5,7 p+ 29,5 p+153,6 

2° 	trimestre 	 + 50,7 + 10,8 p+ 47,9 2)+109,4 + 	6,0 + 	3,0 + 	9,0 p+ 11,6 p+130,0 

3° 	trimestre 	 - 48,3 + 22,7 p+ 66,5 p+ 40,9 + 	7,0 + 	2,9 + 	9,9 p+ 48,2 p+ 99,0 

4° 	trimestre 	 + 19,3 + 61,6 p+ 32,2 p+113,1 + 	6,7 + 	0,3 + 	7,0 p- 40,9 p+ 79,2 

1980 le° trimestre 	 - 32,1 + 60,5 p+ 49,6 p+ 78,0 + 25,7 - 	0:4 + 25,3 p+ 21,2 p+124,5 

2° 	trimestre 	 + 57,7 - 	8,6 p+ 90,5 P+139,6 + 	5,4 + 	8,3 + 13,7 p- 	2,1 p+151,2 

3e 	trimestre 	 - 29,0 + 	5,4 p+ 54,8 p+ 31,2 + 	4,6 + 	7,1 + 11,7 p+ 32,1 p+ 75,0 

4e 	trimestre 	 + 	9,8 + 57,7 p+ 63,4 p+130,9 + 18,2 + 	6,6 + 24,8 p- 56,8 p+ 98,9 

t Entreprises privées qui ne sont pas des intermédiaires financiers, orga-
nismes publics d'exploitation, organismes d'assurance-vie et accidente du 
travail, et fonds de pension. 

2 Variations des encours qui figurent à la colonne (5) du tableau XIII-4b. 
3 Durée à l'origine. 
I Voir tableau XV-8a, colonne (8). 
5 Voir tableau XV-4, colonne (4). 
6 Voir tableau XV-Sa, colonne (11). 

7 Voir tableau XV-4, colonne (7). 
Actifs pour lesquels la ventilation en francs belges et en monnaies 
étrangères n'est pas connue ou n'a pas de sens. Essentiellement des 
créances commerciales nettes sur l'étranger détenues par les entreprises 
et des investissements directe h l'étranger, ainsi que le montant obtenu 
en déduisant des créances des intermédiaires financiers les dettes de 
ceux-ci qui sont recensées comme actifs financiers dans les colonnes (1) 
à (7). 



XV • 3a - ACTIFS FINANCIERS DETENUS PAR LES ENTREPRISES 1  ET PARTICULIERS 
ACTIFS NON MONETAIRES A UN AN AU PLUS s 

(variations en milliards de francs) 

En francs belges En monnaies étrangères 

Auprès dee intermédiaires financiers nationaux 3 4 

dont : Auprès des Auprès dee Total 
Période Dépôts en 

carnets 
ou livrets 

Dépôts 
à terme 

Bons de 
caisse et Divers Total 

Auprès des 
organismes ..rinei_alement  

secteurs 
nationaux 

non Bnanciera 

T otal intermédiaires 
financiers 
nationaux 

A l'étranger Total général 

ordinaires d'épargne 
v monétaires  et è 1 étranger 3 6 

(5) = 
5 

( 5 )= (11) = (12) = (1) (2) (8) (4) (11 	è 	(4) (6) (7) (5) + (71 (9) (101 (6) + (10) (R) + (111 

1973 	  + 70,2 + 48,3 + 	7,6 + 	0,5 +126,6 + 64,7 + 12,8 +139,4 + 	2,6 + 	2,8 + 	5,4 +144,8 
1974 	  + 51,2 + 41,1 + 	6,6 + 	0,4 + 99,3 + 44,6 + 40,9 +140,2 + 	5,7 + 	7,5 + 13,2 +153,4 
1975 	  +136,7 - 	4,9 + 10,4 + 	1,8 +144,0 + 40,4 - 19,4 +124,6 + 	5,6 + 	1,9 + 	7,5 +132,1 
1976 	  +106,0 + 69,7 + - 4,5 - 	4,2 +176,0 + 88,7 + 24,3 +200,3 + 	8,4 + 	1,6 + 10,0 +210,3 
1977 	  +102,9 - 	1,5 + 	5,3 + 	1,1 +107,8 + 38,1 + 	5,0 +112,8 + 	4,4 + 14,5 + 18,9 +131,7 
L978 	  +105,9 + 34,9 + 14,5 + 	1,3 +156,6 + 65,1 + 16,4 +173,0 - 	6,1 + 	7,4 + 	1,3 +174,3 
1979 	  + 72,3 + 34,3 - 	4,0 + 	0,5 +103,1 + 58,8 + 44,8 +147,9 + 	8,0 + 12,3 + 20,3 +188,2 
1980 	  + 	0,5 + 55,9 - 10,4 - 	1,2 + 44,8 + 34,3 + 70,2 +115,0 + 16,3 + 37,6 + 53,9 +168,9 

.978 4e 	trimestre 	 + 54,9 + 	2,0 + 	6,9 - 	4,5 + 59,3 + 18,4 + 	3,7 + 63,0 - 	2,4 - 	0,4 - 	2,8 + 60,2 

1979 ler trimestre 	 + 17,9 + 25,8 - 	3,3 + 	5,1 + 45,5 + 27,7 + 	7,3 + 52,8 + 	1,1 - 	0,5 + 	0,6 + 53,4 
2e 	trimestre 	 + 17,6 - 12,0 - 	2,9 + 	4,4 + 	7,1 + 	0,9 + 	3,7 + 10,8 + 	3,8 + 	2,2 + 	6,0 +- 16,8 
3e 	trimestre 	 - 	 7,5 + 20,6 - 	1.4 - 	1,8 + 	9,9 + 17,1 + 12,8 + 22,7 + 	1,7 + 	5,3 + 7M + 29,7 
4e 	trimestre 	 + 44,3 - 	0,1 + 	3,6 - 	7,2 + 40,6 + 13,1 + 21,0 + 61,6 + 	1,4 + 	5,3 + 	6,7 + 68,3 

L980 ter trimestre 	 - 45,4 + 86,6 - 10,3 + 	7,9 + 38,8 + 32,3 + 21,7 + 60,5 + 	9,1 + 16,6 + 25,7 + 86,2 2e 	trimestre 	 - 34,9 + 	0,9 - 	2,5 - 	0,2 - 36,7 - 13,8 + 28,1 - 	8,6 + 	3,1 + 	2,3 + 	5,4 - 	3,2 
3e 	trimestre 	 + 	6,1 - 	7,5 - 	2,1 - 	2,7 - 	6,2 + 	5,8 + 11,6 + 	5,4 - 	1,2 + 	5,8 + 	4,6 + 10,0 4e 	trimestre 	 + 74,7 - 24,1 + 	4,5 - 	6,2 + 48,9 + 10,0 + 	8,8 + 57,7 + 	5,3 + 12,9 + 18,2 + 75,9 

Entreprises privées qui ne sont pas des intermédiaires financiers, organismes publics d'exploitation, 
organismes d'assurance-vie et accidents du travail, et fonds de pension. 

a Durée è l'origine. 
3 Autres que les organismes d'assurance-vie et accidente du travail, et fonds de pension. 

Pour les encours, voir tableau XV-8b, colonnes (1) è (6). 
5  Chiffres de la colonne (2) du tableau X111-8, sous déduction dee avoirs des caisses d'épargne, des sociétés 

hypothécaires et de capitalisation et des intermédiaires financiers publics de crédit. 
6 Pour les encours, voir tableau XV-8b, colonne (7). 
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XV - 3b. - ACTIFS FINANCIERS DETENUS PAR LES ENTREPRISES 1  ET PARTICULIERS 
ACTIFS NON MONETAIRES A UN AN AU PLUS 2  

AUPRES DES INTERMEDIAIRES FINANCIERS NATIONAUX 3  

(milliards de fronts) 

Fin de période 

En francs belges 	- 

En monnaies 
étrangères 

(7) 

Total 
général 

(8) = 
(A) + (7) 

Dépôts 

en carnets 

ou livrets 

ordinaires 

(1) 

Dépôts 

è terme 

(2) 

Bons 

de caisse 

et d'épargne 

(3) 

Divers 

(4) 

Total 

(5) = 
(1) 	à 	(4) 

monétaires  

dont • 
Aurès des 
orga

p
n ismes 

principalement 

4 
(3) 

1972 	  420,5 152,1 45,2 5,1 622,9 240,1 9,1 632,0 

1973 	  490,7 200,4 52,8 5,6 749,5 304,8 11,7 761,2 

1974 	  541,9 241,5 59,4 6,0 848,8 349,4 17,4 866,2 

1975 	  678,6 236,6 69,8 7,8 992,8 389,8 23,0 1.015,8 

1976 	  784,6 306,3 74,3 3,6 1.168,8 478,5 31,4 1.200,2 

1977 	  887,5 304,8 79,6 4,7 1.276,6 516,6 35,8 1.312,4 

1978 Septembre 938,5 337,7 87,2 10,5 1.373,9 563,3 32,1 1.406,0 

Décembre 	 993,4 339,7 94,1 6,0 1.433,2 581,7 	. 29,7 1.462,9 

1979 Mars 	  1.011,3 365,5 90,8 11,1 1.478,7 609,4 30,8 1.509,5 

Juin 	  1.028,9 353,5 87,9 15,5 1.485,8 610,3 34,6 1.520,4 

Septembre 	 1.021,4 374,1 86,5 13,7 1.495,7 627,4 36,3 1.532,0 

Décembre 	 1.065,7 374,0 90,1 6,5 1.536,3 640,5 37,7 1.574,0 

1980 Mare 	  1.020,3 460,6 79,8 14,4 1.575,1 672,8 46,8 1.621,9 

Juin 985,4 461,5 77,3 14,2 1.538,4 659,0 49,9 1.588,3 

Septembre 	 991,5 454,0 75,2 11,5 1.532,2 664,8 48,7 	• 1.580,9 

Décembre 	 1.066,2 429,9 79,7 5,3 1.581,1 674,8 54,0 1.635,1 

t Entreprises privées qui ne sont pas dee intermédiaires financiers, orga-
nismes publics d'exploitation, organismes d'assurance-vie et accidente du 
travail, et fonds de pension. 

2 Duré••■ à l'origine. 

3 Autres que les organismes d'assurance-vie et accidents du travail, es 
fonds de pension. 

4 Chiffres de la colonne (2) du tableau XIII-1, sous déduction des avoirs 
des caisses d'épargne, des sociétés hypothécaires et de capitalisation at 
des intermédiaires financiers publics de crédit. 
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XV - 4. - ACTIFS FINANCIERS DETENUS PAR LES ENTREPRISES 1  ET PARTICULIERS 
ACTIFS A PLUS D'UN AN 2  

(variations en milliards de francs) 

Période 

En trancs belges En monnaies étrangères 3 

( 8) ° 
(4) + ( 7 ) 

de
Bo  
caisse

ns 

et obligations 

(1) 

Dépôts 

( 2 ) 

Actions 

(8) 

Total 

(4) = 
( 1 )+(2 )+(8) 

Obligations 

( 5 ) 

Actions 4 

( 6 ) 

Total 

( 7 ) ° 
(8) + (6) 

1973 	  + 76,1 + 3,5 + 2,3 + 81,9 + 7,4 +18,3 +25,7 +107,6 

1974 	  + 90,9 - 1,2 + 6,6 + 96,3 +11,8 + 2,0 +13,8 +110,1 

1975 	  + 95,6 +12,8 + 4,5 +112,9 +23,1 + 9,4 +32,5 +145,4 

1976 	  p+145,8 + 3,0 + 2,2 p+151,0 +13,5 + 0,7 +14,2 p+165,2 

1977 	  p+205,8 + 7,1 +10,0 p+222,9 +17,7 - 1,0 +16,7 p+239,6 

1978 	  p+157,8 + 0,9 +10,3 p+169,0 +18,6 + 1,6 +20,2 p+189,2 

1979 	  p+202,7 + 0,9 + 3,8 p+207,4 +15,2 - 3,9 +11,3 p+218,7 

1980 	  p+255,5 + 1,0 + 1,8 p+258,3 +28,5 - 6,9 +21,6 p+279,9 

1978 4e 	trimestre 	 p+ 22,8 + 0,4 + 0,5 p+ 23,7 + 7,2 + 0,2 + 7,4 p+ 31,1 

1979 ter trimestre 	 p+ 59,5 + 1, ... p+ 60,8 + 3,9 + 1,2 + 5,1 p+ 65,9 
20 	trimestre 	 p+ 41,0 + 1,4 + 5,5 p+ 47,9 + 4,2 - 1,2 + 3,0 p+ 50,9 
3° 	trimestre 	 p+ 68,3 - 0,7 - 1,1 p+ 66,5 + 4,7 - 1,8 + 2,9 p+ 69,4 
4° 	trimestre 	 p+ 33,9 - 1,1 - 0,6 p+ 32,2 + 2,4 - 2,1 + 0,3 p+ 32,5 

1980 ler trimestre 	 p+ 50,2 - 0,5 - 0,1 p+ 49,6 + 1,8 - 2,2 - 0,4 p+ 49,2 
20 	trimestre . 	 p+ 91,2 - 1,4 + 0,7 p+ 90,5 + 9,5 - 1,2 + 8,3 p+ 98,8 
3° 	trimestre 	 p+ 52,2 + 2,0 + 0,6 p+ 54,8 + 8,3 - 1,2 + 7,1 p+ 61,9 
4e 	trimestre 	 p+ 61,9 + 0,9 + 0,6 p+ 63,4 + 8,9 - 2,3 + 6,6 p+ 70,0 

1 Entreprises privées qui ne sont pas des intermédiaires financiers, orge• 
niemes publics d'exploitation, organismes d'assurance-vie et accidente du 
travail, et fonds de pension. 

2 Durée II l'origine. 

3 Achats nets de titres par des résidente de l'U.E.B.L.; la part de 
l'épargne luxembourgeoise dans ces achats nets est peu importante. 
y compris les achats nets de parte dans des fonds communs de place. 
ment. 



XV • 5a. - ACTIFS FINANCIERS DETENUS PAR LES ENTREPRISES ET PARTICULIERS 
ACTIFS EN FRANCS BELGES ET MONNAIES ETRANGERES AUPRES DES INTERMEDIAIRES FINANCIERS NATIONAUX 

(variations en radliards de francs) 

Organismes principalement monétaires Autres 	ntermédiaires financiers Total 

Période 

B.N.B. 
Organismes 

publics 
Banques 

Intermédiaires financiers 

publics 
Caisses 

d'épargne privées 
Shécai
ociétésres 

hypothécaires 
 et de 

capitalisation à un an 
Actifs 

à plus Total 

au plus d'un an général  
Actifs Actifs Actifs Actifs Actifs Actifs Actifs Actifs Actifs 

à un an à un an à un an à plus à un an à plue à un an à plus à plue 
au plus au plus au plus d'un an au plus d'un an au plus d'un an d'un an (10) = (11) = 

( 1 )1- ( 2 ) -1- (8 ) ( 4 )+(6 ) (12) = 
(1) ( 2 ) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) +(5)+(7) -1-(81-1-(9) (10)+(11) 

1973 	  + 14,3 + 	1,5 + 80,1 + 	6,1 + 40,2 + 30,9 + 24,9 + 	7,6 + 	1,1 +161,0 + 45,7 +206,7 
1974 	  + 16,8 + 	2,8 + 58,9 + 	3,2 + 40,3 + 38,0 + 20,8 + 10,0 + 	2,6 +139,6 + 53,8 +193,4 
1975 	  + 33,1 + 	8,4 + 86,1 + 16,8 + 76,7 + 35,0 + 37,1 + 12,2 + 	1,9 +241,4 + 65,9 +307,3 
1976 	  + 16,8 + 	7,2 +108,1 + 14,1 + 54,1 + 46,9 + 35,4 + 13,7 + 	3,8 +221,6 + 78,5 +300,1 
1977 	  + 26,9 + 	4,5 + 76,0 + 32,1 + 52,1 + 85,5 + 25,5 + 18,1 - 	0,3 +185,0 +135,4 +320,4 
1978 	  + 21,0 + 	6,1 + 72,3 + 18,7 + 63,3 + 35,5 + 35,9 + 11,4 + 	3,3 +198,6 + 68,9 +267,5 
1979 	  + 	8,6 + 	0,2 + 71,6 + 25,7 + 32,3 + 73,6 + 25,1' + 20,7 p+ 	5,0 +137,8 p+125,0 p+262,8 
1980 	  + 	4,9 + 	1,3 + 47,5 + 44,9 + 14,9 +102,0 - 	1,2 + 38 , 9 p+ 	6,3 + 67,4 p+192,1 p+259,5 

1978 4e 	trimestre 	 + 10,4 + 	6,5 + 14,6 + 	3,4 + 22,2 + 	6,1 + 16,1 + 	2,0 + 	1,2 + 69,8 + 12,7 + 82,5 

1979 ler trimestre 	 - 	3,6 - 	3,0 + 35,3 + 	6,9 + 19,3 + 24,3 + 	3,6 + 	5,2 p+ 	2,1 + 51,6 p+ 38,5 p+ 90,1 
2e 	trimestre 	 + 23,1 + 	9,2 + 17,4 + 	5,9 + 	3,8 + 11,5 + 	8,1 + 	3,9 p+ 	0,8 + 61,6 p+ 22,1 p+ 83,7 
3° 	trimestre 	 - 18,4 - 10,7 - 	1,8 + 	6,4 - 	4,0 + 19,6 - 	1,9 + 	6,0 pi- -  1,1 - 36,8 p+ 33,1 p - 	 3,7 
4e 	trimestre 	 + 	7,5 + 	4,7 + 20,7 + 	6,5 + 13,2 + 18,2 + 15,3 + 	5,6 p+ 	1,0 + 61,4 p+ 31,3 p+ 92,7 

1980 ler trimestre 	 - 11,6 - 	1,0 + 27,0 + 	5,9 + 10,7 + 22,5 - 	9,3 + 	8,9 p+ 	2,2 + 15,8 p+ 39,5 p+ 55,3 
2e 	trimestre 	 + 18,5 + 10,0 + 	8,2 + 12,4 - 	9,7 + 26,3 - 	3,1 + 11,1 p+ 	1,1 + 23,9 p+ 50,9 p+ 74,8 
3e 	trimestre 	 - 13,3 - 	9,2 - 	5,8 + 16,8 - 	3,1 + 35,6 - 	5,0 + 12,8 p+ 	1,7 - 36,4 p+ 66,9 p+ 30,5 
4e 	trimestre 	 + 11,3 + 	1,5 + 18,1 + 	9,8 + 17,0 + 17,6 + 16,2 + 	6 , 1 p+ 	1,3 + 64,1 p+ 34,8 p+ 98,9 

1 Entreprises privées qui ne sont pas des intermédiaires financiers, organismes publics d'exploitation, 
organismes d'assurance-vie et accidente du travail, et fonds de pension. 

2 Autres que les organismes d'assurance-vie et accidente du travail, et fonds de pension. 



XV 5b. - ACTIFS FINANCIERS DETENUS PAR LES ENTREPRISES ET PARTICULIERS 

ACTIFS EN FRANCS BELGES ET MONNAIES ETRANGERES AUPRES DES INTERMEDIAIRES FINANCIERS NATIONAUX 2  

(milliards de francs) 

Organismes principalement monétaires Autres intermédiaires financiers Total 

Sociétés 
Organismes Intermédiaires financiers Caisses hypothécaires 

B•N•B• publics Banques publics d'épargne privées et de Actifs Actifs 
Fin de période capitalisation à un an 

au plus 
à plue 

d'un an Total 
général 

Actifs Actifs Actifs Actifs Actifs Actifs Actifs Actifs Actifs 
à un an à un an à un an à plus à un an à plus à un an à plue à plus (10) =.- (11) = 
au plus au plus au plus d'un an au plus d'un an au plus d'un an d'un an (1)+ (2)+ (8) (4)+ (6) (12) = 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) +1 5 )-1-( 7 ) +(8)+(9) (10)+(11) 

1972 	  214,6 70,6 420,6 62,5 276,8 249,7 123,1 62,6 9,8 1.105,7 384,6 1.490,3 

1973 	  228,9 72,1 500,7 68,6 317,0 280,6 148,0 70,2 10,9 1.266,7 430,3 1.697,0 

1974 	  245,7 74,9 559,6 71,8 357,3 318,6 168,8 80,2 13,5 1.406,3 484,1 1.890,4 

1975 	  278,8 83,3 645,7 88,6 434,0 353,6 205,9 92,4 15,4 1.647,7 550,0 2.197,7 

1976 	  295,6 90,5 753,8 102,7 488,1 400,5 241,3 106,1 19,2 1.869,3 628,5 2.497,8 

1977 	  322,5 95,0 829,8 134,8 540,2 486,0 266,8 124,2 18,9 2.054,3 763,9 2.818,2 

1978 Septembre 333,1 94,6 887,5 150,1 581,3 515,4 286,6 133,6 21,0 2.183,1 820,1 3.003,2 

Décembre 	  343,5 101,1 902,1 153,5 603,5 521,5 302,7 135,6 22,2 2.252,9 832,8 3.085,7 

1979 Mars 	  339,9 98,1 937,4 160,4 622,8 545,8 306,3 140,8 p 24,3 2.304,5 p 	871,3 p 3.175,8 

Juin 	  363,0 107,3 954,8 166,3 626,6 557,3 314,4 144,7 p 25,1 2.366,1 p 	893,4 p 3.259,5 

Septembre 	  344,6 96,6 953,0 172,7 622,6 576,9 312,5 150,7 p 26,2 2.329,3 p 	926,5 p 3.255,8 

Décembre 	  352,1 101,3 973,7 179,2 635,8 595,1 327,8 156,3 p 27.2 2.390.7 p 	957,8 p 3.348,5 

1980 Mars 	  340,5 100,3 *1.000,7 185,1 646,5 617,6 318,5 165,2 p 29,4 2.406,5 p 	997,3 p 3.403,8 

Juin 	  359,0 110,3 1.008,9 197,5 636,8 643,9 315,4 176,3 p 30,5 2.430,4 p1.048,2 p 3.478,6 

Septembre 345,7 101,1 1.003,1 214,3 .  633,7 679,5 310,4 189,1 p 32,2 2.394,0 p1.115,1 p 3.509,1 

Décembre 	  357,0 102,6 1.021,2 224,1 650,7 697,1 326,6 195,2 p 33,5 2.458,1 p1.149,9 p 3.608,0 

1 Entreprises privées qui ne sont pas des intermédiaires financiers, organismes publics d'exploitation, 	2 Autres que les organismes d'assurance-vie et accidents du travail, et fonds de pension. 
organismes d'assurance-vie et accidents du travail, et fonds de pension. 
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XV - 6. - PRINCIPALES MODALITES D'EPARGNE DES PARTICULIERS 

DISPONIBLES A L'INTERIEUR DU PAYS 

(milliards de francs) 

Source: COER. 

Modalités d'épargne 1967 1968 1909 1970 1971 1972 1978 1974 

A. Thésaurisation 1  : p.m. p.m. p.m. p.m. P.m- p.m. p.m. p.m. 

B. Epargne- dépôt 2  : 

Caisses 	d'épargne 	  21,4 21,7 17,7 17,9 44,0 56,2 49,8 36,8 
Banques 	  19,7 19,9 26,5 20,6 29,5 52,0 64,9 33,7 
Institutions paraétatiques de crédit 	 1,0 2,1 3,0 2,0 3,2 6,4 8,0 12,9 
Mutualités 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

Total 	 42,3 43,9 47,4 40,6 76,8 114,7 122,8 83,5 

Doubles emplois 3  	 - 	 8,0 - 	9,2 - 23,9 - 10,3 - 19,3 - 23,0 - 44,2 - 22,3 

Total net 	 34,3 34,7 23,5 30,3 57,5 91,7 78,6 61,2 

C. Epargne- réserves 2 	4  : 

Organismes de pensions 	  1,3 1,7 2,1 1,8 2,2 4,5 2,9 7,1 
Organismes d'assurance-accidents du travail 1,5 1,3 1,4 1,7 2,1 3,4 5,1 4,5 
Caisses de vacances annuelles 	  0,5 0,7 1,2 1,6 1,6 0,9 1,9 2,5 
Organismes 	d'assurance-vie 	  6,5 7,1 7,1 7,5 9,4 10,7 12,2 13,8 
Organismes d'assurance de la responsabilité 

civile, 	capitalisation, 	épargne 	immobilière 
et assurances diverses 	  1,9 2,4 3,0 3,0 3,3 3,2 6,0 5,6 

Total 	 11,7 13,2 14,8 15,6 18,6 22,7 28,1 33,5 

D. Epargne hypothécaire et immobilière : 

Remboursement par particuliers sur emprunts - 
hypothécaires 	  16,0 14,9 15,4 16,0 17,1 19,3 21,1 24,1 

Constructions 	d'habitations 	(Investissement 
net 	des 	particuliers) 	  11,8 15,3 19,0 10,2 - 	3,3 - 	0,5 4,0 9,2 

Total 	 27,9 30,2 34,4 26,2 13,8 18,8 25,1 33,3 

E. Emissions de capitaux : 

Nouveaux placements du public 	  35,8 44,6 49,5 47,1 73,0 80,4 75,0 90,2 

F. Mutations de créances et de dettes diverses 
des particuliers 	  - 	 2,0 - 	5,0 - 	4,4 - 	0,1 - 	2,5 - 	9,9 - 11,3 - 14,0 

Epargne nette totale 	 107,6 117,7 117,8 119,1 160,4 203,7 195,5 204,2 

Amortissements sur habitations 	 13,8 14,8 16,0 18,6 22,7 23,8 25,5 29,9 

Epargne brute totale 	 121,4 132,5 133,8 137,7 183,1 227,5 221,0 234,1 

I Les montants ne sont pas mentionnée car, au stade actuel des recherches, le 
montant absolu de l'avoir liquide des particuliers seuls n'a pu étre établi 
avec suffisamment d'exactitude. 

2 Accroissement de l'année. 
3  Accroissement ou diminution de l'avoir de diverses institutions et entreprises 

dont les réserves propres ou exigibles sont recensées comme une épargne 

Références bibliographiques : Congrès du Centenaire (1865.1965). L'épargne 
dans la recherche économique contemporaine : dix ans d'inventaire du 
l'épargne, 

dans une des autres rubriques du tableau, des pouvoirs publics et en pro- 
venance de l'étranger. 

4 A l'exclusion des accroissements de réserves du secteur de la Sécurité sociale 
considérés comme une épargne des pouvoirs publics, 
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XVI. - EMISSIONS ET DETTES DU SECTEUR PUBLIC 

1. - EMISSIONS EN FRANCS BELGES A PLUS D'UN AN 

(milliards de francs) 

Emetteurs Années 

Titres accessibles à tout placeur 2 Titres sou accessibles  
à tout placeur 4 

Total 
émissions nette,  

à plus 

d'un an 

(9) 
i3) + (8) 

I, • M. 
Émissions 
"ettes h 

"" "" 5 " plus 5  

(10) 

Emi,sions 
par grosses tranche, i ms- 

sions 
nettes 

au robinet 

(4 1 

Emis-  
Emls-

nettes 
totales 

(5) = 
(81 + (41 

Emis- 
atone 
brutes 

((11 

nettes  

Amor- 
tisse- 
mente 

(7) 

Emis
- 

51°118  

(8) - 
(((1 	- 	(71 

Emis. 
sions 
brutes 

i 1 1 

Amor- 
tisse- 

mente 3  
(21 

Emis• s ions  
nettes 
( 3 ) = 

(11 	- 	(2' 

1. Etat 	(dette 	directe 	uni- 1972 100,0 31,4 68,6 68,6 4,4 0,2 4,2 72,8 - 0,4 
quement) 1973 103,0 37,4 65,6 85,6 0,3 3,2 - 2,9 62,7 - 3,7 

1974 106,0 50,6 55,4 -- 55,4 6,0 3,4 2,6 58,0 3,5 
1975 133,1 63,7 69,4 -- 69,4 ... 3,6 - 3,6 65,8 16,9 
1976 129,0 57,3 71,7 -- 71,7 ... 5,4 - 5,4 66,3 53,0 
1977 167,8 54,6 113,3 -- 113,3 4,1 11,9 - 7,8 105,5 42,5 
1978 185,0 71,9 113,1 -- 113,1 0,1 1,6 - 1,5 111,8 43,4 

p 1979 196,0 106,6 89,4 -- 89,4 ... 1,3 - 1,3 88,1 43,9 

2. Fonds autonomes et orga- 1972 12,2 5,1 7,1 - 7,1 6,5 3,9 2,6 9,7 1,5 
nismes de sécurité sociale 1973 ... 3,8 -- 3,8 - - 3,8 8,6 7,8 1,3 - 2,5 1,7 

1974 ... 5,0 - 5,0 - - 5,0 16,8 10,3 8,5 1,5 ... 

1975 29,0 4,5 24,5 - 24,5 4,0 0,9 3,1 27,8 1,7 
1976 23,0 12,2 10,8 - 10,8 10,7 1,7 9,0 19,8 ... 

1977 29,0 7,9 21,1 - 21,1 24,3 1,4 22,9 44,0 1,0 
1978 38,3 7,7 30,6 -- 30,6 9,0 3,9 5,1 35,7 ... 

p 1979 49,8 13,2 36,6 - 36,6 18,5 6,3 12,2 48,8 ... 

3. Intermédiaires 	financiers 1972 ... 0,1 - 0,1 10,6 10,5 10,3 2,2 8,1 18,6 1,0 
publics 	(y 	compris 	la 1973 3,1 1,0 2,1 13,6 15,7 7,1 2,8 4,3 20,0 0,7 
CGER) 1974 14,0 0,5 13,5 16,2 29,7 7,1 3,3 3,8 33,5 0,6 

1975 ... 1,1 - 1,1 20,5 19,4 16,7 4,5 12,2 31,8 6,5 
1976 ... 2,1 - 2,1 33,2 31,1 11,4 5,1 6,3 37,4 - 4,4 
1977 39,5 3,7 35,8 62,5 98,3 17,4 4,7 12,7 111,0 2,0 
1978 2,0 2,1 - 0,1 18,3 18,2 15,3 5,9 9,4 27,6 2,8 

p 1979 10,0 6,6 3,4 23,5 26,9 13,6 5,2 8,4 35,3 0,3 

1. Pouvoirs subordonnés, In- 1972 17,5 3,5 14,0 11,1 25,1 0,8 ... 0,8 25,9 3,7 
tercommunales 	pour 	la 1973 27,2 7,5 19,7 17,5 37,2 0,9 ... 0,9 38,1 3,7 
construction des Autorou- 1974 8,5 5,6 2,9 19,8 22,7 0,9 0,1 0,8 23,5 4,5 
tes et Crédit Communal 1975 8,0 5,3 2,7 23,6 26,3 1,5 0,5 1,0 27,3 4,7 
de Belgique 1976 21,0 8,6 12,4 28,1 40,5 0,2 0,6 - 0,4 40,1 1,9 

1977 28,0 9,0 19,0 37,0 56,0 ... 1,1 - 1,1 54,9 2,2 
1978 34,0 17,2 16,8 21,9 38,7 0,7 0,3 0,4 39,1 8,1 

p 1979 22,0 9,7 12,3 40,1 52,4 1,2 0,6 0,8 53,0 - 0,6 

5. Organismes paraétatiques 1972 11,6 3,7 7,8 -- 7,8 3,5 2,5 1,0 8,8 ... 

d'exploitation 1973 14,0 8,5 5,5 -- 5,5 2,6 1,8 0,8 6,3 0,1 
1974 12,0 5,0 7,0 -- 7,0 4,9 1,2 3,7 10,7 ... 

1975 5,0 4,6 0,4 -- 0,4 7,0 2,4 4,6 5,0 0,5 
1976 23,0 7,1 15,9 -- 15,9 6,8 3,8 3,0 18,9 ... 

1977 6,0 7,6 - 1,6 -- - 1,6 18,3 2,6 15,7 14,1 ... 

1978 23,0 6,8 16,2 -- 16,2 10,3 2,6 7,7 23,9 ... 

p 1979 -- 6,3 - 6,3 -- - 6,3 7,3 2,7 4,8 - 1,7 ... 

Total 1 à 8 : Total des 1972 141,2 43,8 97,4 21,7 119,1 25,5 8,8 16,7 135,8 
émissions en francs bel- 1973 147,3 58,2 89,1 31,1 120,2 19,5 15,1 4,4 124,6 
ges 	du 	secteur 	public 1974 140,5 66,7 73,8 36,0 109,8 35,7 18,3 17,4 127,2 
belge 1975 175,1 79,2 95,9 44,1 140,0 29,2 11,9 17,3 157,3 

1976 196,0 87,3 108,7 61,3 170,0 29,1 16,6 12,5 182,5 
1977 270,3 82,7 187,6 99,5 287,1 64,1 21,7 42,4 329,5 
1978 282,3 105,7 176,6 40,2 218,8 35,4 14,8 21,1 237,9 

p 1979 277,8 142,4 135,4 63,6 199,0 40,6 16,1 24,5 223,5 

1 Les émissions par grosses tranches dont la période de souscription 
chevauche deux années, sont réparties entre les deux années eelon les 
montante effectivement souscrite au coure de chacune d'elles. 

2 Sont considérés comme titres accessibles à tout placeur, ceux qui sont 
émis par souscription publique, ceux qui sont cotés en Bourse ou dont 
l'admission à la Cote officielle est prévue, ceux faisant habituellement 
l'objet de négociations hors bourse, ainsi que les obligations et bone de 
caisse émis au robinet par le Crédit Communal de Belgique. la  B N.C.I., 
l'I.N.C.A., l'O.C.C.H., la C,N,D.P-1 de même que les bone d'épargne 
émis par la COE1), 

3 Les titres rachetés en bourse par la Caisse d'Amortissement de la Dette 
publique sont recensés à la colonne ( 2 ) Amortissements • non au 
moment de ces rachats, mais au moment où il est procédé à leur 
an nulation. 

4  Par grosses tranches en principe, mais y compris les émissions continuos 
des organismes paraétatiques de logement. 

5  Mouvement net de la dette de l'Etat h un an au plus et montante des 
émissions nettes à un an des autres secteurs, 



XVI • 2. - PRINCIPALES EMISSIONS A PLUS D'UN AN DU SECTEUR PUBLIC 

Emprunts en francs belges 

Date d'ouverture 
de la souscription 

Emetteurs 

Taux 
nominal 

d'intérêt 

Cours 

d'émission 

p.c. 

Durée 

Montant 

Rendement 
pour le porteur 3 

émis 2 

(milliards 
de francs) 

à l'éché-I 
... 

inter- 
calaire 

à Péché. 
ance 

finale Mois Jour 

1976 Janvier 	 12 Fonds des Routes 1976-84 9,00 100,00 8 ans 23,0 - 9,00 
Février 	 12 Etat belge 1976-84 9,00 99,00 8 ans 41,0 - 9,18 
Avril 	 23 R.T.T. 1976-84 10,00 100,00 8 ans 16,0 - 10,00 
Mai 	 31 Etat belge 1976-84 10,00 100,00 8 ans 48,0 - 10,00 
Juin 	 24 Ville d'Anvers 1976-84 10,00 99,75 8 ans 5,0 - 10,05 
Juin 	 24 Ville de Liège 1976-84 10,00 99,75 8 ans 2,0 - 10,05 
Septembre 	 6 Etat belge 1976-85 10,00 100,00 8 ans 6 mois 40,0 - 10,02 
Octobre 	 13 S.N.C.B. 1976-84 10,00 99,50 8 ans 7,0 - 10,09 
Novembre 	 17 Intercom. Autoroutes E3 et E5 

1976-84 10,00 98,75 8 ans 14,0 - 10,24 

196,0 

1977 Janvier 	 17 Etat belge 1977-85 10,00 100,00 8 ans 56,0 - 10,00 
Février 17 S.N.C.I. 1977-85 10,00 100,20 8 ans 5,0 - 9,96 
Février 17 S.N.L. 1977-85 10,00 100,20 8 ans 16,5 - 9,96  
Mars 	 16 Fonds des Routes 1977.86 9,75 100,00 9 ans 16,5 5  - 9,75 
Avril 	 25 Ville d'Anvers 1977-84 9,75 99,25 7 ans 6,0 - 9,90 
Avril 	 25 Ville de Bruxelles 1977-84 9,75 99,25 7 ans 2,0 - 9,90 
Avril 	 25 Ville de Liège 1977-84 9,75 99,25 7 ans 4,0 - 9,90 
Mai 	 25 Etat belge 1977-84 9,75 99,75 7 ans 50,3 - 9,80 
Juin 	 27 S.N.C.B. 1977-86 9,75 100,25 9 ans 6,0 - 9,71 
Septembre 	 5 Etat belge 1977-87 9,50 100,25 9 ans 6 mois 61,5 - 9,48 
Octobre 	 13 Fonds des Routes 1977-85 9,00 100,00 7 ans 6 mois 28,5 - 9,02 
Décembre 	 8 S.N.L. 1977-86 8,75 98,75 8 ans 6 mois 18,0 - 8,98 

270,3 

1978 Janvier 	 30 Etat belge 1978-86 9,50 101,25 8 ans 63,0 - 9,27 
Mars 	 2 Fonds des Routes 1978-86 9,00 100,00 8 ans 33,0 6  - 9,00 
Mai 	 2 Etat belge 1978-85 8,50 100,00 7 ans 63,0 - 8,50 
Juin 	 15 R.T.T. 1978-8g 8,50 99,25 8 ans 23,0 - 8,63 
Septembre 	 6 Etat belge 1978-86 8,75 99,00 8 ans 59,0 - 8,93 
Octobre 	 16 Ville d'Anvers 1978-86 8,75 98,75 8 ans 5,0 - 8,98 
Octobre 	 16 Ville de Liège 1978-86 8,75 98,75 8 ans 4,0 - 8,98 
Novembre 	 27 Fonds des Routes 1978-85 8,75 99,00 7 ans 30,0 - 8,95 

280,0 

1979 Janvier 	 22 Etat belge 1979-87  9,00 99,25 8 ans 65,5 - 9,14 
Février 	 26 S.N.C.I. 1979-87 9,00 100,00 8 ans 10,0 - 9,00 
Mars 	 21 Fonds des Routes 1979-87-91 8,75-9,00 4  99,25 8 ou 12 ans 40,6 7  8,88 8,91 
Mai 	 17 Etat belge 1979-87 9,00 99,00 8 ans 61,0 - 9,18 
Septembre 	... 3 Etat belge 1979-88 10,00 100,25 9 ans 69,5 - 9,96 
Octobre 	 10 Ville d'Anvers 1979-87 ' 	10 , 00 99,00 8 ans 6,0 - 10,19 
Octobre 	 10 Ville de Liège 1979-87 	• 10 , 00 99,00 8 ans 5,0 - 10,19 
Novembre 	 29 Fonds des Routes 1979-88 10,50 97,75 8 ans 6 mois 20,1 ...._ - 10,93 

277,7 

1980 Janvier 	 24 Etat belge 1980-89 11.00 100,00 9 ans 60,0 - 11,00 
Avril 	 11 Fonds des Routes 1980-83-88 13,00 -11,50 4  99,50 3 ou 8 ans 40,5e 13,21 12,33 
Mai 	 27 Etat belge 1980-88 12,75 100,00 8 ans 44,2 - 12,75 
Septembre 	 1 Ville d'Anvers 1980-87 12,75 100,00 7 ans 6,0 - 12,75 
Septembre 	 1 Ville de Liège 1980-87 12,75 100,00 7 ans 6,0 - 12,75 
Septembre 	 29 Etat belge 1980-84-89 12,50-13,00 4  100,00 4 ou 9 ans 50,6 12,50 12,81 
Novembre 	 12 S.N.L. 1980-87 12,75 99,00 7 ans 15,0 - 12,98 

222,3 

1981 Janvier 	 15 Etat belge 1981-85-89 13,00-13,25 4  99,30 4 ou 8 ans 66,0 13,24 13,24 
Février 	 19 Fonds des Routes 1981-85-89 13,00 99,30 4 ou 8 ans 47,0 13,24 13,15 

1 Emprunte qui ont fait 1 objet d'un arrêté au Moniteur belge, à l'exception des 
émissions continues. 

2 Les totaux annuels peuvent différer des chiffres repris à la colonne (1) du 
tableau précédent (émissions brutes par grosses tranches) parce qu'ils compren-
nent les émissions pour leur montent nominal, même si une partie seulement de 
l'emprunt a été effectivement couverte et parce que les émissions dont la période 
de souscription chevauche deux années, sont réparties au tableau précédent entre 
les deux années selon les montants effectivement souscrite au cours de chacune 
d'elles 

3 Rendements calculés avant retenues fiscales à la source. 

4 Le premier taux indiqué est celui qui est appliqué jusqu'à l'échéance intercalaire; 
le second est celui qui est appliqué à partir de celle-ci. 

5  Dont 16,0 milliards de francs rétrocédés aux Intercommunales Autoroutières. 

e Dont 25,0 milliards de francs rétrocédés aux Intercommunales Autoroutières. 

7  Dont 11,0 milliards de francs rétrocédés aux Intercommunales Autoroutières. 
8 Dont 11,0 milliards de francs rétrocédés aux Intercommunales Autoroutières. 



XVI - 3. - DETTE DU TRESOR 

XVI - 3a. - Situation officielle de la dette publique 
(milliards de francs) 

Source : Ministère des Finances. 

Fin de période 

Dette directe 

Dette 
indi- 
recta 

(10) 

Dette 
totale 

(li l'excl. 
de la dette 

reprise 
de la 
Répu-

blique du 
Zalre) I 

(11) = 
(91-1-(10) 

Dette 
reprise  de la 
Rdpu-

blitlds du 
Zaïre 

2 

(12) 

Dette 
toua 

(y 
compris 
la dette 

reprise de 
la Rdpu-
Mique du 
Zaïre) 1 

(18) ,.. 
(1114-(12) 

en francs belges en monnaies étrangères 

Total 
de la 
dette 

directe 
i 

(9) = 
(8) -1- (8) 

consolidée 

(1) 

à moyen 
terme 

( 2 ) 

à court 
terme 

( 8 ) 

Avoirs 
des parti-

culiers 
à l'O.C.P. 

(4) 

totale 

( 5 ) =- 
(1) è (4) 

ccing°' lidée 1 

(6) 

„moyen 
e cour et court 
terme 

(7) 

oae totale 1 

( 8 ) = 
(0) -I- ( 7 ) 

1972 	  
1973 	  
1974 	  
1975 	  
1976 	  
1977 	  

1978 Septembre 	 
Décembre 	 

1979 Mars 	 
Juin 	 
Septembre 	._ 
Décembre 	._ 	 

1980 Janvier 	 
Février 	 
Mars 	 
Avril 	 
Mai 	 
Juin 
juillet 
Août 	 
Septembre 	_ 	 
Octobre 	 
Novembre 	._ 	 
Décembre 	 

1981 Janvier 	 

	 1.106,7 

494,9 
559,4 
613,7 
681,9 
752,5 
864,6 

989,3 
976,6 

997,3 
1.030,9 
1.082,8 
1.064,9 

1.054,4 
1.109,1 
1.104,0 
1.077,1 
1.069,0 

 	1.103,4 
1.098,3 
1.084,7 
1.127,9 
1.123,6 
1.117,3 

1.112,5 

17,7 
15,9 
19,7 
17,3 
13,0 
6,3 

6,1 
5,9 

5,9 
5,9 
5,8 
5,8 

5,8 
5,8 
5,8 
5,8 
5,8 
5,8 
5,8 
5,8 
5,7 
5,7 
5,7 
5,7 

5,7 

57,7 
56,6 
57,7 
71,0 

116,6 
156,0 

232,2 
195,6 

315,8 
270,3 
242,6 
242,1 

255,5 
264,4 
308,6 
330,3 
352,8 
335,3 
329,4 
353,2 
400,4 
360,2 
374,1 
390,7 

423,1 

66,0 
63,4 
65,7 
69,4 
76,8 
79,9 

79,0 
83,7 

80,8 
86,9 
78,9 
80,9 

90,0 
77,2 
82,1 
91,3 
84,2 
88,7 
87,0 
87,4 
82,7 
80,6 
81,3 
84,4 

93,4 

636,3 
695,3 
756,8 
839,6 
958,9 

1.106,8 

1.306,6 
1.261,8 

1.399,8 
1.394,0 
1.410,1 
1.393,7 

1.405,7 
1.456,5 
1.500,5 
1.504,5 
1.511,8 
1.536,5 
1.525,6 
1.544,7 
1.573,5 
1.574,4 
1.584,7 
1.598,1 

1.634,7103,2 

6,5 
5,5 
4,6 
3,7 
2,9 
2,5 

2,2 
2,1 

2,1 
1,9 
1,8 

12,1 

31,8 
34,7 
38,4 
37,5 
52,9 
63,9 
76,8 
77,2 
78,4 
80,3 
81,1 
82,2 

1,9 
... 
... 
.. 
... 
... 

7,6 
12,2 

12,0 
40,9 
51,1 
44,6 

37,7 
38,4 
55,2 
57,0 
63,3 
64,7 
60,0 
59,8 
59,0 
59,2 
69,1 
69,2 

59,5 

8,4 
5,5 
4,6 
3,7 
2,9 
2,5 

9,8 
14,3 

14,1 
42,8 
52,9 
56,7 

69,5 
73,1 
93,6 
94,5 

116,2 
128,6 
136,8 
137,0 
137,4 
139,5 
150,2 
151,4 

162,7 

844,7 
700,8 
761,4 
843,3 
961,8 

1.109,3 

1.316,4 
1.276,1 

1.413,9 
1.436,8 
1.463,0 
1.450,4 

1.475,2 
1.529,6 
1.594,1 
1.599,0 
1.628,0 
1.665,1 
1.662,4 
1.681,7 
1.710,9 
1.713,9 
1.734,9 
1.749,5 

1.797,4 

65,5 
62,9 
59,2 
85,1 
96,7 

119,3 

122,1 
150,8 

149,0 
175,5 
172,4 
188,6 

187,4 
186,7 
185,9 
214,4 
213,0 
213,4 
212,1 
211,3 
210,1 
208,9 
208,1 
207,3 

205,7 

710,2 
763,7 
820,6 
928,4 

1.058,5 
1.228,6 

1.438,5 
1.426,9 

1.562,9 
1.612,3 
1.835,4 
1.839,0 

1.662,8 
1.716,3 
1.780,0 
1.813,4 
1.841,0 
1.878,5 
1.874,5 
1.893,0 
1.921,0 
1.922,8 
1.943,0 
1.956,8 

2.003,1 

1,4 
1,0 
0,8 
0,4 
0,2 
0,1 

0,1 
-- 

-- 
-- 
-- 
-- 

-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 

-- 

711,6 
764,7 
821,4 
928,8 

1.058,7 
1.228,7 

1.438,8 
1.426,9 

1.582,9 
1.612,3 
1.635,4 
1.839,0 

1.882,6 
1.716,3 
1.780,0 
1.813,4 
1.841,0 
1.878,5 
1.874,5 
1.893,0 
1.921,0 
1.922,8 
1.943,0 
1.956,8 

2.003,1 

1  Non compris la dette intergouvernementale résultant de la guerre 1914-1918. 
2 Voir : Moniteur belge - 27.5-1965 - Convention du 6 février 1965. 

XVI - 3b. - Variations de la dette publique ayant donné lieu à des mouvements de fonds 

(milliards de francs) 

Périodes 

Dette 
totale 

(à l'excl. 
de la 
dette 

reprise 
de la 
Répu. 
blique 

du Zalre) 
1 . 

(1) 

Dette 
reprise 
de la 
Répu- 
blique 

du Zalre 
2 

(2) 

Dette 
totale 

3 

(8) = 
(1) + ( 2 ) 

Variations comptables à éliminer 

Variations 
de la dette 

publique 
ayant donné 

lieu à des 
mouvements 

de fonds 
7 

( 8 ) 
(8) 	- 	(7) 

Certificats; 
de 

trésorerie 
détenus 
par le 
F.M.I. 

4 

(4) 

Avoirs de 
la B.N.B. 
à l'O.C.P. 

pour 
compte 

des 
Ministres 

de 
l'Education 
Nationale 

5 

(5) 

Divers 
6 

(6) 

Total 

( 7) = 
(4) 	à 	(6) 

1973 	  
1974 	  
1975 	  
1976 	  
1977 	  
1978 	  
1979 	  
1980 	  
1980 ler mois 	  
1981 ter mois 	  

+ 53,5 
+ 56,9 
+156,9
+130,1 
+170,1 
1-198,3 
1-212,1 
+317,8 
+ 23,6 
+ 46,3 

,e  Cq  "3.  01 
 

C;  d
  d

  C=;  d
  
d

'I
l

l  
1

1
1

1
1

1  

+ 53,1 
+ 56,7 
1-107,4 
4-129,9 
1-170,0 
+198,2 
+212,1 
+317,8 
+ 23,6 
+ 46,3 

+ 	1,3 
- 	0,7 
- 	1,9 
- 	3 ,2 
+ 	2,6 
+ 15,4 
+ 	0,3 
+ 17,2 
+ 	0,3 
+ 	0,6 

- 2,1 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
- 

+ 2,8 8  
... 
... 

••• 
... 

- 0,1 
••• 

+ 3,9 
.. 	. 

+ 2,3 

+ 	2,0 
- 	0,7 
- 	1,9 
- 	3,2 
+ 	2,6 
+ 15,3 
+ 	0,3 
+ 21,1 
+ 	0,3 
+ 	2,9 

+ 51,1 
+ 57,4 
+109,3 
1-133,1 
1-167,4 
+182,9 
+211,8 
+296,7 
+ 23,3 
+ 43,4 

1 Variations de la colonne (11) du tableau XVI-3a. 
2 Variations de la colonne (12) du tableau XVI-3a. 
3  Variations de la colonne (18) du tableau XVI-3a. 
4  Les remboursements de certificats de trésorerie détenus par le F.M.I. 

sont, conformément aux dispositions légales et conventionnelles en 
vigueur, supportés par la B.N.B.; celle-ci reçoit, par ailleurs, le produit 
des souscriptions de certificats par le F.M.I. 

5 Les variations de l'avoir de la B.N.B. à l'O.C.P. pour compte des 
Ministres de l'Education Nationale avaient pour exactes contreparties des 

mr•n,-ments de l'avoir des Ministres de l'Education Nationale auprès 
de la B.N.B. A partir d'octobre 1978, l'avoir précité n'est plus compris 
dans les chiffres de l'avoir des particuliers à l'O.C.P. 

6 V compris les différences de change. 
7 Cette colonne correspond (avec signe inversé) b la colonne (8) du 

tableau XI-3 : besoins nets de financement du Trésor. 
8  Bons du Trésor spéciaux remis h la B.N.13. et couvrant les diminutions 

nettes de ses actifs découlant de la dévaluation du dollar U.S. le 
12-2-1973 (Convention du 81-12-1978). 



Etat 
Total 

Secteurs non financiers 

Paraétatiques 
d'exploitation 

Sécurité sociale 
et fonds 

de pension 

Secteur public 
non compris 

ailleurs 2 

Intermédiaires 
financiers 
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XVI - 4. - RECENSEMENT DES DETTES EN FRANCS BELGES A PLUS D'UN AN 
DU SECTEUR PUBLIC 

a) Ventilation par débiteurs 

(valeurs nominales à fin d'année, en milliards de francs) 

Titres accessibles à tout placeur 3  

1972 	  498,2 58,0 101,4 275,3 932,9 

1973 	  560,5 63,7 120,9 308,4 1.053,5 

1974 611,1 71,2 124,4 357,7 1.164,4 

1975 705,3 72,1 126,9 400,2 1.304,5 

1976 788,7 88,0 139,0 458,9 1.474,6 

1977 	  923,8 86,5 157,8 593,7 1.761,8 

1978 	  1.068,1 102,8 174,3 633,4 1.978,6 

1979   p 1.195,1 96,5 186,1 700,4 2.178,1 

Titres non accessibles à tout placeur 

1972 78,1 26,2 2,4 21,4 55,8 183,9 

1973 76,1 27,1 1,6 23,4 59,8 188,0 

1974 	  80,1 30,9 3,2 27,6 62,5 204,3 

1975 77,8 35,4 4,1 29,6 74,7 221,6 

1976 	  72,5 38,5 11,2 30,8 81,0 234,0 

1977 	  65,4 54,1 15,3 47,9 93,7 276,4 

1978 	  64,5 61,8 19,8 48,2 103,2 297,5 

1979 	  63,4 66,4 31,7 48,9 111,6 322,0 

Total 

1972 576,3 84,2 2,4 122,8 331,1 1.116,8 

1973 	  636,6 90,8 1,6 144,3 368,2 1.241,5 

1974 	  691,2 102,1 3,2 152,0 420,2 1.368,7 

1975 	  783,1 107,5 4,1 156,5 474,9 1.526,1 

1976 861,2 126,5 11,2 169,8 539,9 1.708,6 

1977 	  989,2 140,6 15,3 205,7 687,4 2.038,2 

1978 	  1.132,6 164,6 19,8 222,5 736,6 2.276,1 

1979 	  1.258,5 162,9 31,7 235,0 812,0 2.500,1 

1 Dette publique belge, directe et indirecte, intérieure consolidée et à 
moyen terme. 

2 Y compris les titres admis ou admissibles h la souscription du Fonds 
Belgo-Congolais d'Amortissement et de Gestion, ainsi que les bonifica-
tions effectivement accordées h la fin de chaque année. 

3  Sont Considérée comme titres accessibles à tout placeur, ceux qui sont 

émis par souscription publique, ceux qui sont cotés en Bourse ou dont 
l'admission à la Cote officielle est prévue, ceux faisant habituellement 
l'objet de négociations hors bourse ainsi que les obligations et bons de 
caisse émis au robinet par le Crédit Communal de Belgique, la S.N.C.I., 
l'I.N.C.A., la C.N.C.P., l'O.C.C.H., de môme que les bons d'épargne 
émis par la COER, 
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XVI • 4. - RECENSEMENT DES DETTES EN FRANCS BELGES A PLUS D'UN AN 
DU SECTEUR PUBLIC 

b) Ventilation par détenteurs 

(valeurs nominales à fin d'année. en milliards de francs) 

Secteurs non financiers Intermédiaires financiers 

Total Entreprises, 
particuliers, 

Etranger 

Para- 
étatiques 
d'exploi- 

tation 

Senteur 
public 

non compris 
ailleurs 

2 

Sécurité 
sociale 

Organismes 
principe- 
lament 

monétaires 
3 

Fonde 
des 

Rentes 

Caisses 
d'épargne, 

sociétés 
hypo- 

thécaires 
et de 

capitsli- 
nation 

Organismes 
d'assurance- 

vie et 
accidente 

du travail, 
fonde de 
pension 

Intermé-
diairee 

financiers 
publics 

do crédit 

Titres accessibles à tout placeur 4  

1972 	  434,2 6,2 2,7 12,7 210,2 15,2 110,7 102,9 38,1 932,9 

1973 	  477,6 6,6 3,0 14,7 253,8 15,7 129,3 111,4 41,4 1.053,5 

1974 	  529,3 6,6 3,7 15,4 283,9 12,1 146,4 123,4 43,6 1.164,4 

1975 	  585,0 8,3 4,5 14,4 320,5 17,9 172,3 129,7 51,9 1.304,5 

1976 	  691,9 8,2 5,9 15,4 347,3 14,9 203,1 186,3 51,6 1.474,6 

1977 	  834,5 7,9 7,0 14,7 418,5 17,5 239,9 153,2 68,6 1.761,8 

1978 	  940,0 9,6 7,8 14,1 464,2 22,3 272,3 162,6 85,7 1.978,6 

1979   p 1.072,1 12,1 8,5 16,8 485,8 33,1 288,8 169,1 91,8 2.178,1 

Titres non accessibles à tout placeur 

1972 	  9,0 0,3 0,2 2,8 78,8 48,4 32,5 11,9 183,9 

1973 	  8,4 0,2 0,2 3,2 79,9 51,8 32,7 11,6 188,0 

1974 	  8,7 0,3 0,2 3,9 85,7 57,6 32,9 15,0 204,3 

1975 	  10,2 0,3 0,2 3,7 91,2 70,1 31,0 14,9 221,6 

1976 	  10,6 0,3 0,2 3,1 91,6 82,9 29,7 15,6 234,0 

1977 	  11,1 0,3 0,2 2,7 110,6 91,3 29,4 30,8 276,4 

1978 	  12,7 0,3 0,2 2,2 111,2 104,3 29,1 37,5 297.5 

1979   1 13,0 0,2 0,2 2,0 122,8 110,3 31,4 42,1 322,0 

Total 

1972 	  443,2 6,5 2,9 15,5 289,0 15,2 159,1 135,4 50,0 1.116,8 

1973 	  486,0 6,8 3,2 17,9 333,7 15,7 181,1 144,1 53,0 1.241,5 

1974 	  538,0 6,9 3,9 19,3 369,6 12,1 204,0 156,3 58,6 1.368,7 

1975 	  595,2 8,6 4,7 18,1 411,7 17,9 242,4 160,7 66,8 1.526,1 

1976 	  702,5 8,5 6,1 18,5 438,9 14,9 286,0 166,0 67,2 1.708,6 

1977 	  845,6 8,2 7,2 17,4 529,1 17,5 331,2 182,6 99,4 2.038,2 

1978 	  952,7 9,9 8,0 16,3 575,4 22,3 376,6 191,7 123,2 2.276,1 

1979   p 1.085,1 12,3 8,7 18,8 608,6 33,1 399,1 200,5 133,9 2.500,1 

I Y compris les titres du Fonds Belgo-Congolais d'Amortissement et de 	4 Sont considérés comme titres accessibles à tout placeur, ceux qui sont 
Gestion. 	 cotés en Bourse ou dont l'admission à la Cote officielle est prévue. ceux 

2 A l'exclusion des fonds autonomes et organismes paraétatiquee qui ont le 	faisant habituellement l'objet de négociations hors bourse ainsi que les  
caractère d'organismes monétaires ou d'organismes d'épargne, de sécurité 	obligations et bons de caisse émis au robinet par le Crédit Communal de  
sociale, d'assurances ou de capitalisation. 	 Belgique, la S.N.C.I.. l'I.N.C.A.. le C.N.C.P., PO.C.C.H., de mémo que 

les bons d'épargne émis par la COER. 

Raférences bibliographiques Bulletin de Statistique de l'1.N.S. - Annu-
aire Statistique de la Belgique. - Bulletin de Documentation du Minis-
tère des Finances. - Statistiques Economiaues belges 1960-1970. 

3 A l'exclusion des avoirs dee caisses de pension gérées par ces organismes. 



Cours des valeurs belges au comptant 

(Indices 1970 = 100) 

I 	I 	I 
	

I 	I 	I 
	

11 	I 	I 	I 	I 
	

I 	I 	I 
	

I 	I 	I 
	

I 	I 	I 

160 

140 

120 

100 

80 

160 

140 

120 

100 

80 

1973 	 1974 	 1975 	 1976 
	

1977 	 1978 	 1979 
	

1980 

comp- de Bruxelles. Transactions au 
ruxellee. 

iquement. 
aux Bourses de Bruxelles et d'Anvers. 
moyennes des indices aux 10 et 25 
: indices au 10 de chaque mois. 

1 Source : Commission de la Bourse 
tant et à terme à la Bourse de B 

2 Obligations de sociétés et actions un 
3 Source : I.N.S. Indices dee actions 

Chiffres annuels et trimestriels : 
de chaque mois; chiffres mensuels 

4  Source : Kredietbank. Rapport au cours à la fin du mois à la Boucs. 
de Bruxelles du dernier dividende net annoncé ou payé. 

5  Y compris les valeurs sarroises. 
6 Nouvelle série. 

XVII. - VALEURS MOBILIERES DU SECTEUR PRIVE 
ET CREDITS AUX ENTREPRISES ET PARTICULIERS ET A L'ETRANGER 

1. - ACTIVITE BOURSIERE : CAPITAUX TRAITES, NIVEAU DES COURS 
ET TAUX DE RENDEMENT 

Moyennes mensuelles 
ou mois 

Valeurs belges Valeurs étrangères 5  

Capitaux 
traitée 

Moyennes 
par séance 

de francs) 
1 	2 

Cours des actions 3  Taux de rendement 
des actions 4 Capitaux 

traités 
Moyennes 
par séance 
(millions 

de francs) 

Cours des actions 3  

Au comptant 
A terme Ensemble Sociétés 

industrielles 
Au 

comptant 
A terme 

Ensemble I 	Sociétés  industrielles 

(Indices 1970 = 100) s.) (Indices 1970 = 100) 

1973    	 143 148 142 :• .3,8 3,7 117 111 
1974 	  105 118 119 122 5,3 5,4 80 98 96 
1975 	  100 114 114 115 5,8 6  5,8 6  105 100 96 
1976 	  102 109 105 107 5,5 4,9 128 102 97 
1977 	  89 101 97 92 5,9 5,4 77 92 89 
1978 	  93 105 99 91 6,0 5,8 73 96 89 
1979 	  128 113 	• 108 5,9 5,4 94 112 
1980 	  106 7,3 6,2 156 

1978 4e 	trimestre 	 100 108 100 96 6,0 5,8 75 100 92 
1979 1er trimestre 	  105 114 106 101 5,6 5,5 73 101 95 

2.3 	trimestre 	  148 115 109 104 5,7 5,2 108 113 108 
3e 	trimestre 	  127 114 110 6,0 5,3 93 117 
4e 	trimestre 	  131 111 108 6,3 5,7 104 116 

1980 10* trimestre 	 134 108 112 6,7 5,8 187 130 
2e 	trimestre 	  89 103 107 7,1 6,1 95 129 
3e 	trimestre 	  83 102 104 7,6 6,5 143 144 
4e 	trimestre 	  118 8,0 6,7 200 

1980 Février 168 114 120 6,6 5,6 200 134 
Mars 	  128 103 107 7,2 6,2 159 132 
Avril 	  90 101 105 7,0 6,3 101 129 
Mai 	  92 103 107 7,0 6,0 90 126 
Juin 	  85 104 108 7,1 6,0 93 130 
Juillet 81 102 105 7,1 6,1 102 134 
Août 	  75 103 105 7,3 6,4 139 139 
Septembre 	  93 100 102 7,6 6,5 188 150 
Octobre 	  146 98 103 7,8 6,6 201 158 
Novembre 	  110 98 102 8,1 6,6 237 163 
Décembre 	  98 8,2 6,8 163 

1981 Janvier 	  95 8,3 7,1 154 
Février 95 8,1 7,0 181 



Périodes 2  

Nombre 
de 

sociétés 
recensées 

Réserves 
Dividendes 
bruts mie 

en paiement 

Tantièmes 
payés 

Dette 
obligataire 

en vie 
au 81-12 

Montant 
brut 

des coupons 
Payés 3  

Capital 
verse 

Bénéfices 

Résultata nets 
de l'année comptable 

Pertes 

Emprunte obligataires 

( milliards de francs) 

(2) 	(8) 	I 	(4) 	(1) 	I 	(6) 	(7) 	 (81 	(Pl (1) 
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XYII • 2. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS 

(Chiffres annuels) 
Source : I.N.S. 

A. - Sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 

Banques 4  

1968 	  50 10,4 8,1 2,1 1,1 0,1 16,0 0,7 
1969 	  52 14,5 8,8 2,4 1,4 0,1 20,3 0,9 
1970 	  53 16,5 10,5 2,8 0,3 1,6 0,1 25,1 1,2 
1971 	  47 16,5 12,3 3,3 2,0 0,1 29,7 1,6 
1972 	  48 18,0 13,6 3,6 2,1 0,1 34,9 2,0 
1973 	  45 18,5 14,9 3,7 2,3 0,1 40,4 2,2 
1974 	  47 19,7 17,5 4,1 2,5 0,1 47,1 2,6 
1975 	  50 20,8 18,8 3,7 1,2 2,0 0,1 56,7 8,0 

Sociétés financières et immobilières 5  

1968 1.892 48,1 27,3 4,9 0,5 2,9 0,2 28,1 1,4 
1969 	  1.940 53,5 28,8 5,6 0,6 3,2 0,2 33,7 1,8 
1970 	  1.981 57,0 32,0 6,3 0,7 3,7 0,2 39,6 2,2 
1971 	  2.077 59,4 34,2 6,6 0,6 4,1 0,2 46,4 2,8 
1972 	  2.121 61,7 38,4 6,8 0,8 4,5 0,2 55,0 3,3 
1973 	  2.141 63,9 41,5 8,6 0,4 5,2 0,3 64,2 3,8 
1974 	  2.220 70,2 44,7 10,0 1,0 6,6 0,4 74,2 4,4 
1975 	  2.804 80,1 49,4 11,1 1,0 7,5 0,3 91,2 5,5 

Industries des fabrications métalliques 

1968 	  1.361 23,9 21,3 4,0 1,3 1,5 0,1 2,3 0,1 
1969 	  1.352 28,5 20,5 4,8 1,3 1,5 0,1 2,1 0,2 
1970 	  1.336 32,3 22,2 6,1 1,8 1,8 0,1 2,5 0,1 
1971 	  1.356 37,7 23,3 7,1 1,2 1,7 0,1 2,3 0,2 
1972 	  1.391 42,3 28,4 7,8 1,5 2,0 0,1 5,5 0,2 
1973 	  1.425 45,7 31,2 9,1 1,6 2,9 0,1 5,4 0,3 
1974 1.512 47,8 36,4 10,0 2,4 3,9 0,2 5,9 0,4 
1975 	  1.562 51,1 39,4 8,9 5,1 3,5 0,2 5,8 0,4 

Métallurgie du fer 

1968 	  90 26,2 19,3 0,5 0,1 0,3 5,1 0.3 
1969 	  87 26,9 20,1 0,9 0,1 0,4 ... 4,4 0.3 
1970 	  90 25,9 18,1 3,1 0,1 1,5 0,1 3,6 0.3 
1971 	  88 28,3 18,9 3,2 0,1 1,8 0,1 2,8 0.2 
1972 	  87 28,4 20,2 1,4 0,3 0,6 ... 2,3 0,2 
1973 	  86 28,6 20,5 1,4 0,5 1,0 0,1 2,0 0,2 
1974 	  85 28,3 19,4 4,1 0,1 2,1 0,1 1,5 0,1 
1975 	  81 28,7 22,4 5,0 ... 2,5 0,1 1,3 0,1 

Industrie textile 

1968 957 13,2 12,0 1,1 0,7 0,8 0,1 0,8 
1969 	  929 13,8 11,3 1,5 0,5 0,4 0,1 0,3 
1970 	  919 14,6 11,8 1,7 0,4 0,4 0,1 0,3 
1971 	  901 14,4 12,4 1,3 1,0 0,4 0,1 0,3 
1972 	  898 15,1 13,0 1,9 0,7 0,4 0,1 0,3 . . . 

1 .973 	  915 15,0 18,3 2,1 0,6 0,4 0,1 0,3 • • • 
1974 	  938 15,2 14,7 2,1 0,7 0,5 0,1 0,3 
1975 	  940 16,6 15,5 1,8 1,8 0,6 0,1 0,3 

Notes : voir fin du tableau XVII-2. 



Emprunts obligataires Résultats nets 
de l'année comptable 

(2) 	(8) 
	

(4) 
	

( 5 ) 
	

(8) 	( 7 ) 	I 	(R) 	(9) (1) 

Nombre 
de 

sociétés 
recensées 

Réserves 
Dividendes 
bruts mis 

en paiement 

(milliards de francs) 

Tantièmes 
Payés 

Dette 
obligataire 

en vie 
au 81-12 

Montant 
brut 

des coupons 
Payés 3  

Périodes 2 

Capital 
versé 

Bénéfices Pertes 
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XVII • 2. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS (suite) 

(Chiffres annuels) 

Source : I.N.S. 

Industrie alimentaire 

1968 	  717 14,7 10,2 2,5 0,4 0,9 0,1 0,8 0,1 
1969 	  703 16,1 9,9 2,2 0,5 0,8 0,1 0,8 0,1 
1970 	  713 18,3 10,7 2,7 0,5 0,9 0,1 0,8 0,1 
1971 	  699 17,1 10,6 1,8 0,5 0,7 0,1 0,8 0,1 
1972 	  693 19,5 12,8 2,9 0,5 1,1 0,1 0,8 0,1 
1973 	  696 20,6 14,5 3,1 0,5 1,4 0,1 0,8 0,1 
1974 	  716 21,9 16,3 3,5 0,5 1,4 0,1 0,8 0,1 
1975 	  729 23,5 18,4 2,8 1,2 1,2 0,1 1,2 0,1 

Industrie chimique 

1968 	  627 .35,1 25,8 4,1 0,9 2,2 0,1 0,4 
1969 	  643 40,4 26,0 5,3 0,8 2,7 0,1 0,4 
1970 	  631 43,7 27,4 5,5 0,6 2,8 0,1 1,0 
1971 	  635 48,1 29,8 6,7 1,2 3,3 0,1 4,0 0,1 
1972 	  644 49,9 35,9 6,7 1,3 4,0 0,1 4,4 0,3 
1973 	  653 52,3 35,9 7,5 0,9 4,4 0,1 5,4 0.4 
1974 662 55,9 38,5 10,4 0,5 5,4 0,1 5,4 0,4 
1975 	  711 57,5 43,6 14,7 1,4 7,4 0,1 7,9 0,4 

Electricité 

1968 17 28,0 5,8 2,6 2,3 0,1 14,2 0,9 
1969 	  17 27,2 5,3 2,6 2,4 0,1 14,6 0,9 
1970 	  18 30,1 6,1 3,0 2,6 0,1 15,9 1,0 
1971 	  18 31,8 7,1 3,4 3,0 0,1 20,3 1,1 
1972, 	  17 34,3 7,5 3,7 3,3 0,1 29,0 1,5 
1973 	  17 36,6 8,4 3,8 3,6 0,1 34,2 2,1 
1974 	  17 39,7 9,1 4,9 4,5 0,1 43,0 2,6 
1975 	  17 42,5 10,1 5,4 5,0 0,1 51,7 3,4 

Industrie du charbon 

1968 	  26 4,9 1,7 0,1 0,5 0,1 
1969 	  25 4,7 1,3 0,1 0,3 
1970 	  24 4,8 1,1 0,2 0,3 0,2 
1971 	  24 4,8 0,9 0,2 0,2 0,1 
1972 	  22 4,6 0,7 0,1 0,3 
1973 	  21 4,6 0,6 ... 0,4 
1974 22 4,4 0,5 0,1 0,5 
1975 	  16 4,0 ... 0,3 0,2 0, 1 

Total des sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 6  

1968 	  15.037 279,0 183,1 33,0 7,9 15,9 1,4 73,3 4,1 
1969 	  15.286 310,9 181,0 39,3 7,0 17,9 1,5 89,8 4,6 
1970 	  15.567 343,9 191,4 47,4 9,1 21,2 1,7 104,1 5,3 
1971 	  15.938 371,8 210,8 53,5 9,7 23,8 1,9 122,3 7,0 
1972 	  16.640 395,4 239,8 53,9 12,6 24,2 1,8 151,0 8,5 
1973 	  17.155 419,2 257,5 62,5 10,6 28,9 2,0 173,6 10,4 
1974 18.137 440,2 282,7 78,4 11,7 36,4 2,4 199,3 12,1 
1975 	  19.108 469,5 319,6 83,9 23,2 40,0 2,3 240,6 14. 

Notes : voir fin du tableau XVII-2, page suivante. 



Emprunte obligataires Résultats nets 
de l'année comptable 

Tantièmes 
Payés Pertes Bénéfices 

Dividendes 
bruts mie 

en paiement 

Dette 	Montant 
obligataire 	brut 

en vie 	des coupons 
au 81-12 	payés 3  

Nombre 
de 

sociétés 
recensées 

Réserves 
Résultats nets 

Bénéfices I 	Pertes 

(milliards de francs) 

Dividendes 
bruts mie 

en paiement 

Coupons 
d'obligations 

brute 3  
Périodes 2 

Capital 
versé 

(2) 	I 	(8) 	I 	(4) 	I 	(5) 	 ( 6) 	Il 	( 7 ) (1) 
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XYII - 2. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS 1  (suite) 

(Chiffres annuels) 

Boume : I.N.S. 

Périodes 2 

Nombre 
de 

sociétés 
recensées 

Capital 
versé 

Réserves 

(I) ( 2 ) 	I 	(8) 	I 

(milliards de francs) 

(4 ) 	I 	( 5 ) 	I 	( 6 ) 	( 7 ) 	1 	(8) 	(0) 

B. - Total des sociétés ayant leur principale exploitation à l'étranger ' 

1968 	  264 40,2 28,6 4,4 0,6 2,7 0,2 3,8 0,1 
1969 	  252 41,2 27,7 5,1 0,1 3,0 0,2 4,2 0,2 
1970 	  240 41,3 29,7 6,4 2,6 8.6 0,2 3,7 0,3 
1971 	  234 43,0 29,0 7,1 0,3 8,9 0,2 2,3 0,2 
1972 	  229 46,8 31,9 5,3 0,2 8,8 0,2 4,9 0,2 
1973 	  211 43,9 32,0 5,5 0,4 3,7 0,2 4,8 0,3 
1974 	  192 45,8 32,1 7,9 0,7 4,7 0,2 4,7 0,3 
1975 	  186 45,5 34,5 11,1 0,8 5,5 0,2 6,5 0,3 

C. - Total général 

1968 	  15.301 319,2 211,7 37,4 8,5 18,6 1,6 • 	77,1 4,2 
1969 	  15.538 352,1 208,7 44,4 7,1 20,9 1,7 93,9 4,8 
1970 	  15.807 385,2 221,1 53,8 11,7 24,8 1,9 107,8 5,6 
1971 16.172 414,8 239,8 60,6 10,0 27,7 2,1 124,6 7,2 
1972 	  16.869 442,2 271,7 59,2 12,8 28,0 2,0 155,9 8,7 
1973 	  17.366 463,1 289,5 68,0 11,0 32,6 2,2 178,4 10,7 
1974 	  18.329 486,0 314,8 86,3 12,4 41,1 2,6 204,0 12,4 
1975 	  19.294 515,0 354,1 95,0 24,0 45,5 2,5 247,1 14,8 

Sociétés anonymes et en commandite par actions de droit belge. 
2 Il s'agit de l'année de paiement du dividende pour les colonnes (1) à (7). 
3  II s'agit du montant des intérêts échue pendant l'année sous rubrique; 

ce montant est en relation avec la dette obligataire en vie à la fin de 
l'année précédente. 

4 Non compris la B.N.B. 
I Non compris la S.N.C.I. 
6  Non compris la B.N.B., la S.N.C.I. et la SABENA. 
7 Après déduction des doubles emplois. 

XVII • 3. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS 

(Chiffres cumulés) 

Source : I.N.S. 

A. - Sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 4  

1970 
1971 
1972 
1973 

1974 3 premiers mois 	  
6 premiers mois 	  
9 premiers mois 	  

12 mois 	  

1975 ler mois 	  
2 premiers mois 	  
3 premiers mois 	  
4 premiers mois 	  
5 premiers mois 	  
6 premiers mois 	  
7 premiers mois 	  
8 premiers mois 	  
9 premiers mois 	  

10 premiers mois 	  
11 premiers mois 	  
12 mois 	  

15.589 344,5 191,6 47,5 9,2 21,1 4,9 
15.989 372,3 210,9 53,5 9,7 23,8 5,2 
16.693 395,7 240,0 53,9 12,6 24,2 7,7 
17.205 419,5 257,7 62,5 10,6 28,9 9,7 

2.174 55,7 38,9 12,5 1,8 5,9 2,4 
15.049 389,3 242,3 67,7 9,6 82,8 5,0 
16.701 413,4 258,6 72,1 10,9 38,8 7.3 
18.177 440,5 282,8 78,5 11,7 36,4 11,8 

202 4,5 8,2 0,8 0,2 0,8 0,8 
515 19,4 17,7 3,7 1,9 2,1 1,7 

2.160 52,5 40,2' 10,2 2,9 5,4 2,8 
5.574 129,2 88,7 23,2 6,6 11,8 8,8 

11.139 314,7 194,5 55,3 12,8 28,2 4,8 
15.957 409,9 271,0 73,0 17,1 85,8 5,8 
16.814 432,8 284,7 75,5 19,5 86,8 6,9 
17.189 436,2 287,8 76,4 20,1 36,9 7,5 
17.680 442,9 294,6 77,6 21,8 87,8 8,8 
18.225 451,9 808,7 79,9 22,1 88,0 9,6 
18.669 460,4 312,4 81,7 22,6 88,7 10,5 
19.170 470,2 320,0 83,9 23,1 89,9 13,2 

Notes : voir page suivante, 



l'ériodes 2 

Nombre 
de 

sociétés 
recensées 

Résultes nets 

Bénéfices I 	Pertes 

(milliards de francs) 

Dividendes 
brute mie 

en paiement 

Coupons 
d'obligations 

bruts 3  

Capital 
versé Réserves 

(2) 
	 (3) 	I 	( 4 ) 	I 	(5) 	I 	( 3 ) 	I 	(7) (1) 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 3 premiers mois 	  
6 premiers mois 	  
9 premiers mois 	  

12 mois 	  

1975 1er mois 	  
2 premiers mois 	  
3 premiers mois 	  
4 premiers mois 	  
5 premiers mois 	  
6 premiers mois 	  
7 premiers mois 	  
8 premiers mois 	  
9 premiers mois 	  

10 premiers mois 	  
11 premiers mois 	  
12 mois 	  

241 

235 

229 

212 

18 
142 
167 
193 

2 
6 

18 
33 
75 

142 
156 
158 
161 
172 
177 
188 

41,4 

43,0 

46,8 

44,7 

1,0 
36,5 
39,9 
45,8 

0,8 
1,0 
1,3 

21,0 
37,9 
39,5 
39,9 
40,0 
41,2 
41,8 
45,3 

29,7 

29,1 

31,9 

32,1 

1,6 
28,8 
30,9 
33,1 

0,3 
0,4 
0,7 

13,6 
30,5 
32,1 
32,5 
32,6 
33,1 
33,7 
34,6 

C. - Total général 

1970 	  

1971 	  

1972 	  

1973 	  

15.830 

16.224 

16.922 

17.417 

385,9 

415,3 

442,5 

464,2 

1974 	3 premiers mois 	  2.192 56,7 
6 premiers mois 	  15.191 425,8 
9 premiers mois 	  16.868 453,3 

12 mois 	  18.370 486,3 

1975 	le,  mois 	  204 4,5 
2 premiers mois 	  521 20,2 
3 premiers mois 	  2.178 53,5 
4 premiers mois 	  5.607 130,5 
5 premiers mois 	  11.214 335,7 
6 premiers mois 	  16.099 447,8 
7 premiers mois 	  16.970 472,3 
8 premiers mois 	  17.297 476,1 
9 premiers mois 	  17.841 482,9 

10 premiers mois 	  18.397 493,1 
11 premiers mois 	  18.846 502,2 
12 mois 	  19.358 515,5 

221,3 

240,0 

271,9 

289,8 

40,5 
271,1 
289,5 
315,9 

3,2 
18,0 
40,6 
89,4 

208,1 
301,5 
316,8 
319,8 
327,2 
336,8 
346,1 
354,6 
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XVII - 3. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS 1  (suite) 

(Chiffres cumulés) 

Sourue : I.N.B. 

B. - Sociétés ayant leur principale exploitation à l'étranger 

6,4 2,6 3,6 0,2 

7,1 0,3 3,9 0,2 

5,3 0,2 3,8 0,2 

5,6 0,4 3,8 0,4 

0,7 0,2 
7,3 1,1 4,2 0,3 
7,5 1,2 4,3 0,3 
7,9 1,2 4,7 0,3 

0,1 0,1 
0,2 0,1 
0,2 0,1 

4,9 0,3 3,3 0,2 
10,7 0,5 5,0 0,2 
10,8 0,6 5,1 0,3 
10,8 0,6 5,1 0,3 
10,8 0,6 5,1 0,3 
10,9 0,6 5,2 0,3 
11,0 0,6 5,3 0,3 
11,1 0,8 5,5 0,3 

4  

53,9 11,8 24,7 5,1 

60,6 10,0 27,7 5,3 

59,2 12,8 28,0 7,9 

68,1 11,0 32,7 10,1 

12,5 2,0 5,9 2,6 
75,0 10,7 36,5 5,3 
79,6 12,1 38,1 7,6 
86,4 12,9 41,1 11,6 

0,8 0,2 0,3 0,8 
3,7 2,0 2,1 1,8 

10,2 3,1 5,4 2,9 
23,2 6,8 11,3 3,9 
60,2 13,1 31,5 5,0 
83,7 17,6 40,8 6,0 
86,3 20,1 41,9 7,2 
87,2 20,7 42,0 7,8 
88,4 22,4 42,4 8,6 
90,8 22,7 43,2 9,9 
92,7 23,2 44,0 10,8 
95,0 23,9 45,4 13,5 

1 Sociétés anonymes et en commandite par actions de droit belge. 

2  II s'agit du mois de paiement du dividende pour les colonnes (1) à (8). 
3  Les coupons d'obligations sont, comme les dividendes, recensés pendant 

le mois où ils sont payés. Le paiement dee coupons d'obligations peut 
etre effectué à une autre date lue celui dee dividendes. De ce fait, les 

obligations dont les coupons sont recensés à la colonne (7) ne représen-
tent . pas nécessairement toutes des emprunte des sociétés faisant l'objet 
des colonnes précédentes. 

4 Non compris la B.N.D., la S.N.C.I. et la SADENA, 



Obligations 
(montant nominal) 

Actions 
et obligations 

Actions ot 
obligations Actions 

émissions 	amortisse- 
mente 

émissions 
nettes 

émissions 
continues 

nettes 

Total 
des émissions 

nettes 

Total 
des 'Unissions 

nettes 

Total 
des 

émissions 
nettes 

Périodes émissions 
nominales 

émissions 
nettes 

émissions non continues 

(8) 	(4) (5)=(8)-(4) 	 (7)=(51-1-(8) (Hl= (2)-1- (7) (1) (2) (9 ) 

51,4 20,4 1,7 2,5 - 0,8 

46,6 20,3 4,3 3,1 1,2 

44,0 18,9 5,3 3,3 2,0 

26;8 15,1 11,9 4,0 7,9 

40,8 20,8 21,6 3,7 17,9 

39,1 20,8 13,9 3,3 10,6 

49,5 p 23,4 13,4 4,2 9,2 

39,4 p 20,7 p26,8 p 4,7 p22,1 

4,3 3,5 23,9 35,0 

4,5 5,7 26,0 29,8 

5,4 7,4 26,3 42,3 

5,9 13,8 28,9 43,2 

4,6 22,5 43,3 45,5 

6,3 16,9 37,7 39,1 

9,6 18,8 p 42,2 44,8 

p 9,0 p31,1 p 51,8 p 58,1 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 
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- 4. - EMISSIONS DES SOCIETES 

(Chiffres annuels) 

(milliards de francs) 

Source : I.N.S. (données modifiées par la B.N.B. 2). 

A. - Sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 

B. - Sociétés ayant leur principale exploitation à l'étranger 

1,6 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 

0,8 0,5 0,1 0,4 0,4 0,4 0,4 

1,7 0,4 -0,4 -0,4 -0,4 -0,4 

4,4 2,6 0,2 1,6 -1,4 -1,4 1,2 1,2 

0,5 0,1 2,9 0,1 2,8 2,8 2,9 2,9 

9,4 0,3 0,1 -0,1 -0,1 0,2 0,2 

0,6 p 	0,2 0,1 -0,1 -0,1 p 	0,1 0,1 

0,2 p 1,9 p 0,1 p 1,8 P p 1,8 p 	1,8 p 	1,8 

C. - Total général 

53,0 20,4 3,7 2,5 1,2 4,3 5,5 25,9 37,0 

47,4 20,3 4,8 3,2 1,6 4,5 6,1 26,4 30,2 

45,7 18,9 5,3 3,7 1,6 5,4 7,0 25,9 41,9 

31,2 17,7 12,1 5,6 6,5 5,9 12,4 30,1 44,4 

41,3 20,9 24,5 3,8 20,7 4,6 25,3 46,2 48,4 

48,5 21,1 13,9 3,4 10,5 6,3 16,8 37,9 39,3 

50,1 p 23,6 13,4 4,3 9,1 9,6 18,7 p 42,3 44,9 

39,6 p 20,7 p28,7 p 4,8 p23,9 p 9,0 p32,9 p 53,6 p 59,9.  

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

1975 

1 Sociétés anonymes, en commandite par actions et de personnes à respon-
sabilité limitée de droit belge. 

2 Ces modifications consistent d'une part à inclure ies appels de fonds, 
d'outre part h éliminer les émissions continues et non continues d'obliga-
tions du secteur public (S.N.C.I., SABENA) et les émissions d'oblige.- 
tior9 et de bons de caisse des  banques belges. 

N. B. - Col. (1) et (9) : montante repris sans modifications dee statis-
tiques de l'1.N.S. - col. (2) à (8) : montants modifiée par la 
B.N.B. comme indiqué à la note 2 ci-contre. 

- Col. (1) • constitutions de sociétés et augmentations de capital 
- col. (2) : montants libérés sur souscriptions d'actions (déduc-
tion faite dee libérations autres qu'en espèces), primes d'émission 
et appels de fonds - col. (8) : nouvelles émissions (partie effec-
tivement émise au coure de l'année) plue reliquats d'émussions 
antérieures, moins emprunts de conversion et d'émissions contre 
paiement en nature. 
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XVII • 5. - EMISSIONS DES SOCIETES 

(Chiffres mensuels 2  ) 

(milliards de francs) 

Sources : Chiffres définitifs : I.N.S. (données modifiées par la B.N.B. 3). 
Chiffres provisoires : Commission bancaire et B.N.B. 

Périodes 

A. - Sociétés ayant leur principale exploitation 
en Belgique 

B. - Sociétés ayant leur principale exploitation 
à l'étranger 

Actions 
Obligations 
(Montant 
nominal) 

Actions 
et obligations 

Actions 
Obligations 
(Montant 
nominal) 

Actions 
et obligations 

émissions 
nominales 

(1) 

émissions 
nettes 

(2) 

émissions 
non continues 

brutes 

(3) 

Total 

(4)=(2)+(3) 

émissions 
nominales 

(5) 

émissions 
nettes 

(6) 

émissions 
non continues 

• 	brutes 

(7) 

Total 

(8)---(61+ (7) 

1972 	  40,8 17,8 21,6 39,4 0,5 p 0,1 2,9 p 3,0 

1973 	  39,1 16,7 13,9 30,6 9,4 p 0,3 p 0,3 

1974 	  49,5 19,3 13,4 32,7 0,6 p 0,2 p 0,2 

1975 	  39,4 17,7 p 26,8 p 44,5 0,2 p 1,9 p 1,9 

1976 	  p 50,1 21,2 11,8 33,0 1,2 

1977 	  p 91,9 50,5 8,4 58,9 

1978 	  p 64,3 37,2 6,6 43,8 0,3 0,3 0,3 

1979 	4 	  p 66,7 30,4 33,6 64,0 

1978 3e 	trimestre ........ p 16,4 12,0 0,4 12,4 0,3 0,3 0,3 

4e 	trimestre 	 p 20,8 8,4 2,2 10,6 

1979 ter trimestre 	 14,2 5,8 2,0 7,8 

2e 	trimestre 4  p 19,5 7,7 28,1 35,8 

3e 	trimestre 	 p 9,0 5,8 1,6 7,4 

4e 	trimestre 	 p 24,0 11,1 1,9 13,0 

1980 ter trimestre 	 16,6 6,8 1,7 8,5 

2e 	trimestre 	 23,3 12,4 7,0 19,4 

3e 	trimestre 	 18,1 7,7 0,7 8,4 

1979 Novembre 	 5,1 1,6 0,2 1,8 

Décembre 	 14,5 7,1 0,2 7,3 

1980 Janvier p 6,1 1,9 1,9 

Février 	 p 4,2 2,2 2,2 

Mars 	 p 6,3 2,7 1,7 4,4 

Avril p 7,4 4,4 4,4 

Mai 	 p 7,9 4,0 6,8 10,8 

Juin p 8,0 4,0 0,2 4,2 

Juillet p 5,3 3,8 0,6 4,4 

Août p 3,0 1,7 1,7 

Septembre 	 p 9,8 2,2 0,1 2,3 

Octobre 	 p 4,4 2,4 1,6 4,0 

Novembre  	 p 3,7 2,5 1,0 3,5 

I Sociétés anonymes, en commandite par actions et de personnes à respon. 
sabilité limitée de droit belge. 

2 Les chiffres de ce tableau diffèrent des données reprises au tableau 
XVII-4 sur les points suivante : a) les émissions nettes d'actions ne 
comprennent pas les appels de fonds; b) les émissions d'obligations sont 
brutes (amortissements non déduite) et ne comprennent pas les émissions 
continues. 

3  Les modifications consistent à éliminer es émissions d'obligations du 
secteur public (S.N.C.I., SABENA) et dee banques belges. 

4 Y compris les opérations résultant du plan d'assainissement de la 
sidérurgie. 



XVII • 6. - ENGAGEMENTS DES ENTREPRISES ET PARTICULIERS 

ENVERS LES INTERMEDIAIRES FINANCIERS BELGES 

Ventilation d'après les organismes auprès desquels ces engagements ont été contractés à leur origine a  
(milliards de francs) 

Organismes principalement monétaires Autres intermédiaires financiers dont 
emprunte 

Intermédiaires  oblige- 
. financiers publics tairas 

Fin de période B.N.B. 
Orge- 

nismes 
publics 

Banques Total 3  

de crédit 
spécialisés dans 

CGER 
Caisses 

d'épargne 
privées 

Divers Total 
Total 

général 
émis par 

orge. los 	
es mim 

publics les crédits le crédit 
protes- à l'habi- d'exploi- 

(4) = sionnels talion (10) = (11) = nation 4 

(1) (2) (8) (1) à (8) (5) (6) (7) (5) (0) ( 5 ) (I 	(0) (4)+(l0) (12) 

1972 	5 	 3,9 0,4 338,5 342,8 194,2 79,0 138,8 116,2 1,8 530,0 872,8 47,1 

1973 	 4,1 0,4 395,6 400,1 219,9 88,4 161,5 136,2 1,9 607,9 1.008,0 52,6 

1974 	 3,5 0,4 448,6 452,5 248,5 98,0 180,1 158,1 1,6 686,3 1.138,8 58,4 

1975 	 2,1 0,4 524,4 526,9 278,0 110,3 201,0 183,9 1,8 775,0 1.301,9 73,1 

1976 	 1,7 0,4 614,5 616,6 313,6 129,0 232,8 220,0 1,8 897,2 1.513,8 69,6 

1977 	5 	 1,6 0,3 725,7 727,6 346,4 153,9 261,0 247,3 1,6 1.010.2 1.737,8 85,3 

1978 	5 	 1,0 0,5 802,2 803,7 387,5 180,8 294,6 284,8 2,2 1.149,9 1.953,6 102,5 

1979 	5 	 p 1,0 0,5 941,0 942,5 425,2 205,3 327,0 317,6 2,8 1.277,9 2.220,4 103,2 

1978 Juin 	 0,8 0,5 753,5 754,8 366,1 167,7 281,3 266,4 1,3 1.082,8 1.837,6 99,8 
Sept. 5  	 1,0 0,5 772.2 773,7 373,9 174,6 286,1 274,0 1,9 1.110,5 1.884,2 99,8 
Dée. 5  	 1,0 0,5 802,2 .803,7 387,5 180,8 294,6 284,8 2,2 1.149,9 1.953,6 102,5 

1979 Mars 5 	. p 0,8 0,5 801,5 802,8 397,3 185,3 299,9 290,5 2,0 1.175,0 1.977,8 105,3 
Juin s 	.. p 0,7 0,5 854,6 855,8 402,3 192,0 308,0 296,7 2,4 1.201,4 2.057,2 104,5 
Sept. 	... 	p 0,6 0,5 880,1 881,2 412,7 199,4 315,5 305,6 2,4 1.235,6 2.116,8 102,5 
Déc. 	". p 1,0 0,5 941,0 942,5 425,2 205,3 327,0 317,6 2,8 1.277,9 2.220,4 103,2 

1980 Mars 	... p 0,5 0,5 940,9 941,9 437,7 214,0 331,3 321,7 2,8 1.307,5 2.249,4 107,5 
Juin 	... 	p 0,5 0,5 975,0 976,0 446,1 224,5 339,9 327,3 2,6 1.340,4 2.316,4 105,5 
Sept. 	. .. 	p 0,4 0,5 979,1 980,0 451,8 234,1 342,0 330,0 2,3 1.360,2 2.340,2 103,5 

L Les ,Jntreprises comprennent les organismes publics d'exploitation, mais 
non les intermédiaires financiers. Les chiffres englobent les emprunts 
obligataires émis par les entrepriseé, y compris les certificats à un an 
au plus émis par les organismes publics d'exploitation. 

2 Les emprunts obligataires émis par les entreprises sont supposés contrac-
tés à l'origine auprès de l'organisme détenteur. 

3 Cf. tableau XIII.1, colonne (10) + colonne (11). 
4 Non compris les certificats à' un an au plus émis par les organismes 

publics d'exploitation. 
5 Y compris les effets venus b échéance le dernier jour du mole et n'ayant 

pu étre encaissés parce que ce jour était un samedi ou un jour férié. 

XVII • 7. - INSCRIPTIONS HYPOTHECAIRES 

Source : Moniteur belge. 

Moyennes mensuelles 
Milliards 
de francs 

10,1 

10,4 

9,7 

14,7 

16,2 

19,9 

21,5 

17,3 

1978 4e trimestre 

	

1979 ler trimestre 	  

	

2e trimestre 	  

	

3e trimestre 	  

	

4e trimestre 	  

	

1980 ter trimestre 	  

	

2e trimestre 	  

	

3e trimestre 	  

	

4e trimestre 	  

1973 

1974 

1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

21,7 

20,0 
21,0 
22,0 
23,2 

21,3 
20,0 
15,3 
13,0 

L Montants estimés d'après les droits d'inscription perçus. Y compris les 
renouvellements au bout de quinze ans qui se montent b enviren 1 th 
p.c. du total mais non compris les hypothèques légales. 

• 

	

Rdttlrences bibliographiques : 'Annuaire Statistique de la Belgique. - But- 	Indice,. et Statistiques (Commission de la Bourse de Bruxelles). - 

	

'clin de Statistique de l'I.N.S. - Statistiques économiques belges 1960- 	Bulletin hebdomadaire • de• la Kredietbank. - Moniteur Belge • Ministère 

	

1970. - Bulletin de la Banque Nationale de Belgique, LIe année, 	des Finances : Situation des opérations en matière d'impôts. Droite 

	

tome 1, no 1, janvier 1970 et Lille année, tome II, no 5, mai 1978. - 	d'hypothèque. 
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XVII • 8. - CREDITS 1  D'ESCOMPTE, D'AVANCES ET D'ACCEPTATION ACCORDES A LEUR 
ORIGINE PAR LES BANQUES DE DEPOTS, LA CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE 
RETRAITE, LA SOCIETE NATIONALE DE CREDIT A L'INDUSTRIE ET LA CAISSE NATIONALE 
DE CREDIT PROFESSIONNEL 2  AUX ENTREPRISES ET PARTICULIERS ET A L'ETRANGER 

a) Crédits de un million de francs ou plus dont le bénéficiaire 3  est un résident belge 

Ventilation d'après le secteur économique auquel le bénéficiaire appartient 

(Encours à fin d'année, en milliards de francs) 

Encourt. ouverts  Encours utilis:s 

1976 	I 1977 1978 1979 1976 1977 1978 1979 

Agriculture et commerce de gros des pro- 
duits 	agricoles 	  14,1 17,5 21,0 25,7 12,3 13,8 17,1 20,2 

Industries extractives et commerce de gros 
des produits de ces industries 	 10,6 9,5 8,2 9,1 5,1 5,4 4,3 5,5 

Industries manufacturières et commerce de 
gros des produits de ces industries : 

Alimentation, boissons et tabac 	 99,5 116,3 128,4 139,5 56,0 62,0 67,9 71,5 

Textile, habillement et cuir 	 66,0 72,1 73,5 78,0 38,6 40,9 42,1 45,6 

Industrie chimique 	4 	  144,1 153,7 157,7 173,9 71,5 75,7 74,4 81,8 

Métallurgie de base 	  138,1 149,6 163,1 176,8 91,9 101,0 118,3 128,2 

Fabrications métalliques 	  230,6 254,0 283,9 312,1 118,6 132,5 143,0 162,6 

Produits minéraux non métalliques et 
bois 66,1 71,9 81,6 91,5 41,0 46,1 I 	51,0 59,6 

Papier, carton et imprimerie 	 30,6 31,1 31,9 34,4 18,3 19,7 20,9 21,6 

Pétrole 	  59,6 62,6 57,9 58,3 25,9 29,1 23,0 20,0 

Diamant et orfèvrerie 	  19,7 26,0 36,2 44,9 13,5 18,1 25,8 32,4 

Autres   ., 1,4 1,5 1,8 1,7 0,9 1,1 1,2 1,2 

	

Construction 	et affaires immobilières de 
génie 	civil 	  74,6 1 	84,9 104,4 117,6 42,7 49,1 . 	63,8 74,9 

Production 	et 	distribution 	d'énergie 	et 
d'eau 	  31,8 31;9 48,2 47,8 20,9 21,3 27,1 30,2 

Autres services : ____ 

Commerce de gros non spécialisé 	 38,4 41,2 45,0 42,3 19,2 19,5 17,8 17,9 

Commerce de détail 	  43,2 50,2 62,4 72,1 24,1 29,1 36,7 43,1 

Transports, entrepôts et communications 55,2 65,9 72,6 91,1 40,0 43,5 46,1 57,3 

Services financiers 5 	  68,7 77,9 91,3  114,3 33,1 36,0 34,7 51,0 

Autres services aux entreprises 6 	 28,4 29,6 31,4 40,7 17,7 18,6 19,0 26,1 

Autres services aux particuliers 7 	 49,5 69,9 99,1 129,5 39,0 50,1 74,2 105,2 

Total 	 1.270,2 1.417,3 1.699,6 1.801,2 730,3 812,6 908,4 1.055,9 

1 Y compris ceux finançant spécifiquement des investissements en biens de 
capital fixe. 

2 Non compris les crédits que la C.N.C.P. accorde à l'intervention des 
entreprises de crédit agréées par elle. 

3  Est considéré comme tel, l'entreprise ou le particulier qui a obtenu 
l'ouverture de crédit et qui a, de la sorte, l'initiative de son utilisation, 
initiative qu'il peut exercer soit en s'endettant lui-même envers l'inter. 
médiaire financier, soit en lui cédant des créances commerciales qu'il 
détient sur des tiers; un corollaire de cette définition est que l'entreprise 
ou le particulier qui est le bénéficiaire du crédit n'est pas nécessairement 
le débiteur; ainsi, lorqu'il y a remise à l'escompte d'une traite tirée 
sur un client, le débiteur est toujours le tiré, tandis que, selon les 
modalités de l'opération, le bénéficiaire peut être le tireur, le tiré ou 
un tiers; contrairement au présent tableau, les autres tableaux de la 
partie statistique du Bulletin qui concernent les crédita aux entreprises 

et particuliers et t l'étranger (notamment les tableaux XIII-8 à 9 et 
XVII-8) utilisent le débiteur comme critère de ventilation. Lee entre-
prises bénéficiaires comprennent les organismes publics d'exploitation, 
mais non les intermédiaires financiers. 

4 Y compris plesturgie, industrie du caoutchouc, cokeries et fabriques 
d'agglomérés. 

s Notamment crédite aux sociétés à portefeuille et aux sociétés de finan-
cement. 
Notamment entreprises de factoring, de leasing, de publicité, bureaux 
d'études et d'organisation. 

7 Notamment prête et crédite aux institutions de soins de santé, de 
services récréatifs, aux membres des professions libérales, aux salariée 
et appointés, à l'exclusion cependant des prêts hypothécaires accordée 
par la CGER à ces derniers, 
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XVII - 8. - CREDITS D'ESCOMPTE, D'AVANCES ET D'ACCEPTATION ACCORDES A LEUR 
ORIGINE PAR LES BANQUES DE DEPOTS, LA CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE 
RETRAITE, LA SOCIETE NATIONALE DE CREDIT A L'INDUSTRIE ET LA CAISSE NATIONALE 
DE CREDIT PROFESSIONNEL AUX ENTREPRISES ET PARTICULIERS ET A L'ETRANGER 

b) Crédits de un million de francs ou plus dont le bénéficiaire 1  est un non-résident 

Ventilation d'après la zone géographique où le bénéficiaire a sa résidence 

(Encours à fin d'année, àn milliards de francs) 

Encours ouverts Encours utilisés 

1978 1977 1978 1979 1978 1977 1978 1979 

Communauté Economique Européenne 	 95,8 120,2 144,7 171,3 53,3 65,0 71,4 81,9 

Royaume-Uni 21,7 32,4 36,3 43,4 14,5 19,7 16,8 21,7 

République Fédérale d'Allemagne 	 20,4 30,5 36,0 39,1, 9,7 15,7 18,3 19,9 

France 	  18,1 21,2 31,0 31,6 7,1 7,9 12,7 12,8 

Pays-Bas 	  17,2 18,3 19,2 23,6 8,6 8,3 9,7 8,1 

Italie 7,5 6,6 7,4 13,5 6,8 5,3 6,3 9,7 

Luxembourg 5,3 5,0 7,8' 8,9 2,7 2,8 3,2 4,3 

Danemark 3,9 4,8 6,5 8,4 2,9 8,9 4,1 5,0 

Irlande 1,7 1,4 0,5 2,8 1,0 1,4 0,3 0,4 

Autres pays d'Europe 	  53,4 64,3 64,3 76,7 36,4 48,1 45,4 53,0 

dont : Espagne 12,8 14,2 16,9 26,2 11,3 13,0 15,1 22,5 

Suisse 12,6 13,6 15,4 17,6 3,6 5,9 6,7 8,8 

Norvège 10,8 9,5 7,8 6,8 8,6 7,5 6,1 5,4 

Suède 9,7 15,3 12,2 9,5 7,2 12,6 8,5 6,5 

Etats-Unis et Canada 	  22,2 22,1 80,2 39,7 9,7 6,9 10,7 13,4 

Pays exportateurs de pétrole 	 17,0 26,3 51,0 63,6 9,5 17,3 25,0 35,7 

Autres pays de l'Hémisphère occidental 	 46,7 53,2 64,2 86,4 37,7 41,7 51,3 68,9 

dont : Brésil 23,3 26,2 33,3 37,2 20,3 22,8 28,7 34,4 

Mexique 10,3 11,6 12,4 19,2 8,2 9,5 9,7 14,8 

Autres pays d'Afrique 	  27,4 31,2 33,7 33,3 19,0 21,4 22,4 27,7 

dont : Afrique du Sud 	  8,7 7,2 5,1 4,5 7,3 6,0 4,0 2,9 

République du 	Zaïre 	 7,5 6,9 8,4 7,0 4,4 5,3 5,5 6,6 

Australie et Nouvelle Zélande 	 4,6 7,7 7,8 8,0 3,5 3,7 2,9 3,9 

Autres pays d'Asie 	  6,8 11,5 11,0 13,0 3,5 6,0 5,7 8,7 

dont : Japon 2,5 2,3 2,1 5,7 1,5 2,1 1,8 4,9 

Total 	 273,9 338,6 406,9 492,0 172,8 210,3 234,8 293,2 

	

l Est considéré comme tel celui qui e obtenu l'ouverture de crédit et qui 	résident, ainsi que les encours ouverts sur lesquels s'imputent ces 

	

e de la aorte l'initiative de son utilisation, initiative qu'il peut exercer en 	remises sont inclus dans le tableau XVII-8 e) et non dans le présent 

	

s'endettant lui-même envers l'intermédiaire financier ou en lui cédant 	tableau. 

	

dee créances commerciales qu'il détient sur des tiers. Dès lors, l'encours 	Note : Les totaux ne correspondent pas nécessairement à l'addition dee 

	

des traites tracées sur dee non-résidente et remises à l'escompte par un 	postes en raison dee forçages. 
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XVIII. - MARCHE MONETAIRE 

1. - MARCHE DE L'ARGENT AU JOUR LE JOUR * 

(milliards de francs) 

Moyennes journalières 1 

■ ;apitaux prêtés par Capitaux emprunt,s par 
Total 

( 8 ) = (4+ (2)-I- (8) 
ou (4) + 

( 5 ) -1-  (6) + (7) 

Banques 
de dépôts 

(1) 

Fonds 
des Rentes 

(2) 

Autres 
organismes 

2  

(3) 

Banques 
de dépôts 

(4) 

Fonds 
des Rentes 

(5) 

I.R.G . 

(6) 

Autres 
organismes 

2 

(7) 

1973 	  6,4 0,9 4,2 2,9 3,1 4,8 0,7 11,5 
1974 	  6,2 1,4 4,2 3,1 3,9 4,.2 0,6 11,8 
1975 	 • 6,5 5,7 3,4 4,1 0,1 10,4 1,0 15,6 
1976 	  6,8 0,8 3,6 4,4 1,2 4,6 1,0 11,2 
1977 	  7,0 1,0 3,6 4,8 1,1 4,4 1,3 11,6 
1978 	  6,9 0,8 3,8 5,1 0,1 4,7. 1,6 11,5 
1979 	  8,2 0,1 3,4 5,2 0,2 4,7 1,6 11,7 
1980 7,0 0,1 3,9 5,1 ... 4,4 1,5 11,0 

1978 4e 	trimestre 	  6,7 0,1 4,0 5,2 ••• 3,8 1,8 10,8 

1979 ter trimestre 	  7,7 0,3 2,9 5,0 
••• 4,6 1,3 10,9 

2e 	trimestre 	  9,4 ... 3,8 5,0 0,4 5,9 1,9 13,2 
3e 	trimestre 	  7,2 ... 3,1 5,3 0,2 3,4 1 , 4 10,3 
4e 	trimestre 	  8,2 ... 3,9 5,4 ... 5,1 1,6 12,1 

1980 1er trimestre 	 7,7 ••• 3,7 5,3 
••• 4,9 1,2 11,4 

20 	trimestre 	  6,1 0,2 3,9 4,8 ... 3,8 1,6 10,2 
3e 	trimestre 	 6,6 0,1 3 , 9 4 , 9 . 	. 	. 4 , 0 1 , 7 10,6 
4e 	trimestre 	  7,8 ... 4,1 5,5 4 , 8 1 , 6 11,9 

1980 Février 9,7 ••• 3,7 4,8 -•- 7,5 1,1 13,4 
Mars 	  7,8 ... 3,5 5,1 ... 4,6 1,6 11,3 
Avril 4,2 0,2 5,0 5,6 2,6 1,2 9,4 
Mai 	  6,7 0,2 3,6 4,8 ... 4,7 1,0 10,5 
Juin 7,5 0,1 3,0 4,1 ... 4,1 2,4 10,6 
Juillet 5,3 0,2 3,4 4,5 ... 2,2 2,2 8,9 
Août 	  6 , 6 . 	. 	. 4,3 5,2 ••. 4,4 1,3 10,9 
Septembre 	  7,9 ... 4,2 5,2 .•. 5,5 1,4 12,1 
Octobre 7,9 ••• 3,6 4,6 5,4 1,5 11,5 
Novembre 	  7,1 ... 3,6 5,3 ... 4,0 1,4 10,7 
Décembre 	  8,2 ,.. 5,2 6,4 ... 5,0 2,0 13,4 

1981 Janvier 5,9 ... 4,4 5,5 ... 3,4 1,4 10,3 
Février 8,1 ... 5,6 4,2 0,7 6,8 2,0 13,7 

" La plus grande partie des capitaux traités au jour le jour est régie par 
le « Protocole régissant le marché du call money garanti s, intervenu 
entre le Fonds des Rentes, l'LR.G. et les organismes financiers du 
secteur public et du secteur privé recevant des dépôts de fonds à vue, 
en carnets de dépôts ou d'épargne ou à des termes n'excédant pas 
8 mois. Le présent tableau tient compte, en outre, de capitaux traités 
en dehors de ce protocole. 

1 Les moyennes sont calculées sur la base d t nombre total de jours de la 
période; cette méthode de calcul correspond à celle que l'I.R.G. adopte 
dans la présentation de ses données. 

2 Les colonnes (3) et (7) comprennent notamment les institutions finan-
cières publiques de crédit et les caisses d'épargne privées, auxquelles 
s'ajoutent dans la colonne (3) divers préteurs e hors protocole s. 



- 138 -- 

XVIII • 2. - LOCALISATION DES EFFETS COMMERCIAUX 
ESCOMPTES PAR LES BANQUES DE DEPOTS 

ET DES ACCEPTATIONS BANCAIRES 1  

(milliards de francs) 

Moyennes des encours à fin de mois 2 

Portefeuille logé 

Total 

(5) =, (1) à (4) 

dans les banques 
de dépôts 

(1) 

à l'I.R.G. 3 

(2) 

dans les autres 
organismes 
du marché 

hors banque 
et à l'étranger 

(5) 

à la B.N.B. 4 

(4) 

1973 140,3 3,2 24,1 20,7 188,3 

1974 	  158,2 4,5 27,8 27,2 217,7 

1975 167,1 8,8 38,0 10,5 224,4 

1976 	  184,9 4,3 33,8 35,8 258,8 

1977 	  200,9 4,9 38,0 32,2 276,0 

1978 	  208,2 6,5 41,5 45,4 301,6 

1979 	  218,9 5,4 43,1 61,7 329,1 

1980 	  245,2 6,1 49,2 53,9 354,4 

L978 4e 	trimestre 	  201,3 6,8 37,1 64,8 310,0 

L979 ter trimestre 	  213,7 3,7 39,8 58,1 315,3 

20 	trimestre 	  214,9 6,8 44,0 58,7 324,4 

3e 	trimestre 	  222,4 3,4 44,2 62,2 332,2 

4e 	trimestre 	  224,5 7,6 44,6 67,7 344,4 

L980 ter trimestre 	  239,9 5,6 44,0 69,9 359,4 

2 , 	trimestre 	  248,2 3,8 50,1 65,1 367,2 

3e 	trimestre 	  244,8 4,8 51,3 45,6 346,5 

4e 	trimestre 	  247,8 10,3 51,6 34,9 344,6 

I Encours utilisés des crédits d'escompte et d'acceptations en francs belges 
accordée à leur origine par les banques de dépôts aux entreprises et 
particuliers (autres que les intermédiaires financiers, mais y compris les 
paraétatiques d'exploitation), et à l'étranger. 

2 Ces inoyennes ont été calculées en prenant une foie les encours du début 
et de la fin de la période et deux fois les encours des fins de mois 
intercalaires. 

3 Encours du portefeuille, à l'exclusion de la partie financée par recours 
au réescompte de la B.N.B. 

4 Comme le tableau porte uniquement sur les crédite accordée à leur 
origine par les banques de dépôts, les chiffres de cette colonne no 
comprennent pas les crédits directe de la B.N.B. 
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XVIII • 8a. - PLAFONDS DE REESCOMPTE ET QUOTAS MENSUELS D'AVANCES 
EN COMPTE COURANT DES BANQUES A LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

Fin de période (plafonds) 
ou mois (quotas) 

Plafonds de réescompte (système en vigueur jusqu'au' 1er novembre 1977) 
Quotas 

mensuels 
d'avances 
en compte 

courant 
décomptées 

au taux 
ordinaire 

( 7 ) 

Plafonds 
calculée 
selon la 
formule 

générale : 
pourcentages 

appliqués 
aux moyens 

d'action 
retenus 1 

(1) 

Ensemble des plafonds 

( 2 ) 

Encours imputés 2 

Marges disponibles 

( 6) = (2) - (6) 

Effets 
visée 

(8) 

Effets 
non visés 

rées-
comptée 

(4) 

Total 

(5 ) = 
(8)+(4) 

(milliards de francs) 

1970 	  

1971 	  

1972 	  

1973 	  

1974 Juin 	 

9,00 

9,00 

8,00 

5,50 

4,50 

38,0 

43,9 

46,2 

37,8 

32,1 

20,7 

19,0 

20,4 

14,4 

2,6 

6,2 

9,4 

14,6 

18,0 

25,6 

26,9 

28,4 

35,0 

32,4 

28,2 

11,1 

15,5 

11,2 

5,4 

3,9 

Soue- 
plafond 

A 3 

Sous- 
plafond 

B 3 

Total 

(2 ) = 

Sous- 
plafond 

A 3 

Sous- 
plafond 

B 3  

Total 

( 3) = 

Sous- 
plafond 

A 3 
(4a) -= 

Sous- 
plafond 

B 3 
(4b) = 

Total 

(4) = 
(4a)+(4b) 

( 2e) (2b) (2a) 	(2b) (8a) (8b) (3a1+ (Sb) ( 2e) - ( 8a) (2b)- (Sb) = (2) - (8) 

1974 	  4,00 15,7 15,7 31,4 13,9 12,4 26,3 1,8 3,3 5,1 20,7 

1975 Mare 	 4,25 24,1 10,3 34,4 14,8 6,3 21,1 9,3 4,0 13,3 21,2 

Juin 	 4,75 39,0 13,6 25,4 21,2 

Septembre 	 5,25 43,1 18,3 24,8 25,1 

Décembre 	 5,25 49,5 29,1 20,4 25,7 

1976 Mare 	 4,75 23,6 23,6 47,2 21,9 20,3 42,2 1,7 3,3 5,0 25,7 

Juin 	 4,75 50,4 36,4 14,0 27,2 

Septembre 4,25 23,0 23,0 46,0 19,8 19,6 39,4 3,2 3,4 6,6 27,2 

Décembre 	 4,675 53,8 40,8 13,0 28,9 

1977 Mare 	 5,25 59,9 29,5 30,4 29,8 
Juin 	 5,25 59,8 35,7 24,1 30,3 

Septembre 	 5,25 59,5 36,4 23,1 31,9 

Octobre 	 5,25 59,5 43,3 16,2 31,9 

1 Les moyens d'action retenus comprennent les fonds propres, les emprunts 
eine. .oue corme d'obligations et bons de caisse et les dépôts en francs 
belges reçus à vue, à terme et en carnets, à l'exclusion des comptes 
créditeurs bancaires. 

2 Les encours imputés comprennent les effets réescomptables effectivement 
mobilisée dans le cadre des plafonds auprès de la B.N.B. ou à l'entre-
mise de l'I.R.(3. Ils comprennent également, jusqu'au 7 juillet 1974, les 
effets visés, réescomptés ou non, ayant maximum deux ans à courir 
(y compris les effets visée ou certifiée Creditexport, dont les conditions 
d'imputation ont été modifiées à diverses reprises). 

3  a) du 8 juillet 1974 au 81 janvier 1975, du 12 février au 18 juin et du 
28 juillet au 19 décembre 1978, le plafond de chaque banque était 
utilisable : 
- par moitié pour le réescompte effectif, soit directement auprès de la 
B.N.B. aux taux d'escompte officiels de celle-ci, soit auprès de l'I.B.G. 
au taux fixé par cette institution, d'effets visée ou certifiée ou d'effets 
représentatifs de commerce intérieur répondant aux conditions d'éligi-
bilité de la B.N.B. et pour autant que ces divers effets n'aient pas plue 
de 120 jours à courir (soue-plafond A); 

- par moitié pour le réescompte effectif auprès de l'I.R.G. et aux 
taux litres par cette institution, d'effets visée ou certifiés ou d'effets 
représentatifs de commerce intérieur répondant aux conditions d'éligi-
bilité de la B.N.B. et pour autant que ces divers effets n'aient pas 
plus de 120 jours à courir, ainsi que d'effets visée ou certifiée e Crédit.. 
export e ayant plus de 120 jours et maximum 1 an à courir (sous-
plafond B). 
b) du 1er  février au 81 mare 1976, le plafond de chaque banque était 
utilisable à concurrence de 70 p.c. pour le sous-plafond A et de 80 p.o. 
pour le sous-plafond B. 
c) du 1er avril 1975 au 11 février 1978, du 17 juin au 22 juillet 1978 et 
à partir du 20 décembre 1976, la répartition en sous-plafond A et B 
ayant été supprimée, chaque banque a disposé d'un plafond unique 
utilisable pour le réescompte : 
- soit directement à la B.N.B., d'effets dee types définis sous a) et 
n'ayant pas plus de 120 jours à courir; 
- soit auprèr de l'I.R.G. pour les effets de même nature et pour le 
papier « Creditexport e dont la durée ne dépasse pas un an, 
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XVIII • 3b. - PLAFONDS DE REESCOMPTE ET QUOTAS MENSUELS D'AVANCES 
EN COMPTE COURANT DES BANQUES A LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

(milliards de francs) 

Fin de période (plafonds) 
au mois (quotas) 

Plafonds de réescompte (système en vigueur depuis le 2 novembre 1977 1) Quotas 
mensuels 
d'avances 
en compte  

Ensemble des plafonds Encoure imputés Marges disponibles 

courant  
Sous-plafond Sous-plafond Total Sous-plafond Sous-plafond Total Sous-plafond 

A 2 
Sous-plafond 

B 2 
Total décomptée[ 

au taux 
A 2  B 2 A. 2 B 2 

( 8) ° ordinaire 
(1) = (2) = (8e) = (8b) = (8a)-♦-(3b) 

(la) (lb) (1a)+(lb) (2a) (2b) (2a) -I- (2b) (la) - (2n) (lb) - (2b) ou (1)- (2) (4) 

L978 Septembre 	". -- -- 69,9 -- -- 52,5 -- -- 17,4 34,3 
Décembre 	 54,2 18,0 72,2 49,6 14,3 63,9 4,6 3,7 - 	8,3 34,9 

1.979 Mars 	 55,7 18,5 74,2 44,4 5,9 50,3 11,3 12,6 23,9 34,9 
Juin 	 25,5 50,9 76,4 24,5 41,9 66,4 1,0 9,0 10,0 34,9 
Septembre 	 26,1 52,1 78,2 24,8 45,1 69,9 1,3 7,0 8,3 34,8 
Décembre 	 26,7 53,5 80,2 25,3 47,3 72,6 1,4 6,2 7,6 34,8 

L980 Février 26,7 53,5 80,2 25,2 45,5 70,7 1,5 8,0 9,5 34,8 
Mars 	 27,6 54,8 82,4 24,3 41,7 66,0 3,3 13,1 16,4 130,0 3  
Avril 	 27,6 54,9 82,5 25,7 43,2 68,9 1,9 11,7 13,6 130,0 
Mai 	 27,6 54,9 82,5 25,2 41,7 66,9 2,4 13,2 15,6 130,0 
Juin 	 -- -- 84,9 -- -- 55,8 -- -- 29,1 132,8 
Juillet 	 -- -- 84,9 -- -- 46,1 -- -- 38,8 132,8 
Août 	 -- -- 84,9 -- -- 53,1 -- -- 31,8 132,8 
Septembre 	". -- -- 86,5 -- -- 39,6 -- -- 46,9 135,7 
Octobre 	 -- -- 86,5 -- 39,7 -- -- 46,8 135,7 
Novembre 	 -- -- 86,6 -- -- 53,9 -- -- 32,7 135,7 
Décembre 	 -- -- 88,6 -- -- 50,4 -- -- 38,2 138,8 

1981 Janvier 	 -- -- 88,6 -- -- 42,2 -- -- 46,4 138,7 
Février 	 -- -- 88,6 -- -- 60,8 -- -- 27,8 138,7 

1 Les plafonds individuels sont, en principe, adaptés au début des mois 
de mars, juin, septembre et décembre, sur la base des encours moyens 
de chaque intermédiaire financier pour la période de douze mois se 

terminant à la fin du trimestre civil précédent. Les pourcentages appli-
qués aux éléments pris en considération pour la détermination des 
dafonds, sont les suivants : 

Date d'entrée en vigueur 

Dépôts en 
francs belges 

en carnets 
ordinaires 

Autres dépôts 
de la clientèle 

libellés en 
francs belges 

à moins d'un an 

Marges 
non utilisées 
des crédits 

à court terme 
ouverts 

aux entreprises 
et particuliers 

Encours utilisés des crédits 
accordés à l'origine 

aux entreprises et particuliers 

h long terme à court terme 

données mensuelles données trimestrielles 

1,3 2,5 3,3 5,3 0,6 2 novembre 1977 .- 

2 a) du 12 octobre 1978 au 2 mai 1979, le plafond de chaque intermédiaire 
financier était utilisable h concurrence de : 
- 71) p.c. pour le réescompte, soit auprès de la B.N.B. au taux d'es-
compte officiel de celle-ci, soit auprès de 11.11.G. au taux fixé par cette 
institution, d'effets certifiés, d'effets visés s Creditexport « ou d'effets 
représentatifs de commerce intérieur répondant aux conditions d'éligibilité 
de la B.N.B. et échéant dans les 120 jours (sous-plafond A); 
- 25 p.c. pour le réescompte auprès de l'I.R.G., au taux fixé par cette 
institution, d'effets des mémes catégories qui ne seraient plus imputables 
sur le sous-plafond A, ainsi que d'effets visés ou certifiés n Credit-
expert s ayant plus de 120 jours h maximum 1 en à courir (soue. 
plafond Bi 
b) du 3 mai 1979 au 28 juin 1979, la subdivision du plafond des facilités 
de réescompte en deux tranches A et B a été supprimée. 
c) du 29 juin 1979 au 25 juin 1980, le plafond de chaque intermédiaire 
financier était scindé en un sous-plafond A s'élevant à un tiers du pla-
fond total et un sous-plafond B à concurrence du montant restant. 
d) à partir du 26 juin 1980, la subdivision des facilités de réescompte 
eu deux tranches A et B e été supprimée.  

3  Jusque fin février 1980, les quotas d'avances étaient établis sur base des 
moyens d'action recensés pour la détermination des plafonds de rées-
compte tel que ceux-ci étaient calculés avant que n'intervienne, en 
novembre 1977, la réforme du système des plafonds de réescompte. 
Depuis le 1er  mars 1980, le quota d'avances do chaque intermédiaire 
financier est égal au triple de la partie de son plafond de réescompte 
liée aux besoins de trésorerie (pour la définition de cette partie du 
plafond : voir Bulletin de la Banque Nationale de Belgique, LITe année, 
tome IT. no 3, septembre 1977 : n Déforme du système des plafonds de 
réescompte e). 
En outre, chaque intermédiaire a la possibilité de se créer un quota 
supplémentaire par conversion de son plafond de réescompte, mais dans 
la mesure seulement où il ne dispose pas d'un portefeuille d'effets 
réescomptables suffisant pour épuiser ledit plafond. Le quota supplémen• 
taire est égal au triple du montant du plafond de réescompte dont il est 
fait abandon. 



Total Sous-plafond 
B 2  

(1) = 
(la) + (lb) (lb) 

Total Sous-plafond 
B 2  

(2) = 
(2a) + (2b) (2b) 

Sous-plafond 
A 

Sous-plafond 
B 2  

(3b) = 
(lb) - (2b) 

(3a) 
(2a) 

Sous-plafond 
A 2  

Marges disponibles 

Total 

( 3 ) - 
( 3a)1- ( 3h) 

ou (1) - (2) 

Quotas 
mensuels 
d'avances 
en compte 

courant 
décomptées 

au taux 
ordinaire 

(4) 

Ensemble des plafonds Encours imputés 
Fin de période (plafonds) 

ou mois (quotas) 

Plafonds de réescompte (système en vigueur depuis le 2 novembre 1977 1) 

Sous-plafond 
A 2 

(2a) 
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XVIII - 3c. - PLAFONDS DE REESCOMPTE ET QUOTAS MENSUELS D'AVANCES 
EN COMPTE COURANT DES INSTITUTIONS PUBLIQUES DE CREDIT 

ET DES CAISSES D'EPARGNE PRIVEES A LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

(milliards de francs) 

I. INSTITUTIONS PUBLIQUES DE CREDIT 

1978 Septembre 8,6 0,5 8,1 32,6 
Décembre 8,1 2,7 10,8 3,4 0,9 4,3 4,7 1,8 6,5 33,1 

1979 Mars 	 8,4 2,8 11,2 3,8 0,4 4,2 4,6 2,4 7,0 33,2 
Juin 	 3,8 7,7 11,5 1,8 1,8 3,6 2,0 5,9 7,9 33,2 
Septembre 3,9 7,9 11,8 1,0 0,9. 1,9 2,9 7,0 9,9 33,2 
Décembre 4,1 8,1 12,2 2,5 2,5 5,0 1,6 5,6 7,2 33,2 

1980 Février 4,1 8,1 12,2 3,0 2,2 5,2 1,1 5,9 7,0 33,2 
Mars 	 4,1 8,3 12,4 2,1 2,5 4,6 2,0 5,8 7,8 32,3e 
Avril 	 4,1 8,3 12,4 2,7 2,4 5,1 1,4 5,9 7,3 41,1 
Mai 	 4,1 8,3 12,4 2,5 2,4 4,9 1,6 5,9 7,5 41,1 
Juin 	 12,7 4,8 - 7,9 42,1 
Juillet 12,7 4,1 8,6 42,1 
Août 	 12,7 3,3 - 9,4 42,1 
Septembre 13,2 2,9 10,3 43,3 
Octobre 	 13,2 2,4 .  10,8 43,3 
Novembre 13,2 1,9 11,3 43,3 
Décembre 13,5 2,7 10,8 44,2 

1981 Janvier 	 13,5 2,3 11,2 44,2 
Février 13,5 2,9 10,6 44,2 

.II. CAISSES .D'EPARGNE PRIVEES 

1078 Septembre 4,3 0,6 3,7 14,2 
Décembre 3,4 1,1 4,5 0,5 0,5 2,9 1,1 4,0 14,6 

1979 Mars 	 3,4 1,2 4,6 0,9 0,9 2,5 1,2 3,7 14,6 
Juin 	 1,6 3,2 4,8 0,5 0,5 1,1 3,2 4,3 14,6 
Septembre 1,6 3,3 4,9 1,0 0,2 1,2 0,6 3,1 3,7 14,6 
Décembre 1,8 3,7 5,5 1,4 1,3 2,7 0,4 2;4 2,8 14,6 

1980 Février 1,8 3,7 5,5 1,3 1,0 2,3 0,5 2,7 3,2 14,6 
Mars 	 1,9 3,7 5,6 1,6 0,9 2,5 0,3 2,8 3,1 13,2 3  
Avril 1,9 3,7 5,6 1,5 1,1 2,6 0,4 2,6 3,0 13,2 
Mai 	 1,9 3,7 5,6 1,2 0,8 2,0 0,7 2,9 3,6 13,2 
Juin 	 5,8 1,8 4,0 13,6 
Juillet 5,8 0,9 4,9 13,6 
Août 	 5,8 0,7 5,1 13,6 
Septembre 6,0 1,1 4,9 13,9 
Octobre 	 6,0 1,4 4,6 13,9 
Novembre 6,0 2,6 3,4 13,9 
Décembre 6,2 2,3 3,9 14,1 

1981 Janvier 	 6,2 1,8 4,4 14,1 
Février 6,2 2,3 3,9 14,1 

I Voir note 1 du tableau XVIII-8b. 
2  Voir note 2 du tableau XVIII-3b. 
3 Voir note 3 du tableau XVIII-3b. 

Références bibliographiques : Statistiques économiques belges 1960.1970. -
Bulletin d'Information et de Documentation : XXVJI1e année. vol. I, 
no 5. mai 1953: « Une nouvelle statistique : le marché de l'argent au 
jour le jour (oeil moneyl a. - XXXVe année, tome I, no 4, avril 1960 : 
• Le marché monétaire en Belgique s. - XXXVIIe année, vol. I, nos 8 
et 4. mars et avril 1962 : 	La réforme du 1er janvier 1962 et le marché 
monétaire belge s. - XLIIe année, tome II, no 3, septembre 1967 : 
• Nouveaux tableaux concernant les crédits d'escompte, d'avances et 
d'acceptation aux entreprises et particuliers et à l'étranger o. - Bulletin 
de la Banque Nationale de Belgique : XLVIe année, tome I, no 1, 
janvier 1971 : 	Une nouvelle statistique : Plafonds de réescompte et de 

visa des banques à la Banque Nationale de Belgique s. - XLIXe année, 
tome 1, no 6, juin 1974 : • Communication du 28 juin 1974 de la Banque 
Nationale de Belgique concernant les plafonds de réescompte et les 
comptes courants d'avances - Le année, tome I, no 3, mars 1975 : 
« Adaptation des plafonds de réescompte et de visa de la Banque Natio-
nale d( Belgique s et tome II, no 3, septembre 1975: a Relèvement des 
plafonds de réescompte et des quotas d'avances de la Banque Nationale s. 
- Lle année, tome I, no 2, février 1976 : a Mesure de politique moné-
taire 	LIe année, tome II, nos 1-2, juillet-août 1976: a Mesures de 
politique monétaire s. - Lila année, tome II, no 3. septembre 1977 : 
« Réforme du système des plafonds de réescompte s. 
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XIX. - TAUX D'ESCOMPTE, D'INTERET ET DE RENDEMENT 
(Pour cent par an) 

la. - BAREME OFFICIEL DES TAUX D'ESCOMPTE ET D'AVANCES 
DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

Dates des changements 

F.,compte 	I 

Avances en compte courant 
et prêts 3 

Traites acceptées 
domiciliées en banque, 

warrants et 
acceptations visées 2 

ou certifiées représentatives 
d'opéretions de commerce extérieur 

Autres traites et promesses 

1974 	8 juillet 8,75 9,50 9,50 

1975 30 janvier 8,25 9,00 9,00 
13 mars 	  7,50 8,00 8,00 
24 avril 7,00 7,50 7,50 
29 mai 6,50 6,50 
21 août 6,00 6,00 

1976 18 mars 	  7,00 7,00 
23 juillet 8,00 8,00 
13 août 9,00 9,00 

1er octobre 9,00 12,50 
20 octobre 9,00 12,00 
18 novembre 	  9,00 11,00 
9 décembre 	  9,00 10,00 

1977 	6 janvier 8,00 8,00 
17 février 7,00 7,00 
5 mai 6,50 6,50 

23 juin 6,00 6,00 
2 décembre 7,00 7,00 

14 décembre 	  9,00 9,00 

1978 	5 janvier 8,50 8,50 
19 janvier 7,50 7,50 
2 février 6,50 6,50 

16 mars 	  6,00 6,00 
30 mars 	  5,50 5,50 
27 	juillet 6,00 6,00 
12 octobre 	  6,00 8,50 

1979 18 janvier 6,00 8,00 
1er février 6,00 7,50 
8 mars 	  6,00 7,00 
3 mai 7,00 7,00 

31 mai 8,00 8,00 
14 juin 9,00 9,00 
29 juin 9,00 11,00 
4 octobre 10,00 12,00 

13 décembre 	  10,50 12,50 

1980 28 février 12,00 13,50 
20 mare 	  14,00 15,00 
5 juin 14,00 14,50 

26 juin 13,00 13,00 
31 	juillet 12,00 12,00 

1981 	5 mars 	  12,00 13,00 

1 Du H juillet 1974 au 81 mare 1975, du 12 février au 18 juin 1978, du 
23 juillet au 19 décembre 1970, du 12 octobre 1978 au 2 mai 1979 et 
du 29 juin 1979 au 25 juin 1080 pour les banques, les caisses d'épargne 
privées et les institutions publiques de crédit : taux pour les elets im. 
luttés sur le sous-plafond de réescompte A (cf. tableau XVIII-3). 

2 Le visa a été supprimé le 1er avril 1814. 

3 Pour les banques, les caisses d'épargne privées et les institutions publi-
ques de crédit : taux pour les avances h l'intérieur du quota mensuel que 
la B.N.B. leur a attribué. Quotité maximum : certificats de trésorerie 
et certificats du Fonds des Rentes : 95 p.c.; autres effets publics : 
80 p.c. Sont seuls acceptés en nantissement les titres et effets publics 
• au porteur e libellés en francs belges. 
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XIX - lb. - TAUX SPECIAUX DE LA BANQUE 	XIX - le. - TAUX MOYEN PONDERE 

NATIONALE DE BELGIQUE 
	

DE LA BANQUE NATIONALE 
DE BELGIQUE 

Dates dee changements 

Escompte d'effets 
imputés sur 

le sous-plafond 
de réescompte B 

Avances au-delà 
du quota mensuel 

attribué 
aux banques. 

aux caisses d'épargne 
pliv.'es 

et aux institutions 
publiques de crédit 

Fin de période Taux 

Taux en vigueur au 31-12-1977 ... - 9,25 1974 	  9,18 

1978 	5 janvier 	  - 8,75 
1975 	  
1976 	  

5,73 
6 

19 janvier 	  
2 février 	  

- 
- 

7,75 
6,75 

1977 	  
1978 	  

9,0
3  7,7 

6,89 
16 mars 	  - 6,25 1979 	  11,53 
30 mars 	  - 5,75 1980 	  

6,25 
 12,00 

27 	juillet - 
12 octobre 8,50 9,30 1978 3e 	trimestre 	  6,02 
13 octobre 8,50 9,55 46 	trimestre 	  6,89 
16 octobre 8,50 9,30 
17 octobre 8,50 9,45 1979 ler trimestre 	  6,15 
18 octobre 8,50 9,70 2e 	trimestre 	  7,31 

19 octobre 	  8,50 10,10 3e 	trimestre 	  10,46 
20 octobre 8,50 10,30 4e 	trimestre 	  11,53 
23 octobre 8,50 10,35 
24 octobre 8,50 10,25 1980 1er trimestre 	  12,67 

25 octobre 8,50 10,40 2e 	trimestre 	  13,01 

26 octobre 8,50 11,05 3e 	trimestre 	  12,00 

27 octobre 8,50 10,70 4e 	trimestre 	  12,00 

2 novembre 	  8,50 10,25 
3 novembre 	  8,50 10,20 1980 Février 11,79 

6 novembre 	  8,50 9,95 Mars 	  12,67 

7 novembre 	  8,50 9,75 Avril 14,13 

8 novembre 	  8,50 9,45 Mai 	  14,10 

9 novembre 	  8,50 9,35 Juin 	  13,01 

10 novembre 	  8,50 9,25 Juillet 12,04 

13 novembre 	  8,50 9,00 Août 	  12,00 

14 novembre 	  8,50 8,85 Septembre 	  12,00 

15 novembre 	  8,50 8,70 Octobre 	  12,00 

17 novembre 	  8,50 8,90 Novembre 	  12,00 

20 novembre 	  8,50 8,95 Décembre 	  12,00 

21 novembre 	  8,50 . 	9,55 1981 Janvier 	  12,00  
23 novembre 	  8,50 9,60 Février 12,00 
24 novembre 	  8,50 9,50 

 

28 novembre 	  8,50 9,60 
29 novembre 	  8,50 9,70 
30 novembre 	  8,50 9,55 
4 décembre 	  8,50 9,60 
5 décembre 	  8,50 9,75 
6 décembre 	  8,50 9,50 

1979 18 janvier 8,00 8,50 
ter février 7,50 8,00 
8 mars 	  7,00 7,00 
3 mai 	  - 7,00 

31 mai 	  - 8,00 
14 juin - 9,00 
29 juin 11,00 12,00 
28 septembre 11,00 13,00 
4 octobre 	  12,00 13,00 

13 décembre 	  12,50 13,50 

1980 28 février 13,50 14,50 
14 mars 	  13,50 18,00 
20 mars 	  15,00 18,00 
29 avril 15,00 17,00 
21 mai 15,00 16,50 
30 mai 15,00 16,00 
5 juin 14,50 15,50 

26 juin 	  - 14,00 
31 juillet - 13,00 

1981 	5 mars 	  - 14,00 

I Coût moyen du recours à la B.N.B. pour les intermédiaires financ ers qui 
financent directement ou indirectement des crédits aux entreprises et 
patt ,culiers. Ce coût est calculé en faisant la moyenne des différente taux 

pondérés par l'encours des financements obtenus par ces intermédiaires 
à ces taux. 
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XIX - 2. - TAUX DE L'INSTITUT DE REESCOMPTE ET DE GARANTIE 

Source : I.R.G. 

Péri odes 	1 

• 	Taux pratiqués à 1 achat 
de papier bancable 2  

Périodes 	1 

Taux de négociation 
d'effets non bancables 3 h environ 

Effets n'ayant plus 
que 120 jours à courir 

à imputer sur le 

Effets  
« Crédit- 
export .  
ayant un 
maximum 
de 1 an 
à courir 

80 jours 80 jours 90 jours 

Sous-plafond 
A 

Sous•plafond 
B 

1972 Mars 	14 	 

1972 	  

1973 Mars 6 	  

1973 	  

1974 	  

L975 	  

L976 Février 18 	 
Mars 5 	  
Octobre 4 	 

1977 Octobre 12 	 

1978 Septembre 	 
Décembre 	 

1979 Mars 	  
Juin 	  
Septembre 	 
Décembre 	 

1980 Février 	 
Mars 	  
Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  
Juillet 
Août 	  
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1981 Janvier 	 
Février 

3,20 4  

4,90 4  

4,70 4  

7,65 

8,65 

5,25 

5,90 

8,90 

5,55 

5,75 5  
5,90 

5,90 
8,90 
8,90 

10,40 

11,90 
13,90 
13,90 
13,90 
12,90 
12,50 4  
11,60 
11,60 
11,60 
11,60 
11,80 

11,80 5  
11,80 5  

- 

10,00 

- 

8,10 
6,75 

13,50 

- 

8,50 

6,75 
11,00 
11,00 
12,50 

13,75 
15,25 
15,25 
15,00 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 

- 

- 

- 

- 

- 

5,75 

8,75 

5,55 

5,75 
5,90 

5,90 
8,75 
8,75 

10,25 

11,90 
13,90 
13,90 
13,90 
12,90 
12,50 
11,40 
11,40 
11,40 
11,40 
11,40 

11,40 
11,40 

1972 Mars 	27 	 

1972 	  

1973 Janvier 15 	 
Avril 9 	  

1973 	  

1974 Juillet 8 	 

1974 	  

1975 	  

1976 Février 12 	 
Mars 4 	  
Octobre 15 	 

1977 Novembre 15 	 
Novembre 30 	 

1978 Septembre 	 
Décembre 	 

1979 Mars 	  
Juin 	  
Septembre 	 
Décembre 	 

1980 Février 	 
Mars 	  
Avril 	  
Mai 	  
Juin 
Juillet 
Août 	  
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1981 Janvier 	 
Février 

2,95 

5,10 

5,90 
4,90 

9,50 

13,75 

10,00 

* 

* 
7,00 

15,55 

6,50 
5,40 

6,65 
9,50 

6,90 
9,00 

12,30 
13,20 

14,30 
16,35 
16,00 
14,80 
13,35 
11,95 
11,60 
11,35 
11,20 
11,35 
11,55 

11,25 
11,95 

3,20 

5,40 

5,90 
5,20 

9,50 

13,75 

10,50 

5,70 

8,10 
7,00 

6,75 
5,70 

6,85 
9,50 

7,25 
9,40 

11,80 
13,75 

14,35 
16,60 
16,05 
15,05 
13,25 

* 
11,70 
11,65 
11,40 
12,00 
12,00 

11,40 
* 

3,40 

5,40 

5,90 
5,40 

9,50 

13,75 

10,90 

5,80 

8,10 
7,00 

15,00 

6,75 
5,90 

7,00 
9,50 

7,30 
9,40 

11,80 
13,75 

14,30 
16,50 
16,40 
15,00 
13,90 

* 
11,85 
11,85 
11,60 
12,00 
12,20 

11,60 
12,75 

1 Lorsqu'aucune date précise n'accompagne la mention de la période, il 
s'agit du dernier taux de la période; lorsqu'une date précise accompagne 
la inention de la période, il s'agit de la date h laquelle le taux atteint 
un maximum ou un minimum au cours de cette période. 
Ce papier répond aux critères d'éligibilité à l'escompte de la B.N.B. et 
est imputé sur les plafonds de réescompte alloués par celle-ci aux inter-
médiaires financiers (cf. tableau XVIII-8). 

3 Les négociations par PI.B.G. comprennent tant les effets virtuellement 
bancables mais non imputés sur les plafonds de réescompte, quo d'autres 
effets commerciaux. 

4 Taux pour les opérations de 01 h 120 jours. 
5 Taux pour les opérations de 81 à 120 jours 

Pas d'opérations. 
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XIX - 3. - TAUX DE L'ARGENT 	XIX - 4. - TAUX DES CERTIFICATS DE TRESORERIE 

AU JOUR LE JOUR 

Période Moyennes 1 

1973 	  4,81 

1974 	  9,25 

1975 	  4,63 

1976 	  8,38 

1977 5,58 
1978 	  5,17 
1979 	  7,96 
1980 	  11,11 

1978 4e 	trimestre 	 6,89 

1979 ler trimestre 	 6,00 
2° 	trimestre 	 5,89 
3° 	trimestre 	 9,28 
4 0 	trimestre 	 10,62 

1980 ter trimestre 	 11,31 
2° 	trimestre 	 13,37 
3° 	trimestre 	 10,34 
d° 	trimestre 	 9,73 

1980 Février 9,66 
Mars 	  12,59 
Avril 	  14,83 
Mai 	  13,47 
Juin 	  11,96 
Juillet 11,84 
Août 	  9,80 
Septembre 	 9,51 
Octobre 	 9,50 
Novembre 	 10,04 
Décembre 	 9,73 

1981 Janvier 10,20 
Février 8,98 

ET DES CERTIFICATS DU FONDS DES RENTES 

Certificats de trésorerie 
à très court terme 2 Certificats 

du Fonds 
des Rentes 3 

(4 mois) Dates 

Certificats de trésorerie 
 émis par adjudication 

s 

1 mois 2 mois 3 mois 

6 mois 9 mois 12 mois 
(fin de période) 4 	6 	5 	6 

1972 	 3,90 4,20 4,50 4,85 4,12 
1973 	 7,05 7,35 7,65 7,95 6,36 

1972 12 déc. 4,85 5,85  5,25 

1974 	 10,00 10,25 10,50 11,00 10,85 1973 11 déc. * * 8,10 
1975 	 5,55 5,80 6,05 6,20 7,14 1974 10 déc. * * * 
1976 	 10,00 10,00 10,00 10,50 9,96 
1977 	 8,75 9,00 9,25 9,50 7,55 1975 	9 déc. 6,75 * * 
1978 	 9 , 50  9,50  9,25  9,25  7,32  1976 14 déc. 10,75 * 10,50 
1979 	 
1980 	 

14,20 
12,25 

14,30 
12,50 

14,40 
12,75 

14,45 
13,10 

10,07 
14,18 1977 13 déc. 7,75  * * 

1978 12 déc. * * * 
1978 3e trhn. 7,00 7,25 7,50 7,50 6,78 

4e trhn. 9,50 9,50 9,25 9,25 9,26 1979 13 mars 8,00 * * 
1979 lertrim. 7,50 7,75 7,90 8,05 8,48 12 juin 9,40 * 9,45 

2e trim. 10,75 11,00 11,25 9,75 8,72 11 sept. 11,50 11,00 * 
3e trim. 13,00 13,00 13,00 12,50 11,89 11 déc. 14,10 13,75 * 
4e trim. 14,20 14,30 14,40 14,45 14,09 1980. 11 mars 15,25 * * 

1980 lertrhn. 17,25 17,50 17,50 17,50 14,69 8 avril 17,35 • 	* * 
2e trim. 14,25 14,00 13,75 14,00 16,37 13 mai 15,75 14,75 * 
3e trim. 11,85 12,10 12,35 12,60 12,91 10 juin 14,25 * * 
4e trim. 12,25 12,50 12,75 13,10 12,82 8 	juill. 13,25 13,10 * 

12 août 12,75 12,75 * 
1980 Févr. 	. 15,00 15,00 15,00 15,00 14,72 9 sept. 12,75 * * 

Mare 	. 17,25 17,50 17,50 17,50 15,84 14 oct. 12,90 12,90 * 
Avril 	 16,75 16,75 16,75 17,00 17,26 13 nov. 13,00 12,85 * 
Mai 	 15,50 15,50 15,50 15,75 16,25 9 déc. * * * 
Juin 	 14,25 14,00 13,75 14,00 14,79 
Juillet 	. 12,50 12,50 12,75 13,00 13,39 1981 13 janv. 12,80 * * 
Août 	 12,10 12,10 12,35 12,60 12,67 10 févr. 12,75 * * 
Sept. 	 11,85 12,10 12,35 12,60 12,60 10 mars 13,85 * * 
Oct. 	 11,60 11,85 12,10 12,45 12,48 
Nov. 	 12,25. 12,50 12,75 13,00 12,72 
Déc. 	 12,25 12,50 12,75 13,10 13,10 

1981 Janv. 	. 11,60 11,85 12,10 12,35 12,87 
Févr. 	. 12,50 13,00 13,25 13,00 12,69 

1 II s'agit de moyennes pondérées des taux journaliers moyens. La 'pondération 
tient compte, non seulement des capitaux empruntés chaque jour dans le 
cadre du protocole dressé en vue de la participation au marché du call-money, 
mais encore de capitaux empruntés en dehors de ce protocole. 

2 Cf. arrêté ministériel du 9 novembre 1957 (Moniteur belge du 10 novembre 
1957, p. 8028), modifié par l'arrêté ministériel du 25 mars 1964 (Moniteur 
belge du 28 mars 1964, p. 8233). 

3 Les certificats du Fonds des Rentes, créés lors de la réforme du marché 
monétaire de novembre 1957, peuvent être détenus par les banques belges et 
luxembourgeoises, les caisses d'épargne privées, les institutions financières du 
secteur public et certains paraétatiques d'exploitation. Les taux indiqués 

étaient également valables pour les certificats de trésorerie B, qui ont été 
créés lors de ia même réforme et remboursés définitivement le 18 juillet 1977. 

4  Taux de la dernière adjudication hebdomadaire de l'année, du trimestre ou du 
mois. 

5 Moyenne pondérée des taux des adjudications hebdomadaires de l'année, du 
trimestre ou du mois. 

6 Taux uniques valables pour tous les certificats adjugés (taux les plus élevée 
retenus). 
Pas d'adjudication. 
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XIX • 5. - TAUX DE DEPOTS EN FRANCS BELGES DANS LES BANQUES 1  

Dates des changements 

Comptes dr dépôts à 

vue 
terme 2 

15 jours 1 mois 8 mois 0 moie 12 mois 

Taux en vigueur au 31-12-1974 	 ' 	0,50 4,75 5,75 7,00 7,50 8,25 

1975 10 février 0,50 4,25 5,25 6,50 7,00 8,25 
16 février 0,50 4,25 5,25 6,50 7,00 8,00 
10 mars 	  0,50 3,50 4,75 6,00 6,50 7,75 
ler avril 0,50 3,50 4,75 6,00 6,50 7,25 

20 mai 0,50 3,50 4,50 5,50 6,00 7,25 
9 juin 0,50 3,00 4,00 5,00 5,50 6,75 

10 octobre 0,50 2,50 3,50 4,65 5,25 6,75 

1976 12 janvier 0,50 2,50 3,50 4,65 5,25 7,00 
15 avril 0,50 3,00 4,00 5,15 5,75 7,25 
23 août 0,50 3,75 4,75 5,90 6,25 7,25 
20 septembre 0,50 4,75 5,75 6,75 7,00 7,25 

1977 17 janvier 0,50 4,25 5,25 6,50 6,75 7,25 
ler mars 0,50 3,25 4,25 5,50 6,25 7,25 

22 juin 0,50 3,25 4,25 5,50 6,25 7,00 
5 	juillet 0,50 3,00 4,00 5,25 6,00 7,00 

19 septembre 0,50 2,75 3,75 5,00 5,75 6,75 

1978 13 avril 0,50 2,50 3,25 4,50 5,25 6,25 

1979 16 janvier 0,50 3,00 3,75 5,00 5,75 6,25 
22 janvier 0,50 3,00 3,75 5,00 5,75 6,75 
19 mars 	  0,50 2,75 3,50 4,75 5,75 6,75 
16 juin 0,50 3,25 4,00 5,25 6,25 7,25 
16 	juillet 0,50 4,25 4,75 5,75 6,50 7,25 
10 septembre 0,50 4,50 5,00 6,00 6,75 7,75 
29 novembre 	  0,50 5,50 6,00 6,50 7,00 8,00 

1.980 17 mars 	  0,50 7,00 8,00 8,50 8,50 9,00 
9 juin 0,50 6,75 7,75 8,25 8,50 9,00 
2 	juillet 0,50 6,25 7,25 8,00 8,25 9,00 	• 
5 août 0,50 5,75 6,75 7,50 8,00 9,00 

1 Tarif appliqué par 25 banques environ, dont les principales. D'autres 
banques, surtout régionales, appliquent en général un tarif supérieur. 

2  Les variations des taux des dépôts à terme sont décidées en fonction 
des conditions du marché, de l'état de la balance des paiements et de 

l'évolution de la co ijoncture et font l'objet d'un accord précédé do 
consultations entre la B.N.B. et l'Association Belge dee Banques. 

XIX - 6. - TAUX D'INTERET APPLIQUES SUR LIVRETS ORDINAIRES 
A LA CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 

Dates des changements 

lra tranche I 2e tranche 2 

Taux d'intérêt Prime de fidélité 3  Taux d'intérêt Prime do fidélité 3  

Taux en vigueur au 31-12-1974 	 4,75 1,50 3,75 1,50 
1975 	ler janvier 	  5,00 1,25 4,00 1,25 

16 mars 	  4,75 1,25 3,75 1,25 
T er ma i 4,50 1,25 3,50 1,25 

16 juin 4,25 1,25 3,25 1,25 
1977 16 septembre 4,00 1,50 3,00 1,50 
1978 	Pr janvier 	  4,00 1,25 3,00 1,25 

16 avril 3,75 1,25 2,75 1,25 
1979 16 janvier 4,25 1,00 3,25 1,00 

16 juin 4,75 1,00 3,75 1,00 
16 septembre 5,00 1,00 4,00 1,00 

1980 	ler janvier 	  5,25 1,00 4,25 1,00 

Taux d'intérêt Primo de fidélité 3  

ler avril 	4 	  5,25 1,00 

1 Taux alloués sur les dépôts (ou la fraction des dépôts) jusqu'à 500.000 F. 
2 Taux a:nuis sur la faction des dépôts dépassant 500.000 F. 
3 La prime do fidélité est accordée sur tout dépôt ou partie de dépôt qui 

cet resté inscrit au livret çntre le 10 janvier et le 81 décembre d'une 
inerte année, 

4 A partir du 1er  avril 1980, une prime de 1,80 p.c. l'an sera accordée aux 
accroissements d'avoirs réalisés du 1er  janvier au 15 juillet 1980 s'ils 
restent en compte jusqu'au 81 décembre 1980. La prime est ramenée à 
1 p.c. l'an pour les accroissements réalisés du 10 juillet au 81 décembre 
1980. Aucune prime n'est allouée si nu 81 décembre 1980 les avoirs sont 
évaux ou inférieure à ceux du 81 clécernbr# 1979, 
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XIX - 7. - TAUX DE RENDEMENT DE TITRES A REVENU FIXE, 
COTES A LA BOURSE DE BRUXELLES 

Emprunts émis après le ter décembre 1962 

Début de période 

Echéance de 2s 5 ans Echéance à plus de 5 ans 

Taux moyen  
pondéré 

Etat Paraétatiques 
et N il les Etat Parnétatinues - 	- et villes Sociétés privées 

1973 6,76 6,81 7,21 7,11 7,74 7,14 

1974 7,72 7,61 7,92 7,95 8,56 7,90 

1975 8,76 9,18 9,03 9,41 10,90 9,13 

1976 	  8,33 8,41 8,72 8,90 10,29 8,69 

1977 9,32 9,30 9,22 9,62 11,70 9,35 

1978 9,01 8,73 8,76 9,04 9,85 8,86 

1979 8,60 8,60 8,80 8,96 9,58 8,72 

1980 	  10,61 10,83 11,13 11,07 11,93 10,86 

1981 	  12,14 12,43 13,04 12,36 -- 12,45 

1978 Octobre 	  8,63 8,40 8,40 8,77 9,68 8,54 

1979 Janvier 8,60 8,60 8,80 8,96 9,58 8,72 

Avril 8,54 8,48 8,90 8,91 9,38 8,67 

Juillet 9,23 9,15 9,42 9,45 10,13 . 9,30 

Octobre 	
4e' 

9,63 9,67 9,90 9,95 10,92 9,75 

1980 Janvier 10,61 10,83 11,13 11,07 11,93 10,86 

Mars 	  11,63 11,67 11,93 11,80 12,22 11,73 

Avril 11,98 12,17 12,45 12,36 -- 12,17 

Mai 	  11,65 11,96 12,02 12,18 -- 11,86 

Juin 	  11,82 12,16 12,26 12,23 - 12,05 

Juillet 11,45 11,77 11,84 11,94 -- 11,67 

Août 	  11,20 11,47 11,77 11,60 2 11,46 

Septembre 	  11,54 11,85 12,08 11,81 2 11,79 

Octobre 	  11,86 12,20 12,43 12,22 2 12,14 

Novembre 	  11,95 12,32 12,56 12,26 2 12,24 

Décembre 	  11,78 12,26 12,61 12,21 -- 12,17 

1981 Janvier 12,14 12,43 13,04 12,36 -- 12,45 

Février 12,30 12,57 13,19 12,49 - 12,57 

Mars 	  12,64 12,78 13,44 12,78 -- 12,85 

1 Taux de rendement moyen calculé avant retenues fiscales à la source. 
Le taux du rendement moyen est celui qui, appliqué au calcul de la 
valeur actuelle de l'ensemble des termes d'annuités (remboursement 
intérêts, lots et primes éventuels) encore à recevoir, égalise cette valeur 
actuelle au prix d'achat du capital en vie, évalué au cours du ion. 

majoré des courtages et éventuellement des intérêts courus. 
2 Vu le nombre restreint des emprunts de sociétés privées cotées à la 

bourse, la moyenne des taux de rendement de la série n'est pas publiée 
mais les taux de rendements individuels ont été pris en considération 
pour le calcul du s Taux moyen pondéré s. 
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XIX • 8. - TAUX DES BONS DE CAISSE ET OBLIGATIONS 
EMIS PAR LES INSTITUTIONS PUBLIQUES DE CREDIT 

Dates des changements 

1 an 5 ans 10 ans 20 ans 

Taux 
nominal 

Prix 
d'émission 

Rende- 
ment réel  

1 
 Taux 
 nominal 

Prix 
d'émission 

Rende- 
ment réel 

1 
Taux 

nominal 
Prix 

d'émission 

Rende- , 
ment rée ' 1 

Taux 
nominal 

Prix 
d'émission 

Rende. 
ment 
réel 
i 

Taux en vigueur au 
31.12-1972 5,25 100,00 5,25 6,25 100,00 6,25 6,75 100,00 6,75 7,00 100,00 7,00 

1973 15 janvier 	.- 5,50 100,00 5,50 6,75 100,00 6,75 7,00 100,00 7,00 7,25 100,00 7,25 

4 juin 5,75 100,00 5,75 7,00 100,00 7,00 7,25 100,00 7,25 7,25 98,50 7,40 

ler septembre . 6,50 100,00 6,50 7,50 100,00 7,50 7,75 100,00 7,75 7,75 98,00 7,95 

15 décembre 	 6,75 100,00 6,75 7,50 100,00 7,50 7,75 100,00 7,75 7,75 98,00 7,95 

1974 	6 février 7,25 100,00 7,25 8,00 100,00 8,00 8,00 98,75 8,18 8,25 98,7e. 8,38 

20 mai 	 8,00 100,00 8,00 8,75 100,00 8,75 9,00 100,00 9,00 9,00 98,75 9,14 

9 septembre 	. 8,25 100,00 8,25 9,75 100,00 9,75 10,00 100,00 10,00 10,00 100,00 0,00 

L975 16 février 8,00 100,00 8,00 9,75 100,00 9,75 10,00 100,00 10,00 10,00 100,00 0,00 

10 mars 	 7,75 100,00 7,75 9,00 100,00 9,00 9,25 100,00 9,25 9,25 100,00 9,25 

24 avril 7,25 100,00 7,25 8,50 100,00 8,50 8,75 100,00 8,75 8,75 100,00 8,75 

9 juin 6,75 100,00 6,75 8,00 100,00 8,00 8,25 100,00 8,25 8,25 100,00 8,25 

L976 12 janvier 	•.- 7,00 100,00 7,00 8,75 100,00 8,75 9,00 100,00 9,00 9,00 99,00 9,11 

20 avril 7,25 100,00 7,25 9,50 100,00 9,50 10,00 100°,00 10,00 10,00 100,00 '0,00 

L977 22 juin 7,00 100,00 7,00 9,25 100,00 9,25 9,75 100,00 9,75 9,75 100,00 9,75 

12 août 7,00 100,00 7,00 9,00 100,00 9,00 9,50 100,00 9,50 9,50 100,00 9,50 

19 septembre 	. 6,75 100,00 6,75 8,50 100,00 8,50 9,00 100,00 9,00 9,00 100,00 9,00 

L978 13 avril 6,25 100,00 6,25 8,00 100,00 8,00 8,50 100,00 8,50 8,50 100,00 8,50 

L979 22 janvier 	 6,75 100,00 6,75 8,50 100,00 8,50 9,00 100,00 9,00 9,00 100,00 9,00 

16 juin 7,25 100,00 7,25 9,00 100,00 9,00 9,25 99,00 9,41 9,25 99,00 9,36 

10 septembre 	. 7,75 100,00 7,75 9,50 100,00 9,50 10,00 100,00 10,00 10,00 100,00 0,00 

29 novembre 	. 8,00 100,00 8,00 10,00 100,00 10,00 10,50 97,75 10,88 10,50 97,75 .0,78 

1980 28 janvier 	._ 8,00 100,00 8,00 10,25 100,00 10,25 11,00 100,00 11,00 11,00 100,00 :1,00 

14 mars 	 9,00 100,00 9,00 11,75 100,00 11,75 11,75 100,00 11,75 11,75 100,00 :1,75 

28 avril 9,00 100,00 9,00 12,50 100,00 12,50 12,50 100,00 12,50 12,50 100,00 12,50 

L981 26 janvier 	_. 9,00 100,00 9,00 13,00 100,00 13,00 13,00 100,00 13,00 13,00 100,00 13,00 

1 Taux do rendement réel brut à l'émission pour les souscripteurs autres 
que les placeurs institutionnels. Tous les bons de caisse et obligations 
sont remboursables au pair. 

Références bibliographiques : Moniteur belge : situations hebdomadaires de 
la B.N.B. - Bulletin d'Information et de Documentation (B.N.B.) : 
XXXIe année, tome I, no 2, février 1956: « Statistique des rendements 
des principaux types d'obligations ; XXXIIe année, tome II, no 5, 

novembre 1957: « La réforme du marché monétaire e; XXXVo année, 
tome I, no 4, avril 1960: Le marché monétaire en Belgique u; 
XXX Vile année, tome I, nos 8 et 4, mare et avril 1962 : • La réforme 
du 1er  janvier 1962 et le marché monétaire belge s, 
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XX. = BANQUES D'EMISSION ETRANGERES 
1. - TAUX D'ESCOMPTE * 

(pour cent par an) 

Mois 
des chungemente 

République 
Fédérale 

d'Allemagne 1 
Etate-Unis 2  France Royaume-Uni 3 Italie 4 Pays-Bas 5 Canada Suisse 

Dates Taux Dates  Taux Dates Taux Dates Taux Dates Taux Dates Taux Dates Taux Dates Taux 

Taux en vigueur 
au 31-12-1979 6,00 12,00 9,50 17,00 18,00 9,50 14,00 2,00 

1980 Février 	 29 7,00 15 13,00 28 3,00 
Mars 	 13 14,19 
Mars 	 20 14,79 
Mars 	 27 15,49 
Avril 	 2 16,20 
Avril 	 17 15,96 
Avril 	 24 15,67 
Mai 	 2 7,50 2 10,00 1 15,40 . 
Mai 	 - 8 14,17 
Mai 	 15 13,34 
Mai 	 30 12,00 22 11,83 
Juin 	 13 11,00 5 11,81 
Juin 	 12 11,29 
Juin 	 19 10,67 
Juin 	 23 9,50 26 10,63 
Juillet 	 3 16,00 3 10,49 
Juillet 	 21 9,00 10 10,44 
Juillet 	 17 10,35 
Juillet 	 28 10,00 24 10,18 
Juillet 	 31 10,31 
Août 	 7 10,39 
Août 	 14 10,26 
Août 	 21 10,45 
Août 	 28 10,74 
Septembre . 4 10,57 
Septembre . 11 10,73 
Septembre . 18 11,02 
Septembre . 26 11,00 29 19,50 22 8,50 25 11,20 
Octobre 	 2 11,80 
Octobre 	 9 11,78 
Octobre 	 21 8,00 16 11,60 
Octobre 	 23 . 11,76 
Octobre 	 30 12,16 
Novembre . 6 12,80 
Novembre . 17 12,00 13 12,67 
Novembre . 24 14,00 20 13,06 
Novembre . 27 13,95 
Décembre 	. 5 13,00 4 14,76 
Décembre 	. 11 16,14 
Décembre 	. 18 17,36 
Décembre 	. 23 17,28 
Décembre 	. 31 17,26 

1981 janvier 	 8 17,00 
Janvier 	 15  16,97 
Janvier 	 22 17,00 
Janvier 	 29 17,11 
Février 	 12 17,15 3 3,50 
Février 	 19 17,14 20 4,00 
Février 	 26 17,08 
Mars 	 10 12,00 3 9,00 6  5 17,16 
Mars 	 12 17,11 

• Définitions dee taux d'escompte officiels : voir « International Financial Statiatice 
1 Taux d'application pour le papier mobilisé à l'intérieur des limites imposées 

per lu Bundesbank. En plus, pendant certaines périodes, la Bundesbank met 
à la disposition des banques de la « monnaie banque centrale » sous forme 
d'achat avec obligation de rachat par les banques après 10 jours, d'effets 
commerciaux éligibles au réescompte à des taux variables, mais supérieurs 
au taux d'escompte officiel. 

2 Federal Reserve Bank of New York. 
3 Jusqu'au 2 février 1977, il s'agit d'un taux minimum de prêt, basé directe-

ment sur le taux moyen des bons du Trésor. 

(F.M.I.). 
4 Taux applicable aux établissements de crédit qui ont eu recours au rées-

compte pour un montant supérieur à fi p.c. de leurs réserves obligatoires 
pendant le semestre du calendrier précédant celui do l'opération. 

5  La Nederlandsehe Bank applique une commission spéciale pour les banques 
dont le recours moyen à la banque centrale, pendant une période déterminée, 
excède une limite imposée. 
Le taux des avances qui est plus représentatif, s'élève h 10,00 p.c. 



XX - 2. - BANQUE DE FRANCE 
(millions de francs français) 

1976 

31 décembre 

1977 

31 décembre 

1978 

81 décembre 

1979 

31 décembre 

1980 

10 janvier 

1981 

8 janvier 

1980 

7 février 

1981 

5 février 

ACTIF 

Or et créances sur l'étranger 	  92.854 110.255 135.542 211.725 219.305 358.546 218.393 367.345 

Or 	  63.661 78.842 93.671 138.355 138.247 226.898 138.247 226.898 

Disponibilités à vue à l'étranger 	 20.176 20.600 33.026 29.874 30.463 42.565 31.136 43.007 

Ecus 	  32.990 38.977 74.177 39.802 75.688 

Avances au Fonds de Stabilisation des 
Changes 	1 	  8.973 10.813 8.845 10.506 11.618 14.906 9.208 21.752 

Annuités de prêt de la B.I.R.D. 	 44 

Créances sur le Trésor 	  13.382 12.189 14.704 16.711 17.190 19.068 19.468 13.569 

Monnaies divisionnaires 	  171 17 3 52 439 365 497 638 

Comptes courants postaux 	 487 521 595 509 363 268 139 249 

Concours au Trésor Public 2 	  11.495 10.050 12.140 13.810 13.810 15.460 16.270 9.760 

Avance 	à 	l'Institut 	d'Emission 	des 
D.O.M. 3  1.229 1.601 1.966 2.340 2.578 2.975 2.562 2.922 

Créances 	provenant 	d'opérations 	de 	refi- 
nancement 80.872 84.059 114.187 112.577 90.878 96.791 90.001 78.564 

Effets escomptés 4 	  26.059 34.086 41.369 48.839 48.818 59.357 49.022 60.770 

Effets achetés sur le marché monétaire 
et obligations 4 	  36.926 29.601 50.482 37.948 22.503 24.025 29.933 4.930 

Avances sur titres 	  46 48 47 54 69 150 64 93 

Effets en cours de recouvrement 	 17.841 20.324 22.289 25.736 19.488 13.259 10.982 12.771 

Or et autres actifs de réserve à recevoir 
du FECOM 	  41.533 41.374 66.103 41.374 66.103 

Divers 4.165 3.958 4.580 5.387 3.744 4.529 3.856 4.564 

Total 	 191.273 210.461 269.013 387.933 372.491 545.037 373.092 530.145 

PASSIF 

Billets en circulation 	  115.405 121.002 130.333 137.860 136.133 143.415 134.866 141.760 

Comptes créditeurs extérieurs 	 7.522 5.090 6.167 5.799 7.060 9.090 7.258 8.126 

Comptes 	des 	banques, 	institutions 	et 

	

personnes étrangères 	  513 792 2.241 2.155 2.353 2.854 2.551 1.890 
Compte spécial du Fonds de Stabilisa-

tion des Changes - Contrepartie des 
allocations de droits de tirage spé- 
ciaux 	  2.794 2.773 2.643 3.644 4.707 6.236 4.707 6.236 

Dép6ts en devises des banques et insti-
tutions étrangères 	  4.215 1.525 1.283 

Compte courant du Trésor public 	 1 5.252 27.872 20.419 9.800 19.203 7.609 6.237 

Comptes 	créditeurs 	des 	agents 	économi- 

	

ques et financiers 		  15.435 12.154 20.838 24.282 16.191 34.523 »22.526 34.240 

Comptes 	courants 	des 	établissements 
astreints à la constitution de réserves 12.783 9.862 17.838 21.351 13.294 32.075 20.322 32.099 

Engagements 	résultant 	d'interventions 
sur le marché monétaire 	 

Autres 	comptes; 	dispositions 	et 	autres 
engagements à vue 	  2.652 2.292 3.000 2.931 2.897 2.448 2.204 2.141 

Ecus à, livrer au FECOM 	  32.188 37.569 63.518 37.569 63.518 

Réserve de réévaluation des avoirs publics 
en or 	  43.997 59.053 73.822 152.935 152.935 263.789 152.935 263 789 

Capital et fonds de réserve 	  1.368 1.444 1.538 1.634 1.634 1.769 1.634 1.769 

Divers 7.545 6.466 8.443 12.816 11.169 9.730 8.695 10.706 

Total 	 191.273 210.461 269.013 387.933 372.491 545.037 373.092 530.145 

1 Convention du 27 juin 1949 approuvée par la loi du 22 juillet 1949. 

Concours au Fonds Monétaire 	. 	. 	. 	. 	4.945 	4.312 	2.594 	2.632 

	

92..46334 	
66 

	

4.914 	 5.020 

Acquisition de droits de tirage spéciaux . 	. 	1.306 	1.335 	1.561 

	

34.444331 	
9 
	2.002 

5.506 
Autres opérations ...... 	. 	2.722 	5.166 	4.690 	 4.491 	4.627 

5.365 

	

1.929 	11.226 

2 Convention du 17 septembre 1973 approuvée par la loi du 21 décembre 1973. 

 

Montant maximum des., concours au Trésor 
public 	 21.350 	20.050 	22.140 	23.810 	23.810 	28.960 	26.270 	19:760 

dont : non rémunérés  	11.850 	10.050 	12.140 	18.81013.810 	15.460 	16.270 	9.760 

3 Loi du 27 décembre 1974. 

4  Décomposition du total des postes « Effets escomptés • et s Effets achetés sur le marché monétaire et obligations » : 

Effets publics 	 26  812 	19.960 	22.993 	18.722 	14.273 	7.683 	13.210 	1.401 

Obligations  

	

14 	 9 	 8 	 3 	 3 

	

3 	 3 	 8 
1 	 203 	 2.054 Bons b moyen terme 	 1.771 	117 	2.135 	 371 	 868 	 16 

Crédits à moyen terme 	. 	. 	. 

	

29.284 41.473 	48.941 

	

81.951 	 48.92160.89 	 62.116 

- Prête spéciaux h la construction 	 68 	 88 	 16 	 14 	 14 	
129 	51.3 11 42 

12 
- Crédits à l'exportation 	  26  059 	31.086 	41.369 	48.838 	48.818 

	

59.357 
	

49.022 	60.770 
.4 - Autres crédits 	  3  156 	797 	 88 	 89 	 89 	 2.276 

Crédits à court terme 	  5  673 	9.996 	27.265 	16.986 	6.070 	14.476 	13 	
1.834 

12 .307571864  
1.542 - Crédite à l'exportation 	 5.181 	13.567 	 1.641 

	

4.459 	5.745 
•- Autres crédita 	.. 	

41 	1581 

	

13.698 	11.922 	4.429 	10.017 

	

4,885 	
5.064 

7.817 



- 152 - 

XX - 3. - BANK OF ENGLAND 

(million!? of £) 

1977 
February 28 

1978 
February 28 

 

1979 
February 2e 

1980 	I 	1980 
February 29 Januury 9 

 

1981 
January 7 

1980 
February 

1981 
February 4 

         

ISSUE DEPARTMENT 

Government Debt 	  11 11 11 11 11 11 11 11 

Other Government Securities 	  5.540 6.814 7.542 7.388 8.352 8.041 7.550 6.951 

Other Securities 	  1.224 975 1.372 2.376 1.537 2.348 2.089 3.213 

Total 	 6.775 7.800 8.925 9.775 9.900 10.400 9.650 10.175 

Notes Issued 	: 

In Circulation 	  6.758 7.776 8.900 9.762 9.885 10.388 9.637 10.165 

In Banking Department 	  17 24 25 13 15 12 13 10 

Total 	 6.775 7.800 8.925 9.775 9.900 10.400 9.650 10.175 o 

BANKING DEPARTMENT 

Government Securities 	  833 1.904 694 599 1.575 526 698 620 

Advances and Other Accounts 	 641 227 437 496 156 155 167 819 

Premises, Equipment and Other Securities 257 328 ,270 285 223 487 365 537 

Notes 17 24 25 13 15 12 13 10 

Coin 	  

Total 	 1.748 2.483 1.426 1.393 1.969 1.180 1.243 1.986 

Capital 15 15 15 15 15 15 15 15 

Public Deposits 	  

(including Exchequer, National Loans 

112 123 101 131 30 32 26 34 

Fund, National Debt Commissioners 
and Dividend Accounts) 

Special Deposits 	  712 1.229 255 104 849 28 

Bankers Deposits 	  372 408 432 479 380 461 545 620 

ResArves and Other Accounts 	  537 708 623 664 695 672 629 1.317 

Total 	 1.748 2.483 1.426 1.393 1.969 1.180 1.243 1.986 



1979 	1 	1980 
December 81 January 9 

1981 
	

1980 
January 7 
	

February 
1981 

February 4 
1976 
	

1977 
	

1978 
December 31 December 81 December 31 
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XX - 4. - FEDERAL RESERYE BANKS 

(millions of $) 

113.355 

35.709 

29.793 

4.075 

429 

1.412 

8.932 

2.658 

2.291 

162.945 

112.155 

36.302 

32.207 

3.472 

299 

324 

7.171 

2.345 

2.562 

160.535 

122.962 

31.255 

	

24.507 	27.452 	26.476 

	

3.217 	3.733 	4.069 

	

257 	362 	278 

	

541 	651 	432 

	

7.198 	6.431 	5.929 

	

2.181 	2.028 	1.890 

	

2.655 	2.484 	2.560 

	

163.518 	152.688 	160.493 

118.859 

28.522 

109.547 

32.198 

ASSETS 

Gold certificate account 	  

Special Drawing Rights certificate account 

Coin 	  

Loans and securities 	  

Loans 

Acceptantes 	  

Federal agency obligations 	 

U.S. Government securities 	 

Cash items in process of collection 	 

Other assets 

Total assets 

	

11.718 	11.671 	11.111 	11.172 	11.161 	11.172 	11.159 

	

1.250 	1.300 	1.800 	1.800 	2.518 	2.968 	2.518 

	

282 	274 	412 	405 	389 	469 	465 

	

112.493 	120.352 	128.324 	127.105 	126.924 	120.408 	126.670 

	

265 	1.174 	1.453 	1.250 	854 	343 	752 

	

954 	587 	703 

	

8.455 	8.029 	8.710 	8.216 	8.739 	8.216 	8.739 

	

102.819 	110.562 	117.458 	117.639 	117.331 	111.849 	117.179 

	

9.617 	12.926 	15.695 	14.748 	14.456 	12.320 	9.476 

	

2.442 	4.543 	5.603 	5.305 	8.070 	5.351 	10.205 

11.598 

1.200 

364 

105.109 

25 

991 

7.072 

97.021 

7.835 

3.178 

129.284 137.802 151.066 162.945 160.535 163.518 152.688 160.493 

LIABIL1TIES AND CAPITAL ACCOUNTS 

Federal Reserve notes 	  

Deposits 

Depository institutions 	  

U.S. Treasury-general account 	 

Foreign-official accounts 	  

Other 

Deferred availability cash items 	 

Other liabilities 	  

Capital accounts 	  

Total liabilities and capital accounts 

83.727 

37.260 

25.158 

10.393 

352 

1.357 

5.234 

1.097 

1.966 

93.153 

35.550 

26.870 

7.114 

379 

1.187 

5.807 

1.234 

2.058 

103.325 

36.972 

31.152 

4.196 

368 

1.256 

6.494 

2.119 

2.156 

129.284 137.802 151.066 

    

Coosolidated statement of condition of the twelve Federal Reserve Banks. 



XX • 5. - NEDERLANDSCHE BANK 
(miljoenen guldens) 

1976 
31 december 

1977 
31 december 

1978 
31 december 

1979 
31 december 

1980 	1981 
7 januari 	5 januari 

1980 
4 februari 

1981 
9 februari 

ACTIVA 

Gond 	  6.849 6.887 12.778 10.258 10.258 10.251 10.250 10.251 

Bijzondere trekkingsrechten in het I.M.F. 1.517 1.562 626 989 1.234 1.194 1.269 1.543 

Reservepositie in het I.M.F. 	  2.570 2.641 1.621 1.149 1.146 1.387 1.138 1.459 

Ecu's 7.771 7.777 14.537 9.024 15.565 

Vorderingen 	en 	geldswaardige 	papieren 
luidende 	in 	gond 	of 	in 	buitenlandse 
geldsoorten 8.671 8.926 7.965 5.010 4.972 8.950 5.157 7.951 

Buitenlandse betaalmiddelen 	  1 1 1 1 1 1 

	

Vorderingen 	op 	het 	buitenland 	luidende 

	

in guldens 	  

Wissels, 	promessen, 	schatkistpapier 	en 
schuldbrieven in disconto 	  60 28 240 437 172 703 369 181 

Wissels, 	schatkistpapier 	en 	schuldbrieven 
door de Bank gekocht (art. 15, onder 4^ 

	

van de Bankwet 1948) 		  

Voorschotten in rekening-courant en bele-
ningen 1.663 2.257 5.262 5.199 4.381 3.699 3.723 3.877 

	

Voorschotten aan de 	Staat 	(art. 20 van 
de Bankwet 	1918) 	  

Nederlandse munten 	  16 14 16 16 16 4 19 3 

Belegging van kapitaal en reserves 	 599 680 761 843 843 920 843 920 

Gebouwen en inventaris 	  260 282 294 311 311 336 311 336 

Diverse rekeningen 	  995 1.765 180 224 236 295 234 306 

Totaal 23.201 25.042 29.743 32.208 31.347 42.277 32.338 42.393 

PASSIVA 

Bankbiljetten in omloop 	  15.905 17.392 18.701 20.016 19.789 21.567 19.852 20.983 

Rekening-courantsaldo's 	in 	guldens 	van 
ingezetenen 3.620 3.438 3.323 1.185 344 2.947 868 1.695 

's Rijks schatkist 	  3.508 3.360 3.208 930 289 2.861 826 1.646 
Banken in N ederl and 	  45 24 43 10 9 32 8 7 
Andere ingezetenen 	  67 54 72 245 46 54 34 42 

Rekening-courantsaldo's 	in 	guldens 	van 
niet-ingezetenen 115 416 409 217 177 385 200 283 

Buitenlandse 	eirculatiebanIcen en 	daar- 
mede gelijk te stellen instellingen 44 62 140 91 85 192 63 149 

Andere niet-ingezetenen 	  71 354 269 126 92 193 137 134 

's 	Rijks 	schatkist, 	bijzondere 	rekening 
u.h.v. 	overdracht I.M.F.-positie 	 1.400 1.400 1.400 1.400 1.400 

Krediet van het I.M.F. 	  

Saldo's 	luidende 	in 	buitenlandse 	geld- 
soorten 	  5 204 598 1 7 24 8 19 

Tegenwaarde toegewezen bijzondere trek-
kingsrechten in het I.M.F. 	  675 655 607 841 1.086 1.179 1.099 1.524 

Waarderingsverschillen gond en deviezen -- 2.999 6.650 6.618 14.042 8.215 15.501 

Herwaarderingsrekening -- 333 367 367 381 367 381 

Kapitaal • 	20 20 20 20 20 20 20 20 

Reserves 579 660 741 823 823 900 823 900 

Diverse 	rekeningen 	  882 857 612 688 716 832 816 1.087 

Totaal 23.201 25.042 29.743 32.208 31.347 42.277 32.338 42.393 

N.n - Circulatie der door de Bank namens de 
Staal 	in 	het 	verkeer 	gebrachte 	muet- 
hiljetten 	 13 13 13 13 I 	13 13 13 13 
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XX • 6. - BANCA D'ITALIA 

(miliardi di lire) 

1978 
dicembre 

1977 
dicembre 

1978 
dicembre 

1979 
dicembre 

 

1979 
ottobre 

1980 
ottobre 

 

1979 
novembre 

1980 
novembre 

          

ATTIVO 

6.429 7.697 	I 9.304 15.733 15.733 32.951 15.733 32.951 

441 333 874 1.384 265 348 209 778 
17 23 34 100 91 128 115 123 

1.259 1.309 1.369 1.430 1.429 1.498 1.431 1.498 

1.018 988 286 3.361 591 527 530 884 

4 13 13 7.870 7.824 11.509 8.099 11.505 
9.744 13.222 17.277 16.743 16.712 15.597 16.331 16.476 

28.027 25.435 27.743 24.148 19.743 27.030 21.072 24.664 
17 432 166 108 109 90 109 90 

825 985 1.184 1.469 1.471 1.729 1.471 1.740 
339 

5.216 4.796 6.706 10.182 11.839 15.080 12.887 17.560 

92 71 60 75 43 68 43 1.553 

1.240 3.500 4.157 3.303 3.331 3.188 8.385 3.298 
1.808 1.821 2.010 1.838 2.034 

56.476 58.804 69.173 85.906 81.002 111.753 88.253 115.154 

PASSIVO 

5.915 5.915 9.893 5.915 9.893 
14.590 16.508 19.551 22.592 19.195 22.459 19.604 23.413 

89 106 191 268 137 158 209 214 

718 876 1.992 714 1.092 693 9.790 316 

16.748 20.412 25.488 30.996 29.922 34.019 30.327 34.653 

50 867 390 263 267 233 266 233 

9.439 7.737 4.863 1.728 1.885 1.671 1.764 1.643 
42 

917 611 1.262 1.557 170 246 376 2.514 
130 412 951 892 46 14 14 13 

6.342 7.895 10.704 18.571 17.150 35.135 17.150 35.136 
5.438 3.180 3.539 2.112 3.136 4.887 6.730 4.751 

60 74 92 113 108 133 108 133 

60 76 95 119 113 142 113 142 

1.853 66 1.866 2.070 1.887 2.100 

50 55 

56.476 58.804 69.173 85.906 81.002 111.753 88.253 115.154 

86.119 31.382 43.393 66.593 55.822 114.212 54.020 119.186 

35 28 35 33 31 66 33 73 
784 815 853 891 890 933 891 933 
475 494 516 539 539 565 540 565 

1.011 699 283 936 588 524 527 882 
7 10 3 1 3 3 3 2 

• • 	• • • 	• 

279 2.424 

17.648 8.066 4.372 3.653 4.192 9.417 3.515 6.066 
10.056 17.068 23.120 20.288 15.327 17.445 17.332 18.429 

•535 701 859 1.128 1.131 1.376 1.131 1.361 
15 16 20 23 19 22 20 22 
89 106 191 268 137 158 209 214 

293 850 1.954 660 1.074 528 3.751 272 
399 15 8 26 3 6 8 5 

306 283 270 
3.839 3.310 2.492 581 689 550 589 540 

88 

Oro 
Cassa 1 	  
Portafoglio 
Risconto per finanziamenti ammassi 

obblig. 2 	  

Anticipazioni 3 	  

Attività verso l'estero in valuta 	 
Ufficio italiano dei cambi 	  
Titoli emessi o garantiti dello Stato 4  	 

Certificati di credito del Tesoro 	 
Envestimento fondi di riserva e fondi 

diversi 5 	  

Anticipazioni straordinarie al Tesoro 	 
C/c servizio tesoreria 	  
Servizi diversi per conto dello Stato 	 
Immobili 
Partite varie 	  
Spese 

Totale attivo 

Passività verso l'ester° in valuta 	 
Circolazione dei biglietti 6 	  

Vaglia cambiari e altri debiti a vista 7  	 

Conti correnti liberi 8 	  

Conti correnti vincolati 	  
Conti speciali 	  
Conti dell'estero in lire e valuta 	 
Ufficio italiano dei cambi : c/c ordinario 
Servizi diversi per conto dello Stato   
Servizi di cassa per conto di enti vari 
Fondi accantonati 	  
Partite varie 	  
Capitale 
Fondo di riserva ordinario 	  
Fondo di riserva straordinario 	 
Rendite 	  
Utile netto da ripartire 	  

Totale passivo e patrimonio 

Depositanti di titoli e valori 	 

1  Di lui : biglietti e monete di Stato 	 
2 	• 	aziende di credito 	  

istituti speciali 
9 	• 	aziende di credito 	  

istituti epeciali 	  
altri 
anticipazioni a scadenza tissa 	 

4 	 BOT e titoli 	

• 	

titoli di etato e ob- 	a breve bligaz. p/c Tesoro 
altri 

5 	• 	titoli di stato e obblig. p/c Tesoro 
6 	

• 	

biglietti presso il Tesoro 	 
7 	

• 	

vaglia cambiari 	  
5 	e 	aziende di credito 	  

istituti epeciali 	  
9 	 depositi in valuta vincolati a fronte di 

preetiti esteri di : aziende di credito 
istituti epeciali 

altri enti non etatali 



XX - 7. - DEUTSCHE BUNDESBANK 
(Millionen DM) 

1976 

31. Dez. 

1977 

31. Dez. 

1978 	I 	1979 

31. Dez. 	31. Dez. 

1980 

7. Jan. 

1981 

7. Jan. 

1980 

7. Febr. 

1981 

7. Febr. 

AKTIVA 
Wi•hrungsreserven 76.656 80.970 102.814 103.013 101.674 101.044 101.175 101.472 

Gold 	  14.002 14.065 17.083 13.693 13.693 13.688 13.688 13.688 
Reserveposition 	im 	Internationalen 

Wâhrungifonds und Sonderziehungs-
:echte 10.650 8.5a5 11.147 9.006 9.500 8.635 9.410 8.436 

Forderungen an den Europitischen Fonds 
für wdhrungspolitische Zusammenar-
beit im Rahmen des Europdisehen 
Wiihrungssystems 28.488 28.488 35.936 30.123 38.302 

Devisen und Sorten 	  52.004 58.310 74.584 51.826 49.993 42.785 47.954 41.046 
Kredite und sonstige Forderungen an das 

Au sl and 11.848 9.256 4.397 4.032 4.031 4.034 4.031 4.034 

Kredite 	an 	inliindische 	Kreditinstitute 19.517 19.588 24.252 36.246 35.494 56.807 37.164 56.876 
Inlandswechsel 
lm 	Of fenmarktgeschii f t 	mit. 	Rücknah• 

nievereinbarung 	angelcaufte 	Inlands- 
wechsel und Wertpapiere 	 

12.185 12.400 16.402 30.026 29.756 39.275 

9.806 

30.425 42.152 

2.618 
Auslandswechsel 1.223 1.629 1.685 3.089 3.076 4.270 2.855 4.564 
Lombardforderungen 6.109 5.559 6.165 3.131 2.662 3.456 3.884 7.542 

Kredite 	und 	Forderungen 	an 	iiffentliche 
Han sha lte 10.479 9.588 8.839 8.992 9.576 13.406 11.906 14.508 
Kassenkredite (Buchkredite) 	 1.796 905 156 309 893 4.723 3.223 5.825 
Schatzwechsel 	und 	unverzinsliehe 

Schatzanweisungen 	  
Ausgleichsforderungen 	und 	unverz ns- 

	

liche Schuldverschreibung 		 8.683 8.683 8.683 8.683 8.683 8.683 8.683 8.683 

Kredite an Bundesbahn und Bundespost 

Wertpapiere 	  1.419 693 4.218 2.114 2.092 3.893 1.906 4.239 

Deutsche Scheidemünzen 	  720 810 698 721 718 718 769 812 

Postcheckguthaben 	  271 999 1.214 376 319 271 157 131 

Sonstige Aktiva 	  4.546 6.518 10.121 12.260 4.233 6.149 4.709 4.274 

Ausgleichsposten wegen Neubewertung der 
Warungsreserven und sonstigen Fremd-
wiihrungspositionen 7.489 10.925 14.184 12.421 12.421 5.760 12.421 5.760 

Ingesamt 132.945 139.347 170.737 180.175 170.558 192.082 174.238 102.108 

PASSIVA 
Banknotentnnlauf 59.038 65.567 74.799 79.386 78.935 83.086 77.012 81.182 

Einiagen von Kreditinstituten 	  51.298 52.491 59.366 64.780 55 961 47.134 58.733 46.087 
auf Girokonten 	  51.270 52.464 59.338 64.755 55.934 47.099 58.708 46.058 
sonstige 28 27 28 25 27 35 25 29 

Einlagen von iiffentlichen Haushalten 2.939 2.120 4.631 2 939 1.675 1.386 2.076 1.557 
Bund 	  272 296 2.384 1.842 74 98 66 38 
Lastenausgleichsfands 	und 	E.R.P.• 

Sondervennitgen 304 150 163 290 ' 	405 441 313 369 
L tir der 	  2.094 1.630 2.027 729 1.164 812 1.672 1.118 
Andere üffentliche Einleger 	 59 44 57 78 32 35 25 32 
Sondercinlagen 	  210 

Einlagen von anderen inliindischen Einle-
gern 2.588 3.905 • 4.087 1.230 2.968 4.018 2.840 2.323 
Bundesbahn 	  4 7 7 13 5 5 5 3 
Bundespost 	(einschl. 	Postscheck- 	und 

Postsparkasseniimter) 2.070 3.419 3.515 579 2.346 3.452 2.303 1.834 
Sonstige Einleger 	  514 479 565 638 617 561 532 486 

Guthaben auf Sonderkonten Bardepot 58 

Verbindlichkeiten 	gegenüber 	Kreditinstit. 3.305 

Verbindlichkeiten aus abgegebenen Mobi-
lisierungs- 	und 	Liquiditiitspapieren 6.476 5.366 13.205 6.687 6.601 4.583 6.442 3.778 

Verbindlichkeiten 	aus 	dem 	Auslands- 
geschiift 1.097 489 4.544 3.329 3.320 7.671 2.627 9.158 
Einlagen auslândischer Einleger 	 779 475 4.531 3.220 3.135 7.626 2.526 9.146 
Verbindlichkeiten gegenüber dem Euro 

ptiischen 	Fonds 	für 	wiihrungspoli- 
tisehe Zusammenarbeit 	  306 

Sonstige 12 14 13 109 185 45 101 12 

Ausgleichsposten 	für 	zugeteilte 	Sonder- 
ziehungsrechte 1 .489 1.387 1.292 1.749 2.257 3.022 2.257 3.022 

Verbindlichkeiten 	gegenüber 	dem 	Euro- 
piiischen Fonds für wahrungspolitische 
Zusammenarbeit im Rahmen des Euro- 
piiischen Wahrungssystems 	  4.222 4.629 

Gegenposten im Zusammenhang mit der 
Bewertung 	des 	in 	den 	Europtiischen 
Fonds 	für 	wtihrungspolitische 	Zusam- 
menarbeit vorliiufig eingebrachten Gol-
des 9.070 9.070 22.511 11.880 23.851 

Sonstige Passiva 	  7.962 8.022 8.813 11.005 9.771 14.449 10.371 13.214 

Ingesamt 132.945 139.347 170.737 180.175 170.558 192.082 174.238 192.108 
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XX - 8. - BANQUE NATIONALE SUISSE 

(millions de francs suisses) 

        

        

1970 
31 décembre 

1977 
31 décembre 

1978 
31 décembre 

1979 	1980 
31 décembre 10 janvier 

1981 
9 janvier 

 

1980 
8 février 

1981 
10 février 

        

        

        

ACTIF 

Encaisse or 	  11.904 11.904 11.904 11.904 11.904 11.904 11.904 11.904 

Devises 	  20.426 20.514 28.982 26.391 24.204 23.980 20.281 22.035 

Droits de tirage spéciaux 	  11 11 

Bons du 	Trésor étrangers en fr. s. 	 5.222 3.949 2.029 

Portefeuille suisse 	: 

valeurs 	escomptées 	  926 1.252 236 1.571 413 415 410 393 

bons du Trésor de la Confédération 	 375 267 10 

Avances sur nantissement 	  157 198 50 886 154 109 115 61 

Titres 	: 

Pouvant servir de couverture 	 2 6 5 6 5 6 

autres 64 559 346 958 979 1.205 993 1.204 

Correspondants en Suisse 	  160 172 186 289 42 12 37 63 

Perte 	sur 	les 	réserves 	de 	devises 	au 
31-12-1978, solde au 31-12-1979 	 2.593 1.111 1.111 1.111 

Autres postes de l'actif 	  65 106 93 119 100 120 136 119 

Total 	 39.299 38.921 46.421 43.245 38.912 37.762 34.992 35.796 

PASSIF 

Fonds propres 	  68 69 70 70 70 70 70 70 

Billets en circulation 	  19.731 20.397 22.499 23.761 22.296 23.018 21.706 22.009 

Engagements à vue : 
comptes de virements des banques, du 

commerce et de l'industrie 	 12.644 13.623 15.584 13.207 9.426 8.147 7.108 6.538 
autres engagements à vue 	 4.005 2.707 4.479 4.528 4.058 2.619 4.035 3.109 

Réserves minimales des banques sur : 

les engagements en Suisse 	 
les engagements envers' l'étranger 	 246 

Engagements à terme 	: 

rescriptions de stérilisation 	  955 772 2.893 630 2.011 27 915 20 
bons émis par la Banque 	  351 351 

Autres postes du passif 	  1.650 1.353 896 1.049 1.051 3.530 1.158 3.699 

Total 	 39.299 38.921 46.421 43.245 38.912 37.762 34.992 35.796 
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XX - 9. - BANQUE DES REGLEMENTS INTERNATIONAUX 
Situation en millions de francs or * 

[unités de 0,29032258_ gramme d'or fin (art. 4 des statuts)] 

° Actif 

1979 

31 décembre 

1080 

31 décembre 

1980 

31 janvier 

1981 

31 janvier 

1980 

29 février 

1981 

28 février 

Or 5.135 5.410 5.222 5.462 5.246 5.459 

Espèces en caisse et avoirs bancaires à vue 	 9 13 10 12 62 20 

Bons du Trésor 	  390 250 175 230 162 215 

Dépôts à terme et avances 	  14.350 15.397 13.743 13.642 14.383 13.372 

Or 	: 
à 3 mois au maximum 	 ... ...  ... 21 ... 28 
à plus de 3 mois 	 ... ...  ... 8 ... 10 

Monnaies : 
à 3 mois au maximum 	  10.703 11.869 10.299 10.752 10.921 9.924 
h plus de 3 mois 	  3.647 3.506 3.444 2.861 3.462 3.410 

Titres à terme 	  4.332 1.457 4.162 1.330 4.186 1.224 

à 8 mois au maximum 	  4.241 1.104 3.851 801 3.716 614 
à plus de 3 mois 	  91 353 311 529 470 610 

Divers 	  107 202 117 169 145 149 

Total de 	l'actif 	 24.323 22.729 23.429 20.845 24.184 20.439 

" Bases de conversion : avant le mois de juin 1979 : $ E.U. 42,22 l'once 
<le fin: n partir du mois de juin 1079 : $ E.U. 208 l'once de fin 
(mo,v,mue des cours cotés sur le marché de l'or pendant l'exercice 1978-
1979 de ln 11.11.1.). 
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XX - 9. - BANQUE DES REGLEMENTS INTERNATIONAUX 

Situation en millions de francs or * 

[unités de 0,29032258_ gramme d'or fin (art. 4 des statuts)] 

Passif 

1979 

31 décembre 

1980 

31 décembre 

1980 

31 janvier 

1981 

31 janvier 

1980 

29 février 

1981 

28 février 

Capital 1 	: 

Actions libérées de 25 p.c 	  296 296 296 296 296 296 

Réserves 	  559 591 559 591 558 591 

Fonds 	de 	réserve 	légale 	  30 30 30 30 30 30 
Fonds 	de 	réserve 	générale 	  384 397 384 397 384 397 
Fonds spécial de réserve de dividendes 	 .17 17 17 17 16 17 
Fonds 	de 	réserve 	libre 	  128 147 128 147 128 147 

Dépôts 	(or) 	  4.214 4.626 4.326 4.688 4.380 4.699 

Banques centrales 	: 
à vue 	  4.143 4.571 4.255 4.633 4.300 4.634 
à 3 mois au maximum 	  9 22 24 18 33 28 
à plus de 3 mois 	  29 ... 14 4 14 4 

Autres déposants : 
à vue 	  33 33 33 33 33 33 

Dépôts (monnaies) 	  18.996 16.921 17.973 14.978 18.656 14.564 

Banques centrales : 
à vue 	  257 277 285 303 161 389 
à 3 mois au maximum 	  16.430 14.816 15.113 12.761 15.713 •12.197 
à plus de 3 mois 	  1.689 1.541 2.056 1.623 2.136 1.689 

Autres déposants : 
à vue 	  19 11 10 10 10 10 
à 3 mois au maximum 	  279 271 251 272 240 274 
à plus (le 3 mois 	  322 5 258 9 396 5 

Divers 	  258 295 275 292 294 289 

Total du passif * 	 24.323 22 .,729 23.429. 20.845 24.184 20.439 

1 Capital autorisé 1.500 1.500 1.500'• 1.500 1.500 1.500 
émis 1.183 1.183 1.183 1.183 1.183 1.183 

* Bases de conversion : avant le mois de juin 1979 : $ E.U. 42,22 l'once 
de fin ; h partir du mois de juin 1979 : $ E.U. 208 l'once de fin 

Références bibliographiques : International Financial Statiatics (F.M.I.). 
- Banque de Prance : « Compte rendu des opérations - Report of 
the Bank of fi:H gla nd - Fed eral RCRCTVC Bulletin. - Dc Nederlandache 

(moyenne des cours cotés sur le marché de l'or pendant l'exercice 1978-
1979 de la B.R.I.). 

Bank : Verslag over het boekjaer. - Bancs d'Italia : Bollettino. - 
G eschii f tabericht der Deutachen Bundeebank. - Banque Nationale Suiase 
(rapporta). - Banque des réglementa internationaux (rapporte). 



LEGISLATION ECONOMIQUE 

Ces informations rappellent les lois et arrêtés ainsi que les avis officiels qui 
revêtent un intérêt particulier au point de vue de l'économie générale du pays et 
qui ont fait l'objet d'une publication au Moniteur belge au cours du mois précédant 
celui de la parution du Bulletin. 

Seuls les lois et arrêtés les plus importants sont repris in extenso. Une simple 
mention, accompagnée éventuellement d'une notice explicative, est faite des autres 
textes législatifs. 

Par ailleurs, la législation économique mentionne les décisions, directives et 
règlements les plus importants figurant dans le Journal officiel des Communautés 
Européennes. 

Afin de faciliter la consultation de ces informations, les textes ont été grou-
pés sous les rubriques suivantes : 

1. Economie générale; 2. Monnaie, crédit et banque; 3. Finances publiques; 
4. Agriculture et pêche; 5. Industrie; 6. Travail; 7. Commerce intérieur; 8: Commerce 
extérieur; 9. Transports; 10. Prix et salaires; 11. Pensions, assurances sociales et 
avantages sociaux divers; 12. Communauté Economique Européenne. 

2. — MONNAIE, CREDIT ET BANQUE 

Arrêté royal n° 1 du 24 décembre 1980 

modifiant la loi du 16 mars 1865 instituant une Caisse générale d'Epargne et de Retraite 
(Moniteur du 8 janvier 1981, p. 99). 

Article l er . — Le chapitre I" de la loi du 16 mars 1865 instituant une Caisse générale 
d'Epargne et de Retraite, modifié par la loi du 29 juillet 1923, l'arrêté royal du 14 octobre 
1937, l'arrêté royal n° 68 du 30 novembre 1937, la loi du 22 juillet 1952, l'arrêté royal n° 20 
du 23 mai 1967, l'arrêté royal n° 44 du 24 octobre 1967 et la loi du 30 juin 1975 est, à 
l'exception de l'article 18bis , remplacé par les dispositions suivantes : 
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« CHAPITRE jer 

De l'organisation de la Caisse générale d'Epargne et de Retraite. 

Section I. — Dénomination, siège, activité. 

Article l er . Il est institué un établissement public dénommé « Caisse générale d'Epargne 
et de Retraite ». 

Le siège principal de cette institution est à Bruxelles. 

Art. 2. La Caisse générale comprend deux entités : 

1° la Caisse d'Epargne qui exerce l'ensemble des activités bancaires conformément au 
chapitre II; 

2° l'ensemble constitué par les Caisses de retraite, d'assurances et de rentes-accidents du 
travail, qui exercent les activités de prévoyance et d'assurance conformément aux chapi-
tres III et IV ainsi qu'aux lois particulières ayant cet objet. 

Art. 3. Sont garantis par l'Etat : 

1° les dépôts en francs belges faits auprès de la Caisse d'Epargne par les particuliers, 
par les pouvoirs publics belges, par les organismes publics de droit belge, par les entreprises 
privées belges n'exerçant pas d'activités financières ou bancaires et par les institutions privées 
sans but lucratif de droit belge, ainsi que les bons de caisse ou d'épargne et les obligations en 
francs belges émis par cette Caisse; 

2° les engagements découlant des opérations faites par la Caisse d'Epargne en raison des 
missions dont elle est chargée en vertu de lois spéciales; 

3° les engagements découlant des opérations faites par les autres caisses de la Caisse 
générale d'Epargne et de Retraite. 

Art. 4. La Caisse générale exerce ses activités directement. Elle peut recourir à l'inter-
vention d'organismes publics qui y sont habilités en vertu de lois particulières ou de leurs 
statuts ainsi qu'à l'intervention de personnes, institutions ou entreprises privées dans les 
limites fixées par la loi. 

La Caisse générale rembourse aux organismes publics le prix de revient de leur inter-
vention. 

Art. 5. La Caisse générale peut exercer toutes activités connexes et accessoires, ainsi 
qu'accomplir les actes conservatoires qui se rattachent aux missions qui lui sont dévolues par 
la loi ou en vertu de celle-ci. Moyennant l'autorisation du Ministre des Finances donnée, 
pour ce qui concerne les activités relevant des caisses visées à l'article 2, 2°, sur avis conforme 
du Ministre des Affaires économiques, elle peut, en outre, exercer pour compte propre ou 
pour compte de tiers toutes autres activités qui sont de nature à faciliter la réalisation de ses 
missions. 

Les opérations de la Caisse générale sont réputées commerciales. 

Art. 6. Les deux entités visées à l'article 2 font l'objet d'une gestion et d'une caisse 
distinctes. 

La Caisse d'Epargne, la Caisse de retraite, la Caisse d'assurances et la Caisse de rentes-
accidents du travail font l'objet de comptabilités et de comptes annuels distincts. Ceux-ci 
comportent des fonds de réserve propres. 

Des comptes annuels consolidés sont établis pour l'ensemble de la Caisse générale. 

Le présent article ne porte pas préjudice aux autres règles particulières applicables aux 
caisses en vertu de la présente loi ou d'autres lois régissant leurs activités. 

Art. 7. La Caisse générale peut recevoir des dons et legs moyennant l'autorisation du 
Roi qui détermine leur affectation dans le respect des dispositions particulières de volonté. 

Elle peut transiger et compromettre. 

Elle n'est pas soumise aux règles relatives aux marchés publics de travaux, de fournitu-
res et de services. 
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• Section II. — Administration. 

Sous - section I. — Généralités. 

Art. 8. La Caisse d'Epargne ainsi que l'ensemble constitué par les Caisses de retraite, 
d'assurances et de rentes-accidents du travail sont respectivement gérées, sous le haut 
contrôle du conseil général, par un conseil d'administration et un comité de direction 
propres à chacune de ces deux entités. 

Sous - section 2. — Du conseil général. 

Art. 9. Le conseil général se compose : 

1" d'un président; 

2° des membres des conseils d'administration qui ne sont pas membres des comités de 
direction; 

3" des présidents et vice-présidents des comités de direction; 

4° de cinq ou six membres présentés par le gouvernement; 

5" de cinq membres présentés par les exécutifs régionaux et communautaires; 

6" de cinq membres choisis sur cinq listes doubles établies par les organisations repré-
sentatives des travailleurs; 

7" de cinq membres choisis sur cinq listes doubles établies par les organisations repré-
sentatives de l'industrie, de l'agriculture, du commerce et de l'artisanat. 

Le président et les membres du conseil général qui n'ont pas la qualité d'administrateur 
sont nommés et peuvent être révoqués par le Roi. Leur mandat est de six ans. Il est 
renouvelable. 

Le président excepté, le conseil général comprend autant de membres d'expression 
française ou allemande que de membres d'expresssion néerlandaise. 

Art. 10. Le conseil général se réunit, au moins une fois l'an, sur convocation conjointe 
des conseils d'administration qui déterminent son ordre du jour. 

Art. 11. Le conseil général délibère sur toute question d'ordre général relative aux 
activités des caisses. 

Il adresse aux conseils d'administration, d'initiative ou à leur demande, tous avis 
concernant l'orientation de la politique générale de la Caisse générale et des caisses qui la 
com posent. 

Il entend les rapports des conseils d'administration sur la gestion et la situation des 
caisses. 

Il approuve, sur proposition conjointe des conseils d'administration, le rapport et les 
comptes consolidés de la Caisse générale d'Epargne et de Retraite, et, sur proposition du 
conseil d'administration compétent, les comptes annuels des diverses caisses. 

Il donne au Ministre des Finances son avis sur les règles applicables à la Caisse d'Epar-
gne en vue d'assurer la liquidité, la solvabilité et la rentabilité de celle-ci. 

Sous - section 3. — De la gestion de la Caisse d'Epargne. 

Art. 12. Le conseil d'administration de la Caisse d'Epargne se compose de 12 à 18 mem-
bres. 

Il comprend : 

1" les membres du comité de direction de la Caisse d'Epargne; 

2" des membres choisis en raison de leur compétence en matière financière, économique 
ou sociale dans le domaine des activités bancaires et d'épargne; 

3° des membres choisis en fonction des critères énoncés au 2" et sur avis des exécutifs 
régionaux et communautaires. 

Les catégories visées sous les 2" et 3° de l'alinéa 2 comptent au moins deux membres de 
plus que celle visée sous le 1". 
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Les membres du conseil d'administration qui ne sont pas membres du comité de 
direction sont nommés et peuvent être révoqués par le Roi. Leur mandat est de six ans. Il 
est renouvelable. 

Le Roi nomme un président et un vice-président par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres. Ils sont de régime linguistique différent. Ils sont choisis parmi les membres du 
conseil qui ne sont pas membres du comité de direction. Ils ne peuvent être membres du 
conseil d'administration visé à l'article 23. 

Son président éventuellement excepté, le conseil d'administration comprend autant de 
membres d'expression française ou allemande que de membres d'expression néerlandaise. 

Art. 13. Ne peuvent être appelés à faire partie du conseil d'administration : 

1" les membres des Chambres législatives, des Conseils des communautés et des régions 
et des conseils provinciaux, les personnes qui ont la qualité de Ministre ou de Secrétaire 
d'Etat, de membre du collège d'une agglomération de communes, ou dans une commune de 
plus de 30.000 habitants, de bourgmestre, d'échevin ou de président d'un Centre public 
d'aide sociale; 

2° les membres de la Commission bancaire, de l'Office de contrôle des assurances, les 
personnes prenant part à la gestion courante des autres institutions publiques de crédit 
visées à l'article 1 er  , alinéa 2, 1", de l'arrêté royal n° 185 du 9 juillet 1935, des établissements 
de crédit agréés par eux ou (les autres institutions publiques d'assurance; 

3° les personnes remplissant une fonction quelconque dans un établissement privé de 
crédit soumis au contrôle de la Commission bancaire ou dans une autre entreprise d'assu-
rance soumise au contrôle de l'Office de contrôle des assurances ou dans une société 
commerciale ou à forme commerciale ou une institution détenant directement ou indirecte-
ment 25 p.c. du capital d'un tel établissement ou d'une telle entreprise. 

Art. 14. Le Ministre des Finances arrête la rémunération fixe et les jetons de présence 
du président et des membres du conseil d'administration. 

Art. 15. Le conseil d'administration détermine la politique générale de la Caisse d'Epar-
gne et contrôle la gestion menée par le comité de direction. Celui-ci fait régulièrement 
rapport au conseil. Ce dernier ou son président peut à tout moment demander au comité de 
direction un rapport spécial sur les affaires de la Caisse d'Epargne ou sur certaines d'entre 
elles. 

Le conseil adopte, sur proposition du comité de direction, le programme financier de 
l'exercice ainsi que les comptes annuels de la Caisse d'Epargne. Il soumet les comptes 
annuels à l'approbation du conseil général. 

Le conseil donne au Ministre des Finances son avis sur les règlements prévus à l'arti-
cle 33. 

Le conseil a le droit d'obtenir du comité de direction tous renseignements et documents 
utiles et de procéder à toutes vérifications nécessaires. 

Art. 16. Le conseil d'administration se réunit chaque fois que l'intérêt de la Caisse 
d'Epargne l'exige ou à la demande d'un quart de ses membres. Il est convoqué par son 
président ou, en cas d'empêchement, par son vice-président ou par le membre qui remplace 
celui-ci conformément au règlement d'ordre intérieur du conseil. Ce membre ne peut être 
membre du comité de direction. 

Sauf en cas d'urgence motivée et actée au procès-verbal de la réunion, le conseil ne 
délibère valablement que si la majorité de ses membres est présente. Les décisions sont prises 
à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du président de séance est prépondérante. 

Art. 17. Le comité de direction compte 5 membres au moins et 7 au plus. 

Il comprend : 

1° un président; 

2° un vice-président; 

3° trois directeurs au moins et cinq au plus. 

Sans préjudice de l'article 26, les membres du comité de direction remplissent, au sein 
de la Caisse d'Epargne, des fonctions de plein exercice. 
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Ils sont nommés par le conseil d'administration sur une liste double présentée par le 
comité. Ils sont révocables par le conseil sur proposition ou après avis du comité. 

Le président et le vice-président du comité sont nommés, en ces qualités, par arrêté 
royal délibéré en Conseil des Ministres, sur une liste double présentée par le conseil 
d'administration après avis du comité. Ils sont de régime linguistique différent. Ils sont 
révocables par arrêté royal sur proposition ou après avis du conseil et du comité. 

Son président éventuellement excepté, le comité .de direction comprend autant de 
membres d'expression française ou allemande que de membres d'expression néerlandaise. 

Art. 18. Sans préjudice de l'article 13, les membres du comité de direction ne peuvent 
être administrateur, directeur, gérant, fondé de pouvoir ou préposé de sociétés commercia-
les ou à forme commerciale de droit belge ou étranger, ni prendre part à la gestion courante 
d'institutions publiques belges ou étrangères. 

Cette interdiction ne s'applique pas à la représentation de la Caisse d'Epargne dans des 
institutions ou sociétés clans lesquelles celle-ci détient une participation conformément à 
l'article 33. 

Dans des cas individuels, le Ministre des Finances peut, après avis du conseil d'adminis-
tration et du comité de direction, autoriser, aux conditions qu'il détermine, des dérogations 
à l'interdiction établie par l'alinéa ler. 

Les membres du comité de direction ne peuvent exercer d'autres fonctions au sein de la 
Caisse générale d'Epargne et de Retraite que celles prévues aux articles 9, 12, et 26. 

Art. 19. Les membres du comité de direction forment un collège. Celui-ci peut répartir 
ses tâches de gestion entre ses membres. 

Le comité de direction peut déléguer certains de ses pouvoirs à ses membres ou à des 
fonctionnaires ou agents. Il peut en autoriser la subdélégation. 

La répartition de tâches, les délégations et les subdélégations prévues par le présent 
article, sont sans effet sur la responsabilité collégiale des membres du comité de direction. 

Art. 20. Le conseil d'administration fixe les rémunérations des membres du comité de 
direction. Cette rémunération couvre les fonctions assumées à ce titre ainsi que celles qui 
sont exercées pour la représentation de la Caisse d'Epargne. 

Art. 21. Le comité de direction assume la gestion de la Caisse d'Epargne. 

Il dispose à cette fin des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'administration 
et de disposition clans les limites des activités autorisées ou prévues par la présente loi. 

Il statue, en outre, sur toutes les questions qui ne sont pas expressément réservées par 
la loi au conseil général ou au conseil d'administration. 

Art. 22. Tous les actes engageant la Caisse générale pour la gestion de la Caisse 
d'Epargne, ainsi que les mainlevées des inscriptions d'hypothèque, de privilège ou de gage, 
sont valablement signés, sans qu'ils doivent justifier d'aucune autorisation préalable du 
comité, par le président ou un autre membre du comité de direction, sans préjudice des 
délégations données par le comité à des fonctionnaires et agents de la Caisse ou à des tiers. 

Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont, sans qu'ils doivent 
justifier d'une autorisation du comité, poursuivies par le président ou par un membre à ce 
délégué par le comité, sans préjudice des délégations données par le comité à des fonction-
naires ou agents de la Caisse ou à des tiers. 

Les délégations portant sur la Signature d'actes de nature à intéresser les tiers, et 
notamment les conservateurs d'hypothèques, sont publiées par extrait au Moniteur belge, avec 

mention des dispositions du présent article. 

Sous-section 4. — De la gestion des Caisses de retraite, d'assurances 
et de rentes-accidents du travail. 

Art. 23. Le conseil d'administration constitué pour l'ensemble des Caisses de retraite, 
d'assurances et de rentes-accidents du travail comporte de 8 à 14 membres. 

Il comprend : 

1" les membres du comité de direction de ces caisses; 
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2° des membres choisis en raison de leur compétence en matière financière, économique 
et sociale dans le domaine de l'assurance privée et sociale; 

3° des membres choisis en fonction des critères énoncés au 2" et sur avis des exécutifs 
régionaux et communautaires. 

Les catégories visées sous les 2° et 3° de l'alinéa 2 comptent au moins deux membres de 
plus que celle visée sous le 1". 

Les membres du conseil d'administration qui ne sont pas membres du comité de 
direction sont nommés et peuvent être révoqués par le Roi. Leur mandat est de six ans. Il 
est renouvelable. 

Le Roi nomme un président et un vice-président par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres. Ils sont de régime linguistique différent. Ils sont choisis parmi les membres du 
conseil qui ne sont pas membres du comité de direction. Ils ne peuvent être membres du 
conseil d'administration visé à l'article 12. 

Son président éventuellement excepté, le conseil d'administration comprend autant de 
membres d'expression française ou allemande que de membres d'expression néerlandaise. 

Art. 24. Le comité de direction compte 3 membres au moins et 5 au plus. 

Il comprend : 

1° un président; 

2" un vice-président; 

3" un directeur au moins et trois au plus. 

Sans préjudice de l'article 26, les membres du comité de direction remplissent, au sein 
des caisses, des fonctions de plein exercice. 

Ils sont nommés par le conseil d'administration sur une liste double présentée par le 
comité. Ils sont révocables par le conseil sur proposition ou après avis du comité. 

Le président et le vice-président du comité sont nommés, en ces qualités, par arrêté 
royal délibéré en Conseil des Ministres sur une liste double présentée par le conseil d'admi-
nistration après avis du comité. Ils sont de régime linguistique différent. Ils sont révocables 
par arrêté royal sur proposition ou après avis du conseil et du comité. 

Son président éventuellement excepté, le comité de direction comprend autant de 
membres d'expression française ou allemande que de membres d'expression néerlandaise. 

Art. 25. Les articles 13 à 16 et 18 à 22 sont applicables respectivement au conseil 
d'administration et au comité de direction des Caisses de retraite, d'assurances et de rentes-
accidents du travail. 

Sous-section 5. — De la gestion commune. 

Art. 26. Les conseils d'administration visés aux articles 12 et 23, d'une part, et les 
comités de direction visés aux articles 17 et 24, d'autre part, gèrent en commun le personnel, 
les bâtiments, les équipements et, en général, l'infrastructure commune. 

A cet effet, ils délibèrent ensemble. La réunion commune est présidée par le président 
du conseil d'administration ou du comité de direction de la Caisse d'Epargne ou, à son 
défaut, par le président du conseil ou du comité des autres caisses. 

Les comités de direction délibérant en commun arrêtent le statut et le cadre du person-
nel, nomment et révoquent les fonctionnaires et agents des caisses et fixent les rémunéra-
tions de ceux-ci. 

L'article 15, alinéas l ei , 2 et 4, et les articles 16, 19, 21 et 22, sont applicables à la gestion 
commune. 

Sur proposition conjointe des comités de direction, les conseils d'administration arrêtent, 
conformément aux alinéas 2 et 4, les comptes consolidés visés à l'article 6 et les présentent au 
conseil général selon ce qui est réglé à l'article 11, alinéa 4. 

Sur proposition conjointe des comités de direction, les conseils d'administration peuvent, 
moyennant l'approbation du conseil général, décider que certaines matières prévues à l'ali-
néa 1" relèveront en tout ou en partie de la compétence des organes respectifs des deux 
entités visées à l'article 2. 
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Sons - section 6. — Des reviseurs. 

Art. 27. Un ou plusieurs reviseurs sont désignés auprès de la Caisse d'Epargne confor-
mément aux règles relatives au contrôle de celle-ci. 

Un ou plusieurs reviseurs sont désignés auprès de l'ensemble constitué par les Caisses de 
retraite, d'assurances et de rentes-accidents du travail selon les règles fixées à l'article 38, 
alinéas 3, 5 et 6, et aux articles 39 et 40 de la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des 
entreprises d'assurances. 

En plus des missions prévues par les dispositions visées aux alinéas l er  et 2, les reviseurs 
font rapport aux conseils d'administration des caisses sur les comptes annuels de celle-ci. Ils 
font conjointement rapport au Conseil général sur les comptes consolidés de la Caisse 
générale. 

Les reviseurs désignés auprès de la Caisse d'Epargne et des autres caisses collaborent 
étroitement et notamment se communiquent tous éléments utiles aux contrôles dont ils sont 
chargés. 

Section III. — Contrôle. 

Art. 28. La Caisse générale d'Epargne et de Retraite est placée sous le contrôle du 
Ministre des Finances. Celui-ci peut s'opposer à l'exécution de toute mesure qui serait 
contraire aux lois et arrêtés ou à l'intérêt général. Ce contrôle est exercé à l'intervention 
d'un commissaire du gouvernement. 

Celui-ci est nommé par le Roi, sur proposition du Ministre des Finances. 

Art. 29. Le commissaire du gouvernement a le droit de prendre connaissance de toutes 
les décisions du conseil général, des conseils d'administration et des comités de direction, de 
procéder à toutes les vérifications nécessaires et de se faire produire tous les renseignements 
et documents utiles à ce sujet. 

Il assiste, quand il le juge utile, aux séances du conseil général, des conseils d'adminis-
tration et des comités de direction, l'ordre du jour de ces séances lui étant préalablement 
communiqué. 

Il suspend et dénonce au Ministre des Finances toute décision qui serait contraire, soit 
aux lois et arrêtés, soit à l'intérêt général. Il dispose, à cet effet, d'un délai de quatre jours, 
qui court à partir du jour où il a reçu connaissance de la décision. 

Si le Ministre des Finances n'a pas statué dans les huit jours de la suspension, la décision 
peut être exécutée. 

Art. 30. La rémunération du commissaire du gouvernement est fixée par le Ministre des 
Finances. Elle est supportée par la Caisse générale. 

Il en va de même pour les honoraires des experts éventuellement désignés par le 
Ministre des Finances pour assister le commissaire. 

Les charges résultant de l'application du présent article sont, selon le cas, supportées 
par les caisses auxquelles elles se rapportent ou réparties entre ces dernières. 

Art. 31. Une situation des diverses caisses est adressée mensuellement par les comités de 
direction au Ministre des Finances. » 

Art. 2. — L'article 18 bis de la même loi, modifié par l'arrêté royal n° 44 du 24 octobre 
1967, devient, dans le chapitre V, introduit par l'article 5 du présent arrêté, l'article 68. 

Art. 3. — Le chapitre II de la même loi, instituant la Caisse générale d'Epargne et de 
Retraite, modifié par la loi du 10 février 1900, la loi du 29 juillet 1923, l'arrêté-loi du 
30 janvier 1947, la loi du 30 avril 1958, l'arrêté royal n" 20 du 23 mai 1967, la loi du 9 juin 
1975, la loi du 30 juin 1975 et la loi du 14 juillet 1976, est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
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« CHAPITRE II. — De la Caisse d'Epargne. 

Art. 32. La Caisse cl'Epargne exerce l'ensemble des activités permises aux banques 
spécialement en matière de récoltes et d'emprunts de fonds, de crédits, de placements, 
d'opérations de change, de garanties et de_services. 

Elle peut effectuer, en Belgique et à l'étranger, toutes opérations se rapportant directe-
ment ou indirectement à sa fonction bancaire. 

Elle exerce, en outre, les activités de nature bancaire dont ellé est chargée, pour compte 
propre ou pour compte de tiers, par des lois spéciales. 

Art. 33. La Caisse d'Epargne peut, dans les limites prévues par l'article 14 de l'arrêté 
royal n° 185 du 9 juillet 1935, sur le contrôle des banques et le régime des émissions de titres 
et valeurs, posséder des parts d'associés ou des participations, quelle qu'en soit la forme, 
clans une ou plusieurs sociétés commerciales ou à forme commerciale ou dans une ou 
plusieurs associations en participation. Les dispositions de l'article précité sont applicables à 
la Caisse d'Epargne, sous réserve que : 

a.) les décisions visées aux alinéas 5 et 8 sont prises par le Ministre des Finances sur avis 
de la Commission bancaire; 

1)) les règlements prévus à l'alinéa 6 sont soumis à l'avis du conseil d'administration de la 
Caisse d'Epargne. 

L'acquisition de participations et parts dans les institutions et entreprises visées à l'arti-
cle 14, alinéa 4, 1", de l'arrêté royal n" 185 du 9 juillet 1935 ou clans des entreprises exerçant 
des activités financières apparentées et la reprise de tout ou partie des activités de telles 
institutions et entreprises sont soumises à l'autorisation clu Ministre des Finances après avis 
de la Commission bancaire. 

Art. 34. La Caisse cl'Epargne ne peut consentir de crédit ou de prêt, sous quelque forme 
que ce soit, aux membres du conseil général, du conseil d'administration et du comité de 
direction. 

Le Ministre des Finances peut autoriser, dans des .cas spéciaux et après avis de la 
Commission bancaire, des dérogations à l'interdiction prévue à l'alinéa l er . 

Art. 35. Les opérations de la Caisse d'Epargne font l'objet d'une comptabilité et de 
comptes annuels distincts, établis conformément aux règles applicables aux banques, ainsi 
qu'aux dispositions de l'article 73 de la loi du 30 juin 1975. 

Les comptes annuels font l'objet du dépôt prévu par l'article 10 des lois coordonnées sur 
les sociétés commerciales. L'article 80, alinéa 3, des mêmes lois leur est applicable. 

Les comptes annuels et les situations périodiques de la Caisse identifient les opérations 
faites par la Caisse d'Epargne en vertu de missions spéciales confiées par des lois particuliè-
res ainsi que les ressources qui leur sont affectées et les produits et charges qui leur sont 
propres. 

Art. 36. Les bénéfices de l'exercice sont portés au fonds de réserve de la Caisse 
cl'Epargne. 

La Caisse rembourse, à charge du fonds de réserve s'il y a lieu, les paiements faits par 
l'Etat en exécution de la garantie prévue à l'article 3, 1" et 2". 

La Caisse verse annuellement à l'Etat un pourcentage du montant, au 31 décembre 
précédent, des ressources visées à l'article 3, 1"; ce pourcentage est fixé par arrêté royal 
délibéré en Conseil des Ministres après avoir tenu compte de l'incidence financière des 
missions sociales qui incombent à la Caisse d'Epargne. Le versement prévu au présent alinéa 
ne peut réduire le fonds de réserve en deçà de son montant au 31 décembre 1980. 

Art. 4. — L'article 63 de la même loi, modifié par l'arrêté royal n" 44 du 24 octobre 1967 
et par la loi du 9 juin 1972, est remplacé par la disposition suivante : 

« Art. 63. Les actifs disponibles sont placés conformément à la législation relative au 
contrôle des entreprises d'assurance sur la vie. 

L'article 33, alinéa 2, est applicable aux Caisses de retraite et d'assurances. » 

Arta 5. — Il est inséré dans la même loi un chapitre V et un article 67, rédigés comme 
suit : 



— 169 — 

« CHAPITRE V. — Dispositions diverses. 

Art. 67. Les comptes annuels de l'ensemble constitué par les Caisses de retraite, d'assu-
rances et de rentes-accidents du travail font l'objet du dépôt prévu par l'article 10 des lois 
coordonnées sur les sociétés commerciales. L'article 80, alinéa 3, des mêmes lois leur est 
applicable. 

L'alinéa l er  s'applique également aux comptes consolidés visés à l'article 6. » 

Art. 6. — Dans la même loi est inséré un chapitre VI, libellé comme suit : 

« CHAPITRE VI. — Dispositions transitoires. 

Art. 69. § l er . Le conseil général, les conseils d'administration prévus aux articles 12 et 
23 et les comités de direction prévus aux articles 17 et 24 sont institués au plus tard le 
31 mars 1981. 

§ 2. Les membres de la direction de la Caisse générale d'Epargne et de Retraite en 
fonction le 31 décembre 1980 sont désignés dans les comités de direction visés au § ler 

§ 3. L'article 13 n'est pas applicable aux membres du conseil d'administration de la 
Caisse généi-ale d'Epargne et de Retraite en fonction le 31 décembre 1980 pour leur dési-
gnation dans les conseils d'administration prévus aux articles 12 et 23. La présente disposi-
tion cesse d'avoir effet au terme du mandat de ces membres qui est en cours le 31 décembre 
1980, et au plus tard le 31 décembre 1983. » 

Art. 7. — Le présent arrêté entre en vigueur le l er  janvier 1981. 

Toutefois, l'article 6, alinéa 3, et les articles 35 et 67, respectivement introduits dans la 
loi du 16 mars 1865 par les articles l er , 3 et 5 du présent arrêté, entrent en vigueur le 
l er  janvier 1982. 

Arrêté royal n° 2 du 24 décembre 1980 

relatif à la surveillance de la Caisse d'Epargne de la Caisse générale d'Epargne et de Retraite 
(Moniteur du 8 janvier 1981, p. 124). 

Article / er . — La Commission bancaire surveille la situation et les activités de la Caisse 
d'Epargne sous l'angle de son organisation administrative et comptable, de son contrôle 
interne ainsi que de sa liquidité, de sa solvabilité et de sa rentabilité. 

L'article 19, alinéas 2 à 5 de l'arrêté royal n° 185 du 9 juillet 1935 sur le contrôle des 
banques et le régime des émissions de titres et valeurs s'applique à l'exercice de cette 
surveillance. 

La Caisse d'Epargne fait à la Commission bancaire les communications et transmissions 
régies par l'article 12, alinéas l er , 4, 6 et 7, du même arrêté. Elle transmet copie de ses 
situations périodiques au Ministre des Finances. • 

La Commission bancaire désigne auprès de la Caisse d'Epargne, avec l'accord du Minis-
tre des Finances, un ou plusieurs reviseurs agréés par elle conformément à l'article 21 de 
l'arrêté royal n° 185 du 9 juillet 1935. Les articles 19bis, 23 et 38 de cet arrêté s'appliquent aux 
fonctions de ces reviseurs auprès de la Caisse d'Epargne. 

Art. 2. — Le Ministre des Finances arrête, sur avis de la Commission bancaire, de la 
Banque Nationale de Belgique et du Conseil général de la Caisse générale d'Epargne et de 
Retraite les règles fixant les coefficients et limites qui doivent être respectés dans la gestion 
de la Caisse d'Epargne, en vue d'assurer sa liquidité, sa solvabilité et sa rentabilité. 

La Commission bancaire peut faire des propositions en ce sens au Ministre des Finances 
parallèlement aux règlements pris à l'égard des banques en vertu de l'article 11 de l'arrêté 
royal n° 185 du 9 juillet 1935. 

Les arrêtés pris en vertu du présent article sont publiés au Moniteur belge. 



— 170 — 

Le Ministre des Finances peut, sur avis de la Commission bancaire, autoriser des 
dérogations à ces arrêtés. 

Art. 3. — La Commission donne avis aux organes de gestion de la Caisse d'Epargne des 
lacunes graves, irrégularités ou infractions qu'elle constaterait dans son contrôle ou dont les 
reviseurs désignés auprès de la Caisse d'Epargne lui feraient part. Cet avis indique le délai 
dans lequel un redressement s'impose. La Commission bancaire adresse copie de cet avis au 
commissaire du gouvernement auprès de la Caisse générale d'Epargne et de Retraite. Elle 
tient celui-ci informé de l'évolution de la situation constatée. Elle fournit au Ministre des 
Finances les informations demandées en vue du redressement de cette situation. Elle le saisit 
de ses observations à l'intervention du commissaire du gouvernement, si ce redressement 
n'est pas constaté. 

Art. 4. — L'article 40 de l'arrêté royal n" 185 du 9 juillet 1935 est applicable dans 
l'exercice du contrôle effectué par le Ministre des Finances et par la Commission bancaire 
sur la Caisse d'Epargne en vertu du présent arrêté. 

Art. 5. — La Caisse d'Epargne contribue aux frais de fonctionnement et de surveillance 
de la Commission bancaire de la manière, aux fins et dans les limites fixées par arrêté royal. 

Art. 6. — Le présent arrêté entre en vigueur le 1" janvier 1981. 

Toutefois, l'article 1", alinéa 3, entre en vigueur le 1" janvier 1981 pour ce qui concerne 
les situations périodiques prévues à l'article 12, alinéa 1", de l'arrêté royal n" 185 du 9 juillet 
1935 et pour les crédits, prêts et prélèvements prévus à l'article 12, alinéas 6 et 7, du même 
arrêté. 

La Commission bancaire procède aux désignations prévues par l'article 1", alinéa 4, au 
plus tard le 31 mars 1981. 

Arrêté royal n° 3 du 24 décembre 1980 

portant notamment modification de diverses dispositions applicables à la Caisse générale 
d'Epargne et de Retraite (Moniteur du 8 janvier 1981, p. 128). 

CHAPITRE III 

Modifications à la législation économique et financière. 

Art. 14. — Pour l'application des lois relatives à l'expansion économique, au crédit aux 
classes moyennes et à l'investissement agricole, les conditions dans lesquelles la Caisse géné-
rale d'Epargne et de Retraite peut, pour ce qui est des Opérations de la Caisse d'Epargne, 
bénéficier de la garantie ou de la subvention en intérêt, de l'Etat ou des Régions, sont 
identiques à celles qui sont applicables aux entreprises visées à l'article I", alinéa 1"r, de 
l'arrêté royal n" 185 du 9 juillet 1935. 

Pour les engagements découlant des opérations .extraordinaires faites par la Caisse 
d'Epargne en raison des missions dont elle est déchargée en vertu des lois spéciales, des 
dérogations à la règle fixée à l'alinéa 1" peuvent être accordées par arrêté royal délibéré en 
Conseil des Ministres après avoir recueilli l'avis du conseil d'administration de la Caisse 
d'Epargne. 

Le Roi peut mettre les lois visées à l'alinéa 1" en concordance avec cette disposition. 

Art. 15. — L'article 65 de l'arrêté royal n" 225 du 7 janvier 1936, réglementant les prêts 
hypothécaires et organisant le contrôle des entreprises de prêt hypothécaire modifié par la 
loi du 25 juillet 1974 est complété par la disposition suivante : 
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« Le présent titre, à l'exception des articles 34 à 38 et 40 à 47, est applicable à la Caisse 
d'Epargne de la Caisse générale d'Epargne et de Retraite. La Caisse d'Epargne est d'office 
inscrite au sens de l'article 34 et autorisée au sens de l'article 40. » 

Art. 16. — L'article 2bis de l'arrêté royal du 22 octobre 1937 portant création d'un 
Conseil des institutions de crédit, y inséré par l'arrêté royal n° 18 du 23 mai 1967, est 
complété par l'alinéa suivant : 

« Le présent article, à l'exclusion de l'alinéa l er  pour ce qui est des conditions de collecte 
de fonds sur le marché, n'est pas applicable à la Caisse d'Epargne de la Caisse générale 
d'Epargne et de Retraite. » 

Art. 17. — L'article l er , § 3, 3°, de la loi du 28 décembre 1973, relative aux propositions 
budgétaires 1973-1974, est complété par les mots suivants : « et pour ce qui est de la Caisse 
d'Epargne de la Caisse générale d'Epargne et de Retraite après avis de la Commission 
bancaire ». 

Arrêté ministériel du 9 janvier 1981 

portant fixation du taux des intérêts à bonifier en 1981 aux consignations, dépôts volontaires 
et cautionnements confiés à la Caisse des Dépôts et Consignations (Moniteur du 

17 janvier 1981, p. 514). 

Article / er . — Le taux des intérêts à bonifier en 1981 aux consignations, aux dépôts 
volontaires et aux cautionnements de toutes catégories confiés à la Caisse des Dépôts et 
Consignations est fixé à 7,5 p.c. 

Les sommes reçues en vertu de l'article l er  de l'arrêté royal du 14 décembre 1935, relatif 
à l'organisation et au contrôle de la comptabilité des notaires, modifié par l'arrêté royal du 
8 novembre 1968, bénéficient d'un taux d"intérêt fixé à 5,75 p.c. 

Les sommes, qui sont ou restent consignées du fait de la minorité, de l'interdiction ou 
de l'aliénation mentale des ayants droit ou en raison de l'existence d'un usufruit et les 
cautionnements fournis en numéraire par les conservateurs des hypothèques pour garantir 
leurs obligations vis-à-vis des tiers (loi du 21 Ventôse, an VII, modifiée par la loi du 
24 décembre 1906) bénéficient d'un taux d'intérêt fixé à 9 p.c. 

Arrêté royal du 12 janvier 1981 

modifiant l'arrêté royal du 23 décembre 1957 relatif à certaines mesures d'exécutions de la loi 
du 9 juillet 1957 réglementant les ventes à tempérament et leur financement (Moni-
teur du 24 janvier 1981, p. 785). 

Article / er . — Le tableau en annexe de l'arrêté royal du 6 février 1980 modifiant l'arrêté 
royal du 23 décembre 1958 relatif à certaines mesures d'exécution de la loi du 9 juillet 1957 
réglementant les ventes à tempérament et léur financement, est remplacé par le tableau 
annexé au présent arrêté. 

Art. 2. — Le présent arrêté entre en vigueur un mois après sa publication au Moniteur 
belge. 
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Annexe 

TABLEAU 

Echelle du maximum des taux de chargement pouvant être appliqués aux contrats de 
ventes, de prêts et de prêts personnels à tempérament : 

Montants 
Jusqu'à 

6 
mois 

Plus de 
6 à 9 
mois 

Plus de 
9 à 12 
mois 

Périodes de remboursement 

Plus de 	Plus de 	Plus de 
12515 	15 à 	18 	18 à 24 

mois 	mois 	mois 

Plus de 
24536 

mois 

Plus de 
36548 

mois 

Plus de 
48 

mois 

Jusqu'à 5.000 F 	  1,59 1,51 1,41 1,36 1,30 1,27 1,24 1,21 1,19 
De 	5.001 à 	15.000 F 	 1,50 1,43 1,36 1,32 1,26 1,23 1,21 1,18 1,17 
De 	15.001 à 	25.000 F 	 1,36 1,32 1,28 1,24 1,20 1,18 1,15 1,12 1,10 
De 	25.001 à 	50.000 F 	 1,29 1,24 1,21 1,18 1,14 1,12 1,10 1,07 1,06 
De 	50.001 à 100.000 F 	 1,20 1,17 1,15 1,12 1,08 1,07 1,05 1,03 1,02 
De 100.001 à 150.000 F 	 1,14 1,11 1,10 1,08 1,05 1,04 1,02 1,01 1,00 
De 150.001 à 225.000 F 	 1,09 1,09 1,07 1,05 1,03 1,02 1,00 0,99 0,98 
De 225.001 à 300.000 F 	 1,07 1,06 1,04 1,03 1,02 1,00 0,99 0,98 0,97 
De 300.001 à 400.000 F 	 1,05 1,04 1,03 1,01 1,00 0,99 0,98 0,97 0,96 
Plus de 400.000 F 	  1,03 1,02 1,01 1,00 0,99 0,98 0,97 0,96 0,95 

Arrêté ministériel du 20 janvier 1981 

modifiant l'arrêté ministériel du 20 octobre 1980, modifié par l'arrêté ministériel du i er  dé-
cembre 1980, fixant les modalités de l'émission d'une pièce spéciale de 500 F en argent 
commémorative du 150 0  anniversaire de l'Indépendance de la Belgique (Moniteur du 
24 janvier 1981, p. 806). 

Article 1". - La date ultime de commande des pièces spéciales de 500 francs en argent 
commémoratives du 1500  anniversaire de l'Indépendance de la Belgique, fixée par l'arrêté 
ministériel du 20 octobre 1980 modifié par l'arrêté ministériel du l er  décembre 1980, est 
reportée au 31 mars 1981. 

3. - FINANCES PUBLIQUES 

Loi du 4 décembre 1980 

contenant le budget du Ministère de l'Intérieur de l'année budgétaire 1980 (Moniteur du 
9 janvier 1981, p. 177). 

Article / er . - Il est ouvert pour les dépenses du Ministère de l'Intérieur afférentes à 
l'année budgétaire 1980, des crédits s'élevant aux montants ci-après : 

(En millions de francs) 

Crédits 
non dissociés 

Crédits 	lissociés 

Crédits 
d'engagement 

Crédits 
d'ordonnancement 

Dépenses courantes (Titre I) 	 69.609,5 

Dépenses de capital (Titre II) 	 555,7 144,8 193,0 

Total 	 70.165,2 144,8 193,0 
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Arrêté royal du 4 décembre 1980 

fixant la situation des crédits reportés de l'année 1977 (dépenses courantes) du budget des 
Affaires culturelles de la Communauté culturelle allemande, secteur Classes moyennes 
(Moniteur du 31 janvier 1981, p. 1048). 

Arrêté royal du 11 décembre 1980 

modifiant l'arrêté royal du 4 mars 1965 d'exécution du Code des impôts sur les revenus en 
vue de promouvoir les investissements privés (Moniteur du 6 janvier 1981, p. 37). 

Article / er . — A l'article 9ter de l'arrêté royal du 4 mars 1965 d'exécution du Code des 
impôts sur les revenus, inséré par l'article 2 de l'arrêté royal du 16 mars 1977, modifié par 
l'article l ei  de l'arrêté royal du 27 décembre 1977 et par l'article l er  de l'arrêté royal du 
25 septembre 1978, sont apportées les modifications suivantes : 

1° au § l ei , la date du « 31 décembre 1979 » est remplacée par celle du « 31 décembre 
1980 »; 

2° le § 5, alinéa l ei , est complété comme suit : 

« — le 31 mars 1981 pour les plus-values visées au § l e ', réalisées entre le ler janvier 
1980 et le 31 décembre 1980 inclusivement o. 

Loi du 12 décembre 1980 

autorisant la Société nationale des Chemins de fer belges à émettre, en Belgique ou à 
l'étranger, en monnaie belge ou étrangère, sous la garantie de l'Etat des em- 
prunts à concurrence d'une somme de 1.675 millions de francs pour couvrir des 
dépenses de premier établissement (Moniteur du 1 er  janvier 1981, p. 3). 

Article unique. — La Société nationale des Chemins de fer belges est autorisée à émettre 
en Belgique ou à l'étranger, en monnaie belge ou étrangère, un ou plusieurs emprunts pour 
un montant effectif de 1.675.000.000 de francs, destinés à couvrir des dépenses de premier 
établissement. 

Le Roi est autorisé à attacher la garantie de l'Etat au paiement des intérêts et au 
remboursement du capital de ces emprunts. 

L'époque et les modalités d'émission des emprunts sont fixées par le Roi, sur proposi-
tion du Ministre des Communications et du Ministre des Finances, la Société nationale 
entendue. 

Arrêté royal du 15 décembre 1980 

modifiant l'arrêté royal du 4 mars 1965 d'exécution du Code des impôts sur les revenus 
(Moniteur du 6 janvier 1981, p. 38). 

Arrêté royal du 17 décembre 1980 

modifiant l'arrêté royal du 4 mars 1965 d'exécution du Code des impôts sur les revenus 
(Moniteur du 20 janvier 1981, p. 588). 
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Loi du 24 décembre 1980 

relative aux mesures pour assurer l'exécution du budget 1980-1981 de la Prévoyance sociale 
(Moniteur du 28 janvier 1981, p. 879). (Voir aussi rubrique 11.) 

Loi du 30 décembre 1980 

ajustant le budget des Dotations de l'année budgétaire 1979 (Moniteur du 28 janvier 1981, 
p. 881). 

Loi du 30 décembre 1980 

contenant le budget des Dotations de l'année budgétaire 1980 (Moniteur du 28 janvier 
1981, p. 883). 

Article / er . — Il est ouvert pour les dépenses de l'année budgétaire 1980 afférentes au 
budget des Dotations et énumérées au tableau ci-annexé, des crédits s'élevant aux montants 
ci-après : 

(En millions de francs) 

Crédits dissociés 
Crédits 

non dissociés Crédits 
d'engagement 

Crédits 
d'ordonnancement 

Dépenses courantes (Titre I) 	 

Dépenses de capital (Titre II) 	 

Total 	 

3.176,5 

133,0 

3.309,5 

Ces crédits sont énumérés aux titres I et II du tableau annexé à la présente loi. 

Art. 2. — Le crédit provisionnel inscrit à l'article 01.41 de la section 36 du titre 1 du 
présent budget peut être réparti selon les besoins par voie d'arrêté royal entre les articles 
appropriés du même titre. 

Arrêtés royal et ministériel du 9 janvier 1981 

relatifs à l'émission de l'emprunt 1981-1985-1989 (Moniteur du 10 janvier 1981, pp. 253-
254). 

Article 1". — Notre Ministre des Finances est autorisé à émettre aux conditions qu'il 
déterminera, un emprunt intérieur dénommé « Emprunt 1981-1985-1989 ». 

Ces obligations portent intérêt aux taux indiqués ci-après : 

13,— p.c. l'an à partir du 2 février 1981 jusqu'au l er  février 1985; 

13,25 p.c. l'an à partir du 2 février 1985 jusqu'au 1er  février 1989. 

Les intérêts sont payables le 2 février des années 1982 à 1989. 
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Art. 4. — L'emprunt est amortissable suivant les modalités ci-après. 

Une dotation annuelle de 5 p.c. du capital nominal émis, augmentée chaque année des 
intérêts des capitaux amortis, est affectée, selon un étalement annuel normal et adapté si 
nécessaire à l'état du marché, au rachat des obligations à des rours ne dépassant pas le pair 
de la valeur nominale. 

Si le cours dépasse le pair, Notre Ministre des Finances détermine éventuellement sous 
quelles conditions l'amortissement par rachat peut être poursuivi. 

Les fonds destinés aux amortissements annuels sont mis à la disposition de la Caisse 
d'amortissement, à partir du 2 février de chacune des années 1982 à 1988 au fur et à mesure 
des besoins qu'elle aura notifiés au Service de la Dette publique. 

La partie non utilisée des dotations d'amortissement n'est pas reportée. 

Les obligations restant en circulation le 2 février 1989 sont remboursables à cette date au 
pair de leur valeur nominale. 

Les dotations d'amortissement de cet emprunt pourront être confondues avec celles 
d'autres emprunts portant mêmes taux d'intérêt et remboursables au pair aux mêmes 
échéances et selon les mêmes modalités d'amortissement. 

Art. 5. — Les porteurs ont la faculté d'obtenir le remboursement anticipé de leurs 
obligations au pair de leur valeur nominale le 2 février 1985. 

* ** 

Article i er . — La souscription publique aux obligations de l'emprunt 1981-1985-1989 sera 
ouverte le 15 janvier 1981; elle sera close le 30 janvier 1981. Il pourra toutefois être mis fin à 
la souscription avant cette dernière date. 

Art. 3. — Le prix d'émission sera fixé au plus tard le 12 janvier 1981; il est payable 
intégralement au moment du dépôt des souscriptions, soit en espèces, soit en obligations de 
l'emprunt 1975-1981-1985 remboursables au gré du porteur le 31 janvier 1981 et reprises 
suivant les modalités définies à l'article 4 ci-après. 

Art. 4. — Les obligations de l'emprunt 1975-1981-1985 remises en paiement de souscrip-
tions sont à présenter coupons n° 7 au 31 janvier 1982 et suivants attachés. 

Elles sont reprises au pair de leur valeur nominale et donnent droit à un même capital 
nominal en obligations du nouvel emprunt et, le cas échéant, au paiement en espèces de la 
différence entre la valeur de reprise des obligations déposées et le prix d'émission du nouvel 
emprunt. 

Art. 8. — Le paiement des coupons et le remboursement des obligations sont effectués 
aux guichets du Caissier de l'Etat à la Banque Nationale de Belgique à Bruxelles et en 
province. 

Art. 9. — Il est alloué une commission de 1,25 p.c. du capital nominal souscrit à leur 
intervention aux banques, agents de change et caisses d'épargne privées visés à l'article l er , 

ainsi qu'aux établissements financiers du secteur public. 

Une commission de 1 p.c. peut être allouée aux investisseurs institutionnels. 

Arrêté ministériel du 12 janvier 1981 

relatif à l'émission de l'emprunt 1981-1985-1989 (Moniteur du 14 janvier 1981, p: 396). 

Article /". — Le prix d'émission des obligations de l'emprunt 1981-1985-1989 est fixé à 
99,30 p.c. de leur valeur nominale. 
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Loi du 12 janvier 1981 

ouvrant des crédits provisoires à valoir sur le budget des Affaires régionales bruxelloises de 
l'année budgétaire 1981 (Moniteur du 22 janvier 1981, p. 671). 

5. — INDUSTRIE 

Arrêté royal du 30 décembre 1980 

modifiant l'arrêté royal du 7 août 1973 relatif à la publicité des actes et documents concer-
nant les sociétés commerciales et les sociétés civiles à forme commerciale (Moniteur du 

er  janvier 1981, p. 16). 

Arrêté royal du 23 janvier 1981 

imposant la déclaration des stocks de diamant non taillé, ainsi que la déclaration de leur 
taille (Moniteur du 30 janvier 1981, p. 1007). 

10. — PRIX ET REVENUS 

Arrêté ministériel du 19 janvier 1981 

réglementant les prix des viandes bovines et porcines (Moniteur (lu 31 janvier 1981, 
p. 1047). 

11. — PENSIONS, ASSURANCES SOCIALES ET AVANTAGES 
SOCIAUX DIVERS 

Loi du 24 décembre 1980 

relative aux mesures pour assurer l'exécution du budget 1980-1981 de la Prévoyance sociale 
(Moniteur du 28 janvier 1981, p. 879). (Voir aussi rubrique 3.) 
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12. — COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

Règlement du Conseil du 25 novembre 1980 (80/3225/CEE) 

concernant la conclusion de la deuxième convention ACP-CEE, signée à Lomé le 31 octobre 
1979 (Journal officiel, n° L 347 du 22 décembre 1980, p. 1). 

Règlement du Conseil du 18 décembre 1980 (80/3323/CEE) 

concernant la conclusion de l'accord sous forme d'échange de lettres entre la Communauté 
économique européenne et la République portugaise relatif à la mise en oeuvre d'une 
aide pré-adhésion en faveur du Portugal (Journal officiel du 23 décembre 1980, 
n° L 349, p. 1). 
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